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AVERTISSEMENT.

Les îles du Pacifique central comme oriental incitent en terme

de géographie humaine à poser le problème de l'adéquation de leur espace

et de leur société. L'espace insulaire des petits archipels du Pacifique

• Sud est caractérisé par ses limites souvent' exigues. des seuils de

pression démographiques subissant aujourd'hui le contre-coup des

reprises parfois brutales de la croissance démographique à partir de la

fin de la seconde guerre mondiale, résultat d'un processus souvent

• entamé dès l'entre-deux guerre. Or l'espace de ces "oasis" de l'océan

s'avère incapable en g~néral de subvenir concuremment à une économie

d'autoconsommation et à une économie de rente, l'une assumant

l'essentiel du quotidien, l'autre le minimum de revenus indispensables.

• Nous n'insisterons pas ici sur les multiples causes de cette situation

bien étudiée et connue par ailleurs ainsi que la bibliographie

l'atteste.

Depuis une génération le statut politique des micro archipels

• océaniens a évolué pourtant, avec la modification juridique des cadres

de la colonisation qui les a marqués souvent durablement aboutissant

soit vers un régime d'indépendance politique théorique soit de libre

association avec leurs anciennes métropoles. Mais un examen attentif des

• situations montre que ces deux types de statut, l'un de pleine

souveraineté internationale, l'autre de dépendance "acceptée" et

institutionnalisée avec une métropole, ne constituent en fait qu'une

pseudo-coupure institutionnelle. Qu'est-ce qui aujourd'hui fait différer

• fondamentalement les Samoa occidentales "indépendantes", pays le plus

assisté au monde par tête d'habitants et en nombre coopérants (selon les

Nations Unies), des îles Cook ou de Wallis-Futuna, groupes insulaires

officiellement restés dépendants de leurs métropoles coloniales ... 1

• Cette situation pourrait n'être qu'un paradoxe de plus dans

l'approche des peuples et nations du monde océanien, néanmoins elle

implique, si l'on entend rester dans une approche scientifique et non
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idéologique, une interrogation propre à la signification et

de la situation de "libre association" ou, soyons plus

"dépendance acceptée" qui est le fait d'une large partie

insulaires du Pacifique contemporain ...

Dans cette approche, le cas de Wallis-Futuna nous a paru

apporter un éclairage particulier permettant en terme théorique

d'avancer une réponse ~ant valeur de modèle interne au moins et de

modèle à adapter pour les autres archipels.

Dans un archipel typique comme celui de Wallis-Futuna,

l'analyse des évolutions traduit l'existence de deux grands moments. Le

premier de ces moments, le moment classique, a vu le règne de l'espace

de rente issu du cocotier; le second moment est né avec l'apparition

puis la surimposition sans partage d'un nouvel espace de rente dû à

l'administration et à des "services" impulsés par l'extérieur. Cette

affirmation nécessite quelques précisions.

Le moment classique que nous présupposons plonge loin dans le

temps pré-européen de l'archipel wallisien-futunien. La population

jusqu'à l'arrivée des Européens y vivait d'un système d'autoconsommation

basé sur le taro. l'igname, l'arbre à pain, le porc, la pêche. Ajoutons

y 'quelques cueillettes de baies et de tubercules sauvages en temps de.

disette et le coco nourricier qui assurait l'alimentation et la boisson,

enfin le kava dont le breuvage fermenté avait un rôle social et sacré ...

Cet espace traditionnel tel qu'il était établi va se trouver

modifié avec l'arrivée des trafiquants européens par la valorisation

qu'à partir du milieu du 19ème siècle prendra le coprah. seul produit

dont la spéculation restera pérenne longtemps après la fin des autres

spéculations sur les richesses des Mers du Sud.

Ainsi le cocotier, avec le coprah son produit noble, va

organiser les trois espaces socio-historiques qui de 1842 à 1942

caractériseront Wallis-Futuna

- L'espace traditionnel "Monarchique"

- l'espace Missionnaire incarné par ltEvêque ou le Supérieur

- l'espace colonial représenté par le Résident.

Il est à noter qu'il y a à la fois succession diachronique de

ces trois états spatiaux et à partir de la période effective de
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domination coloniale (1933-39 avec le Résident DAVID), synchronisation

• finale de ces trois "espaces" qui sont aussi trois "temps" d~

l'archipel ... Aussi les trois acteurs magistraux (le Roi, la Mission, le

Résident) du pouvoir sur l'espace insulaire de l'archipel ne s'y sont

pas trompés: le pouvoir insulaire après 1850, c'est le coprah. unique

• production de rente. Pour ne pas rester schématique. le tableau que nous

produisons s'efforce d'illustrer les "pouvoirs" nés de la maîtrise de ce

produit et d'en déduire les interférences logiques qui ne pouvaient

manquer d'en découler entre les acteurs du jeu politique. Ces

• interférences tisseront le fond de l'histoire locale et expliqueront les

avatars de la situation de l'archipel jusqu'en 1960.

Engagé dès l'arrivée de l'oryctès du cocotier (1931). le

déclin des cocoteraies malgré tous les efforts sera inéluctable surtout

• avec la découverte de l'économie de rente totale durant la courte

période américaine. le début de la migration vers la Mélanésie (1947)

puis le passage irréversible à partir des années 1950 à l'économie des

subventions administratives et prises en charge du type "union

• française". Aussi la fin du régime du Protectorat en 1960 marque la

légalisation juridique de l'entrée de plein pied dans l'orbite de

l'économie administrative néo-coloniale avec ses trois corollaires:

subvention - fonctionnarisation - migration.

• A partir de 1960. on peut dire que le coprah est bien fini. un

nouveau "produit" lui succède triomphalement l'Administration Et

Wallis-Futuna avec elle verra ses structures traditionnelles renouveler

et revivifier leur emprise, la Mission Mariste et européenne devenir

• graduellement Eglise nationale et océanienne. Une mutation s'est

achevée. une autre débute ...

C'est cette évolution puis transformation en terme d'espace

économique et social que nous essayons de restituer ici.
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Modalités.

==========

Ce travail pourra étonner pour plusieurs raisons. L'archipel

de Wallis-Futuna auquel il est consacré ne possède une existence

administrative et institutionnelle claire que depuis 1960. Cet archipel

microscopique du Pacifique central est pauvre, peu peuplé, isolé, il

n'est guère porteur de potentialités économiques futures; sa dépendance

économique comme politique envers la Nouvelle-Calédonie d'une part où

vit plus de la moitié de sa population qui s'y est installée par

migrations récentes comme de la métropole française au point de vue

budgétaire, apparaît presque totale.

Autre interrogation. ce travail a été réalisé par un géographe

et l'on pourra s'étonner d'une recherche qui privilégie

l'historiographie. En fait c'est le pur hasard d'une recherche bien

classique sur les migrations des minorités ethniques en Nouvelle~

Calédonie qui m'a fait découvrir en 1978 le fond des archives coloniales

de Wallis-Futuna conservé par le Bureau des Wallis aU Haut-Commissariat

de la République. Ce fond avait été artisanalement constitué par des

liasses correspondant aux périodes de présence des anciens Résidents et

était resté pratiquement inutilisé (sauf J. Anglevielle pour l'affaire

Gerbault). Or ce dépôt comprend de nombreuses et importantes

correspondances d'époque, souvent très anciennes et qui ne figurent dans

aucun autre dépôt d'archives national ou territorial dans le Pacifique

comme nous avons pu le vérifier par la suite.

La recherche des causes et conditions des migrations

wallisiennes et futuniennes vers la Nouvelle-Calédonie à partir des

années 1950 m'a poussé à prendre d'abord, par un survol rapide des

liasses concernées, connaissance du contenu car l'absence d'inventaire

et de classement obligeait à une telle démarche. Ainsi c'est tout un pan

de la vie d'un archipel depuis près d'un siècle qui s'est présenté dans

sa riche diversité ainsi que les séquences des transformations que

Wallis et Futuna a PU connaître.

Mais des raisons professionnelles et des obligations de

programme ne m'ont pas permis après une mission sur le terrain dans

l'archipel en 1978 d'aller plus loin.

A partir de 1982, nous avons repris le problème. Il nous est
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apparu qu'engager une recherche sur Wallis-Futuna présentait un triple

• intérêt.

l'oubli et des aléas des contingences

monceau d'archives très largement inédites

inutilisées ainsi que Mademoiselle MEUNIER,

Archives du Ministère des DOM-TOM put le

de missions faites à Nouméa ces dernières

de

•

•

•

•

•

1. Sauver

administratives un

puisque restées

Conservatrice des

constater au cours

années.

2. - Donner aux Wallisiens-Futuniens, la version "administrative et

coloniale" du déroulement des affaires du Protectorat de 1888 à

1940. Le fait Que jusqu'ici seules des "histoires missionnaires",

souvent fragmentaires ou apologétiques existaient est à signaler

aussi.

3. - Au point de vue méthodolo~ique, ce travail se présente sous

trois volets inégaux par leur volume et relevant d'approches

méthodologiques différentes. Le livre l se consacre à l'analyse

serrée des archives administratives formées par les correspondances

des Résidents, des Gouverneurs et des Ministres à propos de Wallis-

Futuna.

Pour des raisons déontologiques, cette étude qui est "la

chronique du quotidien colonial" d'un archipel du Pacifique central

s'arrête à 1940. Date qui correspond d'ailleurs avec la guerre et

les problèmes nouveaux du Protectorat à une coupure chronologique

qui instaure d'abord un changement de temps historique et de mode

de vie (avec l'installation américaine) et qui débouche après 1945

sur la recherche des modalités propres à transformer le statut du

Protectorat aussi 1960 constatera la fin réelle, officielle au

moins. de l'histoire du Protectorat.

Le livre II est une approche synthétique double. Une première

partie s'efforce de resituer Wallis-Futuna dans sa région. le Pacifique

central comme dans les grands courants et les grands faits qui ont

caractérisé l'entrée active du Pacifique océanien dans l'histoire

• occidentale à partir du 19ème siècle. Pour cela. nous présentons une

svnthèse très succincte des tranformations propres à cette période et

analysons comment elles ont pu retentir sur la vie insulaire du

•
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Pacifique en général et du Pacifique central en particulier.

A partir de ces constats, une seconde partie présente le bilan

critique et le sens du contenu événementiel inscrits dans la "chronique

du quotidien colonial", objet du livre l et s'efforce de décrypter les

mutations comme les résistances ou changements à Wallis-Futuna.

Le livre III est enfin une approche des mutations socio-économiques

réalisées par une translation géographique d'une population insulaire

axée sur le Pacifique Central vers la Mélanésie occidentale (Nouvelle

Calédonie principalement),

Si l'archipel est d'une substance limitée (210 km2 - 25 000

habitants au total) et ai Wallis-Futuna fut d'abord longtemps connu en

France par les philatélistes, il nous apparaît que la problématique qui

lui est propre peut avoir, au moins au niveau des études océaniennes, un

certain intérêt dans la recherche en Sciences Humaines. Il y a

persistance d'un "cas" qui n'est pas insolite dans le Pacifique. Il est

tout simplement la reproduction des avatars structurels et des nouvelles

dynamiques propres depuis une génération au moins, à nombre d'archipels

polynésiens comme les Iles Cook, les Samoa, les Tuvalu, Kiribati, Fidji,

Tonga ou les îles de Micronésie du Nord qui dans un autre cadre

juridique comme géographique, par rapport à leurs métropoles

périphériques d'intégration (U.S.A., Nouvelle-Zélande) connaissent les

mêmes problèmes que l'original territoire d'Outre-Mer de la République

Française qui a été instauré au coeur du Pacifique central.

Un souci nous a guidé, éviter d'utiliser systématiquement les

sources missionnaires, riches, nombreuses et couvrant une longue durée

mais obéissant à une approche plus spécialisée, avec les sources

administratives coloniales. Le lecteur exigeant pourra nous le reprocher

peut être car il est évident que l'histoire de la Mission qui reste

d'ailleur à réaliser, est aussi partie prenante majeure de l'histoire de

Wallis-Futuna. Mais nous avons dû faire un choix de raison comme

d'afficacité, privilégier les problèmes de l'Administration coloniale ce

qui n'exclut pas, tout au contraire, ses rapport permanents et anguleux

parfois avec la Mission Mariste. Aussi espérons-nous que dans les

limites tracées et imposées à cette recherche, l'apport systématique des

sources coloniales comme l'approche de leurs implications régionales

permettra de compléter et approfondir une perspective du Protectorat qui
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jusqu'i~i était restée unilatérale: en effet les sources disponibles

• privilégiaient d'abord le Protectorat "revisité" par la Mission Mariste.

Enfin, il n'était pas indifférent au niveau de la réflexion de présenter

ici une expérience de colonisation française originale, analysée de

l'intérieur et contribution certes bien modeste, à l'histoire de la

• colonisation en général mais permettant l'approche d'une définition

Q.utre du "colonialisme" que celle devenue classique depuis plus d'une-----
génération... et qui aujourd'hui commence à être repensée et révisée

hors des idéologies •..
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INTRODUCTION: WALLIS-FUTUNA: NAISSANCE D'UN POINT D'APPUI

POLITIQUE ET CATHOLIQUE FRANCAIS DANS LE PACIFIQUE

CENTRAL.

1. - La prise de possession Mariste et les rivalités

missionnaires.

Un traité de Protectorat. fut sollicité dès 18u2 par le Roi

VAIMUA de Wallis. auprès du Roi de France Louis Philippe. Ce n'est qu'en

• 18u4 que le Gouvernement français accepta Nl~ princip~ d~ cett~
demande N(1).

Il est à noter que cette demande de tutelle suivit de près

l'assassinat à Futuna le 28 avril 1841 du Père CHANEL et qu'elle apparut

• comme ayant été fortement Nsuggéréé'N par la Mission Mariste avec

l'appui du Commandant MALLET et de sa corvette "l'EMBUSCADE" (Traité du

1/11/1842 avec Wallis et du 13/11/1842 avec Futuna). Simultanément. un

traité de commerce fut signé entre la France et les autorités

• traditionnelles de chacune de ces deux fIes.

Ces premiers traités signés en 18u2 constituèrent plutôt un

cadre très lâche au niveau juridique. reconnaissant davantage une

Nprot~ctionN que la France convenait d'apporter aux deux ilis qu'un

• NProté'ctorat N stricto sensu. En effet. Wallis et Futuna dans le cadre

du protocole établi. étaient reconnues états Nlibres N et

Nindépendants N et c'est NIa communauté d~ reIiqion N qui justifiait

NIa proté'ction N du Roi des Français (2). Quant au traité de

•

•

•

•

(1) cf.Mgr. PONCET: Histoire de l'Ile Wallis Tome II. Publications de

la Société des Océanistes n· 23. Paris. 1972.

(2) cf. Protocole du traité de Wallis pl. XXXVII du Journal de la

Société des Océanistes. Tome 19. déc. 1963. consacré à Wallis et

Futuna. Voir aussi les commentaires pp. 217-225.

-1-



•

•
commerce, il accordait à la France la clause de Hnation la plus
fa~/orisée" .

Si en 1844, une lettre de l'Amiral BRUAT, signée à Tahiti le

29 avril, signifia au Roi de Wallis SOANE PATITA LAVELUA, la.

ratification pour la France du traité, et si Louis Philippe offrit en

cadeau au Roi le premier cheval qui fut introduit dans l'île, pendant

longtemps les implications des traités de Protectorat sur Wallis et

Futuna resteront floues. La France, aux prises d'ailleurs avec des •

difficultés graves avec la Grande Bretagne à Tahiti (affaire Pritchard),

et certainement consciente de la valeur toute secondaire que présentait

l'archipel de Wallis-Futuna dans l'échiquier grand ouvert à l'époque des

ambitions coloniales dans le Pacifique Sud. se contentera en fait d'un •

Udrozt de regard" sur ces il~s. Des visites plus ou moins régulières

de Dâtiments de guerre viendront pendant longtemps Hmontrer le
pavillon H, et appuyer en cas de besoin. la politique de présence

_',.discrète de la France dans la vie de l'archipel et son soutien à •

:l'active Mission Mariste.

et y imprimera sa marque pour longtemps, même après que la

confirmé en 1887 sa tutelle politique et administrative au

droit international.regard du

De 18U4 jusqu'à 1886. date à laquelle Paris s'efforcera de

~reprendre en main les données du jeu politique à Wallis-Futuna, c'est en

effet la Mission Catholique Mariste qui conduira les affaires de •
~~-

l'archipel

France ait

•

Comment la Mission Mariste a-t-elle été amenée à s'implanter à •

Wallis-Futuna ? Nous n'entrerons pas dans une analyse historique du

mouvement missionnaire français dans le Pacifique au 19ème siècle. De

nombreuses sources générales apportent des réponses très détaillées (1)

à cette question qui est hors du cadre de notre propos. Aussi nous

(1) Citons un ouvrage de synthèse récent: WILTGEN R.M. The foundering

of the roman Catholic church in Oceania. 1825-1850. A.N.U. Press. •

1979. Canberra. Mais il manque toujours une synthèse historique à

partir des sources française de l'histoire des Missions dans le

Pacifique français.

•
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•

• bornerons-nous à rappeler les faits majeurs qui dans le contexte évoqué

ici, permettent d'avoir une vision globale de la situation dans
l'archipel.

La présence missionnaire catholique dans le Pacifique sera

d'abord une sorte de réaction à l'installation des Britanniques en• Australie, puis au développement de leurs divers intérêts y compris

religieux dans le Pacifique central, puis oriental (Tahiti).

L'essor des entreprises coloniales dans les fIes du Pacifique

• Sud, avec les débuts des grandes campagnes de pêche à la baleine, puis

les cycles du bois de santal, des pêches aux nacres, des trafics de

main-d'oeuvre vont manifester l'importance de la présence maritime

anglaise, puis américaine dans les eaux du Pacifique. L'Espagne avait

• déjà très tôt manifesté un zèle missionnaire conforme à sa tradition

aussi bien en Polynésie (dès 1774 à Tahiti) proche de l'Amérique

Hispanophone st des ports importants de Valparaiso et de Lima, qu'en

Micronésie où elle s'efforçait, principalement aux Mariannes et grâce à

• son importante colonie des Philippines, de développer son influence

religieuse. Mais, avec l'effondrement de son empire américain et les

problèmes politiques propres à la péninsule Ibérique après les guerres

Napoléoniennes, l'Espagne tendra à ne garder qu'un rôle géographiquement

• marginal (1). La France qui à partir de 1820 reconstitue une flotte

baleinière, deviendra assez active dans le Pacifique Sud vers 1830.

Poussée d'abord par ses intérêts économiques, elle prendra pied en

Polynésie (Tahiti), en Nouvelle-Zélande (tentative de colonisation

• française à Akaroa), puis s'intéressera à la Nouvelle-Calédonie et à

Hawaii. Cette percée, bien que modeste par rapport à l'importance

acquise par la présence anglo-saxonne, va très vite donner à cette

compétition franco-britannique une tournure plus âpre qui épousera les

• formes de l'antagonisme traditionnel. Cette lutte, faite de rivalités

d'intérêts, deviendra compétition politique pour l'appropriation plus ou

• (1) Après la guerre hispano-américaine et la cession des Philippines,

elle vendra en 1899 ses Iles de Micronésie à l'Allemagne. (Mariannes,

Marshall, Carolines, Palaos) et Guam aux U.S.A.

•
-3-
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•

•moins directe des îles du "grand Océan" (Tahiti. Nouvel~e-Calédonie.

Nouvelle-Zélande, plus tard Nouvelles-Hébrides, Fidji, îles Cook).

Chaque nation utilisera tout son potentiel pour mieux asseoir ses

intérêts, mieux faire rayonner sa puissance et ainsi l'utilisation de la •

religion nationale pour la conversion des âmes insulaires deviendra un

instrumen t efficace pour "fa i 1" e mon ter 1e pa~' i lIon I/! (l).

Dans le Pacifique Sud, la Grande-Bretagne disposera d'un

sérieux atout avec l'entreprenante London Missionary Society (L.M.S.) •

celle-ci dès les débuts du 19ème siècle, affretera des navires, fera

essaimer d'un archipel à l'autre ses missionnaires, puis très tôt

formera des pasteurs locaux et des auxiliaires de la foi, "les teachers"

qui rayonneront de Tahiti à la Nouvelle-Calédonie, de la Nouvelle- •

Zélande à Hawaii.

Ainsi les îlots de l'archipel de Wallis-Futuna bien placés

géographiquement à la charnière de Fidji. Samoa, Tonga et des îles

Ellice (Tuvalu aujourd'hui) malgré leur taille exigu~. leurs faibles •

ressources et leur population réduite, constitueront un enjeu dans la

course à l'évangélisation qui battait son plein dans les iles du

Pàcifique central. L'archipel de Wallis-Futuna devait être perçu dans ce

contexte, comme une sorte de point d'appui qui permettrait de rayonner.

plus facilement vers les nombreuses îles périphériques de Tonga, Fidji.

Samoa et de Micronésie du Sud (Gilbert et Ellice, aujourd'hui Kiribati

et Tuvalu) et d'y faire sentir une certaine influence pouvant préparer

une implantation future. •

Déjà les îles du Royaume de Tonga avaient été les premières où

la London Missionary Society dès 1797 avait installé, grâce au navire

"THE DUFF" neuf missionnaires. L'insuccès fut d'abord leur lot, du

fait de la méfiance des insulaires et de l'hostilité des trafiquants •

(1) cf. par exemple: WILLIAMS J. A narrative of missionary enterprises •

in the South Seas Islands. London. 1838.

ou : GUNSON N. Missionar~' interest in British expansion in the South

Pacifie in the 19th century. 1930.

•
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•
européens, souvent anciens bagnards échappés d'Australie. En 1822, le

Révérend Walter LAWRY de la Mission WESLEYENNE vint tenter durant 16

mois une nouvelle conversion des autochtones. Malgré son échec, en 1828,

• les Révérends John THOMAS et John HUTCHINSON, après de longs et

incertains efforts, réussirent enfin à instaurer la loi et l'ordre

biblique.

A Samoa, ce n'est qu'à partir de 1830, que débutera

• l'évangélisation. Conduite par la L.M.S. et le grand pasteur John

WILLIAMS elle sera menée à grand pas. Dès 183~. le langue samoane va

être mise en écriture, ce qui permettra de diffuser les textes religieux

en langue locale en 1838 un traité de commerce va lier les principaux

• chefs de ses lles à la Grande-Bretagne et en 184~ un institut d'études

missionnaires sera créé à Malua où seront formés de nombreux "teachers"

qui seront ensuite de zélés agents du Protestantisme dans de nombreuses

Iles du Pacifique.

• A Tahiti, c'est en 1797 que la L.M.S. avait commencé ses

activités d'évangélisation et celles-ci, malgré quelques péripéties

aboutirent en 1815 à la conversion du Roi POMARE II. Mais ce succès fut

contrebalancé par les progrès rapides des missionnaires catholiques

• Français aux Iles GAMBIER et par le soutien politique et les facilités

que le Gouvernement Français leur accorda. grâce à la station navale

commandée par l'amiral DU PETIT THOUARS. Ce dernier imposera à la Reine

POMARE d'accorder la liberté religieuse pour les missions catholiques et

• ses propres sujets. Ce qui après quelques péripéties, aboutira à

l'affaire PRITCHARD. Mais ce persévérant Consul anglais, homme

d'affaires et actif pasteur. ne réussira pas à obtenir un appui décisif

de son Gouvernement pour contrecarrer la main-mise française sur Tahiti

• (1).
Le groupe des Iles Fidji, le plus central, le plus peuplé et

le plus important en superficie parmi les archipels du Pacifique Sud,

•
(1) Cette affaire mit en valeur le rôle joué par MOERENHOUT, un Belge

devenu Consul de France.

•
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•

•connut les premiers efforts protestants à partir de 1830, avec

l'installation à LAKEBA d'évangélistes tahitiens qui, en 1835 furent

renforcés par la venue des pasteurs David CROSS et William CARGILL.

En ce qui concerne le mouvement de christianisation dans les •

archipels plus lointains de Mélanésie, c'est en 18U5 dans le groupe des

Salomon que les premiers Maristes tenteront à SAN CRISTOBAL une

installation sous la direction de Monseigneur EPHALLE mais il fut

assassiné peu après. En 1852, la Mission soumise à de trop dures •

conditions d'existence fut repliée, puis se réinstalla en 1857. Mais en

1850, l'Evêque SELWYN de l'église anglicane de Nouvelle-Zélande, avait

commencé en étroite liaison avec la Société des Missions Mélanésiennes à

s'intéresser aussi à ces lIes et à poser les jalons d'une action.

évangélique. Aux Nouvelles-Hébrides (actuel Vanuatu), les premiers

missionnaires protestants furent massacrés peu après leur arrivée en

1839. Mais dès 18üO, la L.M.S. envoya de nouveaux évangélistes de Samoa

qui créèrent lentement les premiers noyaux christianisés.

En Nouvelle-Calédonie enfin, c'est à partir des années 18üO..... \
.~

que les pères Maristes commencèrent à s'installer dans le Nord de l'lIe ...
Mais en lBüO-üü, des tentatives d'évangélisation protestantes menées par
~.

la L.M.S. auront lieu à l'fIe des Pins et à Vaté dans le Sud de la.

drande Terre puis à Maré aux fIes Loyauté, avec l'arrivée des "teachers"

samoans (1).

Ainsi, malgré des lenteurs et des échecs, la pression

missionnaire devenait de plus en plus sensible dans l'ensemble des.

archipels du Pacifique Sud au début des années 18üo. Cette présence

missionnaire traduisait l'emprise de la Grande Bretagne déjà présente

dans la région par ses colonies australiennes et sa nouvelle colonie

néo-zélandaise. Ailleurs, les consuls anglais seront les actifs.

défenseurs des intérêts politiques, économiques, et moraux de l'Empire

•
(1) cf. Les travaux de Ta'Unga. Traduction du livre "The works of

Ta'Unga" de R. et M. Crocombe. Nouméa. 1980. n° 25 de la S.E.H.N.C.

•
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• Britannique alors en pleine expansion. La présence permanente de

comptoirs de traite dépendant de S~dne~. Melbourne ou Londres installés

dans de nombreux archipels. les campagnes de pêche à la baleine menées à

• partir des ports autraliens (Hobart, Sydne~, Brisbane), ou anglais

permettront à l'influence britannique de se répandre, avec d'ailleurs,

au besoin, la protection des navires de la "Ro~al Nav~". Un seul

concurrent dans la zone du Pacifique Sud pouvait contrecarrer cette

• influence grandissante, ce sont les Etats-Unis d'Amérique qui

disposaient de nombreux navires baleiniers dans la région. et aussi de

Consuls vigilants à assurer les intérêts de la jeune république et de

ses nombreux "traders aventuriers" dispersés dans la plupart des

• archipels (Hawaii, Marquises. Samoa) toutefois, les Etats-Unis

officiellement ne se souciaient pas de créer des colonies. Enfin. la

France devenait inquiétante avec son installation récente en Polynésie,

ses visées néo-zélandaises, ses tentatives d'installation en Nouvelle-

• Calédonie et perturbait ainsi l'espace océanien jusqu'ici réservé aux

seules entreprises anglo-saxonnes.

C'est dans cette situation de transformation rapide du

Pacifique en "océan protestant". que se justifie l'intérêt que la

• Mission catholique Mariste va apporter à Wallis-Futuna, îles dont la

position permet un rayonnement aisé sur l'ensemble du Pacifique central.

Ce contexte expliquait ainsi les tentatives antagonistes à

celles des Missionnaires catholiques. entreprises par les Protestants

• vers Wallis-Futuna.

Ainsi en 1836, quand on signala (1) l'arrivée à Wallis de

"Missionnaires Protestants venus de Tonga" accompagnés de guerriers. une

partie de la population se déclara pour eux. Mais à la suite d'abus

• commis par les Tongiens, la partie restée païenne se souleva contre les

occupants. L'année 1837 verra la première arrivée des Missionnaires

Maristes à Wallis (avec le Père BATAILLON) et à Futuna (avec le Père

CHANEL). Malgré les difficultés inhérentes à la situation locale, dès

• (1) cf. "Chronologie de Wallis-Futuna" in J.S.O. n° 19 de 1963 op cité.

•
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1840 un premier succès significatif fut obtenu avec la conversion "de

1400 catéchumènes" à Wallis. Mais les Protestants ne restèrent pas

inactifs puisque des Wallisiens amenés à Fidji furent convertis au

Méthodisme. En 1841, alors que la nouvelle de l'assassinat à Futuna du

Père CHANEL était apportée à la Mission de Wallis le 18 mai (1), le 26

mai un navire venant de Tonga amena des Protestants. Ceux-ci devant la

"résistance" qui s'organisa à Wallis repartirent sans incidents. L'année

1842 sera faste pour l'influence catholique puisque Monseigneur

POMPALIER, de février à mai, dispensera 2500 baptêmes à Wallis, mais

surtout le 23 août, le Pape GREGOIRE XVI nommera le Père BATAILLON,

Evêque d'ENOS et Vicaire apostolique de l'Océanie centrale Enfin

couronnement des efforts entrepris les années précédentes, le 4 et 13

novembre 1842 le commandant MALLET obtiendra la signature des traités de

Protectorat évoqués plus haut.

Solidement occupé maintenant par les Maristes à Wallis comme à

Futuna, l'archipel est "couvert" par un traité de Protectorat qui malgré

ses ambigu!tés crée une situation de "Jure" qui permettra en dépit de

nouveaux efforts protestants en 1842-1843 (avec le Révérend THOMAS), de, ,
~~~solider rapidement l'oeuvre entreprise localement et de lancer des

, <

c6ntre-offensives catholiques vers les Fidji (en 1844), puis les Tonga .
.~'~ .
L'installation d'une imprimerie à la Mission de MATA-UTU en 1843, puis

:-.,..
d'un collège-séminaire à LANO (Wallis) en 1847. confirmera

l'implantation définitive de l'influence catholique.

On peut considérer que c'est à partir de cette période que 'la

se mettre en place et se perfectionner le système dit "de réduction

Mariste" (2) qui marquera très fortement toute la vie de l'archipel

pendant un siècle au moins. La Marine française, par une politique

intermittente de "visites" dans l'archipel s'efforcera, face aux

------_._-----------

•

•

•

•

•

•

•

•

•

(1) cf. Ecrits de S. Pierre CHANEL. établis, présentés et annotés par

ROZIER C. SM. Rome. 1960. •

(2) Par analogie avec les "réductions" jésuites installées au 18e siècle

dans l'actuel Paraguay et qui s'efforcèrent de protéger les Indiens

guaranis tout en les "civilisant" et évangélisant.

•
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•
nombreux autres passages de navires étrangers (surtout britanniques) de

confirmer le "droit de regard" propre à la France dans les affaires de

l'archipel. --

•
2. - L'instauration du Protectorat officiel 1886-1887.

• De 18UU à 1886, le problème du statut définitif de Wallis-

Futuna restera pendant. Cela s'explique, semble-t-il, d'abord par le

faible intérêt intrinsèque représenté par les deux fIes, et ensuite par

le souci des grandes puissances de ne jouer qu'à bon escient avec les

• "pions" non encore hypothéqués internationalement représentés par les

milieux insulaires du Pacifique Sud.

Néanmoins, l'échiquier constitué par le Pacifique Sud, va se

modifier plus ou moins vite, au rythme des mutations des grands intérêts

• coloniaux propres à la zone.

Les cycles de la chasse à la baleine, puis du bois de santal,

sont en train de s'achever, ce qui modifie, pour certaines compagnies et

les gouvernements qui les protègent, les conceptions, en cours jusque là

• de contrôle à distance des archipels avec quelques navires. Les

prédations du grand large une fois épuisées, vont céder la place aux

prédations des littoraux puis de la terre ferme. Le Pacifique est déjà

ou va entrer à partir de 1860, dans l'économie de traite généralisée.

• Traite des produits de bords de mer écailles et nacres, hultres

perlières, pêche aux "trocas" (ou troque), ramassage de l'holothurie

pour la Chine. Ces cueillettes se développent avec plus ou moins de

succès en Polynésie orientale (perle, écailles), dans le Pacifique

• central et dans les archipels mélanésiens. Mais l'intérêt va se porter

de plus en plus vers l'intérieur des terres insulaires et leurs

potentialités agricoles avec l'essor des plantations de coton favorisé

par la guerre de Sécession américaine. Mais cette spéculation va exiger

• une main-d'oeuvre abondante, bon marché et donc proche des zones de

production. Ainsi commencera, d'abord sous l'impulsion des milieux

d'affaires de Brisbane, la politique "de recrutement" de main-d'oeuvre

océanienne qui va s'amplifier à partir des années 1850 et concernera

•
-9-
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bientôt l'ensemble des îles du Pacifique Sud. •

Cette multiplication des activités mercantiles (1) et son

extension à l'ensemble de l'Océanie va, par ses multiples conséquences

qui bouleverseront voire détruiront de nombreuses sociétés insulaires,

entraîner des réactions de protestation des Missions quelles que soient •

leur obédience. Il en résultera des campagnes d'opinion en Europe et

l'obligation morale comme politique des grandes puissances à pratiquer

des politiques de plus en plus interventionnistes.

l'intérieur des milieux insulaires que les effets seront les plus •

dévastateurs certains chefs locaux de connivence avec les navires qui

faisaient du "labor trade" dépeuplèrent les villages "étrangers" pour

s'emparer de prisonniers, vendus ensuite, après des simulacres de

contrats d'engagement, pour le Queensland (la zone d'appel la plus •

importante) ou certaines fIes à plantations du Pacifique.

Entre 1870-90, les intérêts des trois principales puissances

du Pacifique, Grande-Bretagne, France et Allemagne, vont s'opposer

parfois brutalement sur le problème des pratiques du recrutement. Notons •

,q'ailleurs, ironie de l'histoire, que Français et Anglais feront l'union

isacrée pour dénoncer "les abominables méthodes germaines" (2) qui

,ressemblaient étrangement d'ailleurs aux méthodes des deux premières

:nations ! On passera ainsi d'un antagonisme économique à un antagonisme •

plus global, politique, moral et stratégique. L'irruption des intérêts

allemands dans le Pacifique (avec la maison GODEFFROY) va compliquer le

jeu des rivalités et précipiter, à partir des années 1870. le

verrouillage des positions respectives afférentes aux divers intérêts •

nationaux. Comme en Afrique, ou en Asie, une course au "pavillon hissé"

va se faire entre Anglais, Français et Allemands et plus accessoirement

les Etats-Unis d'Amérique vers la fin du siècle (affaire des Samoa)

•
(1) Que nous développerons dans le livre II de ce travail.

(2) Sur l'expansion économique et impériale de l'Allemagne dans le

Pacifique, voir : Germany in the Pacifie and Far West 1870-1914. •

Edité par MOSES J. et KENNEDY P.M. (ouvrage collectif). University

of Queensland Press Brisbane (Australie). 1977.

•
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•

• Tableau récapitulatif des prises de possessions coloniales dans le

Pacifique Sud.

• Mélanésie Micronésie Polynésie

1888 :Commission mixte ~ : Les Allemands

Franco-Britannique qui achètent à l'Espagne

administre les Nouvelles-! la Micronésie.

Hébrides (Fr.et G.B.)

1893:Annexion des Salomon!

(G.B.) Les lIes du Nord

deviendront allemandes.

1906:Condominium aux Nou-!

velles-Hébrides (Fr. et

G. B. )

1898:Hawaii devient

américain.

1888 : Annexion de

l'lIe de pâques

(Chili)

1888 :NAURU annexée

(Al. )

1842-44 :Protectorat

sur Tahiti et lIes de

la Société, Gambier.

Marquises (Fr.)

1892: Protectorat des 1860-89: Gouyernement

Gilbert et Ellice (GB)! des Consuls à Samoa

(G.B./U.S.A./Al).

~ : Guam achetée ! puis tutelle directe

par les U.S.A. à l'Es-! des Consuls jusqu'en

pagne. 1899: partage des Sa-

moa entre Al.et USA.

1888: Annexion des

îles Cook (G. B. )

~ :Annexion de Fidji

(G. B. )

~ :Annexion Nouvelle

Calédonie (Fr.)

•

•

•

•

•

•

•

1900 Protectorat

sur Tonga (G. B. )

~ : Annexion de

Niue (G.B.)

l.9.Ql. : Annexion

finale de l'ensemble

de la Polynésie

Française.

• (Fr. = France G.B. = Grande Bretagne Al. = Allemagne).

• -11-
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Les dates des différentes prises de possession des îles ou

archipels traduisent bien l'âpreté des rivalités et la compétition entre.

les nations coloniales qui vont en résulter. Ainsi l'annexion de Fidji

qui se réalise en 1874 obéit chez les Britanniques au souci d'évincer

les visées françaises (1) et de prévenir des manoeuvres de Missionnaires

catholiques auprès d'un chef fidjien. C'est le même souci qui pousse, en •

Nouvelle-Guinée, les Anglais à s'attribuer la moitié sud de la Papouasie

de façon à contrecarrer les initiatives coloniales allemandes déjà bien

avancées dans la moitié nord de cette grande Ile.

En 1888, l'Allemagne établit sa souveraineté sur l'Ile de.

Nauru et la même année après de longues tractations, la France et la

Grande Bretagne instaurent aux Nouvelles-Hébrides (Vanuatu) le régime de

la "Commission navale mixte" qui en 1906 sera remplacée par un

condominium franco-britannique institutionalisé. En Polynésie, on.

çonstate une évolution semblable puisqu'en 1860 débute pour l'archipel

:des Samoa, un régime de "surveillance" exercée conjointement sur les

chefs locaux par les consuls allemands, anglais, américains en poste à

APIA Cl).

L'Allemagne, grâce aux intérêts habilement développés dans le

Pacifique central et nord par des sociétés de commerce (Godeffroy de

Hambourg), s'efforce d'ouvrir à son profit une sphère d'influence dans

le Pacifique central, menaçant ainsi les intérêts britanniques et.

américains. Ce gouvernement des Consuls, après de multiples péripéties,

se transforme en 1889 par une administration plus directe de l'archipel

par les trois puissances et se terminera en 1899 par le partage de

l'archipel en deux zones de souveraineté: l'une allemande sur les samoa.

•(1) cf. NEYRET R.P.: Pourquoi Fiji n'est pas demeurée possession

française. 1976 S.E.H.N.C. n° 28 PP.73-74.

•
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• occidentales (les plus importantes) et une américaine sur TUTUILA (PAGO

PAGO) et les petites fIes Manua avec l'avantage du site de ~ago-Pago. un

des meilleurs ports naturels du Pacifique central.

En 1877. le petit groupe des Tokelau est placé sous

• protectorat anglais et en 1897 c'est l'ensemble des archipels des

Gilbert (aujourd'hui Kiribati) et Ellice (Tuvalu). qui devient

protectorat britannique. Enfin. en 1888-91. l'archipel des fIes de la

LIGNE avec CHRISTMAS. devient à son tour territoire britannique.

• Cette rétrospective des étapes de prise de possession illustre

bien l'ampleur de la compétition coloniale à l'échelle du Pacifique à

partir de 1870. On peut considérer que la montée de la puissance

allemande. suite à la guerre victorieuse contre la France. explique dans

• la région les surenchères impérialistes des grandes nations. Mais il

apparalt aussi que l'imbrication de plus en plus profonde des intérêts

économiques, politiques et religieux dans les affaires des populations

autochtones tendait de plus en plus à une politique d'intervention

• répétée des grandes puissances pour défendre les Missions. protéger

les biens des planteurs et commerçants, dissuader leurs rivaux

étrangers. et réduire les velléités d'indépendance des chefs locaux. Les

systèmes insulaires d'ailleurs avaient été perturbés par un demi-siècle

• au moins de contacts réguliers avec des Européens peu embarrassés jusque

là par des considérations juridiques.

Dans ce contexte de la macro-histoire du Sud Pacifique. les

événements de 1886 à 1888 qui auront pour cadre l'archipel de Wallis-

• Futuna trouvent toute leur signification dans la perspective de la

politique des grandes puissances de la zone.

Le passage de Wallis-Futuna à un régime de plein protectorat

signifié internationalement par la France comble ainsi une sorte de

• lacune institutionnelle causée par un statut resté ambigu jusque-là et

• (1) Sur la rivalité d'intérêt des puissances coloniales à Samoa voir

GILSON R.P. Samoa 1830-1900. The Politic of a multi-cultural

communitv. Oxford University Press. Melbourne. Australie. 1970.

•
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qui ne correspondait plus aux intérêts des partis en présenc~ : la

Mission d'une part et d'autre part la diplomatie française redevenue

active. Cette dernière est aiguillonnée par les ambitions allemandes

-dans la région comme par celles de la Grande-Bretagne qui redoutant

l'indécision française, s'efforce en "croquant les dominos" vacants, de

couper court à l'expansionnisme germain.

La Monarchie wallisienne se ménageait enfin la possibilité de

rompre le quasi monopole d'une tutelle pesante afin d'obtenir quelques

avantages nouveaux avec l'introduction d'un nouvel acteur

l'administration coloniale compte tenu des règles traditionnelles et

subtiles de rééquilibrage des situations insulaires.

3. - Un archipel fragile dans une zone sensible.

En effet si on se penche maintenant pour la période concernée

(1840-1890) sur la micro histoire de l'archipel, on perçoit vite ce que, ,
__ fut longtemps la fragilité de la situation de Wallis-Futuna.-,
~& Situation fragile d'abord par le fait que Wallis-Futuna se
"t::'~'

0situe à une sorte de carrefour maritime où passent les lignes de

-~ommunications vers les Samoa à l'Est, de Micronésie au Nord (Ellice) et
(l--

vers Fidji ou Tonga. A une époque où la marine à voile dominait encore

pour la pêche et une partie des transports maritimes, les fles proposant

escales ou abris étaient très recherchées, s'offrant ainsi aux

convoitises extérieures.

Autre fragilité, Wallis et dans une moindre mesure Futuna,

furent des colonies du Royaume de Tonga qui étendait aussi ses

entreprises sur Fidji. Proches relativement de Wallis, les petites fles

tongiennes de NIUA-FOOU et NIUA TOPUTAPU servaient de relais entre le

groupe insulaire tongien du Nord (groupe de VAVAU) et Wallis. Cette

contigu!té géographique avait été renforcée par des courants migrateurs

familiaux unissant des clans de Wallis à certains clans tongiens.

L'influence politique de Tonga sur Wallis remonterait au 16ème siècle où

une invasion tongienne s'empara de l'fle, mais échoua à Futuna (qui

aurait subi une influence samoane ancienne). Quelle a été la force de

l'influence tongienne sur Wallis? Il est encore difficile de l'estimer,

-14-
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• mais la tradition des rapports Tonga-Wallis permet de penser que

l'influence de Tonga, sensible au 17ème siècle, se serait. distendue au

lBème siècle. Mais des incursions de pirogues tongiennes à plusieurs

reprises restaureront - plus ou moins-durablement une certaine vassalité

• de l'île envers Tonga. D'ailleurs l'instabilité de la Monarchie de

Wallis facilita au sein des factions rivales l'appel aux "protecteurs

tongiens". Or, en lB36, il est cette fois clairement attesté que des

missionnaires protestants escortés de guerriers tongiens s'installeront

• à Wallis et y trouveront l'appui d'une partie de la population de l'Ile.

Selon "la chronologie de Wallis" (op cit.),des abus auraient provoqué

ensuite un soulèvement des "pa!ens" contre les Tongiens et les

"convertis" et ces derniers ayant eu le dessous auraient dû repartir.

• Ainsi l'Ile à, semble-t-il, échappé de peu à un destin protestant!

En lB40, des Wallisiens partent pour Fidji où ils sont

convertis au Méthodisme.

En lB41 d'ailleurs, une nouvelle tentative tongienne de retour

• des protestants échoua, car les Maristes étaient installés déjà et

veillaient à assurer leur influence. Nouvel échec en lB/l4, d'une pirogue

protestante de Tonga qui visita Wallis puis Futuna.

En 1849, la chronologie confirme l'existence de luttes "entre

• villaqes catholique et protestant Itablis dans les forts"ce qui montre

la présence de noyaux protestants remontant probablement à

l'évangélisation de 1836. En 1858,"un nal'ire ôu ROl de Tonqa"conduit

par son fils et transportant Bo protestants tongiens, wallisiens et

• fidjiens, passa trois semaines à Wallis et repartit"al/ec quelques
naturels" .

Tous ces événements laissent supposer que les Tongiens

convertis au protestantisme s'efforcèrent avec l'appui des pasteurs

• britanniques de renouer les liens de dépendance ancienne avec l'archipel

wallisien qu'ils estimaient être resté dans leur mouvance naturelle.

Peut-on considérer que les tentatives tongiennes, même

inspirées et soutenues par les missions protestantes anglaises ne

• constituent que des péripéties localisées ? Certainement pas, si on

prend en compte d'autres signes attestés par les démarches diplomatiques

de l'époque. Le Pacifique va vivre en effet littéralement sous la

politique de la canonnière qui affiche le pavillon et peut créer un

•
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processus juridique de prise de possession "de facto", compte tenu des •

distances et des durées de communication avec les .chancelleries

européennes! Ainsi "l'incident de 1862", qui voit le navire de guerre

"H.M.S. FAWN" faire une démonstration à Wallis pour obtenir le paiement

d'une indemnité de 200 livres en réparation du dommage subi par le.

navire anglais "MARIA" qui fut pillé dans l'île à la suite d'un naufrage

sur la côte! Cet incident montre si besoin était, la précarité de "la

protection" donnée par la France à ltarchipel et le droit d'intervention

que peuvent s'y arroger ainsi les puissances étrangères. •

Fait plus grave et encore plus significatif, en 1866, nous

apprend la chronologie (op cit.), le commodore HOPE, commandant le

"H.M.S. BRISK", vint appuyer la tentative des Wesleyens de Tonga visant

à fonder une mission à Wallis. Il entendait obtenir pour les protestants •

la liberté de culte refusée par la Mission catholique et la Reine de

Wallis. qui ne cédèrent d'ailleurs en rien aux exigences anglaises!

En 1870, nouvelle intrusion cette fois d'origine allemande et

venant de Samoa. Le Consul allemand à Samoa, M. WEBER, vient fonder à.

MUA (Wallis) pour le compte de la Société GODEFFROY, un comptoir de

traite qui vise à acheter du coprah contre des produits allemands. Il

semblerait qu'il V ait obtenu des terrains et tenté d'y développer des

cocoteraies, mais la Reine lui refusera l'autorisation de planter des.

cocotiers

En 1872, nouvelle initiative anglaise avec un navire de "Sa

gracieuse Majesté" qui dans le cadre de la lutte menée contre les

recrutements abusifs de main-d'oeuvre vient enquêter sur des.

embarquements forcés qui auraient pu se produire à Wallis !(1).

•
(1) Il ne semble pas qu'il y ait eu de "recrutements" organisés à Wallis

compte tenu de la vigilance de la Mission. A Futuna, il y eut des

"enlèvements" d'hommes pour renforcer des équipages, et quelques.

petits recrutements. Mais les précédents des Ellice et Gilbert

autorisaient la vigilance intéressée d'ailleurs des Britanniques.

•
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En 1876, à Futuna île de peu "d'histoires" jusqu'ici si on en

croit les archives, éclate "l'affaire PROCTOR". PROCTOR était un de ces

types d'aventuriers qui ont fleuri dont le Pacifique à partir du milieu

du siècle et qui se signalèrent souvent par des activités proches de la

piraterie et des abus que seul le flou du contrôle colonial sur les

archipels permit longtemps.

PROCTOR, trafiquant truculent et véreux avait déjà eu maille à

partir avec les indigènes de Wallis (1).

En 1876, c'est à Futuna que PROCTOR provoque un incident grave

avec la Mission locale (2). Il en résultera l'intervention du vice

consul des U.S.A. à Fidji qui exigera es qualité une amende de 15000

dollars payable en coprah Si l'affaire se règlera grâce à

l'intervention française, elle confirme bien le véritable régime de

"porte ouverte" existant à Wallis-Futuna pour certaines "entreprises"

étrangères. En 1879, l'Allemand WENDT, mandataire de GODEFFROY, la

dynamique société de commerce allemande de Samoa-Micronésie, s'installe

à Wallis.

En 1880, c'est sur un navire anglais que se présente à Wallis

un magistrat britannique (neveu du Gouverneur de Fidji), qui vient

sonder la Reine Amélie sur ses intentions concernant un éventuel passage

de l'lIe sous l'influence anglaise!

A partir de cette date, on constate d'ailleurs une sensible

augmentation des tournées de présence de la Marine Française dans

l'archipel, signe de l'intérêt ressenti à Paris, comme à Nouméa ou

Papeete, pour les affaires de l'archipel.

Aussi après des péripéties secondaires, un nouveau traité de

"protectorat" sera proposé et accepté par la Reine de Wallis le 19

novembre 1886. Ce traité sera ratifié par le Président de la République

Française par décret du 5 avril 1887. Même année (en septembre), les

(1) cf. DURAND J. : Bois d'ébène. La Revue Bleue. 1900.

(2) cf. VIEL Ph.: James routant Proctor. commerçant à Wallis et Futuna.

J.S.O. n° 19, op cit. pp. 129-136.
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Rois de Sigave et Alo, de Futuna, réitèrent à la France leur désir de

passer sous tutelle française directe.

Enfin en 1888, le Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie (Nouet)

vient solennellement le 26 juin, procéder à l'instauration officielle du

Protectorat avec l'installation du premier Résident, Monsieur CHAUVOT ce

qui constitue une disposition essentielle du nouveau traité. Le 30 juin,

la même cérémonie eu lieu à Futuna.

Ainsi malgré les futurs problèmes que posera la mise en place

effective du Protectorat et sa reconnaissance juridique à l'extérieur,

on peut considérer qu'à partir de 1887 la situation institutionnelle de •

l'archipel est "verrouillée".

Débute alors l'histoire administrative de cette "miette

d'empire". Cette longue période d'hésitation et d'incertitude permet de

définir quatre lignes de force qui vont par la suite caractériser •

l'essentiel de la problématique événementielle générale propre à

l'archipel.

1~) Wallis-Futuna avec 210 km2 et moins de 5000 habitants en 1887, est •
\ ~ .1 ...), '

d'un faible intérêt humain ou économique. L'archipel exporte bon an mal
. ~ ''':'' .
~n au moins 1000 tonnes de coprah et un peu de Kava (piper methysticum) .
.,..'.",-

Aucun colon n'est installé, et seuls quelques comptoirs commerciaux

(tous étrangers) ont ouvert un commerce de traite. Ainsi Wallis-Futuna •

n'est pas un enjeu économique.

2 0 ) L'archipel du fait de son histoire ancienne et de sa position, dans

le carrefour du Pacifique central, est très sensible aux influences •
extérieures et aux pressions venant des îles proches (Tonga, Fidji et

plus secondairement Samoa, Tokelau ou les Ellice) .

3 0
) Les tractations qui amenèrent les îles Wallis-Futuna à passer d'une •

"protection" à un "protectorat" montrent l'influence décisive de la

Mission Mariste. De 1887 à 1960, le problème des rapports découlant du

traité de Protectorat entre la Mission et l'Administration sera une

source de divergence voire d'opposition régulière entre les deux'

parties.

•
-18-
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Wallis 1900. Jeunes filles préparant le "KAVA".

(Collection De Myrica).



•

4-) L'autre acteur du Protectorat a été la Monarchie wallisienne. et pour• la phase décisive de 1886-1887. il faut tenir compte de la forte

personnalité de la Reine Amélie. Par la suite, les vicissitudes des

rapports entre la Mission. l'Administration et la Monarchie donneront

parfois l'impression d'une pièce à trois acteurs mais dont l'un se• masque et inspire souvent les actes des autres. Ce trilogue sera une

source d'ambigUitê. voire de conflits épisodiques souvent intéressants

au niveau de la chronique historique coloniale comme de celle des

insulaires.•

•

•

•

•

•

•

•
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1. - LE PROTECTORAT "NOMINAL"

=======================

•

•

•
1. - UN PRECURSEUR LE RESIDENT CHAUVOT. 1887-1890

que deux

18 lettres

Administrateur colonial de son état, •Marius Antoine CHAUVOT,

est arrivé à Wallis le 7 avril 1887. Il sera d'abord officiellement

"chargé de mission" puis installé solennellement comme Résident à Wallis

le 25 juin 1887, et le 20 juin de la même année à Futuna. Il sera nommé •administrateur principal de 2ème classe, le 10 décembre 1888. Il semble

d'après la chronologie des correspondances officielles échangées entre

lui et le Gouverneur de Nouvelle-Calédonie, son supérieur direct, qu'il

ait pris son congé à partir de la fin octobre 1890 puisque la dernière •lettre qu'il aurait échangée remonte à aoUt-septembre de cette année-là

(sans date précise).

Pour l'ensemble de la période CHAUVOT (1), nous avons recensé

échangées, d'importance inégale et toutes manuscrites. Notons •lettres sont des rapports de commandants de navires de guerre

de passage à Wallis (lettre du 22 avril 1887 du commandant de l'aviso

"PUCHAFFAUO" et lettre du 6 décembre 1889 du commandant du croiseur

"VOLTAit) adressés au Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie, enfin une •lettre du Gouverneur de Nouvelle-Calédonie au Résident lui confirmant

les intentions du Gouvernement le 27 octobre 1890.

•
o

. .

•
(1) Identifiée sous la rubrique CHA.1.0.

•
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•
1.1. - Premiêres impressions.

•
L'état des lieux: vu par un officier de marine (1).

• Il est assez sommairement dressé par le commandant du

"DUCHAFFAUD", navire de guerre qui vient installer le premier Résident

de France à Wallis-Futuna. Par suite de la briêveté de visite du navire,

les informations données par cette missive sont succinctes. Le fait

• majeur que met en évidence ce rapport est la place occupée par la

Mission catholique et son pouvoir total sur la vie des fIes. L'influence

missionnaire rayonne vers les Iles du Nord de Tonga (VAVAU) où, selon

Monseigneur LAMAZE, il y aurait 800 convertis. Ceux-ci souhaiteraient

• une influence politique française, un quasi protectorat les protégeant

du prosélytisme des missions protestantes anglaises et allemandes.

En ce qui concerne plus directement Wallis. la lettre signale

que le premier Résident aurait dû être, selon une clause du traité de

• protectorat, un Missionnaire ... Car la Mission a un pouvoir total selon

l'officier :«Les Hissionnaires sont tout puissants aux Uall1s et font
de la Reine ce qu'ils veulent. On leur rend les mImes hommages QU'~

elle. Quand ils passents, tout le monde se range et s'assied en guise de

• respect),>.
Dans le domaine économique, Wallis est rapidement décrit comme

présentant un faible intérêt commercial, ce que confirme le départ de M.

RUGE, commerçant allemand qui vient de quitter l'île après de mauvaises

• affaires. Une allusion est faite aux coutumes de tabou (2)

•

•

•

(1) CHA.l.l. du 22.4.1887.

(2) Tabou ou Tabu, écrit tapu à Wallis

provisoire ou définitif mis sur un bien, une

et base du système d'autorité en Polynésie.
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•

dont use le pouvoir royal au détriment du bon ravitaillement général de

la population. Si l'accueil réservé à la mission du Gouvernement •

Français a été jugé satisfaisant : la Reine est «très heureuse du
Protectorat», le Commandant du navire signale les difficultés de

l'ancrage de Wallis et ses insuffisances.

•
L'état des lieux: vu par le premier Résident. (1)

Le nouveau Résident dans sa première correspondance fait état.

de ses impressions après sa première visite à Futuna. Il estime que

Futuna avec son régime politique d'assemblées présidées par des Rois

"élus", a un système beaucoup plus libéral que celui de Wallis.

Malgré un cyclone très destructeur, Futuna en 1888 a exporté •

400 tonnes de coprah (Wallis 800 tonnes). Le coprah est acheté par deux

maisons de commerce sises â Futuna, l'une anglaise, l'autre allemande

mais peu active. Ces maisons paient les producteurs soit en "piastre

""chilienne" qui est la monnaie d'usage, soit par le troc contre des •

~broduits importés. vendus Hau double de leur' valeur H. CHAUVOT est

:i)ntervenu pour aplanir certains différends entre les commerçants et

. ','ïeurs clients, et il note que les Futuniens lui paraissent H pl u:..=;

'1~avallleursH que les Wallisiens. Compte tenu de la fertilité de l'ile. •

il souhaiterait que l'Administration introduise des cultures de Hcafe~

cacao, vanille et du bétall H.

En ce qui concerne Wallis. l'opinion du nouveau Résident est

plus réservée. Autant le système démocratique des assemblées (fono) de •

Futuna et sa monarchie élective avec ses Rois d'ALO et de SIGAVE, lui

parait adapté à la réalité du tempérament insulaire, autant on sent ses

préventions face à l'autoritarisme traditionnel de la Monarchie de

Wallis.HJe suis navré de voir è quel état de servitude et de pauvrete
ces gens sont réduits è Uallis H. Si le calme règne dans l'ile, c'est à

•
(1) CHA.l.2. du 3 août 1888.

•
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• la suite de "l'attitude énergique" que le Résident a eu lors de

tentatives faites pour rallumer "la guerre civile" entre certains

villages opposés qui voulaient s'affronter à nouveau de novembre 1888 à

• février 1889. Et le Résident CHAUVOT définit ainsi le principe qui va

inspirer une grande partie de son action durant toute sa mission :"Je
m'efforce de faire disparattr~ peu à p~u le d~spotisme ~t les exactions
monstrueuses de cette noblesse qui opprime, pressure, ruine le pays, A

• chaqu~ f~t~, à chaque prétexte, on lève sur ce p~uple d~s impOts en
vivres, étoffes du pays (1) qui au bout d~ l'an constituent une somme
énorme" .

Malgré l'ampleur de la tâche qu'il s'assigne pour l'avenir. le

• Résident CHAUVOT se déclare satisfait de "la Reine qui coop.re avec
confianc~ av~c le Résident". Néanmoins. il pose implicitement le

problème de ses possibilités d'action au point de vue administratif

comme dans sa vie courante. CHAUVOT en effet. mentionne qu'il :"êcrlt
• sur papi~r libre, faute de papier à ~n t~t~, de timbr~ de cachet".".

Incidents à Futuna et agitation à Uvéa.

• A Wallis une situation tendue semble remonter à plusieurs

mois, puisque par lettre du 29 octobre (2) le Résident fait connaître au

Gouverneur de Nouvelle-Calédonie. les démarches qu'il avait dû

entreprendre dans le district de Hihifo (3). TIPODIO. chef de ce• district. entendait se conduire n~n ch~f indep~ndant d~ la Rein~ ~t du
Résident, détournant les am~nd~s du trlbunal de Hlhlfo".

• (1) Il s'agit de "tapas". étoffe végétale obtenue à partir de l'écorce

du mûrier sauvage après une longue préparation, Teint et décoré de

dessins les tapas avaient une fonction utilitaire (draps ou siapos)

ou cérémonielle et ornementale.

(2) CHA.l.3.• (3) Wallis est traditionnellement partagée en trois districts : Mua.

Hahake. Hihifo dont les chefs de villages sont supervisés par un

Pule (Chef de district) nommé par la Monarchie,

•
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•Déja des remontrances avaient été faites et une surveillance

exercée sur les pratiques de TIPODIO. La Reine et le Résident s'étaient

déplacés à Hihifo, pour participer à la tenue d'une assemblée (fono).La

Reine Amélie avait dénoncé l'attitude de ce notable et obtenu.

l'approbation des chefs locaux pour destituer TIPODIO. D'autre part le

Résident, dans le cadre de cette intervention, a convoqué un certain

FERGUSSON, espèce d'aventurier anglais, ancien marchand en faillite mêlé

de près aux détournements de son beau-père et lui a signifié son.

expulsion de Wallis à la moindre incartade nouvelle! D'ailleurs, les

quelques éléments étrangers de Wallis ou Futuna semblent perturber

l'ordre public. Ainsi dans la même lettre, CHAUVOT fait connaître la

rixe qui a éclaté entre un jeune marin norvégien déserteur, devenu.

employé commercial de M. OPPERMAN commerçant allemand de Futuna et des

jeunes gens du port de SIGAVE, après une beuverie. Il en a résulté des

représailles d'habitants du village de Taoa où réside cet étranger

contre des jeunes du port. Cette action laisse craindre au Père HERVEE, •

de la Mission de Futuna. qui porte l'incident à la connaissance de

CHAUVOT, une reprise des traditionnelles' petites batailles entre les

..royaumes entagoniste de ALO et SIGAVE. Aussi le Résident, compte tenu de

la situation à Wallis et à Futuna, souhaite-t-il l'envoi d'un bâtiment •

.~de guerre pour y effectuer une tournée de présence. Les problèmes du

maintien de l'ordre et des communications. avec Nouméa apparaissent ainsi

comme fondamentaux dès les débuts du Protectorat. D'ailleurs dans une

lettre le Résident ne signale-t-il pas la perte de correspondances qu'il.

a envoyées par une goélette devant aller à Nouméa ?

Un cyclone et ses conséquences.

c'est par une lettre du 1er mars 1889 (1) que l'on apprend que

(1) CHA.l.a.
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•
les 10 et 11 février de la même année, un cyclone a dévasté l'Ile de

• Wallis. A côté de la dévastation des cultures vivrières et de la

destruction des maisons, habituelles en pareille circonstance, une

disette grave va s'installer pour longtemps dans l'Ile, qui aura aussi

des implications politiques intéressantes dans la mesure où le Résident

• de France se sentira obligé d'intervenir directement dans les coutumes

ou pratiques locales. En effet, l'Ile de Wallis n'a plus de vivres

disponibles en réserve, d'autant plus que le dernier navire de

ravitaillement remonte à octobre 1888 et que les stocks des commerçants

• étrangers locaux sont presque épuisés: #l~ pays dëjà incapabl~ d~

ravitaill~r un navir~ est au bord de la catastroph~ agricol~N. Grave

aussi à terme est la situation intérieure à Wallis. dont le Résident

signale le caractère précaire: NA Uallis. la palX civile tient à un
• fil ~ntre ch~fs ~t j'ai da m~nac~r d~ bral~r la c~rv~ll~ au pr~ml~r chef

qui marcherait contre un autr~ distrlct N .

Il faut signaler ici 'une correspondance assez longue du

Résident adressée au Directeur de l'Intérieur du Gouvernement local de

• Nouvelle-Calédonie. Cette lettre n'est pas datée. mais parle du cyclone

donc a dû être écrite très rapidement à l'occasion d'une escale

inattendue d'un navire entre mars et septembre 1889 (1)

CHAUVOT y interroge son correspondant sur la bonne réception

• du courrier qu'il a envoyé et qui, semble-t-il, s'est perdu

régulièrement. Il évoque sa satisfaction d'avoir reçu au dernier

courrier 8000 francs de sa solde qui vont lui permettre de régler les

dettes contractée dit-il Nà caus~ d~ la famin~ qui m~ force à ach~ter

• d~s vivr~s pour aid~r de mon mieux l~s plus misérables. et cela à des
prix les plus élevés N. Puis CHAUVOT cite lon~uement et avec force

détails le problème de son logement à Wallis #J~ viens de falre
réparer et transporter ma malson ;.::ur la I:oncession fran~;alseN (2) et le

• ( 1) CHA. 1. 5.

(2) Un terrain mal placé donné par la Reine. cf. lettre CHA.l.7. du

capitaine Huguet de la "Volta".

•
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•
Résident nous conte Nl'épople N de cette construction "c'est une

maison que j'avais da acheter, en arrivant, à une société en fai1llte
car il fallait bien me loger quelque part, Je l'ai payle 3 000 francs.

Les deux temp~tes l'ont à moitié dlcoiffle et •• ,disloqule ", J'avais •
dO pendant la temp~te passer tout autour de fortes cordes, Elle"a ~t~ è

chaque fois inondée 8 jours, il fallait coucher dans des lits tremp~s,

ce qui m'a occasionnl une bronchite qui ne m'a pas quitté".

Le Conseil Général de Nouvelle-Calédonie ayant refusé de construire un •

logement de fonction. le Résident demande si ce dernier ne pourrait lui

rembourser en une ou plusieurs fois les 4800 francs qu'il a engagés.

Après avoir décrit son habitation et ses "commodit~sH. CHAUVOT

abandonne l'évocation de ses problèmes domestiques pour revenir "aux.

affaires". Il développe les implications qu'aurait à Wallis

l'installation d'une maison française de commerce par rachat de la dette

de la Reine auprès de la Maison "OSTERMEYER"."DEWES and Co" de Sydney.

Par prudence. il propose que cette opération soit entreprise par le •

Gouvernement de Wallis. Il entrevoit un autre débouché intéressant pour

cette société: la location de deux propriétés (ou leur achat) .
.... t-

L'une appartient à la Mission "plantle de 17000 cocotiers •••
~~odulsant annuellement plus de 60 tonnes de coprah" qui donnera en •

. plein rapport 100 tonnes rapidement. A côté de ce domaine, se trouve un

vaste terrain "à l'état de foret, propriét~ de la Reine". Ces terres

sont décrites commes les meilleures de l'île. On pourrait envisager que

la Société intéressée y introduise des travailleurs étrangers car de •

surcroît elle aurait à sa disposition le coprah local dont les

producteurs seraient très favorables à une société française. Le

Résident termine sa lettre par une formule intéressante "en tout,
enti~rement aaux ordres de l'administration et pr't à tout pour le •
service de mon bien chez pays". Et en post-scriptum. il signale le

dénuement auquel il est réduit: "Je n'ai aucun papier è lettre à en
t'te imprimé ni aucun timbre ou cachet et ne salS si cela m'est
obligatoire". •

Le 11 octobre 1889. une courte missive de CHAUVOT accuse

réception d'un budget spécial de 2 000 francs obtenus du Ministère des

Colonies pour secourir la population de Wallis affectée par le passage

du cyclone. •

-26- •



•

•
Une lettre intéressante qui a été écrite en deux temps, permet

à travers la disette créée par le cyclone d'apprécier la part des

prélèvements fiscaux à Wallis et les problèmes politiques qui en

• découlent (1). Le premier problème urgent a été celui du ravitaillement

de l'lle, compte tenu de l'épuisement des vivres. La Reine a contracté

une dette pour acheter (à Fidji probablement) des produits de première

nécessité: riz, farine, biscuit. Ces vivres n'ont duré que quatre mois

• et ils sont épuisés. Aussi la pratique du vol déjà développée est-elle

devenue si inquiétante que la Reine a dû interdire les déplacements de

district à district le jour et tout déplacement nocturne.

Le Résident fait savoir qu'il veille aux distributions de

• vivres en les répartissant de façon égalitaire sans tenir compte du rang

social des personnes, car Hies chefs essaieraient sans ma vigilance de
tout accaparer, m'me les terrains en culture et cela en toute
impunité" .

• Le Résident s'est efforcé de faire proscrire la bastonnade qui

jusqu'à son arrivée à Wallis était infligée par les chefs à leurs sujets

pris en faute.

•
1.2. - Une Monarchie océanienne.

• Origine du train de vie royal.

La crise alimentaire et la précarité des ressources

fournissent l'occasion d'aborder le problème de la fiscalité de la

• Monarchie. Compte tenu de l'absence d'impôt direct, la Reine dispose du

revenu de la patente payée par les trois comptoirs commerciaux

européens, soit 500 francs forfaitaires pour chacun. Mais, devant les

désastres du cyclone deux de ces maisons vont quitter Wallis !

•
(1) CHA.1.6. écrite d'abord le 6 novembre et continuée et finie le 12

• novembre 1889.
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Mais surtout. la Reine dispose de revenus instaurés par la

pratique traditionnelle. Ainsi elle perçoit le produit ~s'il n'est pas
détourné" • de lourdes amendes infligées par les tribunaux pour

désobéissance. actes délictueux divers. Lorsqu'elle se déplace dans les

districts. la Reine a sa nourriture et celle de sa suite assurée par les

chefs de village grâce aux vivres fournis par ses sujets. Ainsi dans le

district de Mua, la Reine et sa maison royale reçoivent par repas : 10 •

pOHlets, des cochons, des ignames. des bananes, etc ...

Lorsqu'elle est dans sa résidence et se trouve à court de..
vivras. elle n'a qu'à pousser le cri : "HATE FIA KA! ! (Je meurs de
fai~ !)" et ses ministres ordonnent aux vingt villages de Wallis

d'apporter à tour de rôle. bon gré mal gré, les vivres nécessaires au

Palais Enfin la Reine, comme les dignitaires. a le droit de "KALE".

c'est-à-dire de demander n'importe quel objet qui lui plalt ...

CHAUVOT voit dans ces pratiques la cause de l'inactivité de •

.beaucoup de sujets wallisiens. Ces remarques aboutissent. toujours dans
J' .1,.~.:

la même missive à une analyse faite par le Résident du problème de la

succession royale de Wallis.

En effet. le souverain (homme ou femme) jouit "d'un pouvoir
sans limite". Il est entouré d'un Conseil des Ministres qui selon le

Résident ne "conseille en qlnlral que des choses stupides". Les

Ministres proviennent de familles princières traditionnellement

détentrices de postes ministériels inamovibles. Chaque Ministre a un •

titre: Kivalu. Mahé, Futu à Tamai, Kulitea, Munua. Mukoifenna. Mais le

Kivalu joue le rôle d'une sorte de Ministre principal ou "d'état"

puisque c'est lui qui désigne le nouveau Roi après la tenue d'un conseil

lors d'une vacance du trône.

Les prétendants à la succession.

Or en 1887.

santé. le problème

rappelle qu'il a déjà

la Reine est âgée de 68 ans et bien qu'en bonne

de la succession se pose à terme. Le Résident

proposé qu'à la mort de la souveraine soit

•

•
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•
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•

•

•
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•

proclamée "1 'annexion directe à la France qui a déjà l'accord d~ gens~

las des abus et qui ne poserait pas de difficultés" .
Mais il semble que ce point de vue n'ait pas l'agrément de

Paris et du Ministère. aussi le problème de la succession reste-t-il

entier et le résident compte tenu du mode de dévolution du trône (à

l'intérieur de la famille royale), dénombre cinq candidats. Il établit

une sorte de classification de chacun des prétendants possibles. Deux

d'entre eux sont à rejeter car notoirement, voire activement "anti

français" ; il s'agit d'abord de ISAAC. fils du Roi poi qui s'était

révolté contre le père de la Reine. POl a toujours été contre

l'influence française et lors de l'installation du Protectorat; son fils

ISAAC s'est enfui à Fidji d'où il a écrit à la Reine pour lui conseiller

"de ne pas vendre son pays à la France et de s'appuyer sur les
Anglais". De retour à Wallis, le Résident l'a sermoné et a obtenu un

ralliement qui semble douteux à CHAUVOT.

L'autre "mauvais" candidat est ULUI, "bâtard de la Reine.
brutal et colérique" et qui voulut attaquer avec ses partisans le

district de Mua lors de la proclamation du Protectorat. CHAUVOT dut

intervenir auprès de la Reine pour contenir les gens de Mua "vlsaqe
barbouillé de rouge et de noir (l)f fUSlls amtrlcalns ou chassepots è

la main (il existe plus de 400 armes à feu dans l'fie)", qui voulaient

en découdre avec ceux de ULUI, créant ainsi une nouvelle guerre Hahake

Mua

CHAUVOT fit arrêter ULUI, le présenta à la Reine pour le faire

déchoir et lui infliger une amende. Mais ces fermes mesures

n'empêchèrent pas la poursuite d'une forte agitation des esprits

menaçant de dégénérer en guerre' civile et CHAUVOT dut menacer les

antagonistes, pour faire respecter l'ordre, d'utiliser tous les moyens

"y compris brûler la cervelle de celui qui refuserait de l'ecouter".
Propos qui confirment et explicitent ceux restés très généraux contenus

dans une lettre (2) précédente.

(1) Grimage guerrier traditionnel dans le Pacifique d'antan.

( 2) CHA. 1. 3.
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a:1né de la Reine, est jugé "pas mauvais homme.f assez pro-français mais
bornl, influençable, chauvin et n'aimant que son district de Ha-Ha-KI".

. .
Quant à AUKUSITINO, il recueille les suffrages de CHAUVOT : "fils aiftl
de la Reine, pro-français, partisan du progrès et de la civilisation,
indépendant au point de vue religieux". Le Résident "le pousse" et

demande au Gouverneur son appui, d'autant plus que selon CHAUVOT "les
missionnaires autrefois divisés acceptent aussi la décision du
gouvernement comme le pays Wallis".

Une courte missive du Résident (1) fait rapidement le point de •la situation. Il ~ est annoncé un adoucissement dans les rigueurs de la

disette, gr'à.ce aux produits des cultures ; aussi les Wallisiens "Ilon t
moins dans les bois chercher des racines de Tuakuku f de l'Aka f du Ll f

mais aucun coco encore et les bananes restent rares (2). Aussi les vols

continuent-ils, notamment au détriment de ".archands anglals tel le
vieux FRAZER, Gérant de la maison OSTERHEYER dont les auteurs de vols
ont réussi è s'enfuir sur ''l'OLiVE'' (capitalne ROSS) pour SamoaM"

~~~pport critique d'un officier de marine .

.----------------------------------------
•

•

Cette série de correspondances du Résident est interrompue par

un rapport de tournée du commandant du croiseur "VOLTA" (capitaine HUET) •,adressé au Gouverneur de Nouvelle-Calédonie et daté de Papeete le 6

décembre 1889 (3).

Ce compte rendu constate l'éloignement de l'archipel de

Wallis, son peu d'intérêt sauf si la France pouvait annexer, ce qui est •jugé problématique, le groupe insulaire proche des Tonga.

L'économie de Wallis et Futuna repose sur la vente de coprah

(300 tonnes environ pour Futuna et 800 à 1000 pour Wallis). A partir de

1890, le franc français va ~ remplacer la piastre chilienne, mais la

(1) CHA .. 1.7. du 30/11/1889.

(2) TUAKUKU : igname des bois, (diascorea Tlummularia)
AKA : plante alimentaire à tubercules (diaclea violacera).

( 3) CHA. 1. 8.
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Wallis 1900. Le grand événement èes Iles d'antan ... l'arrivée des

pirogues sur l'aviso en visite.

(Collection De ~~rica).
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livre anglaise y restera tolérée car les seules maisons de commerce

existantes sont anglaises ou allemandes. Le commerce de l~île se réduit

souvent à un troc de coprah apporté aux comptoirs européens contre des

cotonnades, outils, engins de pêche,· savon,biscui t ou boeuf salé. La

vente d'alcool est prohibée.

Le Résident appara:1t au Commandant du "VOLTA" comme "zélé
mais réalise mal la médiocrité du pays et rtve de cultiver le café~ le
tabac etc"," alors que seul du bétail pourrait facilement être

introduit à partir de la Nouvelle-Calédonie juge l'officier.

La population vit ainsi au jour le jour de cocos, arbres à

pain, bananes. La famine consécutive aux ravages du cyclone a été

limitée grâce à un achat de vivres payé sur la récolte du coprah. Il

serait souhaitable qu'une maison de commerce française installe à partir

de Nouméa une succursale.

Futuna a 1500 habitants plus indociles que ceux de Wallis,

mais les Missionnaires u y sont maltres du pays et n'en abusent pas
semblent-il, car ils semblent ~tre aim~s."

A Wallis, iL y a 4200 habitants, le district de MUA où vit la

Reine est le plus peuplé et le plus actif pour le commerce, "cela est
da aux missionnaires qui ont cr~é une réduction digne du Paraguay avec
un pouvoir théocratique assez positif puisqu'il s'agit des seules 11es
d'Océanie où la population augmente(l).C'est un sp~clmen à

conser~/er" (sic). La lettre note l'aspect coutumier des sanctions

imposées "aux coupables et ~ leurs familles, mais si ce systéme

d~sesp~re le Résident, il est adpaté aux moeurs. Les corv~es pour les
routes et le débarcadère pourraient l'améliorer". La Mission qui dépend

du Vicariat Apostolique de Samoa comprend trois Pères Maristes et quatre

Soeurs européennes ainsi que trois Prêtres et de nombreuses Soeurs

indigènes. Elle enseigne le latin, mais, regrette le rapport, les

religieuses sont trop peu nombreuses pour éduquer la population en

Français. Le nombre des Soeurs s'explique par le fait que tous les soirs

les jeunes filles des îles vont coucher à la Mission. En effet,

Monseigneur BATAILLON constatant la promiscuité de la vie dans les cases

(1) Affirmation exacte bien que Futuna ait connu une forte dépopulation

vers 1820 aux causes mal élucidées.
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l'intérêt de Wallis-Futuna et

l'importance du rôle de la.

est général, en partie dû à

•

et HIe manque de protection pour la vertuHimagina ce système! •

Concluant sa lettre, l'auteur note qu'on aurait pu faire

l'économie d'un Résident qui néanmoins s'est bien adapté au pays grâce à

la Reine et à la Mission : Hmaissa situation est d~plorable. il a

achetl une case, n'ayant jamais reçu la maison promise ••• Pour que les.
choses s'améliorent ... il faudrait des relations plus suit'ies al'ec la

Nouvelle-Calldonie. u

Donc un constat mitigé sur

l'utilité d'un Résident, mais montrant

Mission et le manque de moyens qui

l'éloignement de l'archipel.

Par une lettre du 31 décembre 1889 (1) le Résident clôt les

correspondances pour l'année en cours. Il confirme la fin de la disette.

grâce à l'entraide villageoise; annonce est faite du décès de la nièce

de la Reine, ce qui amène cette dernière à faire une levée de vivres

(UTou a HoU) de dix paniers par village soit uIS0 panit?rs que la Rt?int?
oartage avec tous les hobereaux de Ha-Ha-Ke~. Cette réquisition •

équivaudrait, selon le Résident, à une journée de nourriture de toute
., \

l'~le et il déplore qu'Uil en SOlt ainsl è chaque dfcfs de part?nts mt?te
è loi qnés dus 0 U )1 erai TI U.

Dernier fait cité le vol du bateau du fils de la Reine qui.

des

restera impuni 'ou sera imputé à des innocents.

1.3. - Commerçants étrangers et chefs locaux.

Economie et politique insulaire : Naissance des malentendus.

A partir de 1890, on peut dire à la lecture

correspondances du Résident, que le cyclone aura révélé les problèmes

(1) CHA. 1. 9.
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• liés à la vie politique et économique, étroitement dépendants les uns

des autres dans ce microcosme insulaire. La perception qu'en aura

CHAUVOT est d'autant-plus ~-intéressante que l'évolution de l'Ile en

• fonction des conceptions de l'administration coloniale de l'époque va

pendant longtemps orchestrer les relations instables, entre les

Résidents, les acteurs wallisiens de la Monarchie et la puissante

Mission. Malentendus,opposition ou consensus naltront de cette situation

• de mise en présence de conceptions et pratiques souvent antagonistes,

car basées sur des divergences d'idées et d'intérêts profonds.

Parmi les premiêres lettres de l'année 1890 deux sont datées

du 3 février dont une (1) est reprise et achevée le 28 février (2).

• La disette continue à faire sentir ses effets dans le district

de HIHIFO et le gros village de VAILALA, mais le Résident en impute la

responsabilité aux habitants qui ont négligé de faire à temps les

plantations.

• La Reine envisageait de déplacer les plus démunis d'entre eux

dans d'autres districts. Mais un missionnaire, le Pêre RONDEL, S'y est

opposé, demandant des secours directs que la Reine a refusés. CHAUVOT se

plaint de l'ingérence de ce missionnaire dans la politique, malgré

• d'ailleurs la défense de l'Evêque, soucieux d'éviter un malentendu entre

la Mission et l'Administration.

Dans une autre lettre (3) de la même date le Résident expose

les conséquences de la crise consécutive au cvclone depuis un an, les

• plantations avant été dévastées, il n'y a plus de ventes de coprah.

Il accuse à nouveau bonne réception de l'aide de 2000 francs,

consentie par le Ministère des Colonies comme secours, et propose de

l'utiliser à. "J'achat df! tissus df! traitf! è Noumëa, df! couJf!ur:.:: l'll'f!S

• ( r <') ugf! ) df! ta 1; () n è f! n dis tri bu f! r quf! 1qUf! S mè t r f! s à ': ha quf! ta ml 11 ~./ .

Effectivement, le Résident avait déjà signalé le besoin en

• (1) CHA. 1. 10.

( 2) CHA. 1. 11.

(3) CHA. 1. 10bis.

•
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tissu de la population démunie d'étoffe, faute de moyens d'achats, le

cyclone ayant détruit les cocoteraies qui permettent par leur coprah de

payer les produits importés. Cet achat aurait un double avantage:

Hc~la profit~rait aux intérets français ~t serait moins ch~r qu'ach~té

à Uallis H. Mais surtout, cette opération permettrait l'introduction

•

•
d'une maison commerciale fran~aise à Wallis Pour ce faire, il

suffirait que cette maison rachète auprès de la maison OSTERMEYER, la

dette contractée par la Reine à la suite du cyclone pour subvenir aux •

besoins en vivres de la population (1) Hà prix plus bas si posslble" ..

La dette contractée représente 6954 dollars se répartissant ainsi : 3299

pour les besoins du district de MUA, 2246 pour ceux de HAHAKE, 129U pour

Hihifo et 106 dollars pour le groupe de Futuniens vivant à Wallis. Le.

montant total de cette dette équivaut à 310 tonnes environ de coprah de

traite soit un peu moins de la moitié de la production normale de Wallis

(800 tonnes en moyenne). La maison OSTERMEYER consentirait d'autant

mieux à cette opération, qu'une autre société de commerce (Mac ARTHUR) a •

dû cesser en fin octobre 1889 ses opérations commerciales à Wallis du
...•"1 "

.,,;}ai t de la situation économique désastreuse consécutive au c~'clone.

En relation directe ou indirecte avec la crise que connait

;~~'ile, le Résident signale enfin la fuite de voleurs wallisiens dans les.

cales de "l'OLIVE" qui a pris aussi illégalement Il 18 1:IU 1:~ t'UQ i t!. t"s

dont les 4 !'(.ll~urs,. 4 filles mine/.lres ~chapp~e"s du CO'.l!'e"r"/t et de:.:: .i~unes

('1':71-': Il (?)'.... ,. _.... _.

signale

La lettre suivante (3) est plus événementielle. Le Résident ~, •

qu'Hil excite 13 population au trayall (il faut le fa!.r~ sans
cesse ,1,1".

De IJ!ème, il a participé è. des conseils de village "pour

régl~r de multiples prob1.m~s t'onciers è la demande des ljvéens eux
m§mes". La mort d'une parente de la Reine entraifie de nouvelles levées

( 1) cf. CHA. 1. 5.

(2) Ce phénomène de fuite ou d'exil est assez traditionnel dans les îles

du Pacifique, on l'appelle "Tavaka" à Wallis.

(3) CHA.l.ll. datée du 28 février 1890.
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•
de vivres dans toute l'île, ce qui mécontente la population, d'autant

plus que de nombreux bancs de poissons, poussés par le mauvais temps

dans le lagon, ont été déclarés "€!rtl'<'lYë~ p3r Dié'u" par la Reine qui

• s'est attribué le bénéfice de leur capture (1). Enfin, il V a eu rixes

entre un matelot déserteur norvégien laissé à terre sans autorisation et

des Wallisiens et on a dû expulser cet ho~~e sur un autre navire.

Les correspondances du Résident dans le courant de 1890

• consistent en 3 courtes lettres en mars, avril et juillet lettres

assez brèves et qui reprennent en les précisant les problèmes des

pratiques sociales propres à l'ile.

Ainsi dans sa lettre du 31 mars 1890 (2), si le Résident note

• le retour à une certaine aisance alimentaire malgré la manque d'étoffe,

il déplore les très fortes amendes représentant plusieurs milliers de

livres de coprah infligées par la Reine "sans consulter l€!s

Hlssionnaires ou lé' R'sident u
• Alors à l'approche des fites religieuses

• de Pâques, pour apurer les dettes. la Reine va exiger des condamnés ou

de leur famille un paiemen~ en nattes, tapas, poules et porcs, d'autres

demandes, sources d'éventuelles sanctions nouvelles seront faites pour

le retour de ROME de l'Evêque, puis en fin d'année pour les Evêques

• étrangers qui viendront participer aux cérémonies de béatification du

Père CHANEL. Le Résident craint le mécontentement de la population,

surtout à MUA "car Cé'tté' mé'~uré' a duAé'fré' cons€!ill,€! par lé's ché'fs de

HAHAKL Dé' plus Cé'S natté's €!t tapas S€! rel'€!rJdt?rd: très J:oié'r/ à S=m~:lël.

• FitJji. TonQi", précise-t-il.

Un mois plus tard, lettre du 30 avril 1890 (3), le Résident

confirme que les ordres de réquisition de biens affectent "lé's trols

qlJarts des U!/éens et lé'urs f:-millé's". Le curé de MUA a écrit pour

•
(1) Il s'agit là d'une très ancienne coutume rapportée par un co~~er9ant

• de l'époque (Sinclair) et citée par PHILIPS W.J. Wallis island

fishing customs. J.P.S. vol 62 n° 23, pp. 263-266. sept. 1953.

(2) CHA.1.12 du 31 mars 1890.

(3) CHA.1.13. du 30 avril 1890.

•
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•
rapporter à ses supérieurs l'état d'esprit des sujets de la.Reine et ses

craintes. La missive note aussi l'arrivée à Wallis d'un canot volé à un

commerçant allemand de l'ile de Niua-Tapu (Tonga du Nord) avec 5

naturels de cette île. Déjà, rappelle CHAUVOT, deux autres canots •

tongiens sont sous séquestre à Mua umais le Résldent n'a aucun m~yen

pour rapatrier les intrus~.

Par une nouvelle lettre, le 31 mai 1890 (1), le Résident

accuse réception d'une missive du Gouverneur de Nouvelle-Calédonie qu'il.

remercie pour le soutien à la politique qu'il s'efforce de promouvoir

pour le Protectorat de Wallis-Futuna. La disette s'achève enfin, aussi

le Résident reprend-il l'idée, déjà avancée en 1889, d'une taxe unique

un nouveau décès d'une cousine éloignée de la Reine a amené de nouvelles.

levées (tam-hao) de vivres que la Reine, vu l'âge avancé de la défunte,

aurait voulu faire durer deux mois. Avec les autres décès, cela aurait

entraîné quatre mois d'arrêt de travail pour les femmes de Wallis aux

9,~pens de leurs activités, alors que déj à les mo~'ens font défaut pour.

acheter les étoffes indispensables. Finalement la Reine s'est contentée,

~ompte tenu des remontrances de CHAUVOT, de 15 jours de levées.

Une très courte missive du 30 juin 1890,(2) constate très

l~coniquement upas encore de coprah, grande misère en dehors de la •
~ ::._...
nourriture d

• Reprenant l'idée d'un imp;e direct, CHAUVOT fait part de

ses craintes d'un échec car Hè Tonaa l'imp;t est menace par 1~~

Nlssionnaires H
•

•
Premières manipulations politiques du Résident.

Un mois

situation locale.

RONDEL

plus

Il

tard, (3)
~, déplore

le Résident

1 ' irmnixt ion

fai t le point de la.

persistante (4) du Père

(1) CHA. 1. 14.

(2) CHA.l.15. Rajoutée sur la lettre du 31 mai 1890.

(3) CHA.l.16. du 31 juillet 1890.

( lt) cf. CHA. 1. 9.
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Udans les affaires du Protectorat U à propos de la constr~ction d'une

jetée d'accostage à Hihifo. Or, constate le Résident :Hla misère
ambiante rendait difficile la réalisation de réquisition de t:or!'éE'S,1 .

Mais, note-t-il perfidement, le Père RONDEL a déjà été suspendu pour

désobéissance par son Supérieur et de plus uil aurait souhaltè un

Protectorat anglais u.~.!

Une des dernières lettres de la période étudiée mentionne

comme date août-septembre 1890... (1). Elle est. à notre connaiss~nce.

la dernière lettre officielle écrite par le Résident. Elle est

intéressante par les intentions uinterl'entionnistesude CHAUVOT dans

les affaires du Protectorat et le début de "montage" politique entrepris

par celui-ci pour assurer le succès à terme de ses conceptions. On ~,

apprend d'abord que les chefs de HAHAKE continuent par tous les mo~'ens,

au besoin les pires. à tenter de déborder les pouvoirs de la Reine.

Ainsi le Résident était intervenu avec succès auprès de la Reine pour

lui faire limiter à l'occasion de la fête patronale de ce district les

levées de vivres en les ramenant à des dons U t'je poi s son::- et dt!
racine::-. Or peu après le deuxième Ministre de la Reine (le MAHE) donna

des ordres inverses pour augmenter les levées de vivres de ufaçon

~crisint~ pour les 1800 habztants dE' HUAH.
Ne s'avouant pas joué, le Résident obtint à la suite de

réunions avec la Reine et les chefs uqu'è l'avt!nlr SOlent ::-euls

exécutés les ordres par écrlt de la Reine transmIs par AUKUS1!lHD son
t"ils H

• La Reine fit connaitre aussi aux "Pule" (préfets) de MUA et de

HIHIFO de refuser à l'avenir tout ordre verbal. Pour affirmer avec éclat

sa résolution. le Résident fit uiT/former par lecture It!s populatlons
des districts des nouvelles mesures à la Joze des habitants u

•

Peu après, en septembre, trépas du Ministre incriminé plus

haut dont CHAUVOT en guise d'épitaphe nous dit qu'il UétaJt ennemi de
la France et favorable aux Anglais u

• Enfin, le Résident fait état de la

(1) CHA. 1. 17.
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•désignation grâce à ses interventions de AUKUSITINO comme "pule" de

Hahake, poste dont la vacance encourageait, lors des réunions de

villages, l~inarchie des chefs locaux. Enfin, le beau-père de AUKUSITINO

est nommé par la Reine. grâce à CHAUVOT. "Mahé" en remplacement du.

Ministre défunt.

Et le Résident CHAUVOT peut conclure avec satisfaction

"(:ett€" m~sur~ fa!'oris~ les rèf()rTFI~:.::à faire ~t suppriTFI~ l~:.=: Opposltlon:.=:

tout e~ renforçant le r~le d~ AU~USITINO car la sante d~ la Relne.

tïechit" .

Ainsi CHAUVOT achève sa mission en e.~'e.nt mis en place les

principes qui permettront à l'autorité de tutelle fran~aise de mieux

asseoir son autorité et de promouvoir les réformes nécessaires au.

progrès de Wallis.

";fremiers signes d'intérêt du Gouvernement Fran~ais.

e.

•

•

Il faut mentionner ici une importante lettre. la seule à notre
.f'

connaissance dans cette série d'archives étudiée, adressée par le
".'!l'

Gouverneur de Nouvelle-Calédonie No~l PARDON, au Résident CHAUVOT le 27.

octobre 1890 (1) et qui éclaire particulièrement les conceptions de

l'administration coloniale sur le Protectorat de Wallis-Futuna et les

moàslités de son évolution.

En introduction, le Gouverneur PARDON fait connaître son.

approbation et celle du Sécrétaire d'Etat aux colonies, Monsieur

ETIENNE. sur " l'otre liane d~ con,juite. l'otr~ attltud~ à l'eaard ,ju

Gouvernement d~s Wallis. des indiq.n~s et des Hlssionnaires" .

Ensuite, le Gouverneur fait état de l'expédition de tissus.

achetôs sur la subvention accordée à l'occasion du cyclone, avec un

geste délicat de l'Administration envers la Reine: hil y a da~$ l~

nOr!1br~ de plus élégantes (étoff~s) que !'(lUS offrlr~z à la R~lTle de? la

part du Goul'ernement frarlça.is".

(1) CHA.l.18. du 27 octobre 1890.

•
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A côté de ce souci protocolaire, apparaît tout aussi

clairement un souci de prémunir la population contre les ravages d'une

nouvelle disette.

'\7e vousen l' 0 i e é qale men t ur, peu de be t ail ~ 5 0 u 6 l' ache s

avec un taureau et 3 brebis avec un bélier. Je n'ai pas besoin de vous
recommander ce petit troupeau dont la reproductlon pourralt al'Olr uné' si
heureuse influence sur le d~veloppement des ressources des fles. Ce sera
sans doute dans quelques années la meilleure garantle contre la famlne
dont nous menace chaque cyclone. Ayez-en donc grand soin et menaqez le

le plus possible" .
Autre bonne nouvelle. le Ministre accorde sur demande du

Gouverneur. une subvention de 15000 francs pour la construction d'une

résidence. tout en recommandant l'économie par utilisation de la main

d'oeuvre indigène comme "contribution J'olontairé''' et en faisant une

recommandation significative: "11 est à désirer que l'otre maison soit
bien placée et aussi belle que possiblé', qu'elle n'alt pas trcp ~

souffrir de la comparaison al'ec les Eglises".

Nouvelle plus importante encore. l'amélioration des

communications maritimes de Wallis avec Nouméa. "J'ai pu créer un
Ser!'lCe semestriel de Nouméa è Tahiti et retour qui touchera les Na1Lls.

Il serait fort importard que 1'(,lUS puissié'z donner aux batiments gUl,

entreprendront ces ~oyaqes un fret rémunérateur et que !'OUS pUlSSleZ~

par e ,'II.'empl e f leu r fa ire rés e'" er 1a plu s qr ande qua n t i t è de 1a
production de cODrah" (souligné dans le texte original).

Ainsi précise la Gouverneur. cette liaison maritime qui

débutera en avril 1891. permettra au Résident de partir en congé.

Le Gouverneur rappelle que ses instructions envoyées en

décembre 1889 (1) ont reçu l'aval du Ministre. Aussi. il faut continuer .

ainsi que cela a été bien fait jusqu'ici, à agir "al'ec la meme pr uden ce
et le m~me tact". Vient un rappel: "Vous etts surtout le gardien du
palJilloTi allant tout. !'ous del'ez restez dans les meilleurs termes al'ec la
Re i ne ,f les 11 i n i s t r es 1 les i ndi 9è nes e t m€m e 1es 11 i s s i <:> nn air es pu i s que

(1) Nous n'avons pas retrouvé cette correspondance.
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ces derniers ont une grosse part d'influence sur le gouvernement et sur

la population". Une invitation apparai1; aussi "Cept:r,dant l'OUS del'ez

te ndr e à r endrel' 0 t r e act ion plu S e f fic ace + plusei" i lis at r l ce" .

Ensuite sont recommandées de subtiles manoeuvres visant à contrôler le •

pouvoir monarchique. Le Gouverneur approuve les ordres écrits que la

Reine poussée par CHAUVOT(l) donne maintenant. Il pense aussi que, le

Résident qui au titre du Protectorat est "Hinlstre des Affalres

Etrangtres et Ministre des Fin3nces u
• pourrait à Itavenir les

contresigner et il recommande la prudence "!'ous n' a<nrez que par 1a

Reine et en vous couvrant de son autorit,. C'est la Reine qui dOlt

ordonr,er les r'formes financ.ières que .ie !'ous ai indiqu'es". Puis est

défini un quasi programme de gouvernement refus par la Reine de •

ltintroduction du culte protestant (dt ailleurs déjà interdit par la

Souveraine) : création dtun Tribunal Supérieur dont le Résident serait

Président de droit et qui jugerait les chefs wallisiens insoumis ~et

pourrait prononc.er leur exil en Nouvelle-Ca1'donie~. il statuerait

aussi sur les délits commis par des Européens et notamment les ventes

d1alcool. La peine maximale serait Itexpulsion. mais pour les auteurs de
..;,. ...;

désordres graves seulement. Le fils de la Reine pourrait présider le

~~~ribunal au cas où il apparaîtrait à CHAUVOT qutil vaut mieux occulter •
·r
le rôle du représentant de la nation protectrice.

Enfin, apparaît le souci de défense de la lan~ue fran~aise

"~'(.IUS del'ez apporter tous l'OS =OH,S è ootenlr de= Nl==lonnalres qU'lis

d'~'eloppê!nt la c.onnaissance de 1: lanque fr3nçaise parmi 1ê!urs oélè!'es. •

Repr'sentez leur c.t?la c.OJ'lIDe un l'éritablt? dt?I'oir dt? patrlotlsmt? ·,.7'ai etë

péniblement imprt?ssionnê en apprenant que dt?ux lndigènt?s seulement

par l er, t f r ançais If (2 ) .

Ainsi. stachèvent les correspondances de la période CHAUVOT. période de •

fondation du Protectorat, période délicate de mise en place et de

constat. Période qui montre les prémisses de ltaction future que

•
( 1) CHA. 1. 16.

(2) cf.1.16.

•
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l'administration coloniale visera à exercer avec plus' ou moins de

régularité et de moyens. Période où apparaissent aussi les problèmes qui
- --

vont se poser régulièrement dans les affaires de Wallis : les rapports

• plus ou moins bons entre le Résident, la Mission catholique,

l'Administration royale. Problèmes aussi du quotidien avec la fragilité

économique de l'île, les incidents entre étrangers de tout acabit et

Wallisiens, et le problème de la carence des mo~'ens de l'Administration

• du Protectorat.

•

•

•

•

•

•

•
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2. UN INTERIMAIRE VITE DESABUSE

.l8..9.5. (1).

Mr. de KERQMAN. Ayril 1892. Mars

Henri Valentin. comte DODUN de KEROMAN. était un.

administrateur colonial principal de 2ème classe: il avait servi en

Nouvelle-Calédonie. D'après Mgr. PONCET. c'était un ancien capitaine de

dragons qui avait participé à la guerre franco-allemande de 1870-71.

•
2.1. - Déceptions initiales.

HII faut reprlsenter H

•
Le premier rapport de De KEROMAN (2) est daté du 4 mai 1892 et

il consigne les premières impressions du nouveau Résident. Celui-ci est

arrivé par la goélette de la maison Hemings de Levuka (Fidji), qui

assure tous les deux à quatre mois une rotation sur Wallis pour prendre.

le coprah disponible. Cette liaison commerciale obéit à une fréquence

aléatoire et n'est pas compatible avec l'instauration d'un service de

poste régulier note le Résident. Partie de Fidji le 26 avril. la

goélette atteignit Futuna le 28 avril. De KEROMAN V nota le bon accueil •

reçu de la part du Père QUEBLIES. chef de la Mission de Futuna et la

population lui parait paisible. Il est arrivé ensuite le 1er mars à

MATA-UTU et là le Résident s'est étonné du peu de faste de l'accueil

hll n'y a pas de canot qui vient ~ bord, car il n'en existe pas pour •
Il'iter les fuites de la popu13tioTl h

• Par contre, le P.ésident partant,

M. CHAUVOT est venu accueillir son successeur: H M31S il est si mal
v€tu que ce n'est qu'~ bord qu'lI fut reconnu~. De plus le mauvais sort

s'en est ~lé avec un orage intempestif et HIa IIlal/t'a!s€' l'cl1(.lrttl des •

autochtones H qui ne pouvant accoster furent obligés de faire descendre

•
(1) Période identifiée sous la rubrique KEP..2.0.

(2) KER.2.1. du U mai 1892.

•
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leurs passagers "à pied dans l'eau". L'arrivée au presbytère se fit

sous la pluie, mais l'accueil reçu y fut jugé "assez bon". Puis

"visite ~ la Reine, _~tendue ~ur ses nattes, très fatigu~e". Une

• discussion en Wallisien se déroula alors à laquelle le nouveau Résident

écrit "n'avoir rien entendu".
Le lendemain, nouvelles déconvenues pour M. De KEROMAN qui

rend visite à l'ancien Résident CHAUVOT en sa demeure "mauvais
• abordement en canot par un cric (sic)(l) è trois km du village, mlchant

sentier glissant et à pic. Arriv'e à une maison en bois au milzeu des
brousses sur une montagne où on ne peut rien cultiver et sans eau". De

KEROMAN s'étonna de ce choix d'un site isolé, loin de la Résidence

• Royale et il signifia son refus d'habiter la maison de CHAUVOT "surtout
dans un pays où il faut repr'senter, ce qui n'a pas encore eu lieu
ici". Aussi fit-il savoir son intention d'obtenir un nouvel emplacement

de la Reine

• Autre préoccupation pour le nouveau Résident, le souci d'être

présenté officiellement aux autochtones Wallisiens car avec "les abus
'normes que commettent les Missionnaires, ce serait leur donner une trop
grande autoritl ••• " que de les laisser représenter la France En

• effet, le nouveau Résident estime que la Mission, en amenant la France à

établir sur Wallis son Protectorat, lui a fait un "mau~lais cadeau".
Pour contrebalancer l'influence de la Mission, une communication

maritime régulière et des moyens d'actions "qui n'existent pas" sont

• indispensables. Mais compte-tenu de la courte durée prévue pour sa

mission, ces conditions ont peu de chance d'être réunies. Néanmoins, en

cas d'attitudes vexatoires de la Mission, de KEROMAN se dit prêt à

s'exiler à Futuna jusqu'à ce que des mesures soient prises

•

•
(1) Cric: francisation du mot anglais creek communément usité en

• Nouvelle-Calédonie pour désigner un ruisseau.

• -43-



•

•
Considé~ation de_haut~ politique.

•

Cette lettre manuscrite assez désenchantée traduit un état •

d'esprit assez critique et négatif envers la situation générale de

Wallis, d'autant plus que son auteur admet qu'étant Hintéressé pour un

court séjour, son action restera au niveau de la repr~sentatlonH . •Par une seconde missive datée du 23 mai 1892 (1), nous

obtenons certaines informations sur la situation politique de deux

archipels contigus de Wallis-Futuna : les Samoa et les Tonga. En ce qui

concerne les îles Samoa, le Résident signale la poussée des entreprises •allemandes et le succès dans la population de la résistance samoane à

cet expansionnisme, et il entrevoit la possibilité de voir des Samoans

lassés de l'Administration des trois consuls (U.S.A., Grande Bretagne et

Allemagne) solliciter par l'intermédiaire de la Mission Catholique un •"protectorat français. En ce qui concerne les Tonga, comme pour Samoa le

,~Résident cite une lettre reçue par Monseigneur LAMAZE faisant état du

;·mécontentement qui règne dans la population de Tonga avec les Himpots

.'crasants H mis par le Pasteur BAKER devenu Premier Ministre du Roi.

Cassé par le Gouverneur de Fidji, BAKER vient d'être remplacé par un

"Monsieur THOMPSON", mais le Roi insatisfait de cette situation

envisagerait de demander un Protectorat français. Or, note le Résident,

il ~ a d'étroites relations entre Tonga et Wallis et le jeune TUGI •successeur désigné du Roi de Tonga, est un parent de l'époux de la Reine

de Wallis

•

•
Hpolitique

le rote du

de style très

points importants

Ensuite dans cette lettre

g~n~raleH, le Résident évoque deux

Protectorat et la succession royale.

Au cours d'une assemblée (fono) tenue le 25 avril. le Résident

a fait savoir que le Protectorat se refusait à interférer dans les

affaires du pays mais Hacceptait de conseiller la Reine et ses
Hinlstres H• Le Résident veut un Hprotectorat autonome H, lui meme

veillant Haux rapports avec les étrangers H. En ce qui concerne la

(1) KER.2.2. du 23 mai 1892. •

-llll- •



chaque année

du HiTdstere.~

de Nouméa et

•

•
Mission avec laquelle le Résident souhaite de bons rapports

• observatioTls lui ont été faites".
M. de KEROMAN constate alors pour le déplorer, "qu'un seul

Uallisien parlait français et vient de mourir". Si l'éveque semble

favorable à la francisation, le Résident croit que "la nission veut
• garder le truchement avec les indigènes". Or. note acidement la lettre,

IIHonsieur Chauvot baragouinait la langue IN

Aussi le Résident propose-t-il d'envoyer

"quelques Uallisiens-Futuniens étudier à Nouméa sur fonds
• compte-tenu des mauvaises dispositions du Conseil Général

de la faiblesse du budget de Uallis ll
•

Ensuite le Résident soulève le problème de l'impôt personnel,

mais il estime que la situation est peu propice et souhaite attendre la

• succession de la Reine. Parmi les candidats à la succession royale, un

certain PAHINO lui parait le plus sérieux. C'est le fils de l'ancienne

Reine FAKALIKA, et il est lI un homme populaire, raisonnable, assez
maniable N.

•

•

•

•

•

•

Par contre, il estime que AUGUSITINO qui était le candidat

favori du Résident CHAUVOT Njoue au petit Roi, ambitieux et maladroit,
il a interdit les réjouissances de la f~te patronale de nua, ce qui lui
vaut beaucoup de rancoeur N.

Enfin on a une évocation des problèmes de la maison du

Résident. Celui-ci semble s'être résigné à occuper celle de son

prédecesseur. Un débroussaillage a été fait et payé par "un taureau
impuissant", reste du troupeau envoyé par le Gouverneur PARDON à

CHAUVOT (1) et qui comprend encore une vache et 7 brebis (le bélier

étant mort). Ainsi si l'on s'interrogeait sur l'avenir du troupeau que

le Gouverneur PARDON recommandait à la sollicitude de Monsieur CHAUVOT,

sommes-nous fixés sur le médiocre destin de ce bétail hétéroclite!

( 1) cf. CHA. 1. 18 ..
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2.2. - Projets sans suite.

Constats et propositions.

Une importante missive (1) est adressée par le Résident de

France au Gouverneur de Nouvelle-Calédonie. Forte de seize pages, elle

peut apparaftre en fait plus volumineuse que dense en informations

intéressantes car le Résident y ressasse des faits bien connus déjà

délayés dans un flot de plaintes, regrets et critiques moralisantes qui

alourdissent le texte, mais sans lui enlever un certain intérêt.

Le premier problème rappelé est celui de la liaison maritime

et du refus de la société des transports maritimes (de Nouméa) d'assurer

la liaison Nouméa-Wallis-Papeete, au profit d'une autre liaison

compensatoire entre Nouméa et les fIes Belep (Nord de la Nouvelle

Calédonie). Aussi le Résident propose-t-il un arrangement avec la

compagnie britannique. qui dessert Sydney-Fidji chaque mois et pourrait

recueillir courrier et marchandises qui débarqués à Fidji seraient

apportés par un bateau à voile (pour une subvention de 12000 francs) à

Wallis! En contre-partie, le fret de retour serait assuré par le coprah

produit par l'archipel. Le Résident postule que Futuna pourrait d'abord

donner 400 tonnes de coprah, puis 5 à 600 plus tard et Wallis entre 800

et 1000 tonnes. Ce service de transport permettrait de, diminuer le prix

du fret, et surtout d'échapper aux entraves mises par les Allemands de

Samoa "qui ont défendu aux capitaines de prendre le courrier pour les
Uallis et qui font payer tout ce qu'ils envoient un prix exorbitant,
profitant de ce qu'on ne peut se passer d'eux".

Autre avantage aux yeux du Résident, le service maritime

faciliterait l'introduction de commerçants et colons européens et

permettrait les déplacements de voyageurs entre Wallis et Futuna, ce qui

éviterait une consanguinité jugée pernicieuse et ferait même connaftre

aux voyageurs le tombeau "du bienheureux Père CHANEL" (assassiné à

Futuna en 1841). Un intérêt politique futur découlerait de cette

(1) KER.2.3.
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•
liaison. dans la mesure où les habitants des Tonga seraient invités par

cet exemple à se placer sous un "bienveillant protectorat français",
• et le navire desservirait alors les Tonga.

Ensuite le Résident de KEROMAN aborde le problème de l'impôt

personnel à établir dans le Protectorat selon les instructions des

Gouverneurs NOUET et PARDON. Cet impôt étant impossible à mettre en

• place pour le moment compte tenu de la situation locale et du précédent

de Tonga où une tentative de ce genre a provoqué la guerre civile, le

comte Dodun de KEROMAN propose alors la mise en place de ce qu'on

appellerait aujourd'hui une planification de l'économie du cocotier

Ce projet repose sur la donation à l'état français d'un

terrain de 20 ha "ou plus" sis à Mataala ce terrain, d'après

l'expérience de la Mission comme des Wallisiens, est apte à porter des

plantations de cocotiers. Après avoir développé une série de calculs, le

• Résident affirme que l'hectare de cocotier peut rapporter 1200 francs.

Aussi a-t-il commencé par faire défricher 3 hectares Et il p~opose

contre une aide du Conseil Général, de porter à 8 ou 10 ha sa

plantation. En ce qui concerne la main-d'oeuvre, ltintroduction de 4

• Néo-Hébridais et de leurs femmes suffirait. Pour la nourriture de ces

travailleurs. de KEROMAN envisage de l'obtenir par des cultures

vivrières et un peu de pêche. Et comme Perrette et le pot au lait, ce

Résident planificateur en théorie, produit les comptes bénéficiaires

• d'une plantation "étatique" qui suffirait au bout de 7 à 8 ans à

autofinancer les charges du Protectorat ~ compris une ligne de

navigation régulière Le préalable, bien sûr, restant le financement

par la puissance publique de ce projet de plantations administratives,

• pure imagination d'un Résident isolé ! ...

La longue lettre citée se termine par des récriminations

nouvelles faites sur un ton assez abrupt: "Du reste, Honsieur le
Gouverneur, puisque vous m'avez dit que je pUlsse (sic) correspondre

• directement avec H. Le Ministre, je compte le renseigner sur la positlon
inadmissible à bien des points de vue, qui est falte au Resident des
Uallis par suite de l'abandon oQ il est laiss~ ,.,"

•
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Un Résident oublié et amer.

Une autre lettre, brève celle-ci (1) mais très proche dans le

temps de la volumineuse missive analysée plus haut, ne fait que nous •

confirmer l'état d'esprit amer et négatif d'un Résident qui fait figure

d'intérimaire forcé. En effet, y lit-on. depuis dix mois le délai de

rapatriement de de KEROMAN est passé et il attend toujours à Wallis la

relève~ sans ravitaillement précise-t-il. et sans savoir si ses lettres •

sont arrivées à leurs destinataires. Or il Hrefuse de rester dans
l'oubli et l'abandon de Chauvot H d'autant qu'il Hsoupçonne son gendre
de vouloir le laisser 'loigner en agissant auprés du Gouverneur H. Il

énumère à titre de plaidoyer pro domo, les services qu'il a rendus à •

Nouméa en faisant respecter les règlements malgré Hl es voleurs des
commissions municipales H et à Wallis il assure avoir Hrefait une
position presque perdue par Chauvot H. Enfin il déplore HIes sommes
importantes qu'il a avanc'es pour sa maison, les d'pendances, la mise en •
culture des terrains dont il ne profitera jamais H. En conclusion, il

regrette à nouveau l'absence de ligne maritime Wallis-Nouméa et réclame

une Nintervention Icrite H pour débloquer à Fidji un important courrier

personnel traitant de ses intérêts et de ses affaires familiales en •

dénonçant Hies manigances de l'amiral contre le Gouverneur, des
Officiers de Marine contre les civilsH.

2.3. - Aventuriers. canonnière et abandon.

Le fugace intérim VALSI et l'affaire PROCTOR à Futuna.

•

Cette lettre constitue pratiquement la dernière communication •

officielle de M. de KEROMAN comme Résident par intérim à Wallis-Futuna,

écrite de Wallis. En effet, une lettre du 8 février 1893 signée par

Monsieur VALSI qui porte le titre de Résident aux îles Wallis-Futuna,

nous fait comprendre que les démarches pressantes de retour en congé de •

(1) KER.2.4. du 28 novembre 1892. •

-n8- •



•

•

•

•

•

•

•

•

•
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M. de KEROMAN ont enfin été entendues (1). Nous l'avons identifiée dans

la série de KEROMAN avec la côte KER.2.5., elle sera à notre

connaissance la seule retrouvée dans le fond_d'achive~étudié ici.

L'unique correspondance signée VALSI est placée sous le signe

de l'urgence de la situation à Futuna et de décisions d'autorité à y

prendre immédiatement pour le maintien de l'ordre.

Il apparalt à la lecture de cette lettre, que le nouveau

Résident VALSI a été amené par le navire de guerre "SCORFF" dans

l'archipel de Wallis-Futuna. Le navire a d'abord fait une courte escale

de présence et de présentation du nouveau représentant du Protectorat

aux autorités de Futuna. C'est dès la prise de contact à Futuna que la

crise locale est signifiée par les chefs et les Rois aux autorités

françaises. A l'origine de ces troubles un certain Stefano LAOUFU qui

Ns'Itait depuis longtemps rendu redoutable et odieux è la population de

cette tle par ses audaces, son esprit d'intrigue. ses relations avec
PROCTOR et deux Allemands établis è Futuna pour le commerce du coprah,
par ses entreprises contre l'autorit' l'gitime des deux ROIS N

•

Il nous semble nécessaire de donner quelques précisions sur ce

PROCTOR. James TOUTANT PROCTOR était un Américain de Louisiane ayant

perdu une jambe à la guerre de Sécession et portant depuis une prothèse

qui le rendra célèbre dans certaines fIes (2). Il va s'installer vers

1875 à Futuna et semble avoir passé plus ou moins régulièrement à Nouméa

et Fidji. Il fut trafiquant de main-d'oeuvre entre les Salomon et

l'Australie, "coprah-maker" et "trader" dans le Pacifique Central. Il

(1) Le nom de M. VALSI n'apparaft pas dans la "liste des Résidents

Français aux fIe Wallis-Futuna. J.S.O. n° 19-1963. p. 227.

De KEROMAN a eu droit au congé au 1er mars 1892 "est nommé Résident

pas la suite" jusqu'au 19.12.95 date de sa mise à la retraite. Il

sera remplacé à cette date par M. BRUN Pierre qui ne sera pas

ins tallé ...

(2) cf. DURAND J. : dans "Bois d'ébène" (op cit.) qui évoque la trouble

et truculente personnalité de Proctor. Voir aussi l'article bien

documenté de VIEL Ph. dans le J.S.O. n" 19 (op cit.).
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appartenait à cette écume d'aventuriers, parfois haute en 'couleurs, qui

avaient littéralement parasité voire gangréné certaines îles du

Pacifique et qui étaient connus sous le nom de ItBeachcombers lt (peignes.

de plage). Durant presque un demi siècle (de 1850 à 1900), cette faune

humaine va sévir des Salomon à la Polynésie orientale, de Tonga à la

Micronésie, y vivant souvent de rapines et de tromperies avec les

autochtones ou de "commerce lt parfois dangereux : pêche aux perles, •

chasse à la tortue, vente de pacotilles, d'armes, d'alcool, trafic de

main-d'oeuvre, coupe de santal Les "entrepreneurs" de ce pseudo

front pionnier en dehors des lois étaient principalement des bagnards

évadés, des déserteurs de bateaux santaliers ou de baleiniers, voire des •

militaires ou marins démobilisés et restés dans les îles, parfois même

des fils de famille ayant mal tourné, quelques Chinois et Malais

s'étaient mêlés à ce milieu interlope à dominante anglo-saxonne mais où

figuraient aussi quelques Ibériques, des Français, des Sud-Américains et •

des Scandinaves. Si la majorité d'entre eux étaient des crapules ou des

épaves, on doit y signaler aussi quelques figures qui, compte tenu du

contexte insulaire de l'époque furent des pionniers méritants dotés

d'une force de caractère indéniable (1). •

PROCTOR donc, selon les dires des notables futuniens. aurait

poussé son homme paille, l'ancien chef Stefano LAOUFU, à prendre le

pouvoir avec l'appui des deux commerçants allemànds de l'île et, fait

plus grave, nous apprend la lettre de VALSI, Nil s'~mployait à ~nl~v~r •
l '[l~ au Prot~ctorat français N par une campagne diffamatoire. Preuve

des dires des chefs autochtones sur la réalité des charges pesant sur

l'agitateur ainsi dénoncé: la main-mise sur un terrain litigieux qui

avai t été déclaré "zone neutre lt par le Gouverneur PARDON (2) lors de son •

passage à Futuna et qui voyait maintenant l'affrontement sanglant de

(1) Voir à ce propos les oeuvres romanesques mais souvent très fidèles

de LONDON J., STEVENSON R.L. et le travail historique de RALSTON C.•

"Grass huts and warehouses". A.N.U. Press. Canberra. 1977.

(2) Aucune mention officielle n'évoque ce voyage, ne s'agit-il pas d'une

erreur et plutôt de la visite du Gouverneur Noet? ..

•
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Wallis 1900. Réception du capitaine de l'aviso au Palais Royal. Scêne

hautement symbolique du rituel colonial qui s'était instauré à

l'occasion des visites navales. L'officier en grande tenue attend

l'arrivée du Roi. Le drapeau d'Uvéa conçu par les Maristes flotte au

vent. Les trois pouvoirs du Wallis d'antan sont ici symbolisés.

(Colle2tion De Myrics).
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deux tribus qui se disputaient sa possession. Or, nous dit encore le

rapport VALSI, non sans un certain Côté tragico-comique, H~ais-c~ qu'un

• Gouv~rn~ur français avait fait, St~fano LAOUFU pensait pouvoir le
défair~. Av~c qu~lqu~s homm~s décidés qu'il avait gagnés à sa cause,
avec l'or étranger, disait-on à Futuna, il s'empare d~ ce territoire les
armes ~ la main et ses amis en font une tarodière" .(1)

•
La première intervention de la canonnière : Premier exilé.

•

•

•

•

•

•

Une rapide enquête menée sur place par les Français du

"SCORFF" va établir que les deux commerçants allemands amis de

l'agitateur auraient gagné l'intérieur de l'lIe dès l'arrivée du navire

français donnant ainsi la preuve indirecte de leurs agissements.

Convoqué devant les autorités du "SCROFFtt et convié "poliment" à monter

à bord du vaisseau, car la présence de ses partisans risquait en cas

d'arrestation à terre de faire dégénérer la situation, LAOUFU refusa.

Mais lors de la discussion qui s'ensuivit entre LAOUFU et les officiels

Français, celui-ci aurait confirmé implicitement les charges pesant sur

lui en disant "non .l~ ne v~ux pas ~fre .luge à bord.~ mais à t~rre" ... !

Finalement après quelques refus et atermoiements, soudainement LAOUFU

décida de monter à bord du navire.

Les Rois de Futuna craignant une mansuétude particulière des

autorités françaises remirent alors à celles-ci "une supplique MM' allec
la traduction due au Père QUEBLIES car à Futuna comme à Uvéa, on n~ peut
avoir d'autres interprètes que les missionnaires d~mandant l'expulsion
de 1'~9jtateur.

A bord, en présence d'un Roi, du commandant et d'officiers du

ttSCORFF", un Missionnaire servit d'interprète pour interroger à fond le

(1) Tarodière : système de culture du taro en terrasses. mais il peut

• s'agir aussi de taro en plaine irriguée.
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prévenu. nSes r'ponses ambigue~, ses explications pu'riles ont confirm'
pleinement les griefs qui pesaient contre lui H

• Aussi fut-il décidé de

le mettre aux arrêts et de le transférer à Nouméa pour que le Gouverneur

statue sur son sort futur.

Est joint à cette lettre la traduction en français de la

demande d'arrestation formulée par les Rois de Futuna à l'encontre de

LAOUFOU.

La période dite de KEROMAN s'achève par quelques documents de

peu d'intérêt. Un document (1) daté de février 1893 (en rajout

manuscrit), imprimé de 8 pages, intitulé les fIes Wallis, avec en sous

titre: «d'après les notes de M. de KEROMAN, Administrateur Principal

Colonial, ex-Résident»(2). Publié à Nouméa. il comportait une

description d'une cérémonie royale en annexe. l'article principal

décrivait la situation générale des fIes Wallis et reprenait des idées

déjà connues de l'auteur sur l'essor économique, la liaison maritime et

les bienfaits pour la colonisation et le progrès· des Iles qui en

découleraient.

Enfin, la dernière et très courte lettre de de KEROMAN (3) au

Gouverneur, datée du 1er mars 1893 reprend des informations très vagues

sur le désir des fIes Samoa et Tonga de passer sous l'aile tutélaire de

la France. Le Résident y écrit que Samoa aurait fait en 1876 une demande

de protectorat à la France mais qu'elle fut interceptée par les

Allemands ... ?

Elle comporte une annexe (nOU) par le Gouverneur de Nouvelle

Calédonie au Ministre des colonies (U) et rendant compte du rapport

VALS! et de l'internement de LAOUFOU à l'fIe des Pins. Cette courte

missive confirme l'intérêt de la France pour Tonga et les sentiments

pro-français du nouveau Roi.

Ainsi s'achève ce que l'on pourrait nommer la période initiale

de mise en place du Protectorat à Wallis-Futuna.

(1) KER.2.6. de février 1893.

(2) cf. J.O. n° 17UO de mars 1893.

(3) KER.2.7. de mars 1893

(U) KER.2.8. du 16 mars 1893.
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•

•

•

•
Le Protectorat dans l'oubli: 1893-1902.

•
En effet, nous avons noté la totale absence d'archives

disponibles pour la période s'étendant de 1893 au début 1902. Cette

coupure correspond aussi à une période de flottement de la continuité

physique du protectorat à Wallis. En effet, la liste des Résidents

Français (1) présente quelques incertitudes ou oublis. L'Administrateur

intérimaire VALSI n'y figure pas, jusqu'à quand a-t-il exercé ses

fonctions? Son unique correspondance du 8 février 1893 (2) ne nous

permet pas d'en savoir davantage. D'autant plus que de KEROMAN a

officiellement conservé son poste jusqu'au 19 février 1895, date où il

est placé en position de retraite (3). Un nouvel administrateur, M. BRUN

sera nommé pour le remplacer mais il parait n'avoir pas été installé

• dans son poste. En effet, nous ne trouvons aucune correspondance de ce

dernier, aucune lettre officielle lui faisant référence. Ensuite c'est

un sous-préfet d'Ambert, M. LEFEVRE de SAINTE-MARIE qui est nommé

administrateur colonial (de 1ère classe) et permute avec M. BRUN le 16

• février 1896. Si diverses sources attestent bien sa présence à Wallis
(ll ). là encore on peut déplorer l'absence de toute archive sur la

période concernée. Ensuite défileront à Wallis un intérimaire, Emile

PROCHE, qui demeurera six mois dans l'île et ne laissera aucune

• correspondance connue ; puis à partir du 27 mai 1898 un administrateur

stagiaire est nommé, Etienne Joseph PONGE, qui demeurera dix-huit mois.

Séjour discret aussi semble-t-il, puisque les archives étudiées n'en

laissent subsister aucun témoignage. Après une interruption où nous

• ignorons si un ou plusieurs intérimaires furent affectés à Wallis

Futuna, le 15 juin 1902 est nommé Edouard CHAFFAUD, administrateur

• (1) J.S.O. op cit.

( 2) cf. KER. 2. 5.
(3) J.S.O. p. 227

• (ll) cf. Mgr. Poncet

•

"Histoire de Wallis" op cit.
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adjoint (de 3ème classe), qui rejoindra son poste le 20 novembre 1902 et

l'occupera jusqu'en avril 190U et dont nous avons retrouvé la

correspondance.

Faute de documents officiels directs, que savons-nous de la

période 1893-1902 pour l'archipel?

L'événement sans conteste le plus important sera le décès de

la Reine Amélia, le 10 mars 1895, après un règne de vingt-six ans. Aux

dires des contemporains de cet événement (1) la Reine refusa de désigner

publiquement qui lui succèderait, mais elle demanda la suppression des

levées coutumières de vivres qui frappaient, ainsi que nous l'avons vu,

les villages wallisiens à chaque décès de notables et des "tapus"

réglementant le travail dans les champs, ou une quelconque activité

artisanale. Le Résident de KEROMAN saluera la mémoire de cette Reine qui

voulut et fit l'union de Wallis avec la France : «"L~ Rlsid~nt Italt
l~, ~n grand~ t~nu~, ~t en imposait ~ la foule av~c sa haut~ taill~ ~t

son air dign~"» écrit PONCET. Un conseil des Ministres se réunit

ensuite pour désigner son successeur et prit en considération les

candidatures des trois prétendants : VITO, fils du Lavelua, (sorte de

Ministre Principal), ISAAKE dont le père était le cousin germain du

vieux roi et enfin PAMO , frère de la Reine Amélia.

PAMO, "homme sans prlt~ntion" fut très vite laissé de coté.

VITO, descendant de la branche directe, avait un grand père TUFELE qui

était le frère a~né du grand père de ISAAKE MULIAKAAKA. Or, "le fils d~

Muliakaaka, Pooi père d'Isaake, essaya ~ plusieurs reprises d'introduir~

les hérétiques dans l'fIe ••• Il mourut protestant, ~ Tonga H
• (2)

La Mission ne pouvait accepter que le fils d'un hérétique

montât sur le trône, malgré le désir qu'elle avait, dit Poncet comme le

Résident de KEROMAN, de ne pas s'immiscer dans les affaires locales. Il

apparalt qu'une alliance d'intérêt de la Mission et du Résident devait

en découler pour faire élire (par 6 voix sur 7) VITO au trône et qu'elle

entendait faire respecter ce choix.

(1) cf. Mgr. Poncet op cit.

(2) cf. Mgr. Poncet p. 37
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•

•
Effectivement, en apprenant la nouvelle de l'élection de VITO,

ISAAKE furieux de cet événement qui trahissait une ambition ancienne,

ira mobiliser ses partisans en armes à HI-Hl-Fa. Ceux-ci investirent

• MATA-UTU au nombre d'une cinquantaine "les uns le visage teint en noir
avec des raies rouges, les autres en jaune ; ceux-ci brandissant un

casse-tEte, ceux-là un fusil, la plupart une simple hache". Du coté de

la Mission on s'arma et on se prépara à la lutte. mais l'objectif

• d'ISAAKE était d'abord politique.

Il fit réunir d'autorité le Conseil et sous la menace de ses

partisans, une nouvelle intronisation se déroula sur une natte consacrée

à cet usage (takapau) et toute l'assemblée jura fidélité à ISAAKE en

• buvant le Kava de circonstance.

Mais le Père BAZIN, Supérieur de la Mission. ne pouvant

accepter cette violation des usages, alla en informer le Résident "qui
s'en vint en grande tenue, l'Iple au cDtl, assurer le fono qu'il le

• soutiendra envers et contre tous. Son air n'Itait rien moins que
rassurant pour les rebelles".

Après cette déclaration les deux camps restèrent sur leurs

positions, puis ISAAKE fit savoir qu'il attaquerait le lendemain A

• l'heure prévue, les Pères redoutant un affrontement imminent allèrent

proposer aux deux camps une trève une république serait proclamée

pendant quelques mois, puis les esprits apaisés, on élirait un nouveau

Roi ... Cette habile proposition fut rejetée. Finalement, alors que la

• poudre risquait de parler, une solution qui sauva la face fut trouvée

"Si on faisait des excuses à Isaake pour ne l'avoir pas prlvenu, lUl
reconnaissant ses droits et lui insinuant de faire une cession à Vito?
Cette fois on accepte. Et Vito va en personne dlclarer à son cousin

• qu'il n'a nullement envie de rlqner. Le Père Bazin, qui a une grande
influence sur tous les chefs va reprlsenter à ceux qui veulent la guerre
les cons'quences facheuses de leur conduite: la France est là ( ••• ), un

navire arrivera prochainement, et sans compter les coups de canon, il y

• a la d'portation à l'tle des Pins ( ••• ),. Le cas s'est prlsentl pour un

chef rebelle futunien (1).11s le savent et les voilà qui m'ditent".

• (1) cf. KER.2.5. et KER.2.8.
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•
Finalement, c'est devant la résidence de de KEROMAN que

l'affaire s'apaise et se règle entre les intéressés, un verre de brandY

scellant la réconciliation générale et le retour à la coutume comme à la •

loi !

Il apparaît qu'après ces préliminaires difficiles, le règne de

VITO LAVELUA se déroula de 1895 à 1904. sans faits saillants autres que

les séjours que vint faire à Wallis Mgr. LAMAZE qui résidait à Tonga. Il •

faut noter la construction, grâce à des travaux consentis par la main

d'oeuvre locale, de la longue jetée de MATA-UTU qui allait faciliter

l'accostage des navires et la manutention des marchandises. D'autre

part. le Résident de SAINTE MARIE aurait poussé à faire appliquer une •

taxe sur le coprah et des décrets réglementèrent le chargement de ce

produit. Le 31 mars 1897. un autre décret interdit les ventes à crédit.

Sous Monsieur PONGE. il fut accordé en/1899, un permis de recherche des

huîtres perlières aux "comptoirs français de l'océanie", une certaine •

prosp'érité régna sur l'île puisque quelques commerçants comme les WENDT

y réussirent assez bien.

Signalons enfin une attribution de terre faite par le Roi le

20 mai 1897. au profit de la Mission et enregistrée officiellement à la •

résidence. Notons aussi l'essor de la Mission qui développa ses écoles

religieuses. ses internats de filles et redoubla d'effort pour améliorer

son emprise sur les esprits. De grandes fêtes religieuses s'efforcèrent

par un decorum et une mise en scène parfois na!fs de séduire l'âme •

wallisienne ; ainsi à l'occasion de la Fête-Dieu en juillet 1897 Itun~

armé~ ~allisi~nn~, dêsireus~ d~ r~ndr~ des honn~urs partlcullers au
Christ-Roi en s'associant ~son cortège servalt de décor. Soldats ~t

officiers 'taient v~tus de façon assez bariolee : cols marlns, berets d~ •
matelots, tricornes d'amiraux, vieux galons, "epaulett~s fantastlques".
Les armes étaient non moins variées: fusils roulllés, épées. sabres
d'abordage, bètons, etc. A certains moments, on entendait des

commandements militaires en un français curieusement prononce" (1). •

(1) cf. Mgr. Poncet op cit. •
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•

•

•

•

• •

Ce n'est qu'à partir de 1902 que nous disposons d'une courte

série d'archives qui nous éclaire sur les faits saillants de la vie de

l'archipel jusqu'en fin de l'année 1904.

3. - UNE PERIODE SANS RELIEF M. CHAFFAUD. RESIDENT (1).

•

•

•

•

•

•

•

•

Un court télégramme du Ministère des colonies au Gouverneur de

Nouvelle-Calédonie (M. FEILLET) daté ~u 21 février 1902 (2) nous apprend

qu'un administrateur colonial adjoint de 3ème classe venant du Congo

Français. Edouard CHAFFAUD est en route pour Wallis. Le Ministre donne

son accord pour que le poste de Résident soit par la suite confié à un

médecin militaire (comme le stipulait à l'origine le traité du

Protectorat).

3.1. Remise en cause du Protectorat.

FEILLET juge le Protectorat non viable.

Le 29 septembre 1902. c'est le Gouverneur FEILLET qui fait

connaltre son point de vue sur la situation à Wallis au Ministre des

Colonies (3). Le gouverneur constate avec une certaine amertume que

c'est le budget local calédonien qui va usupporter la solde de cong~ de

N. PONGE et celle de son successeur, N. CHAFFAUDu. Ce constat fait. le

(1) Période identifiée sous la rubrique CHAF.3.0.

(2) CHAF.3.1.

(3) CHAF.3.2.
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•

•
Gouverneur rappelle les consignes anciennes recommandant la mise en

place d'une imposition directe dans l'archipel. mais jusqu'ici non

suivies d'effet, car tous les Résidents ont estimé que frapper.

l'archipel d'impôt était aller au devant de "risqu~s politiqu~s"

locaux. Néanmoins, le Gouverneur se propose de relancer l'idée auprès de

CHAFFAUD et, selon son avis, d'informer le Ministre. Mais de toute

façon, écrit FEILLET : "il s~rait plus simpl~ d~ supprim~r l~ post~ d~ •
Résid~nt, c~ qui économis~rait 6 à 8000 francs, ~t d~ confi~r la charg~

à un Missionnair~ local".
Bien sûr constate le Gouverneur, les fIes de Wallis-Futuna

"sont un~ résid~nc~ climatiqu~ util~ pour l~s vi~ux administrat~urs •
v~nant d~ coloni~s malsain~s ~t ayant besoin d'un repos mom~ntané tout
~n continuant à s~rvir offici~ll~m~nt. P~rsonn~ n~ saurait song~r à

critiquer cett~ conception bienveillante". Néanmoins. en conclusion. le

Gouverneur confirme ses dispositions d'esprit exprimées plus haut et peu •

favorables au maintien d'un poste de Résident à Wallis "Je n~ sauralS
trop insister encore ici pour que ce post~ d'administration soit
supprim', la Mission local~ pouvant parfait~ment S~ charq~r de la gard~

du pavillon". •
Ainsi les dispositions du Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie

sont pour le moins peu favorables au Protectorat de Wallis jugé

marginal. coûteux et sans intérêt.

•
Débuts du Résident CHAFFAUD.

La première lettre du Résident CHAFFAUD (1) est datée du 26 •

novembre 1902. C'est une lettre confirmant sa prise de fonction le 20

novembre à Futuna et le 21 à Wallis. D'emblée. le Résident dit qu'il a

"peu à signaler", malgré la longue période où les ilês sont restées

sans Résident. •

(1) CHAF.3.3.
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Il signale néanmoins ce qu'il nomme une "gr~Vf:" des ouvriers

du port qui a failli. il y a quelques mois. dégénérer en conflit

sanglant.

Au point de vue commercial, l'année a été bonne en 1902 et les

recettes (6000 francs) couvriront les dépenses du Protectorat pour 1903.

Par contre, le nouveau Résident note le triste état de sa maison de

fonction qui est devenue IIdangf:rf:USf: au prf:mif:r coup df: Vf:nt f:t
irréparable". Mais le Roi a accepté de faire batir sur le terrain donné

par la Reine Amélia, une maison en pierre. Un crédit de 5000 francs du

Conseil Général de Nouvelle-Calédonie permettrait de payer les dépenses.

Enfin, le Résident demande une dotation en timbres-poste de Nouvelle

Calédonie qui pourraient être surchargés "Wallis et Futuna" ; il demande

aussi l'autorisation de faire imprimer des timbres au nom du

Protectorat.

Si nous ne connaissons pas de réponse du Gouverneur à cette

lettre, nous avons retrouvé une annotation de ce dernier qui face au

passage de la lettre où CHAFFAUD demande un crédit pour construire une

maison a mentionné en marge :«]mpossiblf: sur budqf:t Nouvf:llf:

Cal édord f:» !

Ce n'est qu'en date du 5 juillet 1903 que nous trouvons une

nouvelle lettre (1) où le Résident CHAFFAUD demande que le commandant

d'un navire de guerre devant passer à Wallis prenne des provisions

préparées par les maisons de commerce Ballande et Catalan "car c' f:st 1a
seulf: possibilité df: ravitaillf:mf:nt f:xistante". De me~e, pour visiter

Futuna. le Résident souhaite la venue d'un navire pouvant le

transporter.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

avaries

locaux.

Un voilier le ttZELATEUR" qui a subi le 15 octobre de graves

dans la passe de Wallis est bloqué, irréparable avec les moyens

•

•

(1) CHAF.3.4. Mais passage le 13 avril 1903 de la "DURANCE" venant de

Papeete avec Victor Segalen cf. SEGALEN V. Journal des iles.

Editions du Pacifique 1978. Papeete.
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•
Le 2 décembre 1903. nouvelle courte missive du Résident (1)

dont l'objet est: la langue française à Wallis-Futuna. Le Résident y

déplore la situation du Français: HOn peut me~e dire que l'usage de la

langue française y est inconnu H
• Le Résident note que les Pères •

Maristes à qui on reproche cette situation invoquent HIa paresse des
indig~nesH et surtout l'inutilité d'apprendre une langue qu'ils n'ont

que très peu l'occasion de pratiquer. Aussi le Résident reprenant une

idée d'un de ses prédécesseurs. de KEROMAN (2). propose l'envoi chaque.

année de quatre ou cinq jeunes insulaires Hchoisis parmi les plus
intelligents H pour étudier deux années à Nouméa. Mais se pose le

problème du choix d'un établissement et du prix à payer sur le budget.

Rappelons qu'à Wallis comme à Futuna. tous les religieux.

parlaient et exerçaient leur sacerdoce dans la langue locale ce qui

explique le peu d'utilité de l'apprentissage du Français dans la vie

religieuse comme dans la vie courante des autochtones.

Une très courte lettre écrite le lendemain 3 décembre.

profitant du proche départ d'un navire (3) porte sur la construction de

la nouvelle résidence. CHAFFAUD y remercie le Gouverneur pour l'accord

de principe à HIa construction d'une nouvelle r~sldence·'. mais reste à

régler Hl e problème du couf et du flnancement u
• Le Résident y •

développe ses idées sur les commodités et le plan futur de sa résidence

... compte tenu des impératifs du budget.

•
Monarchie d'Uvéa et monarchies voisines ...

c'est un rapport de visite (U) du capitaine de marine YTIER

commandant de "LA MEURTHE". au Gouverneur. qui éclaire sur la situation.

sous CHAFFAUD en mettant en relief certains aspects particuliers. On y

(1) CHAF.3.5.

(2) KER.2.2. du 23 mai 1892.

(3) CHAF. 3.6.

(U) CHAF.3.7. du 19.12.1903.

-60-

•

•

•



•

•
apprend le retour, après dix ans de détention à l'll~ des Pins de

l'agitateur LAOUFOU jadis exilé par le résident intérimaire VALSI (1) et

qui vient d'être ramené à Futuna par l'aviso français. A Futuna, le

• navire a embarqué pour Wallis Mgr. LAMAZE et le 27 novembre le navire a

atteint l'~le. Le capitaine YTIER note dans son rapport que HIe
R'sident CHAFFAUD faute de bateaux n'a pu aller aux fIes Horne u (2).

L'état économique de Wallis est jugé satisfaisant et

• upermettant d'esperer crIer des rentrles nouvelles d'argent u . Mais le

capitaine YTIER s'étonne auprès du Roi de Wallis, écrit-il, de la

médiocrité du train de vie du Protectorat par rapport à la situation de

a confirmé à son interlocuteur son souci de

•
Samoa et

respecter

Tonga. Le

le traité

Roi

de Protectorat. mais il craint des mesures

impopulaires ; néanmoins il fournira les matériaux locaux nécessaires à

la nouvelle résidence. En effet, précise l'officier de marine, le

Résident dispose Hd'une maisonnette qui tient è peine debout U et où il

• ne pourrait recevoir décemment H un capitaine de navire etranqer u .
alors que le Roi dispose Hd'une maison è etaqe U trés convenable,

construite d'ailleurs. semble-t-il, avec l'aide du Résident de KEROMAN

vers 1890-91 (3). Le capitaine YTIER. de façon à améliorer la navigation

• a fait poser face à MATA-UTU des balises et repères et à ce propos

signale une pétition des commerçants locaux pour le balisage de la passe

allant à MUA. Il évoque aussi le problème d'un Service reliant Wallis à

Futuna pour transporter les autochtones et rappelle ce qui s'est fait

• dans ce sens à Samoa.

Nous devons attendre le 20 février 1904, pour prendre

connaissance de l'évolution de la situation générale dans l'archipel

grâce à une lettre du Résident CHAFFAUD (4) revenant de tournée à

•
(1) KER.2.5.

• (2) îles Horne . un des premiers noms de Futuna donné par les Hollandais.
et LEMAIRE et SHOUTEN découvreurs de l'île en 1616.

(3) Poncet, op cité.

(4) CHAF. 3. 8.

•
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•
Futuna. La lettre curieusement, évoque les conséquences locales de la

mort du Roi VITO LAVELUA- mais- ne-donne aucun détail, ce qui laisse

supposer qu'une ou plusieurs missives ne sont pas parvenues en notre •

possession ou se sont perdues, puisque ce ne sera que le 10 mai 1904 que

le Gouverneur de Nouvelle-Calédonie, E. PICANNON, informera par cable le

Ministre des Colonies du décès royal: U« .... mort de Vito Lavelua. roi
des Wallis le 20 flvrier 1904. Aisakl Lavelua nouveau roi favorable ~ •
la France a ~tl proclam~ sans d~sordreu»(l). Message troublant au

niveau de l'exactitude des dates, car Poncet (2) comme O'REILLY (3)

précise Hee ••• S e terminera le règne de Vito Lavelua, d~c~d~ le 16
janvier ••• }"». •

Plus troublante encore, la date d'élection du nouveau

souverain; PICANNON sans préciser de date parle d'une proclamation

ayant eu lieu au moment où il informe Paris, or PONCET toujours (4) et

O'REILLY écrivent : H«Au Roi Vito Lavelua succ~da Luslano Aisake. •
nomml en aoat 1904••• U ». Mais quelques lignes plus loin, PONCET

confirme indirectement qu'il y a erreur de date de son propre fait

puisqu'il écrit «U au moment de l'~lection du rOl Alsake. le R~sldent.

n. CHAFFAUD, avait dej~ qUlttl Wallis au mOlS d'avril prlcldent ••• H». •
Or le cable du Gouverneur est daté du 10 mai 1904, ainsi il semble qu'il

y ait erreur de date ou confusion chez PONCET entre l'élection d'une

part et peut-être l'intronisation officielle d'autre part, qui, elle, a

bien pu se dérouler en août 1904 (5). •

•
(1) CHAF.3.9.

(2) Poncet, p.48.

(3) O'Reilly op cit.

(4) Poncet, p.49.

(5) O'Reilly, p.21 chronologie in J.S.O. op cit.
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•
Visite à Futuna.

• A propos de Futuna. CHAFFAUD remarque que les deux Rois de

SIGAVE et ALO règnent mais ne gouvernent pas. car ils sont "bridls par
l~ Cons~il d~s ch~fs d~ villag~ ~t ~ux-m~m~s surv~illls par l~ur$

suj~ts" . La mission Mariste est pour CHAFFAUD moins solidement

• implantée à Futuna qutà Wallis et les punitions pour manquement aux

pratiques religieuses y sont. au contraire de Wallis. en déclin.

"L'anarchisme patriarcal" de Futuna semble peu propice à

ltintroduction de réformes et dtun impôt de capitation. Faute de

• logement. le Résident a été hébergé chez les Pères et a obtenu Itaccord

du Roi pour lui louer une maison de passage au mois ! Le Résident

rappelle ltexistence dtun accord entre le Roi de SIGAVE et le Résident

de SAINTE-MARIE pour le droit dtancrage des navires. (Nous ntavons

• aucune trace de cet accord). Enfin évoquant le cas de Wallisiens

cherchant du travail salarié. le Résident propose au Gouverneur de les

envoyer en Nouvelle-Calédonie sous contrat. ce qui permettrait en cas de

succès de cette formule de fournir un courant de recrutement plus

• important.

3.2. - Un Protectorat qui végète.

• La suite des correspondances ne reviendra dtailleurs pas sur

ces points dthistoire locale. Ltarchipel va connaitre en effet une

nouvelle période de vacances de ltautorité de tutelle représentant le

Protectorat. et cette vacance se produit dans des conditions médiocres à

• Itéchelon local ainsi quten témoigne le capitaine ADIGART. chef de la

division navale de ItOcéan Pacifique. dans un rapport adressé le 22

octobre 1904 après la passage de Itaviso "PROTET" à Wallis (1).

•
(1) CHAF.3.10.

•
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«NJamais je n'ai eu le sentiment d'un plus complet abandQn~ et Je ne
saurais qualifier trop sévèrement la désinvolture avec laquelle l'anclen

Résident a abandonné son poste sans s'inqul.ter de ce que devlendralt
les intérlts français~ sans mIme mettre au courant les misSlonnalres qUl
se chargeaient de le suppléer dans ses fonctions N». Jugement sévère et

sans appel pour M. CHAFFAUD, d'autant plus que la lettre nous apprend

que, depuis 6 mois, on avait oublié de "lever l'impôt" à Futuna (en

fait, il s'agit probablement des taxes sur le coprah). l'absence d'un

Résident est jugée d'autant plus dommageable qu'un nouveau Roi, dont

l'officier de marine trace un portrait très négatif est à la tête du

royaume d'Uvéa: «Nc'est un homme de 65 ans environ~ peu intelligent~

d'idé~s étroites ~t p~u favorable aux blancs; il ~st mal vu de s~s

sujets qu'il pressure et des rares blancs de l'11e vls-à-vis desquels il
est hostile et grossier, Misslonnaires comprisN».Ce tableau aux

contours marqués est confirmé par l'évolution des affaires locales.

Ainsi le Roi a menacé de coups un Français (il s'agit du

"colon JOUBERT") comme nous l'apprendra la lettre suivante (1) et

expulsé de son palais un Missionnaire venu pour NI U1 falre des
remontrances N.

Malgré cette conjoncture locale, le Roi est monté à bord du

navire de guerre français oû NIe commandant l'a lmpresslonn' par un
expos. sur la puissance de notre marln~h et ensuite une discussion

assez positive des problèmes wallisiens a eu lieu: le Roi souhaiterait

que le futur Résident soit un médecin et le capitaine ADIGART qui a

donné son appui à cette demande, cite le cas du décès de l'épouse Nd'un
colon français à Nua u

, Mme. JOUBERT, morte après une fausse couche,

faute de soins! De plus le souverain certainement fortement sollicité

par le capitaine français, s'engage à faire bâtir une résidence de

France confortable qui remplacerait Nl'horrib1~ baraque en bois peu
diqne du représentant de la Franc~N. Compte tenu de

(1) CHAF.3.11. du 5 décemlbre 1904
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• Hl'absence de force publique française ~ Hallis H, le capitaine ADIGART

estime que ces diverses mesures ainsi prévues contribueraient à

renforcer le prestige français. Enfin le Roi a manifesté son désir

d'obtenir ff un portrait du Pr~sident de la R~publiqueff. Revenant à des

• considérations plus matérielles, le rapport fait état de la nécessité de

trouver un responsable qui lèverait l'impôt, ce qui répugne aux

missionnaires et ff~ changer le coffre-fort du trlsor local u
•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Plainte de l'unique colon de Wallis.

La période CHAFFAUD va se clore fin 1904, par une dernière

lettre intéressante à plus d'un titre annexée au rapport du 3 novembre

(i). Elle émane en effet du Hco lon Joubert H qui s'est installé à MUA

depuis quelques années où il parait "faire du coprah" avec plus ou moins

de bonheur. JOUBERT parle déjà le wallisien, et son point de vue de

civil s'adressant au Gouverneur de Nouvelle-Calédonie, est d'autant plus

intéressant qu'en cette période de vacance de l'autorité du Résident le

Protectorat est peu riche en informations originales.

Dans sa lettre, JOUBERT annonce qu'il a déposé une plainte

auprès du commandant du "PROTET"(2). L'affaire exposée apparait assez

simple si on la résume à l'essentiel: JOUBERT disposait d'une équipe de

30 manoeuvres qui pour 5 francs par jour de rétribution chargeaient le

coprah acheté par le colon aux producteurs de Wallis, sur le navire

"ILLAROO" affreté par le capitaine KAAD qui assurait le trafic

commercial Wallis-Samoa. Or, le fils du Roi vint apporter un ordre oral

de son père LAVELUA, intimant aux manoeuvres d'arrëter le chargement en

cours. JOUBERT s'étonna et demanda des explications, menaçant d'en

référer au Résident; il s'attira, écrit-il, la réponse suivante: NLe

R~sident est aux ordres du ROl I H. Fort émus, le capitaine KAAD et

JOUBERT allèrent aussitôt à MATA-UTU pour se faire rendre raison (et

(1) CHAF.3.11., lettre de Joubert jointe au rapport du Capitaine

Adigart.

(2) cf. CHAF.3.11.
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•recevoir des excuses) du Roi! Mal leur en prit, semble-t-i~, car le Roi

devant "l~urs r~montranc~s d'fit sa c~intur~ ~t m~naça d~ frapp~r

Joub~rt" puis "il brandit le poing au capitaine Kaad lui-r~prochant d~

ne pas avoir bien rendu une visite de courtoisie lors de son dernier •passag~". JOUBERT s'efforça avec des prétextes polis d'apaiser l'ire

royale, le Roi fit alors comprendre plus ou moins directement, semble

til, au capitaine Kaad, qu'il voulait les cadeaux suivants :"d~s pièces
d"toff~s, du gin, et 1000 cartouches". JOUBERT rappela que cette •dernière demande était impossible à satisfaire, les Résidents français

ayant interdit par décret l'introduction de munitions (comme d'armes).

Ce qui lui attira une sèche remarque du Roi qui lui fit savoir qu'il

était "maifr~ ch~z lui"!

Nous ne connaissons pas la conclusion de ce différend qui dû

trouver une provisoire solution à l'amiable. Mais JOUBERT profita de

l'incident, pour évoquer dans la suite de sa lettre la situation

politique de Wallis avec le nouveau Roi. Déjà précise-t-il, il avait dû •

faire intervenir auprès du Roi le Résident CHAFFAUD, car les indigènes

du district de Hihifo entendaient imposer que ce soient des hommes de

chez eux où le coprah était acheté, qui soient utilisés pour la

manutention jusqu'à son embarquement final.

A la suite du départ du Résident, JOUBERT déplore d'autres

incidents vol d'un canot, menace de bâtonner les travailleurs recrutés

par JOUBERT pour ramasser et embarquer le coprah. Or JOUBERT confirme

qu'il se refuse à embaucher pour ce travail des manoeuvres de Hihifo à •

18 km du lieu de travail. Le nouveau Roi prit parti pour les

revendications de Hihifo et menaça les ouvriers de JOUBERT, mais ceux-ci

refusèrent de céder. Finalement le colon parvint à trouver avec le Roi

un modus vivendi mais son concurrent (WENDT) lui "subit la volont' du

Roi et des indigèn~s, il a des difficult's 'norm~s pour transport~r du

coprah mais 'tant all~mand n'os~ trop prot~st~r". De plus les

Wallisiens habitués depuis longtemps à être payés en monnaie étrangère

(piastre chilienne, livre anglaise ou dollar) n'acceptent pas les •paiements en argent français et le Roi lui-même envisage de demander au

Résident d'officialiser la monnaie anglaise Aussi les autochtones

depuis quatre mois ne ramassent plus de coprah pourtant abondant et le

•
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• Roi qui redoute l'impopularité malgré le risque de départ des

commerçants qui lui versent chacun 500 francs d'impôt par an ne fait

rien. Le Résident intérimaire. apprend-on. le Père BAZIN. ne veut pas.

compte tenu de son état religieux, se mêler en rien de la vie politique.

•

•

Enfin conclut JOUBERT (et le gouverneur soulignera de sa main

ce passage). l'idée d'un impôt de capitation ne sera acceptée que si on

supprime les impôts coutumiers en "paniers de vivres" à fournir pour les

fêtes royales et princières et qui représentent peut-être 4 à 5 fois la

valeur raisonnable qu'on pourrait fixer à la capitation! Or le Roi et

les princes veulent conserver leurs privilèges et le système qui les

justifie. seuls les Résidents français pourraient. s'ils séjournaient

•

•

plus longtemps

réforme.

et parlaient la langue.

• •

introduire cette profonde

•

•

•

•

•

•

Ainsi s'achève cette période un peu floue. sans fait vraiment

saillant et où le pouvoir des Résidents apparaît comme bien terne et

leurs moyens limités.
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II. - LE PROTECTORAT "ADMINISTRE".

===========================

•
1. - UN RESIDENT RESPONSABLE LE DOCTEUR VIALA 1905-1909

Le Docteur Maxime VIALA, aide major de 2ème classe des troupes •

coloniales, sera nommé le 14 mars 1905, Résident de Wallis-Futuna, et il

prendra possession de son poste à partir du 1er décembre de la même

année. Son séjour de quatre ans et la manière dont il entendra assumer

sa tâche vont constituer indéniablement un tournant important dans •

l'histoire administrative de l'archipel.

La nomination d'un médecin Résident par le Ministère des

Colonies répond à un souhait ancien des Gouverneurs de Nouvelle

Calédonie, de la Mission Catholique de Wallis comme de la Monarchie. •

Contrairement à ce qu'écrit M~r. PONCET (1) cette décision avait été

mûrie de longue date et si les pressions exercées en 1901L. par le Père

BAZIN et le Roi de Wallis chapitré par ses soins, sur les officiers de

la "DURANCE" lors de sa visite de 1901 eurent peut-être quelque écho à •

Paris, elles ne feront que confirmer une décision de principe

ministérielle de 1902 (2) que nous avons ~éjà évoquée plus haut (3).

•

•(1) Poncet, op cité pp. 50-51.

La "DURANCE" repassa à Wallis le 1H avril 190H pour une courte

escale.

(2) CHAF.3.1.

(3) Nous disposons de 29 lettres, rapports télégrammes pour cette

période qui s'étend du 15 mai 1905 au 5 juillet 1909. classés sous

la rubrique VIA.a.O.
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1.1. - Un gestionnaire pondéré et résolu.

• Arrivée en famille et premiers constats.

c'est un court message du 15 mai 1905. du Gouverneur de

• Nouvelle-Calédonie au Ministre des Colonies (1). qui évoque les

problèmes matériels afférents à l'affectation du Docteur VIALA. de son

épouse et de ses 3 enfants. Le Gouverneur ne cache pas qu'il aurait

préféré un médecin célibataire ... compte tenu du crédit de UOOOO francs

• jugé nécessaire pour la réfection du logement de fonction du Résident et

que le budget de la colonie ne peut supporter ...

La première lettre du nouveau Résident (2) est datée du 5

décembre 1905. Elle relate le rapide passage du navire le transportant à

• Futuna le 30 novembre et son arrivée à Wallis le 1er décembre. Parlant

brièvement de Futuna. dont on ignore si le Résident y est descendu à

terre. la lettre cite des informations obtenues auprès des Missionnaires

et ne signale aucun événement bien remarquable Il y a eu un

• renversement du Roi de Sigave et avec l'élection d'un nouveau Roi.

XAVELIO. le calme est revenu. L'lle a été affectée en décembre 1904 par

un cyclone qui a ravagé les plantations de cocotiers, ce qui explique

qu'en 1905 il n'y a pas de récolte de coprah.

• Au contraire à Uvéa (nom que VIALA semble préférer à Wallis),

la situation politique est calme, l'économie satisfaisante avec la

perspective d'une excellente récolte de coprah et les finances du

Protectorat sont à l'aise "il y al'alt 7030 trancs €:'n calS':€:"'.

• Le Docteur VIALA promet d'envoyer sous peu un rapport très

détaillé sur l'archipel et in fine, il fait savoir que sa maison est en

meilleur état que prévu et grâce aux travaux en cours menés avec des

•
(1) VIA.n.1.

(2) VIA.a.2.

•
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marins de "LA MEURTHE", son installation sera satisfaisante~ Il regrette

de n'avoir pas trouvé de drapeau français à la Résidence et d'avoir du

en demander un au navire de guerre qui l'a amené à Wallis. Il termine en

réclamant à Nouméa l'envoi de cahiers d'état civil et de registres de •

santé publique.

Le premier rapport complet du Docteur VIALA au Gouverneur de

Nouvelle-Calédonie est daté du 1er février 1906 (1), son objet est:

Rapport sur des question diverses. C'est un rapport très narratif, •

s'attachant surtout à des problèmes d'intérêt administratif qu'on

pourrait juger secondaires et qui témoignent du souci de l'auteur de

présenter tous les aspects, même mineurs, de l'héritage administratif

qu'il a recueilli à Wallis. •

Le rapport relate en détail d'abord les problèmes

" " JI .,

les •
les

dut

il

•

d'installation du Résident et de sa famille, les importants travaux de

réfection qu'il a dû superviser, et compte tenu de l'absence d'événement

marquant dans la vie du Protectorat, ce rapport se veut bref "Je ne •
pensais pas trouver dans ce premier et rapide contact avec le pays,
matière è rapport intlressant ni important" explique le Résident. Il

fait état de ses premières impressions :"Je SU1S enfin lnstall~, avec
ma t"amllle ..." et le Dr. VIALA précise que gra'èe' aux "con/~e$ •

royales", les travaux ont pu e'tre achevés au bout d'un mois :"Vlngt
clnq ouvriers sans compter les manoeuvres" ont été fournis par le Roi

et, malgré la faible valeur que le Docteur VIALA attribue à cette main-

d'oeuvre d'ouvriers "peu intelligents et fort inhabiles", le Résident •

est très satisfait de l'aide du Roi et de l'économie de budget qu'il a

pu réaliser tout en respectant les usages du pa~s: N J'al du~ pour
stimuler le zèle des corv~ables, leur dlstrlbuer du tabac et du qln
il faut ajouter une somme de SOO francs que j'ai r~partle entre
ouvriers è titre de gratlficatlon". Après avoir longuement détaillé

problèmes de fourniture de matériaux, les solutions locales qu'il

trouver, le Résident aborde la question de son entrée en fonction et

(1) VIA. lI.. 3.

•
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fait un état des problèmes administratifs qu'il a rencontrés concernant

la gestion du Protectorat. Le Révérend Père BAZIN lui a remis Hl es

livres de la Résidence ainsi que la caisseu . Voulant éplucher les

• ttarchives tt , le Dr. VIALA demanda à l'ecclesiastique où elles étaient.

Nous laissons à VIALA le soins dtexposer ici la situation :uLe R.?

BAZIN m'indiqua, au-dessus d'une vieille armoire logée dans un petit
cabinet de la résidence, une liasse informe de vieliles paperasses fort

• entamées par les rats. non étude fut vite achevée : quelques paquets de
journaux officiels de la Nouvelle-Calédonie, des bulletins officiels,

des annuaires, un paquet de registres de l'état civil et enfln d'énormes
volumes de rapports de l'exposition de 1900 /u (1)

Hormis Uquelques cartons bleus H de vieilles correspondances

sans intérêt, le Résident ne retrouve rien ayant trait aux actes

officiels du Protectorat :#11 n'exlste me~e pas une cople au mOlns du

traité de Protectorat ••• Je n'al m~me pas pu trouver 1 'arrtt~ lnstltuant
• les droits de sortle sur le coprah : d'autres arrtt~s lnstltuant un

droit d'ancrage, un droit de tonnaqe, un drOlt de pllotaqe. n'exlstent

pas davantage / ••• Rlen non plus sur les contrats. les locatlons de
terrains... Vralment j'en SU1S demeur~ stup~faltU ajoute VIALA

• ! .. . uAux dires du Père Bazin, l'ex-R~sident Chaffaud auralt pu emporter
certaines archives ~ Noum~a ? .. U

Compte tenu de cette quasi disparition du fond dtarchives,

VIALA demande que le Gouverneur lui fasse parvenir un double des

• archives wallisiennes exitant à Nouméa en effet, VIALA compte faire

une analyse des textes du Protectorat et des correspondances anciennes,

afin de guider son action ultérieure en connaissance de cause. Il aborde

ensuite le problème plus général de la passation des pouvoirs avec le

• R.P. BAZIN qui était censé avoir assumé l'intérim de la période qui

s'est étendue du départ de M. CHAFFAUD à l'arrivée de VIALA. Or, nous

•
(1) Situation somme toute comparable actuellement pour les archives de

Wallis-Futuna après leur déménagement de 1982 de l'ancien "Bureau

des Wallis" du Haut-Commissariat de la République à Nouméa...

•
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apprend le Résident, le Père BAZIN à qui VIALA, après avoir transmis les

remerciements du Gouverneur de Nouvelle-Calédonie, demande u son compte
de gestion", fait savoir qu'il ne peut en etre question puisque

"n'ayant pas Itl officiellement Rlsident aux Wallis, et n'ayant Jamais
Itl en correspondance officielle avec le Gouvernement de Nouvelle
Calldonie, il ne croyait pas avoir de compte de gestion ~ fournir. son
caractère misslonnaire lUl interdlsant du reste toute charge

officlelle ••• ". Mise au point prudente et formelle de la part du

missionnaire au nom des principes régissant les domaines civils et

religieux et rappelant qu'il ne peut y avoir de confusion entre ces deux

domaines ...

•

•

•
Futuna ile frondeuse.

•

•Après avoir épilogué sur l'état de la caisse du territoire et

un léger supplément à lui imputer. le Résident VIALA aborde le problème

de la situation du protectorat propre à Futuna, cette ~le oQ "de tous

temps. en effet. le R.P. Quebliès fait office de R'sldent U et s'occupe

de toute affaire administrative : taxe du coprah, poste, correspondances

officielles. Or, à Futuna, fait remarquer VIALA, la caisse du

Protectorat n'avait en dépôt qu'une somme très faible de 122,30 francs.

Cela s'explique par le fait que le seul et important commerçant et •tlfaiseur de coprah", l'Allemand OPPERMANN (installé depuis plus de 30
ans sur l'ile), refuse de payer la taxe sur le coprah. Cette situation

note VIALA, avait déjà été portée à la connaissance du Gouverneur par le

Résident CHAFFAUD et par le commandant de la division navale du •Pacifique (1).

Le prétexte de ce refus serait que M. OPPERMANN "n'etait pas
sufflsamment protlgl par le Gouvernement français". Or. lors du passage

•
(1) CHAF.3.B.

•
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• de VIALA à Futuna, OPPERMANN était en déplacement à Fidji (ce qui

confirme bien. contrairement à l'interrogation de PONCET (1), le passage

de VIALA à Futuna). Aussi VIALA lui a-t-il enjoint par écrit de payer

les 2000 francs qu'il doit au Protectorat ...

• Si la caisse du Protectorat est en excédent de 7U03 francs

pour 1905 et si la récolte de coprah s'annonce bonne pour 1906. VIALA

constate les limites financières du système Nma 1qré cela, il est
certain que tant que des modifications n'auront pas Itl apportles au

• régime actuel de taxes~ nous resterons encore loin de voir s'équi11brer
les recettes du Protectorat et les dépenses qu'il occassionne au budget

local de la Nouve11e-Calldonie N. Aussi VIALA confirme-t-il qu'il garde

bien présentes en tête les dispositions budgétaires nouvelles à prévoir

• au régime des taxes et impôts du Protectorat, rejoignant ainsi une

préoccupation ancienne de l'Administration coloniale: établir un impôt

de capitation à Wallis !

Aspect nouveau dans le fonctionnement du Protectorat : NLa
• pharmacie est instaille, et je me suis mis é la disposition des

populations pour tous soins mldicaux N. GraSe à la mission de service

public de santé qui lui incombe, le Docteur VIALA ne cache pas ses

intentions ultérieures NLorsque j'aural rendu ~ la population des
• services suffisants de ce c(,ttl lé, elle sera toute gagnée~ et c'est ce

que j'attends pour aborder avec le Roi et son Conseil la question des

r,formes tiscales~ qu'ils envisagent toujours avec une grande
m,fiance N.

• Le Résident achève son long rapport en évoquant quelques

problèmes annexes ayant trait à l'état civil, au bureau des Postes qui

faute de matériel ne peut expédier ou recevoir des dépêches, à la forme

administrative de sa correspondance future avec les chefs de service de

• Nouméa.
A l'issue de ce premier document de fond, le Docteur VIALA

montre, derrière une façade de fonctionnaire modeste, zélé et

respectueux des règles, la volonté d'efficacité dans l'action et le goût

• du succès dans le projet. vertus qui avaient fait peut-être défaut à

beaucoup de ses prédécesseurs.

(1) cf. Poncet, op cit., p.51 infra 5.

•
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Le Docteur VIALA avait annoncé que ses premières remarques sur

l'archipel de Wallis-Futuna seraient suivies d'un rapport plus

consistant et plus détaillé sur la situation politique et économique du •

Protectorat. C'est chose faite avec le rapport n· 10 de l'auteur (1). Ce

rapport de 33 pages est une pièce de fond, car elle établit un bilan du

Protectorat et de ses problèmes, avec une clarté et une finesse

d'analyse qui lui confèrent toute sa valeur. •

Ce rapport s'articule de façon très classique et réglementaire

une courte introduction de présentation, un exposé de uLa sitUation
politique et administrative N

, l'analyse des problèmes économiques et

commerciaux, l'examen des uressources t"inanclères et sltuatlon •
budqltaire du frotectorat u , enfin des questions diverses de caractère

plus ou moins accessoire.

Nous allons étudier les différents aspects de ce rapport.

•
Situation politique et administrative.

Le Résident rappelle d'abord les bases de l'organisation.

traditionnelle de Wallis: un Roi assisté d'un Conseil de six Ministres.

Le royaume est divisé en trois ditricts dirigés chacun par un

"Gouverneur"(2). Dans chaque district, il y a un certain nombre de

villages, chacun dirigé par un chef de village nommé par la couronne. La •

royauté est héréditaire, la succession se fait en ligne collatérale. Ce

rappel de faits déjà connus mérite une remarque: VIALA voit dans le

souverain une sorte de potentat au pouvoir sans partage : NLe Roi

•
(1) VIA.4.4. du 26 mars 1906.

(2) ou Pule.
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exerce un pouvoir absolu, et il est en rlalitl seul à gouverner, ses
dlcisions sont_ acceptles presque sans discussion et ses moindres ordres
reçoivent une exlcution rapide et intlgrale N

• Cette description est une

analyse de "jeunesse" et il apparaltra dans la suite de l'histoire de la

Monarchie, que les affaires royales relèvent lors de certains épisodes

d'une pratique beaucoup moins absolutiste tenant davantage d'un certain

pragmatisme.

Le Docteur VIALA fait ensuite le portrait du Roi Aisaaka

LAVELUA (ou Luciano Aisake). Laissons au Résident la responsabilité du

portrait qu'il en dresse NC'est un homme de 66 ans, d'une
intelligence des plus bornles, d'un caract~re sournois et dissimulateur.
Complètement ignorant et illettrl, il n'ob'it qu'à ses impulsions ;

d'aspect extlrieur assez froid, il est sujet d'autre part à des accès
d'emportement pendant lesquels il prend souvent des mesures les plus
vexatoires vis-~-vis de ses Hinistres et de son peuple; son esprlt des
plus pauvres, ne s'attache qu'à des futilités. Il est certainement

lncapable d'une idle quelconque, et n'a jamais pu penser que son rOle
fat d'améliorer la situation de son pays: il se borne ~ donner, sur les
questions, un avis qui n'est 9.n.ralement pas le Slen. Almant

passionnément l'argent, il serait disposé, Je crOlS, a se lalsser

acheter pour n'importe quelle cause ; et fort amoureux de la dlve
boutellle, il serait certainement un ivrogne accompli si la vente de
tout alcool n'était pas interdlte ~ Hallis H

•

Tableau sans concession et aux contours négatif très

marqués ... Quelle part de subjectivité le Résident a-t-il pu y mettre

plus ou moins involontairement ... ?

En quelques lignes VIALA exécute ensuite les Ministres royaux

n ••• ce sont en général des personnages peu intelligents et peu
imposants JJ

•

Evoquant ensuite une série d'autres questions qui traitent de

démographie, de psychologie des Wallisiens. d'économie domestique. des

problèmes de Futuna, de la vision de la France par les insulaires, du

rôle de la Mission Mariste, de méthodes· de Gouvernement et des

oppositions locales qui en découlent, le Résident VIALA donne des points

de vue intéressants à plus d'un titre.
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lapidaire sur la psychologie des

exceptions, le Walllsien est trts

Ainsi note-t-il que, si la démographie de Wallis s'est

inscrite à contre-courant du déclin plus ou moins brutal de population

que connait le Pacifique (et qu'a connu vers 1825-35 Futuna), les décès

depuis deux ans l'emportent légèrement sur les naissances (de 6 à 8 •

unités par an).

Il donne un jugement

insulaires : NA part quelques rares
paresseux et peu intelligent N.

S'il reconnaît l'oeuvre civilisatrice accomplie par la

Mission, il affirme néanmoins que le Wallisien u••• a conserv' pourtant

un fond de sauvagerie qui ne demande qu'~ reprendre le dessus, ••• N. en

ce qui concerne l'économie domestique-du Wallisien son jugement initial.

est tout aussi péremptoire NRest' primitif malgr' tout, quolque

pourtant perfectible, il se contente de peu, pratiquant avant tout le

principe du moindre effort; les ignames, dont la culture lui demande
peu de travail, les cocos qui en exigent encore mOlns, 1 -'levage du porc •
••• , lui pourvoient une nourriture suffisante, et il Vlt, heureux et
sans soucis, 'tendu sur une natte, indiff'rent è tout u

Néanmoins l'ordre règne, la paix civile s'est imposée entre

groupes. Pour Futuna, il note, (à tort). une similitude de système •
politique avec Wallis et le caractère plus turbulent des Futuniens.

qu'il impute à l'i~olement et à l'absence de Résident.

Il fait état du bon accueil qui lui a été réservé. ne

craignant pas d'user peut~être de superlatif: "J'al ,t, accueilll avec •
le plus grand enthousiasme N, tout en reconnaisant que c'est sa qualité

de médecin qui, plus que le reste, a fait son succès. Avec le Roi.

jusqu'ici. ses rapports ont été ucordiauxu mais reconnait~il; il n'y

a eu aucun problème important à régler et il s'interroge sur l'avenir de •

cette relation: Net j'ignore si son d'sir de suivre mes avis sera
toujours et partout le m~meN .

Le Résident constate un attachement à la France NLe Roi,
les chefs et toute la population des Wallis, se montrent trts attaches A •
la France: ils la respectent et surtout la cralgnent sous la forme de
trop rares bateaux de guerre qui passent aux Wallis. Pour ces qens lé du

reste, dont beaucoup consld'rent Wallis comme le plus arand pays au
monde, la France n'est forclment que quelque chose de très vaque, et les •
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~l~ments d'appr~ciation manquent pour 1Ul (sic)faire comprendre ce
qu'est la nation qui le (sic) prot.ge. Ils ne voient de la France que

- - -

le R~sident qui la repr~sente, les bateaux de guerre qui passent, les
• p.res de la Mission catho1ique ••• u

•

Et VIALA revient sur le crédit moral dont il jouit, car il

apporte avec son état de médecin, une vision différente de la France et

de ses administrateurs traditionnels source d'attachement à terme bref

• des populations enfin convaincues du bien que la France leur veut !

Si tout ce qui a été écrit jusque-là par VIALA peut apparaitre

comme vues un peu rapides et sans grande originalité d'un nouveau

Résident zélé, la seconde partie du paragraphe consacrée à la Mission

• catholique se révèle plus originale et traduit une bonne perspicacité.

VIALA d'emblée abordant le problème de la Mission est très clair :H

Hais il existe aux Ua11is, aussi bien qu'A Futuna du reste, une autorité
bien sup~rieure è celle du Résldent, )e veux parler de la fflsslon

• catho1tque H
• Brièvement, il rappelle l'origine et la place de cette

Mission, le quasi monopole religieux qu'elle a su établir depuis 18U2 et

surtout il affirme que :# ••• les ministres du culte prenalent sur eux
(les Ha11isiens) un ascendant chaque jour plus grand, et arrivèrent peu

• è peu è se subsituer en quelque sorte, dans l'adminlstration indigéne
aux rOlS et aux chefs qui n'agissalent plus que sur leurs consel1s u

• Et

VIALA énumère dans le détail, l'ensemble des progrès réalisés à Wallis

dans le domaine humain grâce à la présence et à l'action des

• Missionnaires, comme il détaille avec une pointe d'envie, la puissance

matérielle de la Mission vastes ~q1ises, solides

constituent pour elle en rla1itl
Hission est fort è son aise et ne

• Na1lisienne subvient è tous ses

constructions en pierres de taille, ont ~tf b~ties aux Ual1ls par la

population, et entt.rement è ses frais, pour l'exercice du culte; trois
• Iglises semblables se sont ~levées è Futuna; des presbytères et des

couvents, des co11.ges et des sfminaires u •

A cette richesse immobilière, la Mission ajoute un patrimoine

foncier :HLa Mission poss.de quatre vastes propriétéS entretenues, è

• peu de frais pour elle, par la population; ces propri~t~s, qui lui ont
ftl donnles pour subvenir è l'entretien des fr.res et soeurs lndiq.nes,

une importante source de revenus. La
manque de rien ; la population

besoins et à toutes les dlpenses que
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n~cessite l'exercice du culte u •

Ce tableau détaillé et dressé à coups d'images vigoureuses et

évocatrices, illustre la prépondérance à laquelle est parvenue. dans les

domaines du spirituel comme dans ceux de la richesse matérielle. la •Mission Mariste. Mais cette puissance est devenue toute-puissance et

VIALA dresse un tableau des ombres qui se profilent :NC'est Ividemment
l~ un beau r~sultat et il n'y aurait qu'~ en flliciter la Hission, si
les Missionnaires n'usaient pas de leur influence pour tout accaparer à

leur profit, pour canaliser vers eux seuls toutes les ressources des
indigènes, et si, depuis l'Itablissement effectif du Protectorat
français, ils ne s'~taient pas sans cesse employls ~ lutter contre
l'administration rlpublicaine et contre la rlalisation de tout proqrès
tent~ par elle N. Jugement dont on pourrait dire qu'il tombe

théâtralement, avec la force d'une sentence rendue pour le bien public!

Jugement partial et sectaire 1... Si cela a été le cas. il faut

reconnaître au Docteur VIALA une discrétion exemplaire sur ses pensées •intimes. puisque Mgr. PONCET lui-m?3me (1) note que ('(Nies rapports
entre ce "premier Rlsldent NedeCln" et les Nlsslonnalres semblent al/Olr
pr't.tnt' UI'! ::'rjl;ttr~ ISliZ rlormai"»).

Surtout, VIALA est un réaliste ayant comme souci majeur dans

l'exercice de sa tâche, la bonne marche de la chose publique. N'écrit-il

pas,. dans le rapport que nous analysons, et immédiatement après avoir

porté le jugement négatif que l'on a pu lire sur le comportement de la

Mission et à propos de son rôle à Futuna. :NUn ôe:.:: Père:.::, le ILP.

QUEBLIES, y remplit depuis l'Itablissement du Protectorat, les fonctions
officieuses de Rlsident: ••• c'est. dans l "tat d'isolement de Futuna
vis-è-vis des Wallis, un auxilliaire prlcieux, auquel on dOlt savoir gre

ôes services renôus et dont on pourra difficilement se pas:.::er tant qu'il
n'y aura pas è Futuna un aqent quelconque du Gouvernement'I.

Après ces commentaires sur la Mission, le Docteur VIALA brosse

un tableau de ses perspectives d'action administrative à Wallis, compte

•

(1) op cit. p.54. •
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tenu du contexte politico-religieux. Ceci l'amène à faire d'abord un

portrait de son interlocuteur majeur auprès de la Mission. le R.P. BAZIN

: HEn ce moment~ toute l'action de la Mission des HallIs se resume dans

• le R.P. BAZIN, installl depuis seize ans ~ Mata-utu... Il connait le
pays d'une façon parfaite, connatt è fond l'indig.ne ••• c'est un homme
instruit, intelligent, extr'mement adroit, et extr'mement d'vou' è sa
congrlgation. Aucun chef, le Roi en t'te, ne sauraIt gu.re se passer de

• ses conseils, il est consu1tl sur tout et par tous, et il ne faut pas se
dissimuler qu'il serait difficile de faire prendre au Roi une décision
contraire aux avis du P.re. Ayant rempli officieusement, è plusieurs
reprises, les fonctions de Rlsident ••• il conna1t les intentIons du

• Gouvernement français aux Wa11is ••• H. Portrait qui va prendre toute sa

valeur avec l'affrontement futur du successeur de VIALA. BROCHARD et du

Supérieur de la Mission.

Viala nous donne ainsi le portrait d'un interlocuteur sinon

• d'un adversaire de qualité. aux vertus duquel il n'hésite pas à rendre

hommage. Il poursuit en décrivant ses premiers rapports courtois avec la

Mission. les soins qu'il y a donné et la bonne passation de pouvoir qui

a eu lieu entre le Père BAZIN et le Résident.

• Mais en accord avec les instructions reçues et tenant compte

de la situation. il précise.: HJe m'app1Ique~ avec pers~v~rance quoIque
avec courtolsle, ~ 110igner dlflnitlvement les representants de la
Mission du r01e d'adminlstrateur ••• et aussi du rOle de dIrecteur du

• Roi, qu'il m'appartient avant tout d'exercer H.
Si VIALA a pris soin d'atteindre le premier objectif

Hl'administration française aux HallIs est fermee aux Nissionnalres H
•

il est tout à fait conscient que le second objectif capital - supplanter

• la Mission auprès du Roi - s'avère plus difficile. En effet. la Mission

dispose du pouvoir religieux et de la maitrise de la langue d'Uvéa.

Quoique depuis son arrivée et grâce à son contact avec les malades.

VIALA s'efforce d'apprendre les bases de la langue. dans ses rapports

• officiels avec la Monarchie il a besoin d'un interprête. Or. nous

apprend-il. l'interprête, prévu d'ailleurs par une clause du traité de

Protectorat, est un Missionnaire et depuis longtemps c'est le R.P. BAZIN

1... Comme aucun Wallisien ne peut. faute de connaissance du français,

•
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devenir interprête du Résident, une seule possibilité existe néanmoins :

"C'est un Monsieur JOUBERT, colon français install. aux Hallis depuis

une huitaine d'annles et connaissant bien la langue". Nous-avons eu

l'occasion d'évoquer déjà l'existence de JOUBERT (1) et VIALA fait état •

de son intention d'utiliser les services de ce "colon" comme interprête,

ce qui n'empêchera pas le Roi de garder de son côté le R.P. BAZIN tout

en respectant la clause inscrite dans le traité du Protectorat ...

Dernier élément important de l'analyse de la situation.

politique du Protectorat, l'annonce d'une opposition qui s'est formée

contre la Mission en milieu wallisien "il se formerait depuis
quelques annles un parti oppos~ à la Nission ; certalns groupes
d'indigènes, fatigu~s des exactions de certains p'res, ne demanderaient •
qU'à secouer le joug, non pas qu'ils veuillent se d~barrasser de la
Mission, malS ils dlsireraient un peu plus de libertl indlviduelle et
voudralent bien €tre un peu plus maftres chez eux". Cependant, ajoute

le Résident "la peur les retient" et il précise que l'actuel Roi était •

jadis au nombre de ces mécontents, mais que la Mission qui avait vu sans

plaisir son élection avait su "le reconqu'rlr".

•
Les étrangers et le commerce.

VIALA conclut ce premier et capital chapitre de son rapport

par une brève énumération de quelques étrangers européens vivant dans •

l'archipel: un Anglais (SINCLAIR), deux Allemands (Les WENDT), le colon

JOUBERT et ses enfants. A Futuna, l'Allemand OPPERMANN installé depuis

trente ans au moins. Tous "font du coprah" et du commerce.

La deuxième partie du rapport VIALA est consacrée i "la sltuation •
Iconomique et commerciale". Le Résident énumére rapidement les plantes

comestibles cultivées; igname, taro, manioc, bananier, arbre à pain, le

Kava ("peper mesthetycum" ou poivrier sauvage) utilisé comme boisson

cérémonielle, enfin le cocotier ! S'y ajoutent le porc, le poulet, les •

coquillages et les poissons.

(1) cf. CHAF. 3.11. et 3.12. •
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Le Résident précise que Hl a nourriture est assur'e san~ qU'll alt

(le Wallisien) à se donner trop de mal, et il se lalsse aller, sans
souci du lendemain, à sa nonchalence naturelle h

• Jugement peut-etre

hâtif, reposant sur des impressions rapides d'une période où les

cultures ne sont pas perturbées par les éléments naturels. De nombreux

rapports des prédecesseurs de VIALA ont justement montré le caractère

aléatoire de l'économie de subsistance à Wallis ... Mais la suite du

rapport est plus originale. car elle développe les divers aspects de

l'économie du coprah. seul produit exporté assurant un revenu (comme

d'ailleurs pour d'autres archipels de la région). VIALA précise d'abord

l'importance de l'autoconsommation en coprah: - une noix par jour et

par habitant. Le coprah est vendu vert aux commer9ants à raison de 115

francs la tonne. Le coprah vert est mis alors à sécher. perdant entre le

tiers et la moitié de son poids initial. ce qui amène le prix de la

tonne séchée à 200 francs environ. Ce coprah est revendu. selon sa

qualité et les cours. entre 250 et 300 francs à Fidji ou en Australie.• Mais dit le rapport VIALA. dernièresles cours se sont effondrés ces

années de 8.75 francs à 5 francs les 100 livres anglaises. Et VIALA

•

•

•

•

•

•

pousse le scrupule jusqu'à donner un tableau de production de coprah à

Wallis et à Futuna depuis 1897 (date de mise en place de la taxe sur le

coprah), ce qui donne une moyenne pour la période de 638 tonnes par an !

Tout aussi intéressante est. l'analyse des implications du

circuit de commercialisation du coprah de l'archipel. Un négociant de

Fidji connu depuis longtemps à Wallis. le capitaine KAAD (1). a obtenu

un quasi monopole. En effet. celui-ci a créé une compagnie de commerce

pour l'achat du coprah et dispose d'un vapeur de 800 tonneaux de jauge

qui toutes les six semaines fait une touchée à Rotuma (île au Nord ouest

de Fidji). puis à l'archipel proche de Wallis-Futuna où il charge le

coprah disponible. A Wallis. le capitaine KAAD a deux agents qui

achètent pour lui le maximum de coprah. Aussi malgré l'avantage de cette

liaison régulière qui apporte le courrier et du ravitaillement. le

(1) D'origine scandinave et ayant installé une maison de commerce à

Levuka (Fidji) sur la côte nord.
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Résident VIALA s'inquiète de ce quasi monopole qui a supplanté les

petites goélettes qui venaient jadis acheter le coprah.

•
La fiscalité et l'idée de capitation.

Le dernier chapitre du rapport VIALA concerne les finances et •le budget du Territoire. L'exposé assez aride. comme le veut le genre.

détaille les divers types d'imposition existants et leurs rendements.

Il s'agit .des droits de visa et d'enregistrement qui

rapportent 50 francs par an environ. des droits d'ancrage perçus par le •

Roi (25 francs par bateau). des droits de pilotage et des droits de

tonnage. enfin du droit de sortie sur le coprah (6.25 francs par tonnej.

De plus. le Roi perçoit 500 francs de droit de patente par commerçant.

Résumant l'ensemble des droits perçus en moyenne par la France •au titre du Protectorat. VIALA aboutit à un total de 4.137.50 francs.

Joignant un état des dépenses totales du Protectorat. il s'avère que son

montant atteint 12.251,58 francs (dont 80 % pour la solde du Résident).

VIALA commente longuement cette situation et le déséquilibre des •

dépenses qui en découle pour le budget calédonien qui reçoit les

recettes et dépenses du Protectorat. aussi propose-t-il un plan de

création de nouvelles recettes.

Son plan se fonde sur le constat très réaliste qu'à Wallis •

:ul'agricu1tur~, l'industri~~ nI 1~ comm~rC~t n~ sauraI~nt ••• offrIr è

l'Etat prot~ct~ur d~ gross~s r~ssourc~s budgétaIres u . Si ce projet se

refuse à frapper les produits importés qui sont peu nombreux et

indispensables aux habitants. il envisage comme première mesure une •

augmentation de /!O % environ de la taxe sur le coprah exporté. jugée

supportable. La mesure principale est constiuée pour le Résident. par la

mise en place d'un impôt de capitation. Mais en 1904. le Roi avait déjà

refusé arguant du fait que la Monarchie avait donné un terrain à •l'administration et déjà accepté l'impôt sur le coprah Le Résident

pense qu'il faut passer outre :"i1 n'y a pas è tenIr compte des d~ux

premi.r~s raIsons donné~s par le Roi Vlto u
• d'autant plus que l'argent

retiré du coprah par le Wallisien une lui sert qu'a l'achat de quelques
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étoffes et ~ des d~penses de luxe N. Le Résident fait alor~ état des

sondages discrets qu'il a effectués sur ce problème d'un éventuel impôt

de capitation.

Il en ressort que NIa HisSlon V est entl~rement oppos~e.

pUlsque l'application de l'impdt d'tournerait de la pleuse aftectatlon
habituelle une partie de l'argent de 1 'lndlQ~ne~. Par contre. le

Résident est plus optimiste concernant les réactions de la population

qui Nse montrerait, paralt-ll~ assez lndlff~rente et beaucoup
d'ltldigènes seralent plutf.lt t'jispos~s à payer la ta.Ye", tandis que "le

Roi et les chefs. d'après les avis que leur a donnf la Hlsslon.

trouveraient toute sorte de raisons pour t~cher d'éviter une mesure
qu'on leur repr~sente comme inutile et vexatoire~.

VIALA explique aussi que le chiffre de 10 francs par tête

proposé jadis par l'administration est à son avis Nun peu tr op f 1e l'~ et

il propose de la ramener ~ 8,75 francs par t€te N.
Il ne cache pas que l'application d'un impôt de capitation

restera difficile à réaliser et que le résultat n'est pas acquis.

Certes, il compte en~ager une campagne d'explication et d'information

auprès des diverses autorités et il croit que l'importance du rôle

médical qu'il joue, sera un argument positif. Le souhait du Résident

serait de pouvoir faire appliquer le nouvel impôt à partir du 1er

janvier 1907.

Concluant cette approche du problème de la fiscalité du

Protectorat, le Docteur VIALA récapitule la méthode suivie, qui est

intéressante à plus d'un titre, car elle révèle un caractère et un sens

du contact social sortant de l'ordinaire d'une part augmenter

raisonnablement la taxe sur le coprah, qui n'est payée que par les

commerçants et d'autre part créer un impôt de capitation modéré pa~'é par

les indigènes et justifié par l'amélioration des services du Protectorat

avec la mise en place d'un médecin et d'une infirmière.

Sur le montant des taux proposés 8,75 francs pour la

nouvelle taxe de sortie du coprah et la même somme pour l'impôt de

capitation, VIALA nous donne une explication très fine psychologiquement

: Il JI <:1 U S S er ez ~ t (,) nn~ No rI S leur 1eGou l' er neu r~. que .7 e 1/ 0 U :..:: pro p0 sel e

chlffre de 8,75 franc:..:: au lieu de celul de 9 trancs ou de 8 franc:..::.
C'est que l'lndlQène, n'avant à t~Jre qu'è des commerçants

-,Ç(~--'.' ..
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anglais, ne connait guère que la monnale anglaise et n',en possède
jamais d'autre, il compte par shil1lngs ••• le chlffre de 8,75 francs
correspond ~ celui de 7 shillings N

•

Compte tenu de la réalisation des projets fiscaux énoncés, •

VIALA aborde la perspective des recettes futures il attend environ

5.582,50 francs des droits de sortie sur le coprah calculés sur une

moyenne de 638 tonnes par an.

Pour l'impôt de capitation, il estime que 800 indigènes •

Hadultes et capables de payer l'impotN donneront une rentrée de 7000

francs. Que signifie ce montant par rapport aux revenus totaux des

insulaires? La vente du coprah constitue quasiment l'essentiel du

revenu monétaire de l'archipel, les 638 tonnes de coprah exporté •

équivalent en réalité environ 1000 tonnes de coprah brut payé à 115

francs la tonne. Ainsi le revenu intérieur serait de 115.000 francs et

la pression fiscale représentée par l'impot de capitation serait donc de

7000 francs sur ce revenu global, c'est-à-dire une ponction fiscale très •

modérée. Aussi, le Résident demande-t-il. dans son rapport,

l'approbation du Gouverneur aux mesures fiscales qu'il propose et qu'il

a commentées. Ce sont des arrêtés pris par le Roi et contresignés par le

Résident qui permettront de les officialiser, après l'aval officiel du •
Gouverneur de Nouvelle-Calédonie.

Pour Futuna, le Résident, compte tenu de la situation de cette

~le, se propose de S'y rendre pour Harracher aux Rois locaux les

arr€tés ~ prendre". •
Avant d'abandonner ses préoccupations économiques et fiscales,

VIALA signale une autre source potentielle de revenus, liée à la mise en

valeur de la propriété que possède à Wallis la France, déjà évoquée par

de KEROMAN. Sur les 100 hectares de cette propriété, il existe 5000 •

cocotiers; bien qu'elle soit louée depuis plusieurs années au colon

JOUBERT. celui-ci ne paie plus la location et son locataire ne semble

pas l'avoir fait fructifier au mieux. Mais VIALA estime que, bien gérée,

elle pourrait rapporter 5000 francs par an et il annonce de future~ •

propositions dans ce sens.

Parmi les "questions diverses" qu'il aborde à la fin de ce

volumineux rapport de 33 pages, le

vient de publier et pour

Résident

lequel
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parle d'un

il demande

décret qu'il

approbation •

•



•

•

•

•

•

•

•

•

•

gubernatoriale (1). Ce décret concerne l'interdiction des pratiques du

troc et des "bons de marchandises" qui existent entre les commer9ants de

l'île et les indigènes. VIALA est explicite sur les conditions des

transactions ainsi faites. "C'était la spfculatlon du "troc" dans tout
son d'trim~nt vis-~-vis de l'indiqèn~, atrocement ~xploitf : 1~

comm~rçant y trouvalt son compt~, pUlsqu~ ~n ach~tant du coprah. 11

~coulait en mim~ t~T1IpS s~s marchanl:Jis~s ~ d~s prix ~xorbltants". Le

Résident fait état des plaintes anciennes des indigènes contre ce

système, de l'acceptation "sans trop d'acrlmonl~" de son décret par

les commer9ants et surtout du lien existant entre cette mesure et la

mise en place d'une future fiscalité : "Cett~ m~sur~ rlduira è néant
l'un~ d~s ralsons qu'invoquait ~qalement le Roi contre l'lmpOt d~

capitation: l'indiqène n'a jamais d'ar9~nt! puisqu~ le blanc ne
pratiqu~ al'~c lUl qu~ 1~ troc".

Le Résident achève son rapport par un rappel de questions

accessoires (entretien du bateau de la résidence. état des crédits

alloués). Il conclut en insistant sur Ifurgence de Ifapprobation des

mesures fiscales qu'il propose, pour qu'elles puissent prendre effet au

1er janvier 1907.

Une coute lettre (2) datée d'Uvéa. le 16 avril 190b. traite

surtout de la situation de Futuna. Le Résident s'inquiète de n'avoir

aucune réponse du commerçant OPPERMANN qui doit 2000 francs de droit de

sortie du coprah vendu depuis deux ans Celui-ci, d'après les

renseignements obtenus du capitaine KAAD dont le bateau charge le coprah

à Futuna et Wallis, se plaint toujours des tracasseries et menaces de

certains Futuniens et de l'indifférence du Protectorat à son égard:

mais, note VIALA, aucune plainte officielle n'a été formulée à ce jour

auprès du Résident. Aussi demande-t-il des instructions au Gouverneur

sur ce problème ainsi que sur les pouvoirs judiciaires dont dispose le

•

•

•

(1) Il sera publié antidaté le 10 mars

correspondance du Gouvernement de

classée VIA.4.5.

(2) VIA.4.6. du 16 avril 1906
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•

•
Résident envers les Européens de Wallis. En effet, écrit VIALA :HL~ Roi

s~ plaint souvent d'un irr~sp~ct de C~UX-Cl ~nv~rs l~s rèQlements

royaux" .

Soutien prudent du Gouverneur sur la capitation.

Le 24 avril 1906, c'est le Gouverneur de Nouvelle-Calédonie

•

•
( 1 ) qui fait une courte réponse au Résident. Il le félicite pour ses

premières initiatives et surtout la mise en place d'une "manière

d'hospice tt
• En ce qui concerne la réforme fiscale. le gouverneur lui •conseille d'attendre d'avoir une bonne audience et une bonne

connaissance du pays pour proposer un changement. Le Gouverneur accepte

l'idée que les services techniques basés à Nouméa puissent intervenir à

Wallis-Futuna pour les pièces d'archives du Protectorat, elles vont •

être renvoyées à Wallis et le Gouverneur promet des visites plus

fréquentes de navires de guerre fran9ais afin d'accroltre le prestige

national et d'épauler l'action du Résident.

Le 8 mai 1906, nouvelle lettre plus détaillée du Gouverneur au •

Résident (2). Le Gouverneur témoigne de son intérêt pour le rapport

général de la situation du Protectorat (3) et le félicite. Mais si la

lettre est approbative dans l'ensemble. elle prodigue des conseils de

prudence et d'habileté l/oU$ •
qagn~r par 1'0$ se"'lC~S l~s sympathl~s de la P(:lpulatl(.'r1. UuaTI,j l~ ROl et

ses chefs !/erront que IlOUS n '~t~:.::: pas l'enu seulement pour perCe!'Olr ,je;.::

imptHs et tach~r de l'lllre sur le pays. malS que l'(,IU:: S-tes capable ,je

faire du bien d'une taçon dèszrdèressèe. 11s $U/)UQTIt alsement l'otre •

Influence et j'lmagine que vous n'aur~z pas longtemps b~aucoup de pelne

è contre-balanc~r celle que l~c H1SSJOnnaires n'(,Int prl:.:::e qu'A la

1on 9U~/I •

•
(1) VIA./L7.

(2) VIA.4.8.

(3) cf.VIA.a.a.
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Aussi le Gouverneur recommande-t-il face à la Mission "rj€:, TI€:'

rien brusquer et une fermetl vigilante". C'est pour cela qu'il approuve

• l'engagement de JOUBERT comme interprète officiel du Résident car :"11

me paratt peu admissible qu'après un€:' installation dans les fIes qui

dure depuis 1835, la Mission ait obtenu ~ ce point de vue des r'sultats
tellement nêqatit"s que "(lUS ne puissiez pas troul'er parmi les indiqenes

• un seul intJi!lidu ,:apable d'interprlter tant bien que mal !/otre
pensêe ••• ". Mais surtout il approuve VIALA de rechercher sur place les

moyens de soulager le budget calédonien auquel émarge le Protectorat de

Wallis. Dans cet ordre d'idée le Gouverneur donne approbation au

• Résident pour augmenter les droits de sortie du coprah et créer un impôt

de capitation. Mais cet agrément est soumis à conditions: le Résident

doi t "7!ên ager" le seul commerçant en coprah (KAAD) pour "êl' l ter son
départ u • Quant à la capitation. "l'extreml prudence" est recommandée

• et le Gouverneur entend être consulté avant toute décision officielle.

compte tenu "des reactl.(,ln:.:: prel'islble:.:: et Tleqatllles ,je la Nlsslon" et

de "la mauvaise posture" qui pourrait en résulter pour le Résident.

Pour le Gouverneur. il faut faire comprendre d'abord que ce nouvel impôt

• sera moins lourd que les charges payées à la Mission.

Un arrêté joint à la lettre citée confirme la suppression des

bons en marchandises 'utilisés par les commerçants pour payer aux

autochtones leur coprah.

•
1.2. - Relever enfin le Protectorat

•
L'affaire de la capitation: Incertitude.

• Le 29 mai 1906, nouvelle lettre du Résident (1) au Gouverneur

• (1) VIA.4.9.
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se réunit, le •français une

démontrait le

assortie de

VIALA eut le •

Général à Nouméa. La lettre accuse réception des pièces d'archives

demandées et du Uaatériel postal u • Le Résident sollicite

l'autorisation de se rendre à Futuna avec le navire de guerre "VAUCLUSE"

afin d'y régler le problème OPPERMANN à qui une nouvelle lettre de

. sommation a été envoyée par ses soins. Mais le Résident, avant de

prendre des sanctions, tient à vérifier ude l'isu u les allégations de

ce négociant. Surtout il a commencé U l' i rdor mat i on U du Roi de Wallis

sur les réformes fiscales nécessaires qui lui tiennent tant à coeur.

L'ex-colon JOUBERT a inauguré sa charge nouvellement créée d'interprète

officiel de la résidence lors des entretiens avec le Roi. Du côté de la

Mission, le R.P. BAZIN servait d'interprète au Roi.

Le Roi. après une discussion générale du problème fiscal et

après avoir pris connaissance des projets envisagés par VIALA a demandé

un temps de réflexion pour informer ses Ministres et ses chefs.

Toutefois, la conviction de VIALA est faite: "Nal::.Te l'l:..:: qU',zl ëta,zt

absolument oppo'.~:é à l'ëtalJllssement de tout lmpOt nou!'eau aU$$l Dlen

qU'à l'auqmentatlon des taxes eXl$tant~s~. Donc VIALA admet la

possibilité d'un échec complet de la politique qu'il a préconisée. Dans

les jours qui suivirent cet entretien, VIALA au cours de conversations

avec les Uvéens. reçut confirmation de leur apparente indifférence à

l'augmentation des taxes sur le coprah, mais aussi de la totale

opposition des chefs. comme udu peuple u • à toute ta:-~e de capitation.

Le 13 mai 1906, un "grand conseil du Roi"

Résident n'y parla pas d'impôt de capitation mais lut en

note écrite qui fut traduite en Wallisien note qui

caractère indispensable des mesures proposées et était

menaces voilées faisant état d'éventuelle rétorsion.

sentiMent que ses propos avaient touché le conseil et suscité son

intérêt. Aucun débat sur le fond ne fut engagé. un nouveau délai fut

proposé au Résident qui l'accepta. VIALA conclut sa missive en exprimant

sa crainte de voir échouer ses projets devant la mauvaise volonté du roi

qui craint un abaissement de son prestige et de son pouvoir.

La lettre s'achève par l'annonce que 575 frs de coprah ont été

•

•

•

•

•

•

•

•
exportés par Wallis et que le navire de guerre la "ZELEE" qui se

vers Tahiti emporte sa missive.
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• Le 25 juin, c'est un court message (1) du lieutenant de

vaisseau STABENRATH â bord de la "ZELEE" posté d~Apia (Samoa

occidentales alors allemandes), qui avise le Gouverneur de Nouvelle

Calédonie, que du 19 au 20 juin, son vaisseau a transporté le Résident

• VIALA à Futuna, où les problèmes depuis longtemps en suspens ont pu être

réglés (2). Le R.P. QUEBLIES bien que très malade va mieux, mais uil
est usé par trente six ans de vie a SIGAVE".

Le 2 juillet 1906, un important rapport de VIALA (3) nous

• apprend que finalement les craintes du Résident de voir refuser ses

projets fiscaux se sont dissipées et qu'une solution favorable a été

imaginée. Ce rapport important traite de trois sujets : La fiscalité

L'affaire OPPERMANN à Futuna L'enseignement du français à Wallis-

• Futuna. Nous allons analyser ces différents points.

La capitation: compromis océanien.· -----------------------------------
Le 3 juin 1906, ~e Roi de Wallis a réuni à nouveau un grand

conseil chargé de se prononcer sur les demandes d'impôts nouveau~

soutenues par le Résident. le Roi, au nom du Conseil. a rejeté leH

• mesures proposées en arguant les trop faibles ressources de son fIe. Le

Résident, soucieux de vérifier le dire royal, a interrogé alors chacun

des chefs présents. Il en obtint la réponse suivante "stéréotypée et
stupIde u

: «Nous avons donné a la France tout ce qui 't~lt en notre
• poulloir : la proprIété de HATALAA~ le terraIn de l'actuelle résJdence.

un ~harf de 400 mètres a ffata-Utu pour l'accostage des navires, un Impdt
de sortie du coprah! Hais notre pays est trop pauvre pour donner

•
(1) VIA.a.10.

(2) Le message fait état aussi d'une évaluation des ressources en guano

• de l'Ile de Walpole, estimées à 200.000 tonnes. Cette île inhabitée

située au Sud de la Nouvelle-Calédonie est française et on y a

longtemps exploité le guano.

(3) VIA.a.11.

•
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•
davantage, que la France sort assez bonne pour nous excuser et nous

accorder sa protection à laquelle nous sommes très attachés.~}. Devant

ce discours, VIALA exposa la nécessi té d'un médecin, les --médicaments

donnés, mais rien n'y fit. "Je leur lathal tout ce que J'avals sur le •
coeur et je me retirai fort mtcontent, en leur dlsant que je ne crOyals

pas trouver chez eux si peu d'intelligence et tant d'inqratrtude u
•

Cette sortie eut des effets inattendus puisque, le soir même,

le Résident apprit "par des racontars" que l'affaire n'était pas •

close. En effet, il se formait hors du Roi et des chefs, un parti

favorable aux propositions du Résident qui au nom de l'intérêt et du

ttbon renom" du pays entendait faire pression sur les notables. Le

lendemain 4 juin, VIALA apprit que des vieillards écoutés pour leur.

sagesse et des jeunes de sang royal, dont deux fils du Roi, étaient à la

tête de ces mécontents. Après avoir délibéré à Mata-Utu. les

représentants de ce groupe se réunirent avec les chefs. en l'absence du

Roi, ils réussirent à les rallier à leur point de vue, puis le soir de.

la même journée, ils virent le Roi à qui ils firent leurs remontrances

avec un certain succès. En effet. le lendemain le Roi et son conseil

allèrent à la résidence pour faire connaltre à VIALA leur nouvelle

position. Devant le souverain muet (comme le veut la tradition des.

chefferies océaniennes lors de circonstances solennelles), le KI VALU

(Premier Ministre) fit au Résident une déclaration "Le pays e:t
pauvre, l'idée de capitatlon déplatt aux Uvtens_ la somme demandte est

trop tlevée. Hais pour Itre agréable è la France, nous sommes prlts è •

donner 900 piastres (soit 4.500 francs) par an au Rtsident. Ce sera un
présent annuel t"ait à la France~ lel't par les chefs".

Le Résident accepta cette proposition sous réserve de l'accord

du Gouverneur de Nouvelle-Calédonie. Puis VIALA interrogea la délégation •

sur la manière dont serait perçu l'impôt. La réponse fut simple: chacun

des 900 hommes "adultes, l'alldes. mariés et tral'alliant" donnerait 5

francs par an. En fait écrit VIALA, c'était le principe même de l'impôt

proposé mais au taux de 5 francs par tête au lieu de 8,75 francs. Ainsi.

les Uvéens ne vont pas payer un impôt, mais offrir un présent annuel à

la France, car le mot capitation déplaît ici, en effet, il s'applique

•
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• aussi au système fiscal des iles anglaises voisines.

VIALA fit néanmoins savoir que cette somme ne suffisait pas à

équilibrer le budget et qu'il fallait aussi penser à la taxe de sortie

du coprah. Le Kivalu déclara y réfléchir et avant le départ de la

• délégation, il précisa qu'en compensation des sacrifices faits par les

Wallisiens, la France devrait accepter les conditions suivantes

1") Il y aurait en permanence un Résident.

2") Ce Résident serait médecin.

• 3") Si les deux conditions précédentes n'étaient pas remplies.

"le don" serait suspendu.

aO) En cas de dévastation par cyclone. l'Ile ne paierait pas

"le don" pendant les deux ans de disette qui suivraient.

•
VIALA promit de transmettre ces demandes à Nouméa.

Le 1er juillet, les chefs informèrent le Résident de leur

• refus d'augmenter la taxe sur le coprah. En effet. le commerce de ce

produit étant aux mains d'un seul négociant, le capitaine KAAD de Fidji,

les chefs craignaient qu'il cessât son commerce à Wallis. Quand VIALA

tenta de les rassurer en leur affirmant qu'au contraire KAAD souhaitait

• étendre ses activités dans l'archipel. les chefs lui rétorquèrent qu'une

augmentation de la taxe risquait d'inciter KAAD à augmenter ses prix des

produits d'épicerie et du pétrole, déjà très élevés (1.25 francs le

litre de pétrole). Et VIALA écrit :uJe n'ai pu qu'admettre ce juste

• point de vue u , et il s'engagea à étudier ultérieurement d'autres

mesures mieux adaptées afin d'éviter de pressurer les Wallisiens. ce qui

n'était pas l'intention française. uJe crOlS qU'li ne faut pas se

montrer trop gourmand et vouloir tout devorer ~ la fOlS, rlen ne press~

• et momentan'ment l'on saura se contenter des ressources budqetalres
dlsponibles u . D'ailleurs. le Résident va trouver des raisons nouvelles

d'optimisme dans la proposition dont il fait état, de la Maison "Burns

and Philp" de Sydney qui envisagerai t de créer un service régulier

• Wallis-Fidji. ce qui concurrencerait sérieusement le monopole détenu par

le commerçant-traiteur KAAD et permettrait d'espérer une baisse du prix

du fret comme pes produits vendus à Wallis. Et il conclut ce long récit

de la tournure prise par le problème de l'impôt de capitation par les

•
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•remarques suivantes: "Le Hallislen, peuple llbre par excellence. et

mal conseill' jusqu'ici, est oppos' ~ toute idée d'impOsition et de
contrainte et est averti de longue date contre toute mesure fiscale
propos'e par le Gouverneur français ••• ". Conclusion qui sollicite aussi •

l'approbation du Gouverneur, VIALA insistant sur le caractère positif de

ce premier résultat et indirectement sur l'efficacité de son action!

Ce paragraphe capital achevé, le rapport VIALA aborde d'autres

problèmes intéressants. tels que son voyage à Futuna pour régler •

l'affaire OPPERMANN et le problème de l'état de l'enseignement du

français dans le Protectorat.

•Visite pour le respect de l'autorité à Futuna.

Concernant le contentieux ancien qui existe à Futuna avec le

refus du commerçant OPPERMANN de payer les taxes de sortie du coprah. le •

Résident VIALA fait savoir qu'il a enfin réglé ce problème. En effet, il

a embarqué le 18 juin sur la "ZELEE" et il a passé seulement la journée

du 19 juin sur l'lIe, vu le temps incertain et les difficultés de

mouillage. Il a visité le Père QUEBLIES. toujours vivant. bien que fort •

malade. après 36 ans de séjour dans l'lIe. Le Docteur VIALA l'a remercié

ude grand coeur" pour les services rendus à la France "en y

représentant le Rlsident depuis l'Itablissment du Protectorat dont il
fut du reste le prlnclpal lnstiqateur". C'est le R.P. HAUMONTE qui a •

accepté d'assurer, vu l'état de santé du Père QUEBLIES, la

représentation du Résident pour la réception du courrier, la vente de

timbres-poste, les droits de visa des navires. Et note VIALA "J'ai

constat' avec plaisir que les tendances et l'esprit qlnéral de la •
Misslon Itaient bien melileurs qu'aux Hallls". VIALA remarque l'absence

de tout colon français et la difficulté d'envisager l'affectation d'un

fonctionnaire du Gouvernement à Futuna.

L'affaire OPPERMANN a été aisément réglée. Dès son arrivée à •SIGAVE, le Résident a rencontré OPPERMANN, lui a signifié l'arrêté lui

infligeant 100 francs d'amende et lui intimant un délai de 6 heures pour

régler le montant des taxes impayées Si OPPERMANN essa~'a de

tergiverser avec des prétextes futiles et de contester les chiffres. la •
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présentation d'un état des achats effectués par le capit~ine KAAD à

OPPERMANN coupa court à ses vélléités et il paya finalement la somme due

de 2.3U3,7U francs! Ceci acquis, VIALA s'étonna de cette attitude

• d'OPPERMANN qui, après quarante ans de présence à Futuna sans histoires,

s'opposait à une taxe ancienne du Protectorat! OPPERMANN alors rappela

que· le Protectorat ne l'avait pas soutenu quand il était en butte u aux

tracasseries des indiqènes H et que leurs chefs restaient passifs. VIALA

• nota les griefs exprimés, les noms des coupables et il les réunit

aussitôt après, avec le Roi et le commerçant. Il demanda des sanctions

au Roi et lui signifia de protéger à l'avenir les commerçants installés

chez lui. Seuls cinq indigènes ayant quitté Futuna pour Fidji sur une

• embarcation de OPPERMANN restaient impunis malgré le retour du canot.

Pour l'avenir, le Résident a demandé au commerçant de lui signaler

directement tout nouveau délit qui serait commis à son détriment. En

dehors de cette affaire, le Résident a trouvé Futuna calme et il a

• regretté, faute de temps, de n'avoir pas rencontré le Roi de ALO,

l'autre district. Pour l'application des nouvelles mesures financières

obtenues à Wallis, le Résident estime prudent de différer leur

application à Futuna, dont la situation garde un caractère spêcifi~ue,

• d'autant plus que l'fIe achève de se relever du cyclone de 1904 et que

la récolte de coprah y reste très faible (53 tonnes en n mois).

• La langue française inconnue à Wallis ...

Le Résident termine sa lettre par une étude assez nourrie de

faits sur le problème de l'enseignement à Wallis et de la place du

• Français. Comme ses prédécesseurs, VIALA constate que NIa lanque
nationale H n'est pratiquement pas parlée à Wallis mal~rè l'ancienneté

de la Mission et, note-til : NCertes le Uallislen n'est pas un prodlqe

d'intelligence# mais ••• si les Canaques de Nouvelle-Calédonle ont apprlS

• le Français et les nèares d'Afrique l'apprenent sans dlfflcult~ notvlre.

le Hallls1en semble tout aUSSl disposé è asslmller notre lanque u
•

Or, consigne VIALA, à ses arguments la Mission répond par des

raisons fallacieuses : Parlant uvéen, les Missionnaires communiquent

• dans cette langue avec la population et lui apprendre le français
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devient difficile, car c'est lui apprendre une langue morte,d'autant.

plus que les quelques commerçants de l'île ne parlent qu~ l'anglais!

Enfin les Wallisiens n'ont nulle envie d'abandonner leur langue pour le

Français. A ces arguments, VIALA objecte que la Mission aurait dû

n'utiliser que le Français dans ses rapports avec ses ouailles, d'autant.

plus qu'elle a parfaitement réussi à supplanter les coutumes parennes

auxquelles note VIALA les peuples primitifs sont si attachés. VIALA

reproche à la Mission un quasi manquement au devoir national qui

consistait à enseigner le Français En effet, l'instruction "indigène".

mise en place par la Mission se résume à peu : Trois écoles, une pour

chacun des districts de Wallis, une heure de classe chaque matin faite

en uvéen par un Missionnaire qui apprend HIa lecture. 1 'ecrlture~

l'arithmétique élémentaire et surtout du catéchisme et des cantiques••
C'est tout. Presque tous les ir,diaèr,es sal'ent lire. écrue et t'alre une

aôôition ••• H.

Face à cet enseignement rudimentaire, VIALA détaille

complaisamment l'ensemble des travaux de traduction de vocabulaire, ou.

de grammaire réalisé par les Missionnaires, parfois en latin-uvéen ou

latin-futunien (1) ! Enfin. note le Résident. au centre Missionnaire de

LANO existe un séminaire où "on enselqne encore un peu de trançals" et

du latin, indispensable à la fonction future des séminaristes.•

Contradiction de l'auteur ou souci scrupuleux d'exactitude, VIALA ajoute

qu'on y pratique "aussi l'etude courante et reqUl1~re du trançals ln

Mais précise-til, s'il en a rencontré quelques uns parlant fran~ais,

hors du séminaire, ils n'ont plus d'interlocuteur et ne progressent plus.

Après ce constat assez sévère du rôle de la Mission, VIALA achève sa

lettre en reprenant l'idée d'envoyer à Nouméa: "de jeunes Ua1l1siens
de bonne volonté et inte11igents U qui apprendraient pendant deux ans un

métier et le français. Et il propose au Gouverneur en conclusion de lui •

envoyer des suggestions pour ce projet. Et VIALA conclut cet important

rapport par :"Tout est tranqull1e aux Wallis. M' Rlen de nOUI/eau

autrement à Futuna H
•

•
(1) cf. Bibliographie de Wallis-Futuna par O'Reill~7. J.S.O. op cit.

•
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• Mort et succession d'un Roi.

•
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•

•

•

•

•

•

•

•

Après le long rapport du 2 juillet (1) et la solution des

importants problèmes qui se posaient, l'activité épistolaire du Résident

VIALA se ralentit et perd de son intérêt. comme en témoigne le court

document qu'il expédie le 28 août 1906 (2) au Gouverneur de Nouvelle-

Calédonie. Seule nouvelle intéressante et purement anecdotique "La

flte nationale a ,t, c'l'br'e le 14 juillet è ljv'a avec toute l'ampleur

que dans morl 'tat d'isolemerlt et al'e': mon malQre budQet, 11 m'a été

possible de donner ~ cette manifestation française et rlpublicazne u
•

Une petite fête a été organisée, le Roi et ses Ministres ont présenté

leurs voeux au représentant de la France. puis une f~te "indigène" avec

Kava d'honneur a eu lieu. Seul problème administratif posé: le cas de

deux jeunes représentants de commerce, l'un Samoan. l'autre Ton~ien. qui

veulent épouser des Wallisiennes. Le Résident ignore s'ils sont soumis à

la loi française. le code civil français n'avant pas été encore

promulgué.

C'est une missive plus étoffée, datée du 12 septembre 1906 (3)

qui annonce au gouverneur le décès. le vendredi 7 septembre. du Roi de

Wallis, Aisaake LAVELUA. Après les obsèques, le 9 septembre. les

Ministres "SUil'2HJt la coutume ,:on;.::titutionnel1€! ,ju pays" ont choisi un

successeur parmi les plus proches parents du défunt dans la ligne

collatérale: Sosefo MAUTA MAKIA qui est cousin au Ue degré du feu Roi.

Tout s'est déroulé dans le plus grand calme pour l'élection de Sosefo

LAVELUA. nom pris par le souverain (qui portera aussi le prénom de

Tokila dans certaines lettres).

Le Résident VIALA, en guise d'oraison funèbre, rappelle

ensui te son jugement défavorable sur le disparu : ",-'lu por t ra 1 t n éQ a t 11

que je !'OUS al/ais tracé •••• .Te n'al rlen à a}o/.1t€!r. Sl ce n'€!st que le

pays en lé' l'(,lyant disparaftre n'a pas falt ur!é' Qrande pé'rte: 11 r,'e::t

(l) VIA. IL 1l.

( 2) VlA. Il. 1 2 .

(3) VIA.4.13.
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du reste regrettl par personne •.• et è l'occasion de ses funlrallles. •

•

on a remarqué aUSSl l'idlfférence Q.nérale de la population H. et VIALA

d'énumérer les défauts ou tares diverses du Roi disparu sournoiserie

intelligence bornée. refus de tout progrès. despotisme et lâcheté ...

Quand au nouveau Roi. il a une image beaucoup plus favorable. •

Il s'agit d'un juge du tribunal indigène de Mata-Utu. âgé de 52 ans:

uactif, s'rieux et dou' de beaucoup d"nergie. C'est un esprit calme et
droit". Mais surtout: "Il s'est montré jusqu'ici dél'OUé à la France

et au Protectorat ••• et c'est en grande partle gr~ce à son inter!'entzoT/ •
que j'ai pu obtenir un imp6t de capitation~. Aussi pour l'avenir. le

Résident. compte tenu de ses bons antécédents. est-il confiant "Il

donnera volontiers, Je pense, son assentiment ~ tout proarès, à toute
r'forme~ qUl lui para1tront justes et utiles" car ajoute VIALA. "avec
lui au mOlns le ralsonnement ne sera pas lettre morte H

•

Ainsi VIALA en cette année 1906 a toute raison d'être

satisfait les projets fiscaux ont été adoptés. les récalcitrants

(Futuna) ont été amenés à résipiscence. un nouveau Roi ouvert et lo~'al •

vient d'accéder au trône. L'avenir se présente sous les meilleurs

auspices ...

nouvelles

1906. le·

lesoùmoisquelquesdurer'laoptimismeCet

officielles seront rares et réduites. Ainsi le 1er novembre

Gouverneur LIOTARD envoie au Résident VIALA un éàble pour "tran::mettre
au noul'eau ROl ~:osefo se:: '!'oeu.Y" .

Le 9 novembre 1906. VIALA re~oit une courte missive (1) du

gouverneur qui exprime sa satisfaction pour la bonne commémoration de la •

fête nationale et fait savoir que les deux étrangers qui souhaitent se

marier avec des Wallisiennes peuvent HIe faire coutumiérement ou è leur
qr é H

•

Le 13 novembre 1906 (2). c'est le Ministre des colonies qui •

est avisé de la succession ro~'ale réglée normalement à Wallis.

L'année 1906 s'achève ainsi sans autre information et ce n'est

•
(1) VIA.H.14.

(2) '1IA./L15.

•
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qu'à partir

apparaissent.

de février 1907 que de nouvelles correspondances

Premier constat médical.

Le 1er février 1907, un nouveau rapport de VIALA (1) est

• adressé au Directeur du Service de Santé dans le Pacifique à Nouméa.

Ce document est intéressant car il a une valeur certaine pour

l'histoire médicale, dans la mesure où il est le premier rapport d'un

médecin en poste régulier à Wallis. Nous ne citerons que les traits

• originaux de ce rapport pour l'année 1906 concernant l'information

médicale générale. Dans son introduction, le Docteur VIALA relate les

conditions de son arrivée à Wallis. ses difficultés initiales

d'installation (qui ont été tantôt exagérées tantôt ont été minimisées

• par rapport à ce qu'il écrivait (2). Dès le 1er février 1906 rappelle-t

il le Service Médical de Wallis devint effectif avec l'installation

d'une pharmacie et d'une case de consultation (construite sur ordre du

Roi à la demande de VIALA). VIALA dispose "d'une ~0nne C31sse

• d'lnstrum~nts d~ ChlrUrQl~, ~t d'un c~rtaln apprO!11S10nn~ment en

médicaments". Le principe de base instauré a été la ~ratuité des soins

comme des médicaments pour les autochtones. Trois matinées de

consultation ont été décidées de 8 à 11 heures. Mais le médecin en

• dehors de cet horaire effectue des visites à domicile ou pour les cas

urgents les héberge dans un "hospice improvisé". Le succès a été rapide

car répondant à une attente ancienne d'un médecin. Si. note VIALA

"l'enthouslasme pour l~ blstourl fut conslderable" , les médicaments et

• les régimes alimentaires furent moins bien acceptés et valorisés. VIALA

précise que le Wallisien exige un effet immédiat du traitement. sinon il

retourne à la médecine traditionnelle. Pour le médecin rien que de très

•
(1) VIA.U.16.

(2) cf. VIA.4.3.

•
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•
naturel dans cette démarche propre aux ~sprlts prlmitlfs" et, ce n'est

qu'avec le temps qu'un changement de mentalité aura lieu. En moins d'un

an, VIALA a effectué 99 interventions chirurgicales, les plus •

spectaculaires étant les ablations de tumeurs éléphantiasiques (dont une

de 27 kg et une autre de 21 kg !) L'éléphantiasis en effet, maladie

dominante de Wallis, touche les deux tiers de la population.

Les affections occulaires, les tuberculoses, les cancers, les •

hydrocèles vaginales forment le gros des maladies rencontrées par VIALA.

Celui-ci constate aussi l'importance des dermatoses quasi générales chez

tous les individus examinés, dues à la négligence de l'hygiène

corporelle. Par contre les maladies vénériennes paraissent limitées et •

cela semble dû à la rareté des visites d'Européens et à l'absence de

prostitution. VIALA note aussi les ravages cycliques de la grippe chez

les vieux et les enfants.

Il s'interroge enfin sur le diagnostic détectant "une l~pre

nen'euse (al/ec le symptô'me fr,équent de la QrltTe ,:ubltale ll
) chez près

de la moitié des habitants Faute d'équipement, VIALA avoue son

impuissance en ce domaine pour établir un diagnostic sérieux. Pour

Futuna, VIALA admet que l'Ile reste vierge de toute action médicale. Il •

note aussi l'absence de l'alcoolisme grâce aux sévères mesures prises

depuis longtemps par la Mission d'abord, le Protectorat ensuite.

En conclusion, le médecin Résident demande l'expédition de

vaccins contre la variole, inconnue jusqu'ici mais dont il craint •

l'introduction avec les fréquentes touchées de navires venant de Fidji

et d'Australie et qui aurait des effets dévastateurs.

•
Agitation autour du nouveau Roi.

Le 19 avril 1907 un rapport de VIALA (1) après quelques pages

minutieuses évoquant les conditions de fret entre Wallis et l'extérieur

(1) VIA.li.17.
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•
le paiement du don annuel de U 500 francs consenti par. le Roi au

Protectorat. informe que " ••• qu.1ques l~g.rs troub1.s ont .u lieu aux
Wallis début-avril N

• En effet. y apprend-on. un parti de Wallisiens. du

• district de Mua. exigea d'être exempté de corvée traditionnelles dues au

Roi. au besoin en payant une taxe peronnelle. Des préparatifs allant

jusqu'à une situation d'affrontement eurent lieu et le Roi devant cette

agitation proclama qu'il était en danger. Répondant à cet appel royal.

• ses partisans. dont VIALA nous dit que leur mobile était "la craInt. du

Roi". se mirent en tenue de guerre et se préparèrent à réduire par la

force les factieux de Mua. Mais le Roi arrêta à temps ses guerriers et

on se contenta de démonstrations de soutien au souverain faites devant

le palais à Mata-Utu et devant la case du chef de Hihifo. Après une

journée de nervosité. tout rentra dans l'ordre le troisième jour. Devant

cette menace de troubles. le Résident fit savoir qu'il a "pr.t~ son
appui au Roi pour r~tab1ir l'ordr.". Ainsi VIALA vint à la rencontre

des rebelles pour les exhorter au calme. au respect des lois. Néanmoins,

compte tenu du caractère autocratique des pouvoirs royaux. le Résident

estime que le souverain a une large part de responsabilité dans les

désordres. " ••• LAVELUA abuse d'une façon exaQ~r~e de ses pouvoIrs
depuis ces d.rnl.rs mois. Pour Itre agréabl. a la Mission, 11 a falt

entreprendr. des travaux considérables. Depuls quatre mOlS la population
travaille pour la Misslon en corv~e gratuite ••• ".

VIALA. tout à fait au courant de cette situation et de ses

• abus, en a fait depuis longtemps déjà remontrance au Roi. "Je lUl al

•

dit que je ne pourralS jamais approuver les corv~es qu'Il ImposaIt". Et

le Résident cite l'exemple d'une intervention qu'il a faite auprès du

monarque. au profit des cinq Wallisiens qui devaient "payer le bOlS et
la t61e nécessaire à la toiture du presbytère en construction a Nua".
Malgré l'assentiment du Roi aux remontrances que VIALA lui fit. ce

dernier doit constater que l'alerte récente de la tentative de révolte à

Mua. n'empèche pas le Roi de persister dans son attitude : "il a punl

• sévèrement les indigènes accus~s d'lnsoumlsslon et les travaux

continuent" .
Par respect des termes du traité de Protectorat qui laisse au

souverain "l'lndépendance absolue du gouvernement local" et par

• crainte d'une crise politique plus grave. le Résident n'a pas voulu
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troubles

régime du

politique

s'immiscer dans les affaires intérieures. Mais il résulte de la

situation actuelle, estime VIALA, que HIa population est fort irrit~e

des exactions du Roi et ne demanderait qU'è secouer le joug si la

crainte de durs ch§timents ne la retenait". D'autant plus ajoute le

Résident que NIes instincts sauvages et belllqueux de cette population
sont loin d'€tre effac~sN.

Aussi VIALA ne cache-t-il pas sa déception devant l'évolution

du Roi qui d'abord soucieux de régner en accord avec les conseils du

Résident " ••• semble ne s'en soucier guère maintenant~ et s'etre mis~

comme ses pr~d.cesseurs sous la direction excluslve de la Mlsslon qui
abuse d'une façon outrée de l'influence qu'elle a acquise dans le

pays". Face à cette situation, VIALA estime qu'il faudrait entamer une

révision des institutions Net d'accorder au R~sident dans le
gouvernement indigène~ le rOle l~gitime que lui refuse le trait~ conclu
en 1886. Ce trait. f qui n'a du reste été qu'une simple convention~

serait à refaire entièrement N.
Ainsi le Résident VIALA à partir de son analyse des causes des

de Wallis, ne propose rien moins qu'une transformation du

Protectorat, de façon à faire cesser, par une intervention

directe, la collusion entre la Mission et la royauté !

La lettre aborde enfin, pour en donner la solution, une autre

question qui se posait celle de la création d'une nouvelle ligne

maritime entre Wallis et l'extérieur. C'est la maison "ROBBIE et Cie" de

Levuka (Fidji) succursale de la grande société de commerce "BURNS and

PHILP et Cie" de Sydney, qui confirme qu'elle va établir un comptoir de

vente et achat à Wallis (1) et qu'un de ses navires (le"PARNA") assurera

une rotation régulière avec l'archipel. VIALA se félicite de cette saine

concurrence nouvelle et de ses effets bénéfiques sur le prix de vente

des produits de base et le prix d'achat du coprah local, lequel se

trouve favorisé par la forte hausse des prix internationaux. Aussi

envisage-t-il, dernier élément du processus fiscal qu'il a engagé, de

(1) Dont le français Julien Brial deviendra gérant en 1907 ou 1908 ...
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demander au Roi son approbation pour faire passer la taxe'de sortie du

coprah de 6.25 à 10 francs la tonne. Cette mesure permettrait au budget

du Protectorat de s'équilibrer grâce à ses propres ressources. objectif

recherché depuis longtemps par l'administration.

•
Dévastation cyclonique à Futuna.

situation à Futuna: HAucune crainte ingérence
ne s'occupe de Futuna, renseignements Journaux

caôle codé est parti de Suva où le "VAUCLUSE"

en resterait sibyllin si un rapport du Résident

1907 (1) un laconique câble codé. expédié par le

du "VAUCLUSE" qui assure aussi la fonction de

navale du Pacifique. informe le Gouverneur de

VIALA ne venait l'éclairer.

Ce document daté d'Uvéa. le 2 juin 1907 (2) fait le point de

la situation nouvelle qui s'est créée. Un cyclone particulièrement

dévastateur a frappé Futuna le 18 avril et c'est une des goélettes

assurant la liaison régulière Wallis-Futuna-Rotuma-Fidji-Sydney, arrivée

le 22 avril à Futuna, qui a da répandre la nouvelle à Suva (Fidji) où la

presse s'en est emparée. Le "VAUCLUSE" ainsi a appris la nouvelle lors

de son passage et sur ordre supérieur de Nouméa a été dirigé sur Wallis.

d'abord pour informer le Résident et ensuite l'amener à Futuna pour y

Le 23 mai

capitaine HAUTEFEUILLE

chef de la division

Nouvelle-Calédonie de la

anglaise, ici personne
sans doute exagér'sH. Ce

fait escale. le texte

•

•

•

•
porter les secours et y prendre les mesures nécessaires. En arrière-

plan, la crainte des autorités françaises de voir un navire de "Sa

Majesté Britannique" apporter le premier les secours à l'lIe sinistrée

• explique le ton du câble cité plus haut et la rapidité de la réaction

française.

•

•
(1) VIA.4.18.

(2) VIA.4.19.

•
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souscrit

l'avisode

juin de la même

Roi H à payer la

transmettre •ses
sur ~/enus a St/a III S

Gouverneur

commandant

Lefréquentes dans l'archipel.

observations faites par le

Résident VIALA sur la responsabilité de la Mission dans

présence" plus

entièrement aux

"VAUCLUSE" et du

c'est ainsi que, le Résident VIALA arriva le 29· mai à Futuna

où il put constater l'importance des dégâts causés par le cyclone. Pour

VIALA, rien n'a été exagéré dans les dépêches: Toutes les maisons •indigènes ont été balayées et emportées. Même l'église de SIGAVE bien

que de forme imposante a été détruite. Seules les Missions de KOLOPELU

et POl (où se trouvent les restes du Bienheureux CHANEL) ont été

préservées. L'unique commerçant de l'lIe, M. OPPERMANN, a perdu ses •hangars à coprah et tous les cocotiers de l'lIe ont été abattus ou

emportés comme une partie de la végétation. Si les cases des villages

indigènes ont été remontées, les habitations européennes restent en

ruines. Heureusement, grâce aux innombrables cocotiers, arbres à pain •abatttus, la nourriture ne fait pas défaut et avec la pêche,les

volailles et les porcs, la population est assurée de sa nourriture. Les

Futuniens ont commencé à reconstituer leurs plantations ravagées, mais

il faudra six mois avant les premières récoltes et d'ici quelques •semaines une disette de vivres est prévisible. En ce qui concerne la

Mission comme ell.e était à court de vivres, le commandant du "VAUCLUSE"

lui a cédé 100 kg de haricots et une caisse de biscuits, au compte du

Protectorat Deux blessés seulement ont été recensés après le passage

du cyclone.

Par lettre du 25 juillet 1907 (1), le Gouverneur répond aux

missives du Résident VIALA en date du 19 avril et 2

année. Il constate avec plaisir Hl'empressement du
contribution annuelle décidée et Haurait fait
remerclements au Roi, si les 'v~nements r'cents
n'avaient remis en cause les bonnes dispositions réelles du Roi H

• Aussi

a-t-il écrit au Ministre pour recommander des visites navales "de'•

•

(1) VIA.li.20.

•
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les récents troubles de Wallis. Il approuve la réserve du Résident quant

à son intervention directe dans les affaires internes du Protectorat

conformément au respect du traité. Aussi le Résident est chargé de

signifier au Roi que les abus de pouvoir ne sont pas acceptés par la

France uVous saur~z, je l'~sp.r~, par la modération ~t la constanc~

de vos conseils, acquérir suffisamment d'autorité sur c~ chef pour
cont~nir ses instincts despotiques et lui faire dir~ que sa fonction lui• créé des responsabilités dont il serait la pr~mi.r~ victim~ s'il n'y

prenait garde u .
Enfin, le Gouverneur déplore les ravages du cyclone à Futuna

tels que le commandant du "VAUCLUSE" lui en a fait rapport et désire que

le résident revienne à Futuna sur un navire de guerre pour Y suivre

l'évolution de la situation.

•
1.3. - Une micro principauté Mariste figée

Un constat désabusé d'impuissance.•

•

•

•

•

•

Aucun problème nouveau n'apparaîtra jusqu'à novembre 1907,

période où le Gouverneur de Nouvelle-Calédonie fera une visite à Wallis

une courte correspondance purement administrative datée du 28

septembre confirme le calme qui règne à Wallis-Futuna.

Par contre le rapport qu'adresse le 19 novembre 1907 le

Résident VIALA au gouverneur de Nouvelle-Calédonie (1) est important à

plus d'un titre. En effet. ce rapport s'inquiète du problème des

ressources financières indispensables au bon fonctionnement du

Protectorat et du moyen d'y parvenir et en y présentant la situation

d'une façon pessimiste.

(1) VIA.4.21.
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En introduction, le Résident constate que dans l'état de

l'économie wa11isienne et des ressources fiscales existantes, le

-- --Protectorat est dans--1 ' incapacité" de- sUbvenir sans aide extérieure à ses

besoins minimum. Si une somme de 4500 francs a été obtenue de Wallis, le •

Résident avait espéré à bref délai une contribution de Futuna pour 1500

francs (300 chefs de famille imposables). Or le récent cyclone qu'a

connu l'Ile interdit pour les deux ou trois années à venir de songer à

cette mesure •

A ce désagrément s'ajoute le refus "de chefs de Wallis" de

faire passer de 6,25 à 10 francs la tonne. la taxe de sortie du coprah.

Enfin. constate VIALA. sa proposition du 8 juillet (rapport non

conservé) d'imposer par décret cette augmentation a été rejettée par le •

Gouverneur lors de son récent passage à Uvéa. comme contraire aux termes

du traité de Protectorat. ce que le Résident admet parfaitement. Mais
" "alors. s'interroge-t-i1. "que peut efre le budget du Protectorat ?" Et

VIALA énumère les expédients récents utilisés tels les reports de •

recettes en excédent. mais pour l'année 1907. la faiblesse des sorties

de coprah (5 à 600 tonnes) entraînera un déficit sur la prévision faite.

de 3000 francs environ. or il n'y a plus de réserves financières à

utiliser pour le résorber. Aussi. compte tenu de la situation financière •

en cours et de celle prévisible. le projet de budget que le Résident a

dressé pour 1908 utilise le procédé de "l'extrapolation fictive" de

ressources gagées sur la sortie de 1000 tonnes de coprah au lieu de 600

tonnes prévisibles ! Du fait des dépenses absolument incompressibles du •

Protectorat. et des médiocres perspectives de rentrées financières dans

la conjoncture actuelle, c'est un déficit de 3000 francs par an. au

moins, qui devra s'inscrire chaque année au débit du Protectorat: "Que
fair. en face d'une situation aussi lamentable ?" s'interroge le •

résident. et VIALA remémore au Gouverneur l'état du Protectorat, du

Résident et de l'influence française telle qu'il a pu le constater lors

de sa visite récente de l'Ile. Même en mettant de côté les projets de

création d'écoles primaires indigènes et les quelques travaux d'utilité.

publique prévus. la situation restera précaire pour le Protectorat

:"L'ad.inistrateur n'a pas le moindre employ~ subalterne f ses frais de
bureau ne sont pas pay~s. La ~aison qu'il habite est tout Juste

•
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• suffisante, et la moitié de la toiture menace d'~tre bientOt emportée •••
Le devis des matériaux nécessaires s'est élevé ~ un total auquel ne
m'ont pas permis de faire face les faibles cr'dits dont je
disposais ••• u

• Pour le budget 1908, VIALA demande seulement

• l'installation d'un puit près de sa maison afin d'avoir en saison sèche

pour lui et sa famille de l'eau que jusqu'ici il demande "~ la Hission
lU Plus grave, l'état de fonctionnement du service de santé H~uant

au médecin, il est livré ~ lui-m~me et ~ son unique dévouement personnel
• : piS d'infirmier, pas d'homme de peine, un mat'riel absolument

insuffisant au point qu'il est forcé d'employer ses propres marmltes

pour faire bouillir lui-m~me l'eau destinée aux pansements. ses propres
instruments de chirurgie dans les opérations ; enfin un cr'dit de 500

• francs chaque année pour renouveler l'approvisionnement de la pharmacie.
alors qu'un crédit de 1000 francs y suffirait ~ peine.~. POlnt n'est
besoin d'insister sur une situation pareille qui serait bien faite pour
décourager les meilleures volontés liN.

• Après cette triste litanie sur la situation réelle du Résident

et ses moyens d'action, VIALA s'interroge avec un certain accent

pathétique sur la raison d'être du Protectorat qui a été mis en place à

Wallis-Futuna. NEt l'on se demande l'raiment pourquol conserl'er ur,

• Protectorat ••• u car le Protectorat de l'archipel jusqu'ici a été

incapable d'apporter le moindre profit à la France, et faute de

ressources, il n'a rien permis pour améliorer la situation des

indigènes. Mais surtout NLa Hission catholique des Pères Harlstes.

• expulsée de France garde ici la direction du qouvernement indiqéne sans
qu'elle en SOlt autrement inquiét'e.~.H.

La seule décision positive aura été l'installation d'un

médecin Résident mais il ne faut pas oublier, précise VIALA, que

• Ncette d'cision fut prise ~ la sUlte de demandes réltérées faltes par
le Roi de Hallis ~ tous les commandants de bateaux de guerre de
passage ••• H et d'autre part Hon n'a jamais pens' è donner au médeCln
les moyens ••• u

• Et le Résident VIALA affirme qu'il y a des dépenses

• inévitables qui, si elles ne peuvent être assurées sur le budget local,

doivent être prises en charge par la puissance de tutelle. Alors VIALA

analyse longuement comme exemple l'île anglaise voisine de Rotuma

(dépendant de Fidji). Cette île, d'une surface de moitié inférieure à

•
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celle de Wallis. dispose d'un Résident médecin permanent (pour 2 à '3000 •

habitants), ulogl d'un~ façon maQnifiqu~, auqu~l tous l,s moy~ns d~

travail ~t d'action sont fournis" avec une solde de 15000 francs par an

Uet trois mois de congl en Australie! nais à cotI de c~la, d~s Icoles
ont Itl crlles, un service postal rlgulier altI subventionnl ; on a •

aidl l'indigène à s~cou~r le jouq d~ la MisSlon jU Bien su~. le

résultat de ces efforts est positif, l'ile produit 2000 tonnes de coprah

et les habitants uchantent les louanges d~ la plus grand~ Anql~terr~u.

Et le Résident met en garde, compte tenu de ce parallèle, contre une·

désaffectation des Wallisiens-Futuniens envers la France qui se traduit

déjà par la méfiance u~n tout~s occaslons u envers la nation

protectrice ! •Enfin, le Résident évoque le refus du Conseil Général de

Nouvelle-Calédonie de prendre en compte le déficit budgétaire du

Protectorat au titre ud~s dep~ndanc~s du T~rrltoir~ de Noul/~ll~

Cal'donie" et son espoir de voir le Ministère des Colonies dégager des

ressources propres pour l'archipel.

Ayant obtenu du royaume de Wallis le maximum financier

tolérable, le Résident se tourne vers l'autorité extérieure afin qu'un

crédit minimal de 6000 francs puisse ~tre obtenu par an et que ul es

mesur~s qui s'lmpos~nt puissent ttr~ realise~s pour ameliorer·
l'administration français~ du Prot~ctorat~ ~n mtme t~mps qu~ la
situation d~s indlqénes proteges u .

Ce plaidoyer assez passionné du Résident VIALA ne provoquera •aucune réponse directe de l'autorité de tutelle et le problème restera

entier.

Nouvelles agitations.

C'est une lettre du 16 janvier 1908 (1) qui annonce le regain

d'agitation interne dans le royaume protégé d'Uvéa.

(1) VIA.4.22.
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•
Cette fois, c'est le Premier Ministre du Roi, qui. de lui même

a pris la tête du parti des mécontents. L'affaire a failli avoir une

• certaine gravité puisque: HDéjà certains indigènes se peinturluraient~

arboraient le costume de guerre, et chargeaient les fusils H
• Mais le

Roi s'est ressaisi, a demandé l'appui immédiat du Résident qui le lui a

donné aussi~t Hconsidérant comme mon premier devoir de protéger
• l'autorité indigène H. Sans autres précisions, la lettre apprend la mise

au pas des agitateurs, des sanctions ont été prises, dont la destitution

du Premier Ministre et le Résident a prévenu que des sanctions graves

châtieraient les auteurs de nouveaux troubles. Les punitions royales

• après palabres ont été entérinées par les autorités traditionnelles et

l'ordre règne. L'affaire a permis au Résident d'exhorter le Roi Hà la

prudence, sagesse et loyauté H
• La missive s'achève par l'annonce d'un

meilleur rendement des droits de sortie du coprah par rapport aux

• estimations précédentes de VIALA.

Réquisitoire contre le système Missionnaire.

•
Les différents griefs que le Résident VIALA avait pu formuler

de façon plus ou moins directe, depuis près d'un an. sur les causes de

l'échec du système de Protectorat à Wallis vont se trouver formalisées

• dans un document de première importance tant par son volume (67 grandes

pages), que la précision des faits et des détails, comme par une

instruction rigoureuse et ayant valeur d'une démonstration d'un

réquisitoire accablant. Ce document entièrement manuscrit (1) est daté

• du 12 février 1908 et s'intitule :HRapport de fin de séjour sur la

•
(1) VIA.4.2J.

•
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situation générale du Protectorat des [les Uallis et Futuna" .(1)

L'introduction du Résident VIALA nous apprend que ce document

a été rédigé à la suite d'une demande qu'en avait faite le Gouverneur de

Nouvelle-Calédonie lors de son passage à Wallis en novembre 1907

(probablement à bord du "KERSAINT" comme le signale sans précision la

chronologie d'O'Reilly).

Ce rapport détaillé portait :"sur le ro1e joué dans le
Protectorat par la Mission catholique, et sur la situation politique.
générale des [les Uallis et Futuna". La rédaction de ce document

co!ncidait d'autre part avec l'arrivée du terme administratif prévu pour

les fonctions du Résident VIALA à Wallis (2). cette circonstance donne

aussi à ce document un côté de testament moral d'un homme dont toute la·

correspondance montre qu'il a pris à coeur sa tâche et qu'il y a éprouvé

de fortes désillusions. En tout cas, c'est un homme ayant une expérience

approfondie du pays, de sa langue, de ses moeurs, et désireux d'attirer

la plus haute attention ministérielle sur "ce que sont et que peuvent •
€tre dans l'avenir nos protectorats de l'Océanie centrale". VIALA ne

cache pas son intention finale en rédigeant ce rapport très exhaustif

"Je crois que la situation des ites Uallis et Futuna gagnerait à etre

connue dans toute sa réalité, pour que le Gouvernement, sollicité dans •
ce but, puisse y porter remède ll

•

(1) Ce document est organisé selon les divers thèmes analysés I.

Organisation du Protectorat (jusqu'à la p.13). II. - Situation

politique et administrative avec les sous-parties suivantes Le

gouvernement indigène des lIes Wallis (p.13). La population

walisienne (jusqu'à la p.29). Le gouvernement indigène de Fttuna·

(p.31). La population futunienne (p.33). III. La Mission

catholique aux îles Wallis et Futuna (pp.35-57). IV. - Le Résident

de France aux îles Wallis et Futuna (p.57). V. Situation

économique et budgétaire du Proteçtorat (p.58). VI. - Conclusion

l'avenir du Protectorat.

(2) Qui restera en poste un an de plus, sa dernière correspondance

connue de Wallis sera datée du 23 janvier 1909 !

•
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La première partie traite de l'organisation du Protectorat

dans son développement historique et elle est riche de précisions et de
- - --- .. -"- . -_..

commentaires qui, à la lueur de l'expérience administrative du Résident

VIALA, sont chargés d'enseignements intéressants.

Un Protectorat factice et dévoyé.

VIALA rappelle que le premier traité de Protectorat signé en

1842 par le Roi Soane PATITA LAVELUA n'a été effectivement mis en

application que par la convention signée à Uvéa en 1886 par la Reine

Amelia et le capitaine de vaisseau de MONTESQUIOU. Convention ratifiée

par la France le 5 avril 1887. Un autre décret du 27 novembre 1887

rattachera administrativement et financièrement Wallis à la colonie

Nouvelle-Calédonie (malgré l'absence totale de liens, d'intérêts et de

rapports humains).

Le Résident attire alors l'attention sur les implications de

la convention de 1886 reproduite ci-dessous: (1)

ILE WALLIS

TRAITE DU 19 NOVEMBRE 1886

La Reine des Wallis, désirant resserrer les liens qui depuis
de longues années l'unissent ~ la France, accepte de se mettre
sous le Protectorat de la France.
Comme marque extérieure de ce mutuel engagement, elle
écartèlera son pavillon du pavillon françals.
Un Résident sera chargé des relations extérieures et de toutes
les affaires concernant les Européens.

La Reine d~sire conserver toute son indépendance : elle d~sire

aussi conserver toute son autorité sur les naturels.

(1) cf. J.S.O. n" 19. op cit p. 220.
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Le Rlsident aura le droit de si~ger au Conseil dei Ministres.
La nomination de ce Résident sera soumise ~ l'acceptation de
la Reine et m'me le désir de la Reine serait, tant que cela ne •

g~nera pas les relations internationales, que le Résident soit
un Père de la Mission et, plus tard, lorsque le Résident sera
pris en dehors de la Mission, il sera encore assisté comme
interpr~te par un des Pères de la Mission auprès de la Reine •
et dans le Conseil des Ministres.
La Reine d~terminera un terrain d'~ peu près vingt hectares, ~

la convenance du Résident et des fonctions qu'il aura ~

remplir. •

Fait à ~allis, le 19 Nobembre 1886.

Signé: Amélia LAVELUA.

Pour copie conforme: (1)
Le Capitaine de vaisseau, commandant du Decrès.
Signé : B. de MONTESQUIOU.

•

•

•~

Pour VIALA, ce traité Hpeehe à la base H et c'est pour cela

que les divers Résidents qui se sont succédé à Wallis ont rencontré les

plus grandes difficultés et seule une transformation du traité pourra

assurer une amélioration de la situation de la Présence Française. •

•
(1) On remarquera que - fantaisie ou inexpérience des secrétaires ou de

la main de la Reine Amélia - le fac-similé reproduit pl. XIX ne

concorde pas absolument au texte conservé imprimé dans le Recueil

des traités de Martens. (cf. J.S.O. n- 19 p. 220 op cit.). •
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2. - Ce traité définit seulement les droits de l'Etat

précise pas les droits de la puissance protectrice.

Amélia,

peuvent

•

•

•

1. - En effet ce traité est

n'engage qu'elle et pas

aujourd'hui le dénoncer.

nominatif signé par

ses successeurs qui de

la Reine

ce fait

protégé et ne

•

•

•

•

•

•

•

•

•

3. - La Reine a sauvegardé totalement son indépendance et n'a accordé au

Protecteur que des concessions ou des responsabilités futiles ou sans

objet (écartèlement du pavillon royal (1) et conduite des affaires

extérieures !), tandis qu'elle-même conservait totalement la conduite

des affaires internes, excluant ainsi la France de toute possibilité de

contrôle de l'administration locale.

a. - Le droit du Résident de siéger en conseil des Ministres est sans

objet puisqu'il ne peut s'immiscer dans les affaires locales.

5. Le Résident aurait dû être un Missionnaire, au moins dans les

premiers temps. et de toute façon la présence d'un interprête choisi

obligatoirement du côté de la Mission d1nterdlt U toute initiative que

pourrait prendre le Résident.

Après l'énoncé de ces remarques, VIALA s'interroge sur les

raisons qui ont poussé du côté français à proposer un tel texte Pour

lui, il y a une connivence claire car :uen 1886~ la Marlne .talt

abondamment pourvue d'Officiers tous d'vou's ~ la cause des Pères~ et
que ses b§timents sillonnaient le Pacifique au Servlce des Mlssions",
donc avec la Mission Mariste qui a rédigé elle-même les termes du

protocole.

(1) A l'origine le drapeau d'Uvéa conçu par les Maristes était celui de

la "Vierge Marie" puis il fut changé et contenait la croix de Malte

(en blanc) sur fond écarlate. Après 1888, il fut "écartelé" du

pavillon national de la France, mais n'eut pas d'usage officiel

semble-t-il jusqu'en 1910.
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Et VIALA à partir de ce constat situe historiquement les

intentions des Pères Maristes à Wallis-Futuna.

La Mission dès qu'elle a réussi a asseoir définitivement son •

influence par la conversion massive de la population dès 18U2, va très

vite se soucier de conforter sa position car elle peut craindre deux

dangers d'une part, un retournement défavorable du Roi qui gouverne

certes par la crainte, mais peut-être remis en cause par des factions •

rivales. D'autre part, pour garder intact son pouvoir sur l'archipel, la

Mission doit être protégée de l'extérieur et de ses influences

pernicieuses et Hc'est alors qu'elle incita le Roi Saane PATlTA LAVELUA
a demander au Gouvernement français sa protection ••• ".

A l'appui de sa thèse, le Résident VIALA cite la lecture d'un

ouvrage publié par la Mission dont le titre est :"Honseiqneur BATAILLON
et les Hissions de l'Oc~anle centrale" qui illustre les étroites

relations existant entre la Mission et les autorités françaises dans le •

Pacifique et qui par un accord tacite faisait du R.P. BATAILLON "le

repr~sentant autoris~ du Gouvernement français". Aussi, lorsque en 1886

diverses nécessités internationales poussèrent à régulariser la

situation juridique du Protectorat de Wallis-Futuna, la Mission •

soucieuse de ménager l'avenir et de conserver toute son influence "tint
~ sauvegarder par un texte pr~cis son autorit~ pr~pond~rante dans le
pays". Pour ce faire, la Mission qui s'était substituée en fait au

pouvoir local indigène, fit garantir la totale indépendance des affaires •

intérieures du Protectorat par rapport aux éventuelles interventions du

Résident. Et VIALA voit dans l'inscription d'une clause obligeant le

Résident à communiquer avec le Roi et ses Ministres par le truchement

d'un interprète pris dans la Mission, la confirmation du but recherché.

par cette dernière contrôler entièrement les actes et dires du

Résident. Il affirme que par expérience, il a vu "mai n tes t'o i s 1a

preu~/e" de cette volonté de l'écarter. Autre preuve, la méconnaissance

quasi totale de la langue française après plus de 50 ans de présence •

missionnaire Ainsi depuis 18U7, la Mission poursuit un but précis,

confirmé par le traité de 1886 : refuser toute immixtion du Gouvernement

protecte~r dans les affaires du pays, ce que révèle l'absence de clauses

répartissant des charges budgétaires inhérentes au Protectorat.
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Aussi le Résident n'a qu'un rôle de persuasion et de conseil

et ne peut avoir une chance d'être entendu, que si en faisant preuve de

qualités morales, il réussit à susciter le respect et la confiance qui

lui donnent u un semblant d'autoritl u .

•

•

•

Mais ces qualités et cette persévérance sont inutiles

lorsqu'elles s'opposent aux vues de la Mission car :ul a force de
1

persuasion n'a pas prise sur l'indigène; il est toujours de votre avis,
mais quand il s'agit de passer aux actes, on ne rencontre plus

• que la force d'inertie la plus absolue u
• Ainsi l'influence légitime

que devrait avoir la France uappartient è la Mission, qui gouverne, et

contre elle le Rlsident est absolument dlsarml. Tel qu'il a 'tl
constitul, le Protectorat n'en est pas un".

Telle est la situation à Wallis.

•

•

•

•

En ce qui concerne Futuna qu'en est-il? Futuna a eu une

évolution juridique semblable à celle de Wallis Protectorat de la

France depuis novembre 18a2, une déclaration en date du 29 septembre

1887 des Rois d'ALO et de SIGAVE usollicitent de nouveau la protectlon
de la France u

• Un décret du Président de la République en date du 16

février 1888 ratifiera les actes juridiques de 18a2 et 1887.

Par dépêche du 5 mars 1888, le sous-secrétaire d'Etat au

Ministère de la Marine et des Colonies a notifié au Gouverneur de la

Nouvelle-Calédonie le décret du 16 février 1888 en précisant qu'à

l'avenir Futuna formerait avec les Wallis un même Protectorat rattaché à

la Nouvelle-Calédonie. Le Résident en poste à Wallis représenterait

également la France à Futuna.

Or les termes du traité de 1887 propres à Futuna usont pires
encoreu . En effet, les Rois de Futuna n'ont fait qu'une demande de

Protectorat "analogue è celui de Uallis ••• malS jamals aucun traltë
~tabllssant les condltlons de fonctionnement de ce Protectorat n'a ët'
rédigé u

• Et VIALA cite la déclaration des Rois de Futuna.

•
ILE DE FUTUNA.

•

Nous, Soane Halia Husulamun ROl d'Alo et Anlse Tamole. ROl de
Sigave, nous remercions la France de la protection qu'elle a

toujours bien voulu accorder depuis le commencement de la Hlssion è

•
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notre pays de Futuna et nous prions le Gouvernement français de

vouloir bien nous accorder toujours son protectorat si avantageux

et dans les m~mes conditions qu'~ Wallis.
Fait ~ Uvéa. le 2~ septembre 1881.

•

•
VU : Le Capitaine de vaisseau, Commandant LE DECRES.

siÇJrt~ : LAGUE.8Rf.

•

•

Texte qui pour VIALA n'a aucune valeur juridique De plus,

l'éloignement de Futuna et l'absence de tout moyen permanent de

navigation ne permettent aux Résidents que quelques visites très

espacées dans le temps. Aussi, le Résident "ignore absolument ce qui se
passe ~ Futuna, et c'est ainsi que l'an dernier, Je n'apprls que le 29
mai qu'un cyclone avait ravagl le 18 avril l'archlpe1 futunien 1".

Seule la Mission Mariste exerce le gouvernement de l'lIe sous le couvert

du Protectorat et l'affaire OPPERMANN confirme bien l'absence d'autorité •française sur les natifs de l'fIe.

•

•VIALA conclut cette analyse du cadre juridique du

par une mise au point rappelant et précisant l'idéal

et humanitaire que la France doit assumer. Pour remplir

Protectorat

Et

civilisateur

cette tâche en collaboration avec les indigènes et pour leur bien, elle •doit en avoir les moyens et ses représentants doivent être écoutés. Mais

pour cela :"i1 aurait fallu que leurs efforts ne se heurtent pas sans
cesse ~ l'indifférence complète de la part des naturels. et surtout à

l'autoritl absolument rlvoltante que s'est arrog.e dans le pays la

Mission Catholique".

Le Résident VIALA par le biais de se document introduit une

critique systématique par rapport aux constats qu'il avait déjà formulé.

Ses conclusions sont une dénonciation claire et étayée de la place prise •

Ainsi pour VIALA la situation du Protectorat de Wallis-Futuna

est on ne peut plus claire des traités de Protectorat totalement

désavantageux pour le Gouvernement Français permettent de sauvegarder •

"les intlrefs particuliers de la Nission l'1ari;.::te". Il en . résulte que

le Résident français "se trouve contlnuellement en lutte contre
l'inertie et la mauvaise volont~ des qouvernements indlQènes qUld's par
1a ~1i s sion Il •
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par la Mission. C'est sur le rôle joué par la Mission qu'il concentre

toutes ses attaques et c'est chez elle qu'il diagnostique' la source de

tout l'échec de l'administration à Wallis-Futuna. l'ennemi est

clairement désigné. le signal des hostilités déclenché. Mais l'examen de

l'organisation du Protectorat n'est qu'un préambule et dans les autres

parties de son exposé. le réquisitoire ainsi entamé va se développer. et

se radicaliser par l'analyse serrée des errements du système Mission!

Une satrapie océanienne !

Dans le titre II de son rapport. le Résident VIALA dresse le

tableau des méthodes et procédés du pouvoir qui régit les indigènes

ainsi que des implications de sa mise en tutelle par la Mission.

Le Résident précise d'abord par un rappel des faits connus,

l'organistaion politique autochtone et ses rouages: un Roi choisi à

chaque succession dans la ligne collatérale. qui gouverne avec l'aide

d'un Conseil du Roi (ou "fanon ) composé de Ministres "à vie" tirés des

familles princières avant le privilège héréditaire de la charge. Les

ordres du Roi sont répercutés par le Conseil vers les trois districts

qui partagent Wallis. chacun étant administré par un gouverneur (Pule)

qui représente le Roi. Le gouverneur a autorité sur les villages du

district par le truchement des chefs de village (Pule). Chaque district

forme un Conseil auquel participent les chefs de village et qui est

présidé par le gouverneur. Ce Conseil traite des affaires du district et

étudie les litiges avant de les soumettre au Roi. L'autorité est exercée

et représentée dans chaque village par deux ou trois "pollclers" qui

rapportent au gouverneur les infractions qu'ils ont constatées aux

"r.q1es et coutumes du pays".

Ce système d'ordre repose sur les bases complexes formées par

les coutumes autochtones et le principe fondamental du "tabou". VIALA

écrit à ce propos : "Les lois india.nes sont innombrables : il y en a

qui remontent ~ plusieurs si.c1es ; il Y en a d'autres qUl naissent
chaque jour, et qui r~q1ementent les moindres actes de l'exlstence
Journalière des indiq.nes. C'est le rlalme des "tapu" Qu'ordonnaient
autrefois les dlVlnit~s païennes par la bouche des pr~tresf et qUl
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persistent ençore après avoir perdu çe çaraçtère relIgieux qui rendaIt
sacr~e toute nouvelle ordonnançe, Les Htapu H en tombant da~s le domaine

des hu~ains, n'ont fait que se multiplier, et le Roi se çharge, tout
- - - - .__ . - ._-

aussi bien que les divinit~s d'autrefois et leurs pr~tres, de les faire
respecter. Cette règle, qui nous semble d'un grotesque açhevé f est •
unanimement respeçt~e parçe qu'elle est Hçoutume nationale u

, ou

simplement parce que ç'est le ROI.qui l'a ~dictée". Le Résident VIALA,

peut-être sans en avoir une conscience exacte. décrit là le type de

pouvoir et d'interdit propre à une large partie de l'Océanie. et tel que •

les Européens l'interprètent.

La justice dans ce système est rendue dans chaque district par

un tribunal composé du gouverneur de district assisté de deux juges. Le

•Roi exerce un droit de justice supérieur et sans appel en cas de litige

ou de délit grave. Les sanctions sont : "tou.iour s des amende:.=: t qUI son t

pay~es soit en argent. soit en VIvres. soit enfIn en )ourn~es de
travail, il n'existe pas de prison, malS QuelquefoIS la bastonnade est
or dort n ~e'J .

Mais. précise VIALA. ce régime. somme toute très humanisé de

la pratique judiciaire. est relativement récent puisqu'il remonte à la

Reine Amélia qui l'introduisit vers 1875 sur les conseils de la Mission.

de façon à réformer. en les purgeant de leur paganisme. les anciennes •

pratiques. Un autre but de ces réformes était d'affirmer l'autorité

royale en créant une monarchie aussi absolue que possible.

Cela rejoignait l'intéret de la Mission qui préférait avoir

•affaire à un seul et unique détenteur de l'autorité plutôt qu'à de

nombreux chefs locaux plus difficiles à tenir en main.

Ainsi le Roi est devenu le pivot du pouvoir officiel et il est

à l'origine et à la source d'un système d'autorité qui lui donne la

stature d'un tyranneau océanien, aux yeux du Résident au moins En·

effet "son poulJoir est absolu, se:.:: dëCISion$ sont et dOIl'ent etr€'
accept~es sans discussion et ses ordres sont cen:.::es reCel/<.llr une

ex'cution rapide et int'grale. C'e:.::t la monarchIe absolue dans toute sa
rigueur et tout son despotisme. exaaérée encore içi par le manque de
mesure et de jugement qui ne saurait ~tonner çhez un Indiqène de

•
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• l'Océani~ c~ntral~N (1). Aussi en contrepartie, note VIALA ul'ordre le
plus complet règne dans le pays d'une façon ~ peu pr~s contlnuelle u .

Mais une telle autorité sans partage engendre des abus

nombreux HIe Roi dispose ~ peu près comme il l'entend des biens f du

• t~mps et du travail d~ ses sujets H
• Seul frein à des abus excessifs, la

crainte de révoltes des sujets exaspérés. Mais ordinairement le Roi est

prudent, il exige de tel village une corvée tandis que le village voisin

fournira les vivres pour les travailleurs réquisitionnés. Or ces corvées

• loin d'être effectuées pour des travaux d'intérêt public (routes en

mauvais état, délabrement du wharf de Mata-Utu, note VIALA), sont faites

au seul profit personnel du Roi ou des chefs et, bien sûr, de la Mission

qui fait ainsi exécuter sans bourse délier des travaux parfois

• importants. Autre exigence royale, les prestations en paniers de vivres

HIe Roi peut, è n'lmporte quel moment f eXlQ~r pour lUl des vivres de
tel ou tel vlliage qu'il aura déslqn~H. Enfin le Roi peut exiger, s'il

le juge utile pour la réalisation de certains travaux :H le versement
• de la somme nécessaire pour l'achat des matérlauxH. Ainsi pour VIALA,

il y a une main-mise quasi totale de la monarchie sur les individus et

leurs biens, tant et si bien qu'à deux reprises sous le séjour du

Résident, des révoltes de sujets mécontents ont eu lieu. Les Wallisiens

• désirent plus de liberté et sont Hprets ~ payer un impot régulier mele
très éleve N, en échange de la suppression des corvées.

VIALA aborde alors le problème des ressources fiscales Il

n'y a pas à Wallis, à l'exception de la contribution annuelle donnée

• depuis peu au Protectorat, de système fiscal. Le Roi dispose des revenus

des droit d'ancrage, de pilotage, de tonnage et des patentes des

commerçants. Si on y ajoute le produit des amendes, c'est d'environ 5000

francs minimum par an dont dispose le Roi. S'y ajoutent Hune fort belle

• malson construite pour lui par la populatlon u
• Des terres qui lui sont

propres et des vivres fournis par les villages.

•
(1) Pour le lecteur curieux de connaître d'autres exemples d'absilutisme

insulaire océanien voir STEVENSON : Dans les Mers du Sud. Payot

1926, et la description du "roi" de APEMAMA aux lIes Gilbert.

•
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Le Résident, ce tour d'horizon fait, entreprend de donner les

raisons de ses déconvenues à Wallis dans ses rapports avec le Pouvoir

Royal. Il rappelle qui était le Roi en place Aisaa LAVELUA lors de son •arrivée à Uvéa en décembre 1905 : "d'une lntelliqence des plus bornées.

d'un caractère sournois et dissimulateur, ne se lalssant qUlder dans

l'administration du pays que par ses caprices" et VIALA témoigne de sa

joie et de ses espoirs lorsque: "ce despote mal a~lsé s'éteianit et
que le Roi actuel Nautamakia LAVELUA lui succéda". Le Résident espérait

beaucoup du nouveau souverain "pour secouer un peu le jouq de la

Mission". Mais malgré des prémices favorables dans les premiers

rapports avec le monarque, ce dernier s'est aussi laissé influencer par.

la Mission: "dont il n'est auJourd'hul que l'instrument qui obeit et

le dupe qui endosse les responsabilités". Mais surtout le caractère du

Roi a changé, il est devenu orgueilleux, autoritaire, porté aux abus,

tant et si bien que des troubles récents en ont découlé. pourtant •

l'actuel souverain fut jadis à la tête du groupe de Wallisiens qui,

excédés par les excès de la Mission. s'efforça d'obtenir le départ des

Pères! Mais la manoeuvre échoua face à l'énergie du Roi Vito LAVELUA et

à l'action de l'Eveque du Pacifique central, aussi l'actuel Roi liS€!
Jeta aux pieds des Pfres €!n leur demandant pardon u

• Pardon obtenu

d'autant plus facilement que la Mission sentit le rôle de futur Roi qui

attendait l'intéressé; il devint ainsi une véritable créature de la

Mission Mais une créature qui pratique la duplicité, comme VIALA l'a.

appris à ses dépens.

En effet, ce dernier entreprit au cours d'un long entretien

qui se déroula au début du règne d'exposer au nouveau Roi la nécessité

de "laisser la Mission ~ son role exclusivement reliqieux~ et ~ lui
r€!fuser toute interv€!ntlon dans les affaires du pays. Il abonda dans mon
sens... mais pour mieux suivre les injonctions de la Mission,

lorsqu'elle lui demanda de faire assurer par des corvées d'importants

travaux qui déplurent à une partie des sujets du Roi et les poussèrent à •

la révolte ! Sermonné à nouveau par VIALA, le Roi parut suivre son avis

et lui déclara: "les Missionnalres Europeens sont la plale de mon pays

et en font le malheur". Et il se dit résolu à réa~ir pour éviter de

fâcher à nouveau ses sujets. Or, peu après VIALA apprit que le Roi avait •
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sanctionné durement les opposants et fait poursuivre les travaux mis en

cause ! Mais ces mesures devaient provoquer une nouvelle agitation dont

les meneurs voulurent exprimer leurs doléances au Résident qui accepta

de les recevoir le lendemain de leur demande. Le Roi l'apprit, arma ses

fidèles, se prépara à attaquer les mécontents, puis, pris de peur et

avec l'aide du Résident, réussit à rétablir le calme sans épreuve de

force

Le Roi alors accusa VIALA If d'a 1'0 i r l'OU 1u sou 1e l'er son peup 1e
• contre lui" bien qu'il connut son respect pour l'ordre et la Monarchie.

Aussi il tira prétexte de ces incidents pour interdire à l'avenir aux

Wallisiens de parler au Résident des affaires du pays car :hl e Résldent
français 'tait à Uvla pour s'occuper uniquement des affaires concernant

• les Europlens". Bien su~, les coupables de l'agitation ont été punis

sévèrement et les travaux pour la Mission ont repris et, constate

amèrement VIALA: "fies al'is restent lettre morte: le ROl m'assure de
plus en plus qu'il n'administre que sur mes conseils; et la Hisslon

• demeure sur ses positions. intanqlble et obéie 1".

Et VIALA désabusé regrette à nouveau l'impuissance du

Protectorat tel qu'il a été conçu et compte tenu des travers de

caractère propres aux insulaires "l'hypocrisle est du reste un défaut

• qui se rencontre chez tous les Halllslens et qui constltue le fond de

leur caract.re H
• Autre défaut: la versatilité d'opinion If ••• il est

toujours (le Wallisiens) de l'al'is de ,:elui à qUl II s'adress.f.! dans le
mo~ent, quitte à en chanaer 1 'instant d'apr~su. Défauts qu'il retrouve

• incarnés dans le caractère du Roi. sauf la constance de la fidélité et

de sa soumission à la Mission et VIALA nous fait part de ses doutes sur

l'attachement du Roi à la France.

Pour le Roi. le Protectorat se limite à la seule

• représentation extérieure et pour toutes les affaires intérieures, le

Roi s'estime seul ma1.tre : "en dehors de cela il d~clare ne rien del/oir
à la France, et refuse mtme à ses représentants les plus autoris's les
'gards Illmentaires qui leur sont dus".

• VIALA cite à l'appui de ses dires, le refus du roi d'aller

saluer le Gouverneur de Nouvelle-Calédonie lors de son dernier passage à

bord du "KERSAINT" et surtout, peut-être. la désinvolture de la

Monarchie face à la célébration du 1~ juillet ! Attitude significative :

•
-119-

•



•

•

•

•

Hè qui connait l'Oc~anie et qui salt quel faste ont coutume de donner
les indig~nes de l'Ocfanie é toutes les f€tes qui leur sont·ch~res.'NH.

Si en 1906 le 14 juillet fut avec le feu Roi. une Hpetite fete
touchante H, le ln juillet 1907 fut Hfroid H.

Ce manque de sympathie rejaillit d'ailleurs sur tous les actes •

de la vie administrative du Résident qui rappelle l'opposition qu'il a

rencontrée pour ses projets fiscaux, l'absence d'aide pour sa tâche

médicale HHe~e quand il s'aait de leurs inttrets personnels. les
Ua11isiens se montrent rebelles é toute initiatil'e ,jès qu'il s'aalt en •
m~~e te~ps de faciliter la t~che du Rlsident françals ou de donner au

Gouverne~ent français une marque quelconque de conflance i d'attachement.
ou simplement de reconnaissance". Et c'est une sorte de résistance

passive Hp1eine de correctlon H qui est opposée au Résident dans

l'accomplissement de sa tâche, d'où une conclusion morose de ce dernier

qui constate l'inanité de ses efforts. l'inutilité de sa présence et

l'absence de prise du système de Protectorat sur le système

"Monarchique-Missionnaire" de Wallis.

• 0

•
Après avoir longuement analysé dans la première partie de son

exposé. le gouvernement indigène des îles Wallis. le Résident aborde les

questions ou remarques propres à la population wallisienne.

Ce sous-chapitre n'est ~uère révélateur. Il précise sans •

détails que la population est de 4.500 habitants répartis en villages

Hl e lonq des ctfes H et il note que cette population. contrairement au

reste de la Polynésie, ne décroît pas. même si depuis quelques années

elle se maintient au même chiffre. VIALA montre l'appartenance des •

Wallisiens Hé la race polyntslenne pure H et il apporte un jugement

de valeur déjà connu chez lui: HLe Nallisien ••. est è part quelques

rares exceptions très paresseux et peu inte11iaent : il est surtout
d' un e i ndo 1ence remar quab 1e + et d'une i ncor,st ance ~ toute tpr eUI'e H

• Le •

seul progrès qu'il reconnait est l'adoption du catholicisme. pour le

reste les Wallisiens sont restés dans leur gangue traditionnelle dont

rien d'ailleurs, ni le contact des Missionnaires. ni celui des quelques

•
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commerçants de l'lIe n'a réussi à les faire sortir. Et il dénonce une

fois de plus le refus de la Mission d'oeuvrer pour faire progresser le

milieu social wallisien. D'ailleurs le Wallisien se satisfait de cette

situation compte tenu de son dOté routinier :"R~sté primitif, il s~

contente de peu, et pratique avant tout le principe du moindre effort".
Enfin VIALA recense 25 Européens dans l'lIe, y compris les

Missionnaires, quelques commerçants et leurs familles, un colon français

(JOUBERT) avec les siens, le Résident et sa famille (VIALA est marié

avec 3 enfants).

• •

Dans les deux autres sous-parties suivantes qui traitent du

gouvernement indigène de Futuna, puis de la population futunienne, guère

non plus de faits nouveaux, mais un rappel plus ou moins précis des

situations déjà décTites par le Résident. VIALA insiste sur la plus

grande instabilité des royautés futuniennes et sur les pouvoirs plus

réduits, par rapport à Uvéa, des Rois d'Alo et de Sigave. Il reprend le

thème, bien connu dans la littérature de l'époque, de Futuna fIe

sauvage et vouée au cannibalisme (1), appuyé par quelques tragédies

historiques survenues dans cette fIe.

Au chapitre de la population futunienne, il note un effectif

de 1.500 habitants, "Polynésiens" ayant selon lui, une langue proche de

celle de Wallis. En ce qui concerne leurs qualités morales (fort en

honneur à l'époque, dans les descriptions des écrivains exotiques), il

constate cependant: " ••• le Futunien est en général moins paress~ux#

(1) Voir à ce propos un des premiers écxrits européens sur Futuna

TWINING J.P. : Shipwrecks and adventures of J.P. Twyning (Among the

South Seas islanders). London 1859 (2éme édition) 1859. 17a p., Plon

and Son.
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plus actif et plus 1nte11igent que le Ua11isien u
• Et c'est à ces

traits positifs qu'il attribue l'esprit guerrier et les goûts barbares

de ces habitants! N ••• qui n'hlsitèrent pas è assassiner et manger le
premier apdtre, le Père Chane1 H

• Habitudes d'anthropophages que-les

Wallisiens n'avaient jamais poussées à un tel degré: " ••• car è Wallis

le cannibalisme 'tait seulement guerrier et symbolique (consommation du
coeur et du foie du vaincu)". c'est le chef NIULIKI qui, d'après VIALA.

interdit vers 1830 l'anthropophagie qui s'éteignit après l'affaire

CHANEL. La Mission Mariste, note le Résident, N ••• a rempli, dans cet

archipel, un ro1e civilisateur et humanitaire dont il faut certainement
la louer, car elle a rlussi è supprimer les deux fllaux de l'lIe : le
cannibalisme et l'infanticide"(l). Mais. déplore VIALA, ceci aquis

:"la Mission laissa les Futuniens dans le me~e Itat primitif des

ind1gènes que nous avons signall aux Uall1s". VIALA achève ainsi son

analyse du long chapitre présentant les aspects de la Usituat10n
politique et administrat1ve N par ce jugement implacable :HTous ceux

qui ont parcouru les divers archipels de la Po1ynfs1e s'accordent ~ d1re
que le Uallisien et le Futunien reprlsentent le degrf le plus bas de
l'fchelle :..:::ociale ,jan:..::: les populatlons océanlennes" (2).

•

•

•

•

•

•

•

En abordant le chapitre II du rapport VIALA (qui va des pages·

35 à 59 du texte), nous entrons au coeur du système d'appréciation que

l'auteur. en fonction de son expérience, a dressé. Cette vue du

IIsystème missionna1re" est peut-at~e la plus riche, la plus

documentée, la plus systématique laissée par les écrits de l'époque sur •

(1) L'infanticide était très fréquent dans les îles d'Océanie soumises à

des conditions de milieux, de ressources alimentaires et de

migrations restrictives et impératives. C'était une manière de·

"réguler" à un seuil "raisonnable" la population insulaire.

(2) Nous reviendrons sur ce jugement abrupt dans l'analyse critique des

matériaux présentés et commentés ici.

•
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la Mission et à sa place à Wallis. C'est donc la plus originale et de

ce fait la plus critique.

•
Wallis ou la cité de Dieu sur un atoll.

Le Résident procède d'abord à un rappel historique de la

• présence missionnaire Mariste dans le Pacifique. Dans les années 1830 se

crée, à Lyon, la Société des Missions Maristes dont le but est

l'évangélisation des insulaires Hd& l'0c~ani& occid&ntal&H.

Le 1er novembre 1837, aborda à Uvéa (Wallis) le R.P. BATAILLON

• qui sera le premier missionnaire catholique. Par la suite, les Maristes

s'installèrent à Futuna, puis aux Samoa, Tonga, en Nouvelle-Calédonie,

aux Nouvelles-Hébrides (devenues Vanuatu), aux îles Salomon. Un relais

régional facilitant l'administration de ces missions éparses sera

• installé à Sydney. Puis, en fonction des évolutions locales et des

problèmes qui apparurent, cet ensemble se compartimentera en évêchés. De

1842 à 1877, le Vicariat apostolique de l'Océanie centrale qui

comprennait Wallis-Futuna et Tonga, aura son siège à Wallis sous la

• houlette de Monseigneur BATAILLON. A partir de 1877, cet évêché sera

transféré à Tonga.

Pour IJarchipel de Wallis-Futuna, VIALA nous donne en 1908
l'effectif des Missionnaires présents. Cinq Pères Européens et deux

• Pêres Wallisiens auxquels il faut ajouter quatre soeurs Européennes et

trois soeurs Wallisiennes. A Futuna, on trouve deux Pères et trois

soeurs Européennes et huit soeurs Futuniennes. Ainsi un effectif de 27
personnes est présent sur les deux lIes et assure le fonctionnement des

• diverses institutions mises en place par la Mission.

Cette revue d'effectif faite, VIALA expose l'évolution du

fonctionnement du Hsystèm& Harist&H. Les conversions furent obtenues

par le courage, l'abnégation (Martyre du Pêre Chanel à Futuna) et la

• force de caractère (Mgr. BATAILLON) des premiers missionnaires. Le souci

initial des missionnaires fut d'extirper le paganisme et ses

manifestations: HComplèt&m&nt isol~ du reste du monde. le Halllslen,

dont se trouvalent du m'me coup sUpprlm!es toutes les r!)OU1SSances

•
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paï~nn~s, l~s dans~s nocturn~s ~ffr'n'~s. l~s orgi~s d~ tout~s sort~s. •
~n m~m~ t~mps qu~ l~s f~stins cannibal~squ~s. r~nia s~s divinités ~t s~

j~ta â corps p~rdu ~t sans disc~rn~m~nt dans l~s pratiqu~s les plus
compliqu~~s d~ la religion catholique H.

Une des explications de cette transformation fut HComme â •

tout p~upl~ enfant ~t simplist~, l~ p~ril des flammes de l'enfer ••• H.
Mais il y eut aussi note VIALA, le succès rapide rencontré par la mise

en place du rite chrétien, de ses fêtes et la séduction des pompes

romaines H••• la douce musique des harmonlums, la mélop~e des cantlqu~s •

~t d~s litanies, ach~v'rent la conqu€te H. Chose d'autant plus aisée

pour VIALA que Hc~tte r~ligion nouv~ll~. douce et terribl~ â la fOlS.
en tout cas consolant~ et s'alliant mervellleusement â leur philosophl~

simplist~.,.H permit très vite aux Missionnaires (qui parlaient la •

langue de Wallis ou de Futuna) de prendre un ascendant de plus en plus

grand sur les hommes, puis sur les institutions locales. Tant et si bien

que le Missionnaire devint n un grand chef n et VIALA note l'exemple

suivant HQuand un Misslonnaire rencontre sur les routes un indlQ~n~. •
c~lui-ci doit s'arr~ter et s'acçrouplr par terre pour pr~senter au P~re

s~s souhaits de bon voyaQe: le ROl est seul a partager avec les
Missionnaires ces hautes marques de déiér~nceH .

Ainsi, la Mission après avoir assuré son pouvoir spirituel, a.
réussi à pénétrer le pouvoir temporel et nâ se substituer en quelque
sorte. dans le Qouvernement indiQtne. au Roi et aux chets QUl

n'aglssaient plus que sur ses consells d
•

C'est cette double prédominance, l'une officielle sur les •

âmes, l'autre occultée par le maintien de la façade du régime

monarchique qui a permis à la Mission de développer un impressionnant

système d'autorité et de présence.

La politique de grandes, nombreuses et riches constructions en •

témoigne, écrit le Résident VIALA qui en énumère les réalisations

nquatr~ vast~s églises. solid~s constructlons en pierres d~ tallle,
furent bêtles aux Hallis !!I H et :HTrois ~qlises semblables

s'Ilev.rent â Futuna H
• Mais à cela s'ajoutent aussi :Hquatre •

pr~sbytér~s aux Wallls, trols presbyttres â Futuna! des couvents pour
les soeurs. un slminair~ a LANO. constructlon ~n pierr~s. spacl~us~S et
solid~s. couvertes en t~l~, •• H.

•
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Wallis 1900. Enterrement au rite s~écial d'une femme morte en couches.

(Collection De Myrica).
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Comment tout cela fut-il possible, dans un payS dénué de tout?

VIALA nous apprend l'arrivée à Wallis de frères coadjUteurs :"qui
enselgnèrent ~ ces sauvages tout juste dégrossis", les premiers

éléments de la maçonnerie et du travail du bois. Les chefs furent

convaincus par la Mission de la nécessité de ces travaux et les

Wallisiens sous leurs encouragements conjoints contribuèrent à l'oeuvre

"et, dès 1842 la population tout entière se mettait ~ l'ouvrage en
chantant des hymnes et des cantiques". En plus de son travail, la

population donna par des collectes l'argent nécessaire à l'achat des

matériaux "sans que Jamais la Mission ait eu un centime ~

débourser". De plus, souverains et chefs se chargèrent de trouver les

terrains nécessaires pour ces ~timents soit "quatre vastes
propriltes entretenues. sans aucun frais pour elle (la Mission) par la
population m€me" (1). Cela pour Wallis, mais il faut Y ajouter Futuna

pour trois autres propriétés. Et, note VIALA, ces donations furent

enregistrées en bonne et due forme à la résidence de France

La Misssion apparait ainsi comme toute puissante

spirituellement, agissante politiquement et imposante par sa politique

de bâtisseuse. Mais elle est aussi: "fort ~ son aise et ne manque de
rien" en ce qui concerne les besoins de sa vie quotidienne. En effet,

des terrains qu'elle possède, la Mission tire du coprah obtenu

gratuitement pour elle par les Wallisiens et revendu aux commerçants.

Mais il y a bien d'autres ressources, détaille VIALA: " ••• ils tIrent
leurs autres re~/enus de dons, de qu~tes. d'amendes, et aussi d'un casuel
etabll sur les messes mortuaires (5 francs par messe basse et 13 francs
par grand'messe)". Et VIALA, administrateur très bien informé, affirme

que, d'après ce que lui a répété à plusieurs reprises le Supérieur de la

Mission, les dépenses faites annuellement par cette dernière était de

25.000 francs environ! Chiffre qui contrairement aux apparences est

très élevé puisque les Missionnaires "VIvent sur le pays"gracê aux

(1) Mgr. Blanc évoque les conditions d'attribution de ces propriétés

dans son ouvrage. Les Ile Wallis. 1914. Paris.
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•dons et produits cultivés dans leurs terres. Ainsi cet argent sert à

payer les commandes et à rembourser à la Procure de Sydney des avances

anciennes consenties à la Mission : HAinsi la Mission fait bonne chère
~-~- ._-

et le Supérieur possède la seule voiture qui existe aux Ua111s H. Cela •est possible parce que: Hc'est encore l'indigène qui fournit tout,

depuis les matériaux et la main-d'oeuvre nécessaire è la construction
des Eglises et des chapelles, jusqu'aux vitraux, aux statues, aux
cloches et aux ornements sacerdotauxu

• Aussi les églises de Wallis

n'ont-elles rien à envier à celles de France u pour la profusion de
l'ornementation u et si besoin est H1e Roi impose è ses sujets
l'obligation de verser tant par t~te pour le règlement des factures u •

Ce système aboutit ainsi à donner une place de premier plan à la Mission •

car Haucun chef, le Roi en t~te, ne saurait se passer des conseils des
Pères ••• il est extrtmement difficile, pour ne pas dlre imposslb1e, de
faire prendre au ROl une d'cislon quelconque contralre aux aV1S des
Pères". Et le Résident VIALA compare l'expérience de la Mission à •

Wallis à celle de la Mission catholique qui s'était installée aux îles

Gambier (Polynésie Française)(l) et HOÙ l'attitude de la Mlssion força
le gouvernement français è intervenir d'autorit' et è exiger de 1 'Ev~que

le déplacement de tous les missionnaires, qui s'opposalent ouvertement ~ •
l'action du Résident français ••• u

•

Ce système. ainsi décrit tel qu'il s'est constitué. a eu comme

conséquence ultime. selon VIALA. de transformer chaque Wallisien en

•(1) Il s'agit aux Gambier de la Mission installée à partir de 1834 par

la Congrégation des Pères du Sacré-Coeur de Picpus. Le récit du

Père Laval. "Mémoires pour servir à l'histoire de la Mission de

Mangavera". 3 tomes. donne le point de vue de son fondateur. Pour •avoir un point de vue plus synthétique et plus critique. lire

NEWBURY C.Q. "Missionary Policy in Mangareva on early contact

situation" in J.S.O. n° 15. décembre 1959. Le cas de Mangareva est

un cas limite par son côté systématique de quasi "phalanstère

missionnaire" et par les conduites extrémistes qui en résultèrent du

côté de la Mission comme de l'Administration française. Néanmoins et

mutatis mutandis. on peut noter des similitudes entre l'expérience

conduite à Mangareva et celle de Wallis.
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automate mystique H
• Pour illustrer son propos et avec une verve

chargée d'humour, le Résident VIALA dresse un tableau assez

impressionniste du spectacle qu'offre la pratique religieuse à Wallis.

NEt c'est un spectacle rlellement surprenant que de voir ces sauvaqes

aller et venir avec d'Inormes chapelets ~ leur cou et de grosses croix

sur leur poitrine, et se signer trois fois ~ l'occasion de toutes leurs
actions journa1itres. Il est peu probable qu'en aucun autre pays du
monde les f~tes religieuses atteignent la pompe et le dlveloppement

qu'elles offrent aux Wallis, où elles se dlroulent au milieu du peuple

tout entier prosternl dans une adoration sans fin o~ les choeurs
s'~ltvent, sur la place publique, de centaines de poitrines ~ la fois
cependant que. l 'armle du Roi (1) rend les honneurs au son du clairon

en m'me temps que tonne le canon et que crlpite une fusillade. Durant
toute la journle du Jeudl-Saint et toute la nuit du Jeudl au lIendredi~

des soldats Nallisiens, l'arme au pied, montent la garde en permanence
autour des églises, tandis qu'un glas funtbre retentit toutes les heures

et que les coups de canon scandent le tintement des cloches. Ce sont"des
spectacles unlques au monde~ reellement beaux et curleux ••• u

• Mais

cette beauté insolite dans le cadre d'un atoll peuplé d'insulaires

sortant à peine de l'état de nature a un revers de taille (sinon de

médaille !) aux yeux du républicain-Résident :H ••• car le Gouvernement
lndlqtne reconnatt ~ la Nission le droit de punlr d'une amende de 5

francs tout indigtne n'asslstant pas è la messe du dlmanche sans raison
valable; certains chefs lndlgtnes, faisant fonction de bedeaux, sont

charq's de la surveillance ~ ce point de vue H
•

Le système missionnaire ainsi décrit ne serait pas complet,

sans qu'en soit abordé un autre aspect caractéristique et peut-être

fondamental. aux yeux des esprits la!ques de l'époque au moins, avec

l'analyse de l'enseignement et de la pédagogie propres à la Mission de

(1) Il existait à Wallis une sorte d'armée de parade qui à l'occasion

des cérémonies religieuses arborait des tenues d'apparat imitées de

celles de la garde Pontificale.
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Wallis-Futuna. Dans l'esprit de l'administrateur-Résident, cet aspect

est un des plus importants dans l'architecture du Usystème Hission u

tel qu'il l'expose, car la question de l'organisation scolaire et de

l'éducation des jeunes Wallisiens est fondamentale pour l'avenir de la·

société wallisienne. Pour VIALA, les intentions de la Mission en ce

domaine sont claires: uLa Mission a créé~ aux Wallis et è Futuna~ des

institutions appel~es Ucollèges U où elle s'occupe de façonner dès le bas

~ge les cerveaux lndigènes". De quoi s'agit-il?

A partir des années 1860, la Mission Mariste a installé puis

développé un système d'éducation qui repose sur une formation chrétienne

faite. autant que possible, en dehors du cadre familial traditionnel.

•Pour cela des collèges ont été créés, ceux-ci accueillent à partir de

l'âge de huit ans tous les enfants qui y vivent en régime d'internat,

jusqu'à leur mariage. Dans ces collèges. garçons et filles sont séparés

en groupes distincts, régis par la discipline des Pères, qui se

subsituent à leurs familles. La vie de ces "quartiers" est organisée •

autour de l'enseignement religieux, d'une formation élémentaire générale

et de travaux au profit de la Mission ou des Missionnaires.

La vie des collèges obéit aux rythmes suivants Messe tous

•

•les matins au lever, puis une heure de classe faite par un Père aux

garçons, une Soeur aux filles: Uet les enfants sont alors renvoy,s
dans leurs familles pour la journ~e. Vers cinq heures du SOLr retour ~

la Missio~, prière(s) ; è neuf heure du SOlr le Père falt tonner le

couvre-feu~ et après avoir chant~ une s~rle de cantlques 1 chacun va se
coucher dans son quartier u . Et VIALA ironise, compte tenu de l'activité

pédagogique ainsi conçue. sur le terme de "collège" donné à ces

établissements. Mais le collège ne s'arrête pas là ! Non content de

placer toute la jeunesse u au service et sous la domination de la
Missi onu , il crée une pratique permanente de dépendance. En effet, les

jeunes gens et jeunes filles, lors de leur retour au collège chaque

après-midi. doivent apporter :udes petits cadeaux aux Pères : les

garçons portent des cocos! que la Mission transforme en coprah~ les
filles portent des fruits et de l'herbe pour les chèl'res u . Chaque matin

les travaux d'entretien des bâtiments et des dépendances sont accomplis

par les jeunes. La discipline est assurée par des uofficiers de
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La "garde pontificale" de Wallis qui paradait lors des cérémonies
religieuses.

(Collection Ph. Godard).
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•

• col1ège U désignés par le Roi sur avis des Missionnaires !

Chaque mois, chaque pensionnaire doit une journée complète de

travail à la Mission. pour les garçons il s'agit de sarclage, de

plant~tions, et du débroussage des cocoteraies~-Les-filles (à des jours

• différents pour éviter la promiscuité !) ramassent le coprah et le

préparent. Ce travail, compte tenu des effectifs (jamais moins de 100

personnes), suffit à assurer l'entretien des cultures. Si besoin est,

une journée supplémentaire peut ~tre décrétée. Enfin: "chaque
• missionnaire retient de plus une dizaine de jeunes Qarçons et de jeunes

filles qui demeurent continuellement ~ la Hission comme domestiques" .
Bien sUr, précise VIALA, tous ces travaux sont faits UQratultement u .

Dans chacun des collèges de Paroisse, les Missionnaires

• détectent les meilleurs éléments qui seront envoyés, avec l'accord de

leur famille, vers le collège de LANO où ils recevront un enseignement

plus poussé notamment dans le domaine religieux. Le régime de LANO est

celui de l'internat complet. Garçons et filles (bien sûr séparés dans la

• vie quotidienne et les cours), doivent assurer leur alimentation par des

plantations personnelles de cultures vivrières, et participer aussi aux

travaux agricoles propres à la Mission. Les parents des élèves ont à

leur charge le trousseau des enfants et les fournitures scolaires.

Au cours des études faites au collège. une lente sélection

permet aux Missionnaires de déceler les garçons qui entreront au

séminaire de LANO, tandis qu'un couvent forme les futures soeurs

indigènes. Le Séminaire ensuite affectera les jeunes prêtres soit à

• Wallis-Futuna, soit Tonga, Samoa ou' Fidji car il est le seul Séminaire

du Pacifique central et il reçoit aussi des élèves des autres archipels.

Le rôle du clergé indigène est perçu par VIALA comme celui

d'auxiliaires, aptes à informer les Pères missionnaires grâce à leur

• connaissance du pays et de ses moeurs. Pour les Soeurs, au dire du

Résident, les fonctions de usurl'eillantes des colléQes u et de

"domestiques de la Hisslon" en font des subalternes. La discipline

dans les institutions d'enseignement est laissée à l'entière

• appréciation des Pères qui utilisent les amendes et les corvées. Même le

Roi ne peut punir un collégien sans l'accord de la Mission!

Comment cette discipline est-elle acceptée par les jeunes

élèves? Pour VIALA: uSi une grande partie d'entre eux s'y résiQne bon

•
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gré mal gré, d'autréts plus hardls lèl'étrtt la t~tét dét tétmps è autrét. ou Cét

qui étst plus simplét f s'étnfuiétnt du collèQét H
•

Précisons que certains d'entre eux. dans ces fugues. vont

jusqu'à tenter de prendre place sur un navire pour quitter Wallis (1) •

voire volent une embarcation. Ces fuites ou Utavaka U (2) ont été assez

fréquentes dans la tradition de Wallis. En général le ou les coupables

subissent une exclusion temporaire avant de réintégrer le collège.

A Futuna où le régime est l'internat complet sans visite.

quotidienne à la famille. VIALA note une agitation plus marquée qui se

traduit par de nombreuses fuites vers Wallis.

Mais les cas de désobéissance ne se limitent pas aux seuls

élèves et VIALA cite un cas plus caractéristique. Il s'agit d'un jeune.

Père indigène. le Père Pierre. qui fut jugé en 189U par l'Evêque de
\

Wallis digne d'aller en Europe. Il visita la Mission mère Mariste à

Lyon. fut présenté au Pape. Après un séjour de deux ans en Europe. il

revint à Wallis où uil :."ét charqéta d'oul'rlr léts yétU,'-:' à :."étS malhéturétu,":(' •

compatriotéts, étn leur montrant c~mbiétn étalent dlff~rétnts lét rOle et la
:."ituation qui :."'étaiétnt créés avec le:." Nl:.":."lonnalrét:." Européens a
Uallis ••• Les Pères Européens. létur dit-il VOus ont tromPés. 11 vous ont

lais:."'s dans l'ignorance la plu:." complète et n'ont fait dét nou:." Que.
léturs étsclaves ; il n'étst qUét temps dét secouêtr ce JOUQ lnftme. nous
autres. prttréts indiqènéts. Ualli:."iétns comme vous. nous nous charQerons
de maintêtnir ici la pratiquét saine de la rétllQ10n catholiquét u • Un

groupe de réformateurs s'était ainsi créé autour de ce personnage et le •

futur Roi actuel S'y étaiet joint. Mais la Mission veillait et après des

admonestations sans effets. le Roi fit surveiller et disperser les

agitateurs tout en prévenant l'Evêque. Celui-ci vint d'urgence à Wallis

et repartit avec le Père Pierre dont. semble-t-il. on n'entendit plus •

•
(1) cf. CHA. 1. 10.

(2) Mgr. BLANC justifie dans son ouvrage (les Iles Wallis op.cit).

l'interdiction d'avoir des bateaux par l'intensité que ce phénomène

eut un temps. •
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parler, du moins à Wallis (1).

Autre point de l'exposé de VIALA sur le rôle et la place de la

Mission, le problème du mariage tel que la Mission l'a organisé.

A Wallis, la Mission a décidé de célébrer les mariages une

fois par an. lors de la fête de l'Epiphanie. Seuls les veufs, veuves et

quelques cas Nde force maieure u sont célébrés dans l'année. Les

mariages sont précédés par des "fiancailles" organisées dans les

collèges, mais laissons VIALA narrer la procédure urous les jeunes
gens se r'unissent chez le P~re apr~s la pri~re du soir, tandis que les
filles s'assemblent chez la Soeur, La cour du presbyt~re n'est s~paree

de celle du couvent que par un petit mur de un m~tre de haut. Alors
commencent les chants et les danses, tandis que les uofficiers u

circulent entre les groupes de jeunes Qens, en les exhortant ~ prendre
femme, et que le P~re préslde en bUllant du A;al'ak De temps ~ autre un

Jeune homme se sépare des autres, et, s'approchant d'un Nofficler U
t lUl

avoue sa flamme pour telle ou telle jeune fl11e. aussltOt 1 'officler se
rend au coul'er,t, et appelle la jeune t'ille d~slqn~e. qUl se dirlQe l'ers

le petit mur de Séparation oQ l'attend le jeune homme. Un bref colloque
a 1 i é' U é'TIt r é' eU .>(' S <:1 U S 1a Qa r dei' l QlIa TI t e dê! l' 0 t t' l C 1er. Pu l sil s :.~ f.:'

s~paré'nt, en m'me temps que l 'offlClé'r tait part du r~sultat de
l 'entrevue ••• H

• En cas de refus de la fiancée pressentie. le prétendant

malheureux peut la nuit suivante tenter sa chance avec une autre jeune

fille. si au contraire il est accepté. le Père se charge de faire

aboutir les fiançailles. C'est le Roi qui, la veille de l'Epiphanie.

fait connaître la liste définitive de ceux qui seront mariés. Après

cette proclamation les futurs époux vont en cortège visiter le Père

"ac ': 0 mpa9n• s des par en t s qui p<:1 rten t de 1<:1 nque s queuesen "t apa:.:: " et de
lourds paquets de nattes finé's". Le Père après avoir fait ses ultimes

(1) Personnage sur lequel Poncet comme Blanc restent muets ?! ... mais

pour le Père Rauzier ces faits sont authentiques. Fils de chef, le

Père Pierre fut envoyé à Tonga-Nord (communication personnelle).
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recommandations aux "fiancés" reçoit les cadeaux et c'est. le lendemain

que sera célébrée en grandes pompes la cérémonie du mariage et huit

jours de noces et festins s'en suivront ...

Dernier point de la charge du Résident VIALA contre la Mission

son refus d'introduire et de diffuser l'enseignement du français. Ce

sont pratiquement les mêmes arguments déjà énoncés par le Résident qui

sont repris longuement et avec force détails : les Missionnaires, ayant

pour mieux dominer et s'imposer appris parfaitement la langue.

wallisienne, ont refusé d'introduire le Français pour des raisons jugées

fallacieuses par VIALA, alors que, déplore-t-il, ils n'ont pas hésité à

des fins religieuses à enseigner le latin, à composer de nombreux

ouvrages en cette langue morte. Aussi VIALA dénonce avec force cette.

mainmise sur les esprits et son but caché :HEn adoptant du reste la

langue du pays, ils en ont adopt' 'gaIement la plupart des coutumes, Ils
se sont falts HOcéaniens H• La vérit, en est surtout que. de propos

d'lib'r', les Missionnaires ont jug' plus prudent que ces populatlons •
primitives ne connaissent jamais d'autres lanques que la leur, de peur
que, en prenant contact avec des civillsés, elles ne soient éclairées
sur la condltion malheureuse et révoltante qui leur est falte par les

P~res••• H. Et d'ailleurs aux yeux de VIALA, m~me l'enseignement donné •

se limite à des rudiments, seuls le catéchisme et l'histoire sainte sont

mieux étudiés. Quant aux séminaristes censés apprendre le français. VIALA

n'hésite pas à écrire : HJ'al rencontré l~ aussi quelques indlQénes

ensoutanls pouvant bredouiller quelques mots de trançais H, mais •

incapables de le lire et de le parler correctement.

Ainsi pour le Résident. il y a succès complet de la Mission

Mariste à Wallis dans tous les domaines H••• car les lles Hal1ls-Futuna

ne sont pas aujourd'hui autre chose que les flefs de la Nlsslon, sur •
lesquels l'indig~ne soumlS è une exploitatlon indlqne ne peine que pour
la Religion et pour les Pères H.

Enfin VIALA déplore pour l'image de la France et son prestige.

cette situation qui a l'aval de fait du pays protecteur et qui est

Htriste et humiliante H
, dans la mesure oü les étrangers peuvent le

constater lors de leur passage et il conclut par cet appel assez

•
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solennel: Uc'est lé une situation des plus malheureuses
gouvernement ne saurait trop se presser d'y mettre un terme·!~.

• 0

lé!

Le quatrième titre du rapport VIALA s'intitule "Le Résident de

France aux lIes Wallis et Futuna". L'auteur évite de s'étendre

• longuement, contrairement à son habitude, sur le sujet, car il s'estime

ligoté par l'influence acquise par la Mission, limité par les clauses

restrictives du traité de Protectorat. Aussi, juge-t-i1 précaire

l'autorité qu'il peut avoir pour faire respecter les droits et

• l'influence de la France, veiller aux relations avec la monarchie comme

avec les commerçants étrangers "et aussi, en dépit du traitti' de 1886,

exerCé!r sur l'administration indigtne un contrOle lndispensable qUl,
pour ne blesser aucune susceptibilité, doit Itre d1rigé avec le plus

• grand tact. Tout cela ne va pas sans des froissements d'amour-propre
fréquents, et des vexatlons qu'il est parfols pti'nlble de supporter ll

•

A ces "grandeurs et servitudes", VIALA ajoute que sa seconde
....

t'che officielle, celle de Médecin, en l'absence d'installation Nmeme• primitiveU, de toute aide, est, compte tenu de l'inertie du

gouvernement indigène, toute aussi difficile que sa tâche de Résident.

•

•

•

•

•

. .

Des perspectives économiques étriquées.

L'avant-dernier chapitre (titre V) traite de la situation

économique et budgétaire du Protectorat. Là aussi, VIALA procède à un

rappel de faits connus mono-production de l'Ile avec une faible

quantité de coprah exportée annuellement, absence d'autres ressources

compte· tenu de la faible surface cultivable et des besoins de

l'autoconsommation, indolence des indigènes l'insouclarlts et
paresseux'l et ayant peu de besoins. Bien sûr. écrit VIALA. si on

-133-



•

•prenait exemple sur l'île anglaise voisine de Rotuma, la situation

pourrait s'améliorer car cette 'lle est :",j'une supert-lcie eqale à la
molti~ de celle des Uallls f mais oQ le qouvernement anQlals a lmpoSe aux

indig~nes l'obligation d'une exploitation m'thodlque des cocotlers : il •

en est r'suIt' que la production de coprah très falble f est maintenant
dé' 2 000 tonnes par an" et ajoute le Résident. "qrâc~ à cette aisance
les planteurs indigèné's utilisé'nt à leur compte des Fidjiens sous
contrat". Mais, note-t-il avec dépit, le gouvernement de Wallis n'a pas •

voulu malgré ses conseils, suivre cet exemple voisin, car bien sûr il

aurait ainsi remis en cause les habitudes de gaspillage et de négligence

qui à Wallis bloquent tout essor économique.

La médiocrité du marché wallisien-futunien et l'enclavement de •

l'archipel dans une zone comprenant surtout des colonies anglaises et

accessoirement allemandes (Samoa) expliquent que les quelques

commerçants étrangers comme les liaisons maritimes actuelles y soient

orientés sur Fidji. Nouméa et Papeete. villes françaises du Pacifique •

sont trop loin pour jouer un rôle direct sur l'économie du Protectorat

et aucune subvention française n'a encore permis de mettre en place une

ligne maritime nationale.

L'archipel est donc totalement dépendant, pour son commerce et •

le service postal. des intérêts étrangers.

Une autre dépendance. aux conséquences tout aussi importantes,

existe pour l'archipel de Wallis-Futuna en ce"qui concerne le budget du

Protectorat. VIALA rappelle la situation budgétaire qu'il a trouvée.

(quelques taxes alimentaient le budget, mais de façon très insuffisante)

et il précise aussi le progrès que fut le consentement à un "don annuel"

fait par le Roi de Wallis au Protectorat. Mais du fait des

circonstances, il ne peut demander le même effort à Futuna ravagée par •

un cyclone et le Roi de Wallis a refusé d'augmenter les taxes de sortie

du coprah. Aussi le budget enregistre-t-il un déficit sensible qui le

condamne à vivre petitement d'expédients puisque le Conseil général de

Nouvelle-Calédonie refuse de reconnaitre le Protectorat comme dépendance •

propre. Or VIALA affirme que. pour assurer un fonctionnement normal des

services permettant au Protectorat de devenir une réalité. le budget

actuel devrait être doublé tout en acceptant l'idée qu'environ les deux

tiers des recettes devraient provenir de l'extérieur, compte tenu de la •
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quasi impossibilité dans le contexte du Protectorat d'augmenter

sensiblement les prélèvements fiscaux nécessaires. Ces questions de fond

introduisent le problème de l'avenir du Protectorat que VIALA traite

dans le titre VI de son rapport qui fait office de conclusion.

• •

Que faire du Protectorat .o.!?

VIALA est des plus réalistes en énonçant que compte tenu de sa

situation géographique, Wallis-Futuna ne peut avoir qu'un avenir très

modeste ://mais la cordlanCé' dans un al'é'nIr mé'lllé'ur s'imposé'

absolumé'nLM'// aussi est-il persuadé qu'avec une augmentation "(lu bié'n

-~tre matérié'l et moral" des insulaires, les ressources propres à un

budget suffisant pourraient être dégagées localement ce qui suppose

une transformation des conditions d'action :"mais il serait

Indispensablé', pour atteindre Cé' but r que le gouvernement français. en

Sé' créant ôans ct?s 1lé's uné' plus larQé' part d'HIItIatII'é'," put .impo;.::t?r
aUSSI bIt?n ôes procédés méthodlqUé'S ,j'e,,<,ploltation que lt? l't?rsemt?rlt par

l'indIgène d'impôfs JUstt?sr né':t?:.:::.::aIrt?s. t?t modérés". Pour atteindre

ces objectifs, il est évident pour VIALA qu'il ne faut plus compter sur

les notables indigènes " ••• insouciants, ihôlffért?nts, lncapables de
comprendre la nèct?ssité ôt?s mt?sures qui s'lmpost?ntJJ' u Donc, c'est une

transformation du régime politique qui s'impose sinon //lé' Protectorat

dé's tlé's Uallis-Futuna continué'ra de Sé' tratné'r dans la SItuatIon
déplorable qUé' nous avons traCéé'JM'//'

Bien sûr, il reste possible pour le Gouvernement français,

concède VIALA, de maintenir les choses en l'état avec: " ••• l'honnt?ur

pur et simple dé' couvrir de ses coulé'urs nationalt?s 6000 indlQèné's dé'

l'Océan i é'". M// ce qui exige quand mêtne 1/ •• , lé':':: sacr l t"i ct?s pécun i t?r s
qUé' réclame d'oré's é't déjè la situation actué'lle. Mal:':: c'est là une

situation inadmi:.::sible". Tout aussi inadmissible serait l'abandon par

lassitude du Protectorat. En effet, pour le Résident VIALA, la France en

acceptant le Protectorat demandé par les souverains insulaires a pris...,
If 1 'e n9 a9 emen t tac i t t? dt? dé 1,1 e l <'.1 PPer 1a s i tua t Ion é': <:1 n <'.1 ml que dé' ': e s i t €! os •
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•de veiller à leurs int~rêts commerciaux, d'y faire p~nétrer les
,bienfaits de la civilisation et de travailler au relèl'ement mat~riel et
moral de l'indigène qui s'est confié à lui u . Or écrit VIALA "cette

oeuvre de haute humanitéUne peut se faire-tant que la situation et la

place de la Mission catholique comme de la Monarchie wallisienne ne

seront pas radicalement transformées ce qui implique une amélioration

des ressources budgétaires insuffisantes.

Pour atteindre les objectifs ainsi définis, deux solutions se •présentent :

lUl •au
(1 €!

L'2

•le pays".

- Maintien d'un régime de Protectorat uren~aoci~u après

abrogation des actes de 1842, 1886 et 1887. Cette toilette.

insti tut10nnelle faite. pour VIALA :" Le nou l'eau Tr a l t~ tout en

conservant à la t'te de la population indigène. un chef indiaène reconnu
par le gouvernement français, et r~trlbu~ aUSSl laraement que posslble.

restreindrait son autorité à celle d'un chef ordlnaire de tribu et
confierait le soin exclusif de l'elller sous sa responsabll1t~.

maintien de l'ordre et du calme dans 13 population. et è l'exlcution
toutes les mesures ~dlctées par l'adminlstration françalse.

gouvernement françalS se r~serveralt le SOln d'admlnzstrer IntéQralement

Pour VIALA, ce système pourrait fonctionner au moindre coût et

sans grande création d'emploi: un adjoint "actlf et lntelllQent" pour

le Résident et "trois aaents de pollce europ~ensu. Pour Futuna, un

représentant du Résident assisté lui aussi de trois policiers européens

suffirait.

•

La seconde solution est examinée ~our mémoire

la Noullelle-Calédonlf!". Mais VIALA

colonIe.comme"par
de

serait supprimé

au gouvernement
Protectorat

rattachement
préfère la première solution parce qu'elle a l'avantage de "respecter

la forme du réglme" sous lequel les chefs des deux iIes ont demandé le

Protectorat et pour la France c'est une.solution moins coûteuse qu'une

annexion pure et simple.

•

•
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•

•
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Ainsi se termine ce document capital laissé par le Résident

VIALA comme une sorte de testament moral et politique pour l'usage,

l'instruction et l'édification de ses supérieurs hiérarchiques. VIALA

verra son séjour prolongé de quelques mois pour des raisons de relève

administrative. mais à notre connaissance il ne reviendra pas sur les

constats dressés et les orientations préconisées. Ce rapport sera lu en

"haut-lieu" et même si nous ne connaissons pas les réactions qu'il put

provoquer. il est certain, comme nous le verrons par la suite. que

plusieurs des idées de VIALA seront prises en compte et inspireront les

réformes du Protectorat qui seront réalisées en 1910 sous le Résident

BROCHARD.

•
1. n. Retour trompeur à la normale

Supérieur Mariste!

le Roi veut expulser le

Retour au quotidien.

• Une courte lettre du Gouverneur au Résident. datée du 19

décembre 1908 (1). accuse réception du rapport du 16 janvier 1908 (2) et

fait état de la satisfaction officielle devant l'échec de la tentative

de révolte organisée contre le Roi. L'action de VIALA. en ces

• circonstances où il aida le Roi à maintenir l'ordre. est approuvée car

pour le Gouverneur c'est un gage de renforcement de l'autorité du

Résident sur le Roi afin d'amener ce dernier à modérer ses fâcheuses

•
(1) VIA.lL24.

(2) cf. VIA.4.22.

•
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son •
temps

•

•

tendances autocratiques et d'atténuer sa soumission aux ordres de la •

Mission: "La serl'illtê dont LiWELUA a t"ait preUl/e I/is-à-l/is

~issionnaires et l'e~pressement--qu:il a mis pour Itre aqr~able

religleux, à multipller les contributions et les corvées ont servi
rendre impopulalre. Depuis deux ann~es à peine que dure

gouverne~ent, deux effervescences se sont produites. II n'est que
dans son propre intêrlt, qu'il modifie sa manière de falre".
Avertissement officiel qui n'a pu qu'être agréable au Résident VIALA qui

se trouvait ainsi conforté dans ses propres vues.

Les prochaines nouvelles vont arriver de Futuna et comme

souvent pour cette lIe, c'est par une source indirecte que VIALA fait

parvenir à Nouméa les informations qu'il a recueillies et qui font

•l'objet d'une courte missive datée du 8 mars 1908 (1) . Le dernier

navire arrivé de Futuna apporte en effet, la nouvelle de l'existence

d'un certain trouble dans cette lIe qui a eu comme conséquence la

déposition des deux rois par les représentants de la population. Bien

que n'avant aucun détail sur les origines de cette affaire, le Résident

oroit savoir que tout se serait effectué dans le plus grand calme. C'est

en décembre 1907. que le Roi d'Alo aurait été déposé à la suite du

mécontentement créé par des injustices qu'il aurait commises dans

certains •jugements coutumiers. Quant au Roi de Sigeve. c'est en février

qu'il aurait cédé le pouvoir, car les chefs le rendraient responsable de

la crise du pays depuis le dernier cyclone (2). Ces nouvelles n'émeuvent

guère le Résident qui conclut "Le faJt ne sauraJt du reste nl
m'étonner 1 ni m'inqul~ter : les changements de chefs sont très t"r!quents
à Futuna et s'opèrent gên~ralement sans que le mOlndre trouble se
produise". Les nouveaux Rois sont connus: EUSEVIO pour Alo et TOMASI

pour Sigave.

( 1) VIA. iL 25.

( 2) cf. Vl A. IL 19.
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•
Un "tour de cochon" insulaire !

• Peu après ces événements, le Résident VIALA reprend la plume

le 28 mars 1908 (1), pour informer le Gouverneur du préjudice qu'il

vient de subir du fait du Roi de Wallis.

L'affaire est intéressante, car elle témoigne indirectement du

• sens de l'humour polynésien qui peut être suscité à partir d'un

quiproquo concernant des limites d'usage apportées à la concession

foncière d'un étranger, aussi Hpuissant H soit-il ! VIALA fait état de

la construction d'un mur de un mètre de haut (2) destiné à contenir la

• divagation des porcs qui cherchent à Wallis (comme à Futuna) leur

nourriture sur le bord de mer afin qu'ils ne ravagent pas les cultures

proches; or ce mur doit suivre les limites de la concession en bordure

du rivage attribuée depuis de KEROMAN à la résidence de France par le

• Roi. Mais soit par routine, soit de propos délibéré, ce mur va être

érigé aussi contre la porte de sortie du Résident, l'obligeant ainsi à

sauter par dessus lors des va et vient multiples qu'il effectue

quotidiennement! ... VIALA précise qu'il a fait enlever cette barrière,

• mais elle sera reconstituée peu après. Sur ce, arrive le navire "LA

ZELEE" de la Marine de guerre, qui entre autres missions qu'il effectue

habituellement, apporte la barrique de vin que se fait livrer

régulièrement le Résident! Mais ce mur empêche les matelots de "LA

• ZELEE" de faire entrer la dite barrique sans efforts au risque ·de

l'endommager A nouveau VIALA fait ôter l'obstacle ... Mais peu après,

un matin à son lever, le Résident constate que sa propre porte a été

enlevée de ses gonds et volée dans la nuit, permettant ainsi aux cochons

• d'entrer dans sa cour ! ... Devant cette provocation, le Résident écrit

•
(1) VIA.4.26.

(2) Probablement en blocs de corail superposés ainsi que le font les

Océaniens.

•
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qu'il est allé protester auprès du Roi. Finalement un arrangement à

ul'océanienne u put et~e trouvé: en échange du bois nécessaire. le Roi
- ---

fit confectionner un portillon pour fermer l'entrée de la résidence.•

Mais malgré les recherches diligentées on ne put retrouver les auteurs

de ce méfait!

Action symbolique dont VIALA ne semble pas mesurer l'ironie,

puisqu'il demande, en cas de récidive. l'envoi des coupables à Nouméa.

pour y purger une peine de prison ! Et il conclut en écrivant que

ucette attitude est significative d'~vénements déJ~ cités dans d'autres
rapports u .

Précisons que le Gouverneur a porté la mention suivante. sur •

ce morceau de bravoure de la correspondance administrative coloniale (et

courtelinesque !) : «Histoire d'un troupeau de porcs~ d'une barrière
et d'une barrique de vin ••• A classer /»

•
Un incident plus grave à Futuna.

Peu après. le Résident est obligé de reprendre la plume pour •

informer Nouméa (1) d'un incident grave survenu à Futuna. Lors du

passage que vient d'effectuer dans cette fIe le navire "SOUTH

AUSTRALIAN", de Monsieur KAAD, trois Futuniens ont attaqué à l'arme

blanche un subrécargue de ce navire. Monsieur WELLINGS. Ayant reçu lors •

de la rixe un coup de hache à l'épaule. ce dernier a dû ëtre amputé à

Rotuma. Il s'agirait d'une vengeance, car WELLINGS aurait refoulé, lors

d'un précédent voyage, un Futunien qui voulait quitter l'lIe. Or, ce

dernier est un parent de l'agresseur à la hache

VIALA constate qu'à chaque passage de navire, même de guerre,

les équipages doivent déloger de force des Futuniens qui veulent quitter

à tout prix leur fIe. Aussi demande-t-il des sanctions exemplaires

•

(1) VIA.4.27. du 6 avril 1908.
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• envers le coupable qui a été amené à. bord de "LA ZELEE" pour Nouméa car

uLe Futunien cache sous des dehors de douceur et d~am'nlte des
instincts de la plus bestiale sauvagerle. et l'on ne sauralt trop ;.:;e

m'fier de cette population". D'ailfeurs. il serait merne temps. constate

• le Résident. de rémédier à. ce protectorat nominal sur Futuna où les

chefs n'ont aucune autorité et où seule la Mission catholique peut

s'imposer. Mais. note VIALA. cette affaire a peut-être des dessous plus

graves. car d'après le capitaine. les Futuniens auraient tenté de

• usuborner 1 "quipage Rotumien du navire afin de s'emparer de ses
vivres". En effet. la disette due au cyclone affecte la population qui

aurait refusé les secours fran9ais par crainte d'être soumise à. un

impôt! VIALA conclut en souhaitant que le Résident puisse aller plus

• souvent visiter Futuna...

•
Vers un certain apaisement.· ---------------------------

Il faut attendre le 23 janvier 1909 (1). pour avoir de

. nouvelles informations. VIALA, d'habitude prolixe, n'a-t-il rien à

signaler ou bien quelques lettres se sont-elles perdues ?

• La lettre qu'il adresse le 23 janvier, se présente comme un

rapport annuel HAvant de qUltter ;.:;on poste", événement qui n'aura

lieu d'ailleurs qu'en fin d'année. Le ton de la lettre et la nature des

informations semblent en tout cas attester que rien de saillant ne s'est

• déroulé depuis avril 1908 dans le Protectorat et au contraire un certain

optimisme témoignant d'un certain recul s'en dégage par rapport aux

événements du quotidien. En effet, note le Résident, des Hproqr~s

satisfaisants" ont eu lieu en 1908 par rapport aux années précédentes.

• Le Roi remplit mieux son rôle et suivant les recommandations de VIALA:

(1) VIA.ll..28.

•
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Nil a pris de l 'ind~pendance face aux chefs et il a consentl ~ •
lib~raliser ses pratiques avec son ·peuple. Les travaux è effectuer sous
formes de corvées pour la ffission sont toujours suspendus et les corvées
exigles en 1907 et qui al/alent provoqué de l'aQitatlon n'ont pas été

reprises. niis punitions et amendes sont toujours lmposées, souvent •
excessives et injustes et provoquent un fort mécontentement local qUl a
failli dégfn~rer en fmeute, sans mes conseils d'apaisement au ROl, dans
deux villages punis qui furent finalement exemptéS du punltlon u . La

visite que le Roi et ses Ministres ont faite au Résident pour le 1er·

janvier 1908. traduit cette détente des rapports avec la Monarchie.

VIALA attribue cette amélioration à sa longue connaissance du pays et de

sa langue :HJe suis maintenant pénétré de ce fait que le Mallisien est
par dessus tout méfiant et que ce n'est qu'avec le temps que l'on peut •
arriver peu è peu è le conqu~riru.

Quant à la Mission catholique. VIALA écrit qu'elle est restée

réservée. faisant bon usage des mises en garde regues et que le Roi a

pris ses distances avec elle. Au point de vue économique. une production •

exceptionnelle de coprah assure un bien être sensible. Même situation à

Futuna, bien que Hje n'ai eu de Futuna pendant 1 'année 1~U8 que des
renseignements trés espacés et assez lmprécis~JJff car VIALA n'a pu S'y

rendre. mais les cocoteraies abattues par le cyclone de 1907 ~' sont •en

•

on peut espérer reprendre1909.enpleine reconstitution et

l'exportation du coprah.

Le Résident conclut qu'il est heureux de présenter un rapport

aussi favorable sur le Protectorat avant de quitter son poste.

Coup de théâtre à Wallis ! ... ou les confidences d'un Roi.

•
La fin de la période VIALA s'achève officiellement (1) par une

longue missive datée du 5 juillet 1909 (2). Cet ultime document de 1Q

•
(1) VIA.U.29.

(2) Précisons que le Résident BROCHARD successeur de VIALA enverra son

premier rapport dès septembre 1909.

•
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pages manuscrites est entièrement consacré aux informations et

commentaires que donne le Résident sur un renversement imprévisible de

l'équilibre des forces politiques dans le Protectorat. En effet, tout le

texte du rapport porte sur la nouvelle suivante : le Roi de Wallis vient

de confier au Résident de France qu'il a engagé une procédure pour

obtenir le départ de l'lIe du R.P. BAZIN accusé d'immixtion, puis de

complot dans les affaires du Royaume et contre l'autorité du Roi

Comment en est-on arrivé-là, alors que quelques mois

auparavant, il apparaissait à VIALA que la collusion entre la Mission et

la Monarchie était quasi totale, d'autant plus que le Roi n'était qu'une

créature à la dévotion de la Mission ?

L'affaire a débuté en Mai 1909, où dans "les derniers jours
du mois", le Résident reçut la visite du Roi Sosefo LAVELUA qui lui

exposa en substance les faits que nous rapportons ici condensés, VIALA

s'étant attaché à une sorte de retranscription aussi fidèle que possible

des dires royaux sans en omettre aucune nuance.

Le Roi de Wallis s'est décidé à écrire à l'Evêque responsable

de l'archevéché en poste à Tonga, pour lui demander le rappel du

Supérieur de la Mission. le Père BAZIN et "d'envoyer à sa place un

miSSIonnaire moins encombrant d ! Le Roi lui reproche ses critiques, ses

ingérences et il lui prête l'ambition de gouverner à sa place Ce

conflit est devenu permanent et devient grave, car le prêtre s'efforce à

chaque occasion de s'appuyer sur la population contre le souverain, et y

compris même en public en faisant "" .. en pleIne eQlise. et SOUS forme
de sermons ... en ma presence et del'ant des centaines de sujets. des
allocutions o~ il s"l~ve contre moi et me youe aux pires expIations".

Si le Roi constate que l'autorité des Pères est devenue "au
moins 'gale à la sienne", il n'admet plus d'e'tre réduit ""." au rol'è
d'un mannequin marchant à sa remorque"",,". Pour le Roi, les limites de

la Mission s'ar~tent aux affaires religieuses "et les affaires du
gou 11 er nemen t ne 1es con cern en t pas".

La situation s'étant tendue, le Roi a décidé de réunir un

conseil avec ses Ministres et quelques chefs et leur a proposé de

demander à l'Evêque le retrait du R.P. BAZIN. Le conseil l'ayant

approuvé, le Roi a envoyé une lettre à l'Evêque par le dernier navire

passé en Avril et, ajoute le souverain, avant d'expédier sa requête, il
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•alla prévenir le Père BAZIN de sa décision. Mais si le Roi cherchait une

ultime conciliation. ce fut en vain le Père lui opposa "le plus
profond d~da.in" .

Le Roi continua, dit-il, à ne plus s'occuper de cette affaire •

"si~ple" et qui ne méritait pas d'et~e signalée au Résident si. il

n'avait appris que des rumeurs couraient chez ses sujets :"et les chefs
m~m~, et disaient, avec des airs de complot, que j'avais commis vis-à-
Ids du Père BAZIN une ignominie. et que.f si je ne rel'enais pas sur ma •
d~cision, il faudrait absolument me destituer et ~lire un autre Roi~.

La veille de cet entretien. dit le Roi. un chef est venu l'informer

"d' un I/~r i tabl e comp 1ot à 1a tete duque 1 se tr oUI'erJt qua tr e chefs
principaux". Le Roi aussitôt. procéda à une enquête et chercha à savoir •

si le Père BAZIN était l'âme de la conspiration. mais il ne put

recueillir que "de fortes presomptions" montrant que les chefs

incriminés avaient eu de nombreuses conversations avec le Pére. Ce

dernier aurait expliqué qu'il était nécessaire de s'opposer au Roi••

notamment en s'appuyant sur la soeur de l'ancien Roi Vito LAVELUA. Faute

de preuves indubitables. le Roi ne peut accuser le Père mais veut

frapper "les chefs coupables". Toutefois il craint des réactions

brutales de leurs partisans et il vient. quasi "Roi nu". demander •

conseil et appui au Résident à qui il dit: "Si tu (1 )troul'es que
j'ai des torts sur ce pqint, je suis prIt à les r'parer, et à m'imposer
l'humiliation d'une r~tractationM Si tu trou~es au contraire que j'ai

agi sagement, que me conseilles-tu de faire pour r'primer des menaces de •
r~volte qui se font jour ?"

VIALA ne cacha pas sa surprise devant cet exposé qu'aucune

information n'était venue le préparer à entendre. Il note le caractère

unique de cette situation dans la vie du Protectorat depuis son origine •

et il ne cache pas non plus sa satisfaction de voir confirmer ses

analyses anciennes. Mais. en fonctionnaire prudent et gardant sa réserve

•
(1) Le Roi dans la citation que fait Viala de son récit. utilise le

tutoiement, chose courante et non péjorative. dans le Pacifique

ancien comme contemporain. •
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• VIALA tança d'abord le Roi d'avoir agi ainsi sans l'avoir informé, et le

Roi lui répéta son souci de ménager l'amour propre du Père BAZIN. Mais

surtout, VIALA s'efforca de "confesser" (si on ose écrire) le Roi afin

de percer ses reproches envers ce religieux.

• Des précisions qu'il obtint ainsi VIALA prévient que "pour
bien saisir, il est du reste indispensable d'~tre au courant de la
mentalitl des Hallisiens et des usages du pays~, or LAVELUA a donné

~de multiples dltai1s" souvent oiseux pour VIALA. Mais sur le fond. il

• ressort les points essentiels suivants: le R.P. BAZIN, pour le Roi

"n'est qu'un hypocrite et un menteur" et le souverain dit regretter le

départ proche du Résident car son successeur ne connaltra pas la langue

alors que le Roi ne veut plus utiliser le Père BAZIN comme interprète !

• En effet. celui-ci traduit à sa guise les conversations et ainsi. il

aurait un jour déclaré :«Lal'elua. méfie-toi du Résldent actuel, il est
clair qu'il ne cherche qu'~ faire annexer ton pays par la France en
touté' propriété et ~ te dépouiller.~.~. Ce qui étonna fort le Roi qui

• voulut en présence du Père aborder cette question avec le Résident, mais

le Père BAZIN, dit le Roi. refusa cette démarche. De la mas~e des petits

griefs que le Roi a accumulés contre le Père BAZIN, VIALA conclut que

"Lal'elua n'ewait que trop de ralsons dé' Sé' metlé'r du 8.fJ .. SAZlN é't IJé'
• voulolr l'éloigner du pays~. VIALA écrit qu'il alla plus loin encore

"Je ne lui cachai pas mon sentiment sur ce point, et le félicitai me'e
d'avoir agi avec une telle discrétion .•. u et surtout il lA encouragea

dans ses projets :"Je le mis en gardé' uné' fois dé' plus contré' tous lé's

• membres de la Mission. d'une façon qénérale et l'enqaqeal a poursulvre
allé'C dignité l':'t discrétion 11':' pro.fl':'t qu'il al'alt conçu al'I':'C ll':'s
chef SOI 'Ii J IJ

Pour la menace d'agitation des chefs subornés par le R.P.

• BAZIN, VIALA fut encore plus ferme dans son soutien au Roi il lui

recommanda :"de réprimer de sUlte le mow'emHlt rél'olutionnaire qUl se
préparait, en falsant comparaitre les chefs devant son consell pour les

admonester, de leur appliquer les sanctions coutumiéres en usaqe et de

• 1es men a,: er en cas der é cid i !' e .• que des r é pre s :.::l 0 ns plus s é!I é r es
interl'tendraient". VIALA n'hésita pas à dire au Roi qu'il aurait, si

besoin était, son aide totale: "Et .te IUl promls al(lrs d'interl'fUllr

personnellement pour rétablir l'ordre Sl par hasard des troubles se

•
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•poursuivaientu . Ainsi. le Roi a obtenu le soutien complet du Résident

face au Père BAZIN et l'engagement de l'autorité fran~aise apparalt

comme totale dans cette affaire.

•

•

VIALA met sur le compte de sa connaissance de la langue

Dans les jours qui suivirent cet entretien. VIALA rapporte que uLe •
Roi suivit mes conseils ~ 13 lettre u . Si le Roi convoqua le Père BAZIN

pour essayer de connaître son rôle dans l'agitation en cause. ce fut en

vain, le Père au préalable exigea de savoir si le Roi persistait dans sa

demande d'expulsion ce dernier lui ayant confirmé sa décision. il se •

retira en refusant de discuter plus longtemps. Peu après. le Roi

convoqua : "les chefs coupables qui furent destitu's". Un d'entre eux

menaça de réunir ses partisans, mais des émissaires royaux réussirent à

apaiser les esprits: "Depuis lors tout est rentr. dans l'ordre : les •
chefs punis ont fait leur soumission au Rot U et ce dernier a attendu la

réponse de l'Evêque à sa lettre. Fin juin, la réponse de l'Evêque est

arrivée au Monarque l'Eveque recommandait au Roi "bler,l'eillance et
miséricorde" pour le Père BAZIN. Ne pouvant dans l'immédiat effectuer •

une mutation du titulaire de la Mission de Wallis. l'Eveque proposa "fit?
causer de tout cela al't?c le R<n au m<,ll~ dt? ;.::t?ptt?mbrt?". Ainsi c'est une

réponse dilatoire qui. tout en sauvant la face des intéressés.

permettait à l'Evêque de gagner du temps.

VIALA estime finalement que :"i1 nt? t'audralt pas t?\;,aQ'rt?r la

portée fies falts u mais la situation à Wallis évolue du coté de

ul'autorité lnfiig.ne u en ce qui concerne ses relations avec la Mission

et des rapports plus confiants avec le Résident. Aussi VIALA se réjouit.

de ce renversement de tendance qu'il n'espérait plus et couvre de

louanges son royal "protégé" "~7t? suis r't?l1ement surpris. t?n eft't?t~

de votr a quel point se sont récemmt?nt améllorés les idées et les

sentiments du Roi Sosefo LAVELUA~ qUl fait montre enfin d'une •
clairvoyance indéniable vis-~-vis de la Mission, que pour l~~ intér't~

qu'il a charge dans son pays ••• t?t LAVELUA fait preuve du plus protond
respect et du plus grand attachemer,t 1'.is-à-l'lS de la France et dt? ~on

représentant u .

wallisienne ce changement, aussi recommande-t-il au Gouverneur

création d'un poste d'interprète officiel auprès de la Résidence et

conseille le "colon Joubert" que seul "l,.tat mls'rab1t?" deB

la

il

•
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• finances du Protectorat n'a toujours pas permis de recruter. JOUBERT

pourrai t aussi être une sorte de secrétaire permanent ,et assurerait

l'unité du fonctionement administratif en dépit des changements de

Résidents, leur permettant ainsi de mieux assumer leur tâche médicale.

• Dernier point que signale enfin VIALA, l'irrégularité des liaisons avec

Nouméa. "Depuis le 6 flvrier dernier, je n'ai reçu aucun courrler de

Noumla" ... Or VIALA estime qu'il aurait pu exploiter la situation

nouvelle " •• , on aurait pu profiter peut-etre de l'occasion qu'offrait
• le Roi pour intervenir directement dans ses dlm~l's avec la Mission, et

rlgler d'une façon dlfinitive la situation de la Mission aux Uallis"

comme pour "poser les premlères bases d'un r.qime mleu,'!(' comprls de
Protectorat" .

• VIALA conclut en espérant "que ces occaSlons se pr.senteront
de nouveau" et que les faits qu'il expose seront "pour l'avenir une
indication des plus utiles" .

Ainsi se termine ce qu'on pourrait nommer l'ère VIALA.

• En tant qu'administrateur comme en tant que Médecin, le

Résident VIALA a très profondément marqué Wallis. Sa forte personnalité

aidée par sa connaissance de la langue lui a permis d'avoir un poids

certain dans la vie du Protectorat. Ses facilités de plume, son goût du

• rapport administratif détaillé, son esprit manoeuvrier feront que VIALA,

même parti, continuera à influer indirectement sur l'évolution du

Protectorat. Notons qu'il s'attachera à faire connaitre au public

français, qu'il soit cultivé (1) ou curieux (2), l'archipel de Wallis-

• Futuna où, dans des conditions précaires, si l'on tient compte qu'il

était isolé avec une famille de trois enfants, dans un poste peu envié

et d'importance accessoire, il a certainement investi le meilleur de

lui-même.

•

•
( 1 ) VIALA (Maxime1. Les îles Wallis

médicale in Annales d'Hygiène et de

et Horn. Notes de géographie

Médecine Coloniale: Vol. 12.

•

•

1909.

(2) VIALA (Maxime). Les îles Wallis et Horn. Bulletin de la Société

Neuchâteloise de géographie. Vol. 28. 1919, pp. 209-293 + carte.
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2. - LE TEMPS DES REMISES EN CAUSE

PROTECTORAT FRACTURE.

•

LE DOCTEUR BROCHARD OU LE.

La fin de la période du Résident VIALA correspond à l'échelle

du Protectorat de Wallis-Futuna, à un moment historique. Avant son.

arrivée à Wallis, le Protectorat n'avait qu'une existence vague,

irrégulière avec de longues périodes d'absence de Résidents: le manque

d'enjeu réel pour les intérêts français expliquait cela, de même que

peut-être l'absence de forte personnalité à la tête du Protectorat.•

VIALA aura la stature morale et intellectuelle lui permettant de se

faire entendre à Nouméa, il aura la force de caractère qui le fera

compter à Wallis. Mais sous VIALA, une donnée nouvelle apparaît, venue

de la lointaine métropole, transportée par le personnel administratif.

colonial. grossie par la distance. aggravée par les querelles de

personnes et d'institutions dans un milieu insulaire déformant. Cette

donnée nouvelle a son origine dans la transformation radicale des

rapports entre l'Eglise et l'Etat Républicain qui devient laïque après.

les lois de 1906 consacrant la fin du Concordat et l'établissement de,la

laïcité dans l'enseignement.

L'analyse des documents laissés par VIALA montre la lente

apparition de ce fait nouveau. la valeur dramatique qu'il prendra certes.

dans le microcosme quasi "clochemerlesque" de Wallis et cela expliquera

l'évolution des affaires politiques dans l'lIe et les tensions. puis lèS

remises en cause et les déchirements de conscience qui en résulteront

avec les craintes aussi que l'on put avoir pour le maintien de l'ordre.

dans le Protectorat. VIALA avait pris la responsabilité de relâcher la

mainmise de la Mission. jugée intolérable pour l'Etat. Au moment de son

départ. l'affaire BAZIN provoquée par le Roi qui obtint le soutien du

Résident, va renverser le jeu politique à Wallis. Or cette rupture.

frontale de l'équilibre politique de Wallis coïncidera avec le départ

d'un Résident avisé et son remplacement par un nouveau médecin de

l'infanterie de Marine. Victor BROCHARD. qui va jouer le rôle de

détonateur dans les passions, intrigues et rivalités qui s'accumulaient.

dans la vie politique locale uvéenne depuis quelques années.

Si VIALA fut un sévère critique de la Mission de Wallis, si

dans ses écrits. avec un certain cynisme. doublé d'une tendance du

•
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• machiavélisme évidente, il a mis en condition prudemment d'abord, puis

nettement ensuite, ses supérieurs hiérarchiques par ses démonstrations

et s'il a recommandé avec logique et adresse certaines des solutions

futures qui prévaudront vers la fin de la période BROCHARD, VIALA a su,

• grande force chez un fonctionnaire placé dans une situat~on aussi

délicate, réussir à quitter Wallis sans que ses jugements et ses

recommandations transpirent sur le forum wallisien.

Ndivement PONCET a écri t (op ci t.) : "Dur an t ces an nees 1:~O.~ï-

• 1909, les rapports entre ce "premier rlsident mldecin" et les
missJonnaires semblent avoir pr~sent' un caractère assez normal N

• La

vérité des archives trahit parfois la candeur! D'autres faits que nous

serons amenés à citer confirment que VIALA a réussi à donner le change

• et à partir avec l'estime, sinon l'amitié de beaucoup à Wallis, y

compris à la Mission.

Cette discrétion, alliée à la prudence, cette réserve propre à

VIALA avant toute action, on ne peut dire que le Docteur Victor BROCHARD

• (1) médecin de 1ère classe des troupes coloniales, les ait cultivées.

Bien au contraire. Dans les Iles, l'histoire passe souvent par les

traits de caractères des hommes assumant le pouvoir ...

•
2.1. - Un colonial catégorique et républicain.

•
Impressions d'arrivée: "Un grand budget"

c'est le 25 septembre 1909 que la première lettre de prise de

• fonction du nouveau Résident est adressée par le Docteur BROCHARD arrivé

(1) Les archives propres à la période Brochard comptent 61 documents,

• classés sous la rubrique BRO.5.0. Notons qu'apparaissent dans cette

période les premiers rapports dactylographiés qui vont devenir

lentement la règle, témoignant là aussi de la fin d'une période

administrative héro!que.

•
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fin août à Wallis, (1). Le document comprend deux parties: l'une fait

état des premières remarques du Résident sur la vie politique de l'fIe.

La seconde partie est un projet de budget très optimiste proposé au

Gouverneur pour 1910.

La partie politique de la lettre, si elle n'apporte aucune vue

originale, est intéressante par le style direct et vigoureux de l'auteur

qui, selon le dicton "le style c'est l'homme", semble doté d'une forte

personnalité au caractère affirmé UL'autorlté Honarchlque a été

capt~e habilement et d'une manlère compléte par les Péres Harlstes# et
n'a servi jusqu'ici Que de tremplin è leurs ambitlons et de base è leur
fortune u . Formule ramassée qui reprend en gros les analyses de VIALA

(toujours présent sur l'lIe, mais en congé. car il attend un bateau pour

regagner Nouméa et la Métropole !).

BROCHARD note que grâce aux efforts de son prédécesseur, le

Roi commence à sortir de la tutelle de la Mission. Le Résident affirme

sa volonté de cultiver la confiance royale, d'autant plus qu'il a

constaté: Hl'incontestable autorit~ du souverain et l'ordre parfalt
qui en est la conséquence H. Mais ajoute-t-il, il faut faire vite. car

la Mission souhaite rétablir son influence. D'ailleurs. le Roi dès la

première visite protocolaire du nouveau Résident, a souhaité récupérer

les propriétés cédées à la France en 1888 par traité et laissées en

friche jusqu'à ce jour (malgré les projets de de KEROMAN) usous les
yeux attrlst~s de la populatlon u

• A ce grignotage exercé par l'Etat

protégé, s'ajoute, selon BROCHARD udes vlsées anQlalSeS concr,tls'es

r~cemment auprès de VIALA par le Gouverneur de FldJl u
• (Mais nous n'en

avons retrouvé aucune trace dans les dépêches).

BROCHARD, certainement dûment chapitré par VIALA, s'interroge

sur le devenir de Wallis-Futuna: Hqu'avons-nous d'allleurs accompl1

pour ce malheureux Protectorat ? .. H et il reprend l'antienne de VIALA

sur la nécessité de "relever" le Protectorat en obtenant un effort

financier de la Métropole: H••• Je me h1te d'ajouter que quelques

milliers de francs suffiraient. exactement SOOOu. A ce propos, nous

apprenons une information nouvelle : en 1908, le Parlement u'mu de la
sltuatlon è Uall1s-Futuna u a voté une allocation annuelle de

(1) BRa.5.1.
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•

• 10000 francs. Ceux-ci stajoutant aux 7000 francs de recettes locales,

autorisent 17000 francs de budget. BROCHARD s'appuyant sur.les recettes

obtenues, propose alors un budget permettant de répondre aux ambitions

qutil a pour le Hrétablissement du Protectorat H. Nous respectons

• Itordre des dépenses tel que BROCHARD Ita dressé pour les présenter:

1·, - Attribution dtune subvention de 5000 à une compagnie

maritime de Fidji pour relier~en 36 heuresHSuva à Wallis.

• 2°, - Un supplément de solde est proposé pour le Résident: en

effet, BORCHARD estime que sa solde actuelle de 2400 francs pourrait

être portée à #3600 francs par exemple H. En effet, la solde perçue est

• inférieure à celle dtun capitaine médecin en poste à Tahiti où Hia Vle
est plus facile H

• Il y a l'isolement: un bateau de ravitaillement met

cinq mois à faire l'aller-retour Wallis-Sydney et note le Résident H

tous mes predecesseurs ont souffert de la faIm è WallIs" .. ,?

• 3°. Solde d'un interprète secrétaire. Il stagit de

s'adjoindre un Français installé depuis 12 ans à Wallis (JOUBERT), pour

qui BROCHARD fait un ardent plaidoyer : ~11 est charqe d'une nombreuse

• tamllle et se trouve placé dans une situation notablement Int'rleure ~

celle qu'il mériteralt par suite de la halne tenace des dlfferents
mIsslonnaires des Waills ~ son fgard. Ils ne lUl pardonnent pas en
effet, ses oplnlons nettement republlcalnes u

• (1)

• 4·, Solde dtun infirmier. Si le Roi est prêt à faire

construire un petit hôpital, BROCHARD note qu'un poste d'infirmier doté

dtune solde de 800 francs est un préalable indispensable.

•
5°. - L'entretien de la Résidence. BROCHARD prévoit d'inscrire

une somme de 2800 francs. Mais il précise que la construction d'une

• ( 1 ) Joubert on l'a déjà vu, avait eu "quelques problèmes" avec la

Mission (c f, CHAF.3.12. ) et avec la Monarchie ( cf. CHAF. 3.11. ),

Notons que Poncet (op ci t. ) signale aussi les "menées prëtées à un

jeune français révolutionnaire tl dés 1907 ... !

•
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nouvelle résidence est prévue au chapitre des crédits extraordinaires.

Aussi la somme de 2800 francs assurera-t-elle d'une part la nourriture

et l'entretien du cheval de la résidence. et d'autre part l'achat d'un

navire à moteur.

6~. - Pharmacie. Au lieu d'un crédit annuel de 600 francs pour

l'achat de médicaments. BROCHARD propose 1000 francs. car les

médicaments européens ont un grand succès à Wallis. précise-t-il.

7°, - Fête Nationale, Jusqu'ici 80 francs y étaient consacrés,

Dans H un pays de pompent il faudrait estime BROCHARD : u200 francs au

mOlns" ,

8·, - Cadeaux au Roi. Brochard veut inscrire une somme de 500

francs car d rlen ne se f~lt nl ne s'obtlent sans presents", plaide de

nouveau le Résident.

Dans le récapitulatif de son état de budget, BrOCHARD précise

les points suivants: à sa solde portée à 7351.58 francs s'ajoutent

2000 francs d'indemnité de déplacement et 1000 francs d'indemnité de

caisse. Mais surtout un long plaidoyer est joint pour justifier la

reconstruction de la Résidence avec un coUt de aU125 francs plus un

supplément de 7000 francs de mobilier !

Ainsi BROCHARD confll'me bien son in tent ion de "r e1 Po l'er .1 i?

Protectorat" en préconisant une politique de développement de

l'archipel d'une part, et de mise en place effective des moyens

politiques permettant d'asseoir l'autorité du Résident d'autre part.

Les excès des "traders".

Par lettre du 10 novembre 1909 (1). le Résident donne son

point de vue sur le commerce qui se fait à Wallis et ses pratiques et il

(il BRO.5.2.
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•
propose de mettre fin aux abus qui l'entachent et que constate BROCHARD

• HII n'y a que trols ou quatre maisons de commerce lci. mais elles
sont tenues unlquement par des métis au-dessous de leur rdle. ~ mOIns
qU'lIs ne soient au contraire trop d~pourvus de scrupules. Le r~sultat.

en tout cas. est qu'lIs ~tabllssent ~ chaque Instant des fortunes dont

• on se demanôe Sl elles n 'ont ét~ ~tablles sous l'emplre de l' H're:.:::.:::e. CE'

qUl est d'ailleurs.le cas quelquefoJs H.

A l'appui de ses propos, le Résident note les variations

brutales du prix de certains produits Hdu :':::lmole au double H, la

• moindre réclamation pouvant réduire le prix annoncé. Aussi, affirme

BROCHARD, il n'est que temps Hde montrer ~ ces qens qU'lIs ne sont pas

ici dans un pays inlque u
• Mais plus insidieux, BROCHARD cherche une

responsabilité administrative à cet état de choses et pour lui elle est

• assez claire et énoncée sans embages :"11 n'y a pas de doute Que
l'autorité du R~sident n'ait dlmlnu~ depUIS quelques temps sur eux. mon

pr~decesseur n'ayant que rarement eu 1 'occaSJon de la leur taIre
:.:::entlr" .

• Aussi BROCHARD annonce-t-il sa ferme intention de réagir, car

il est évident que n SI de parells abus eXIstent envers les EuroDeens •

.Te ~'ou:..:: lalsse à pen:.::er a quelle e:II,'plolt'atlon ~hon't~e sm!t lll/re::: lE'':;
IndlQ~neS du pays". Aussi le Résident va saisir le Roi et proposer au

• Gouverneur un projet d'arreté sur la vente des marchandises à Wallis.

Regain d'agitation à Futuna.

•

•

•

•

•

Par lettre proche de la précédente (1), le Résident vient

d'apprendre de son prédécesseur VIALA (qui prépare son départ)

l'imminence de troubles à Futuna. En effet, les habitants de l'Ile

"toujours dlftlciles à malnt'enlr dans le calme" ont menacé récemment

de brûler la maison de l'unique commerçant, l'Allemand OPPERMANN, sous

prétexte que celui-ci payait leur coprah au moyen "de paplers".
BROCHARD estime ces revendications fondées. car lors de son passage dans

l'Ile, alors qu'il se rendait à Wallis prendre son poste, il avait déjà

(1) BRO.5.3. du 24.11.1909.
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fait "de sév~res remontrances" à M. OPPERMANN pour que celui-ci paie •

d'ici trois mois en liquide et non plus en bons de comptoir les achats

de coprah effectués auprès des Futuniens (1). Le commer~ant l'avait

promis et il vient de recevoir les liquidités nécessaires. Un autre

problème se greffe selon BROCHARD sur cette affaire celui de la •

concurrence exercée par les Pères Missionnaires dont on peut penser

qu'ils veulent évincer OPPERMANN. En conclusion, le Résident BROCHARD

demande des instructions au cas où Nouméa déciderait d'envoyer un navire

de guerre pour rétablir l'ordre, compte tenu de l'évolution possible de •

la situation à Futuna.

Notons le ton ferme de cette lettre, qui va étre une des

caractéristiques de nombreuses missives de BROCHARD, comme les avis

tranchés et les jugements négatifs portés sur la Mission. •
Le lendemain. BROCHARD expédie au supérieur de la Mission

Mariste de Futuna un message de mise en garde qui a des accents

d'ultimatum (1). Nous le transcrivons intégralement.

"J'ai l'honneur de vous informer que Je SU1S tenu au courant •
des menaces de troubles qui pourra1ent surg1r actuellemnet ~ Futuna de
la part des 1ndigènes contre H. OPPERHANN.

J'ai prlS les mesures nécessaires pour les 'vlter, et, de son

cOté. ce commerçant è reçu l'argent qui lUl manqualt. et se trouve en
mesure d'effectuer d'sormais ses payements en argent comptant et non
plus en billets a ordre.

Il y a donc toutes les ralsons de penser QU'aucun trouble ne
se produira. Mais si par hasard mon espoir n'étalt pas fondé. et Sl •
l'envoi d'un bètlment de guerre venait è deven1r n,cessaire, Je V1ens
vous pr'ven1r que l'enqu~te è laquelle je me 11vrera1s mOl-mIme sur

place, avec tous moyens d'information suffisants, ne comprendralt p~s

seulement ces 1ndigènes et M. OPPERffANN, votre concurrent".
Lettre sèche et péremptoire. qui postule la responsabilité

certaine de la Mission et la menace directement. BROCHARD emploie un ton

agressif qui dépasse les limites de la courtoisie même administrative.

En fait, c'est une déclaration de guerre qui est ainsi libéllée et un

(1) Déjà Viala avait eu à intervenir sur cette question. cf.VIA.4.11.
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• climat de plus en plus tendu entre la Résidence et la Mission

découler et aboutir à une crise sans précédent jusqu'ici à Wallis.

va en

• Un intermède domestique chez le Résident.

•

•

•

•

Deux arrêtés, en date du 2 et du 6 décembre 1909 "~/i:.=:ent le
sié'ur PHAU" (1). Le premier de ces arre'tés "Vlsant le sieur PHAU pour

• qu'il signifié' son domicllé', inté'rdlt dé' l'embarqué'r sans autorisatlon

et 1 'obliaeant è verser 1/10 de sa paye Iventuelle au ReSldent H
• Le

second arrêté lui inflige une amende de 20 francs pour refus de se

présenter à une convocation de l'autorité publique à laquelle s'ajoute

une autre amende de 50 frs pour rébellion : "~ l'autorlte françalse ~

Hallls". Il s'agit avec "le Sleur PHAU", du cuisinier indochinois,

valet de chambre, homme à tout faire, que BROCHARD a emmené avec lui à

Wallis. Ce domestique qui s'est fâché avec son maitre pour d'obscures

raisons prétend quitter les Wallis. Mais BROCHARD ne l'entend pas ainsi

et fulmine des arrêtés vengeurs pour amener son domestique à composition

! Notons là aussi le côté public que BROCHARD donne à ses démarches même

domestiques et l'outrance du ton qui traduit une nature impulsive aux

réactions épidermiques.

Le 25 décembre 1909, très courte missive du Résident au

Gouverneur Général (2) où BROCHARD s'inquiète du paiement régulier d~ sa

solde, craignant de subir les mêmes retards que son prédécesseur VIALA.

Aussi demande-t-il au Gouverneur de veiller aux éventuelles difficultés

pouvant survenir en ce domaine !

• Réglementation, contrôle, suspicion.

•
Tels pourraient etre les leit-motive de la lettre que le

•
(1) BRO.5.5.

(2) BRO.5.6.

•
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Résident écrit le 27 décembre 1909 au Gouverneur (1) . La lettre revient

d'abord sur les affaires pendantes à Futuna où le Résident note le rôle •

commercial et politique joué par la Mission. Aussi demande-t-il l'accord

de l'autorité supérieure, pour le ferme avertissement qu'il a envoyé aux

Missionnaires de Futuna (2) et il précise :NSans doute. les Hissions.

aussi bien à Futuna Qu'à Wallis, ne sont pas habltules à s'entendre
parler avec cette fermet •• Hals je crois que le moment est venu de le
faire. pour la première fois depuis vlngt ans u

• Ainsi BROCHARD confirme

ses choix: le fermeté accompagnée de l'intimidation en agitant la

menace de représailles éventuelles de la Loi. La Loi, d'ailleurs •

BROCHARD s'emploie à étendre son champ d'application et il énonce les

mesures réglementaires qu'il a prises régularisation du mode de

paiement des diverses taxes locales avec une innovation : le Résident va

faire respecter l'inspection sanitaire des navires. Il rappelle le •sens

des deux arrêtés tout récents ( 3 ) qu'il a pris contre "le su.ret
annamite PHAUN amené de Nouméa ,1 à $t2$ fr a l s '1 et qui a rompu son

engagement. Mais il y a plus sérieux pour BROCHARD que ces broutilles

•administratives. grâce aux arrêtés n° 80 et 82 qu'il vient de prendre et

qui visent à la remise en ordre des pratiques commerciales.

L'arrëté n° 80 oblige en effet: "toute perSOTirle. commerl;ant

vu non. à déclarer son exportatlon trolS Jours avant le d~part du naVlre •charqeur (sic). Surtout cet arrêté pourra servir à connaitre le tonnage

de coprah vendu par la Mission, qui nous dit BROCHARD "!'"f.:':.::te lJ'CO;If/U

i U ::: qu . l ci, les Père :.- ~I e rlljen t d1re 1; t €:' me TI t 1e 1.1 r ,; 0 .0 r a il a u ,,\' c 0 mmer ç a 11 t ::" .

Or, NsoupçonneN le Résident, ces ventes sont importantes et échappent

à tout contr'ble, toute taxe et comme 'lIa /'1lsslon obtlerl't qratultemerd
ce coprah qr~ce aux corv'es royales N, c'est un gain considérable fait

ainsi au détriment des finances du Protectorat.

L'article n° 82 :dlmpose une inspectlon des balances des

comm€:'rçants surtout cell€:'s pesant le coprah u • Une amende de 100 francs •

( 1 ) BRO.5.7. •
( 2 ) cf. BRO.5.4..

( 3 ) cf. BRO.5.5.
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•est prévue pour les bascules qui seraient fausses. Cet arrëté aussi

draconien dans la forme que dans le fond

justification dans H••• l e peu d'estlme que

d'honn'teté des métls se 11vrant au commerce
·s·lmposait d'autant plus qu'elle n'avalt pas .t,

ans" .

trouve pour'BROCHARD sa

J'al des qualltés

~ Ha111s. Cette mesure

appllQu.e depuls dlX

Ayant déployé et justifié les nouveaux instruments d'une

autorité ainsi raffermie, le Résident aborde le problème de la situation•politique du Protectorat.

Le pays est "tr anqulll €!" et BROCHARD s' appretê à recevoir

pour le jour de l'An les voeux du Roi et de ses Ministres. Il annonce

surtout la préparation d'un rapport politique sur les différentes forces• de l'ile, en précisant que son prédécesseur VIALA ne lui en a rien dit!

Mais surout, BROCHARD veut procéder à un examen attentif des archives

pour juger des éventuelles conséquences de I/1'attltud€! réoubllcalne u

prise par le Résident pour la première fois dans ces iles ! En effet,• pour BROCHARD :1/ ... 11 €!st trlste d€! le dlre~ malS t(.iIJ}<.lurs. SOlt Ddr

SUlt€! d'oplnions D€!rsonn€!ll€!s. SOlt Dar sUlte d€! la d11tlculte des

Vlvre5 a Halils. tous mes prédéce$seurs se sont appuyés sur la MISSlon
pour OOUI/Olr entre autres eXlster. Je SU1S le premler qUl me passe

·complèt€!m€!nt d'€!lle €!t mon paln €!st tabrlqu' ch€!z mOl. sans metiDhor~.
J€! SU1S comp1èt€!ment lnd'p€!ndant de la Nlsslon". Ainsi les opinions de

BROCHARD sont arrêtées : pas de collusion avec la Mission comme firent

• vivre purement! BROCHARD n'en continue pas moins à garder un contact

étroit avec le Roi qu'il voit Hdeu."):,· t·o.z:.::: par sem31ne"soit seul, ···car
Je parle sufflsamment le Uvéen pour exprlmer au mOlns tout ce que Je

V€!UX dlr€!". soit en utilisant le concours de JOUBERT, qui apparait etre• devenu l'interprète officiel: "€!t qUl me s€!cond€! m€!rv€!llleusem€!nt dans

ses prédécesseurs. il est résolu semble-t-il, à vivre durement pour

mon o€!uvr€! car J'al réso1um€!nt entamé la lutte d'lntluenc€! aupr's du ROl

d'abord. contr€! la Nlsslon Narlst€! jU La clarté des exposés de

BROCHARD rend inutile tout commentaire sur la situation qui se met en• place aux Wallis.

Le Résident termine sa lettre par un pressant appel au

Gouverneur: "~l·attend:.::: Non:"=:l€!Ur le Gouverneur. un mot d'€!ncouraQemt?:nt

dé! votre part sur mNI attltwJe ••.• ".•
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Fait accompli et raidissement envers la Mission.

A peine l'encre de sa missive du 27 décembre est-elle sèche.

que BROCHARD reprend la plume le lendemain pour adresser à son supérieur

hiérarchique une nouvelle lettre (1).

Les attendus de cette missive méritent qu'on S'y arrête car

ils illustrent une certaine "méthode BROCHARD". Nous citons le préambule •

de ce document HAvant de fermer le courrier qUl part ce soir. Je
tiens ~ venIr vous entretenir de deux points d'aIlleurs tout ~ taIt
différents mais au sUjet desquels j'ai cru pouvoIr prendre immédIatement

une décision que Je Vlens soumettre ~ votre approbation. qUltte ~ ne •
plus recommencer dans la mtme ligne de condulte. SI cette dernJére V~

contre ~/OS Intentlons" ...

qu'il

t-il

avant

Ce préambule est clair, BROCHARD va rendre compte de décisions

a prises sur lui, probablement avec un certain embarras et semble- •

après une longue hésitation, puisqu'il attend le dernier moment

le départ du courrier par bateau. Il se résout à en faire état

avec une gaucherie simulée ou réelle, mais qui instaure un fait

accompli.

Quelles sont donc ces deux décisions? La suite du texte vaut •

•

si l'on ose dire, cocasserie en plus, le ton du préambule!

La première décision concerne le remplacement de l'embarcation

de la Résidence. BROCHARD a vendu l'ancien esquif, versé le produit à la •

comptabilité du Protectorat. Mais ce n'était "qu'une vlelile barque
provenant d'un naufrage et qUI ne pouvalt plus tenIr la mer •.. N Devenue

coûteuse en réparations, elle a été vendue 150 francs. Son heureux

acquéreur peut surprendre: "Je l'ai d'aJlleurs vendue au pJlote de
Hallis, lequel ne pouvaIt JUSqU'ICI, si fort que cela paraIsse. se
rendre a bord des bateaux. et. comme 11 est marln de son 'tat. 11 lUl

est facile de faire lui-m~me les rép~rationsH. BROCHARD ajoute que ul e
pilote s'est engagé. sous pelne d'amendes a plloter a l'avenlr tous les

(1) BRO.5.8. du 28.12.1909.
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• bateaux"! Mais l'affaire n'en restera pas là. BROCHARD ayant conçu· le

projet de visiter en bateau les flots à coprah pour débusq~er les ventes

non déclarées, il lui faut une embarcation, de même que pour aller

accueillir les navires de guerre! Aussi dit-il :"J'al pensé que je ne

• pouvais pas attendre les résultats problématiques de ce rapport" et

notre Résident a pris sur lui de passer commande à Sydney ",j'un petlt
canot automobile avec voilure, dans les deux mlile francs envlron". Par

"sure té" , informe-t-il, dans l' hypothèse où le Gouverneur

• désapprouverait cet achat nécessaire, il peut câbler au Consul de France

qui a suivi cette affaire, l'annulation de l'ordre de commande! Mais

sans ce canot, comment réprimer l'importante contrebande dont BROCHARD

se dit de plus en plus convaincu ? ..

• L'autre affaire est plus diplomatique et politique. Le 27

décembre, le Résident a eu la seconde visite depuis son arrivée du

Supérieur de la Mission. Pour la première fois, BROCHA RD a été invité à

"son déJeuner de f(;té:" et il note que :"mon préôècesseur, plu:,:;

• fortuné, s'y rendalt tous les dlmanches" ... ! Mais BROCHARD, subodorant

une manoeuvre du Missionnaire pour montrer devant le Roi et ses

Ministres la docilité du Résident à "refuse tort pOllmé:nt" car "Je
n'al pas voulu prlter le concours de ma pr~sence ~ uné: démonstratIon

• uniquement célebreé: é la QIOlre du Péré: BAliN. lequel l'avalt d'alllé:urs
orQanisee dé: toutes pléces, bien entendu. Alnsl, dés le matln (et
c'était un lundl) une qrande messe é:n son honneur. a laquelle asslstalt

tout le pays par ordre. Toute la Journée, des manlfestatlons et des
• crlS, au presbytére. il avaIt même orqanlse, pour me séduire sans doute,

des danses de jeunes filles, extrêmement rares en ce pays de haute
devotlon, toute apparente d'ailleurs ••• " (sic). Et BROCHARD termine en

se félicitant du bon exemple qu'il a donné ainsi au Roi qui doit en

• "rJre sous cape". Quant aux foudres du Père BAZIN,"}e l'attends è la

besoQne jh et le fougueux Résident conclut sa lettre par une formule

assez péremptoire: "encore une fOLS. HonSleur le Gouverneur, et en

l'absence de toute lnstruction de votre part }lJsqu'a orésent. }e seralS

• heureux d'apprendre Sl vous approuvez ma liane de condulte envers la
H1SSlon Marlste j".

Lettre qui nous confirme que depuis août 1909. Nouméa n'a pas

réagi aux dernières informations, décisions et propositions du nouveau

•
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•
Ainsi s'achève l'année 1909. année véritablement de transition

entre le long proconsulat de VIALA et le début du règne de BROCHARD.

Deux personnalités diamètralement opposées~ deux conceptions des

problèmes quasiment antagonistes : VIALA épanchait avec complaisance ses.

points de vue dans de longs rapports qui vers la fin de sa période

prirent le tranchant du couperet. BROCHARD apparalt comme un homme "de

terrain", aimant se colleter avec les difficultés, car pour lui le monde

apparaît d'un manichéisme simpliste et réconfortant. C'est cette vision.

qui guide l'action de BROCHARD et avec le concours des circonstances

locales. l'incite à une attitude de rupture qui le portera aux dernières

extrémités face à la Mission.

•
2.2. - Lutte ouverte avec la Mission Mariste.

Laconique tiédeur gubernatoriale. •
Le premier courrier de l'année 1910 vient de No~méa, il est

daté du 19 JANVIER 1910 (lI. Dans ce très court message. le Gouverneur

BONHOURE accuse réception de la lettre du 10 novembre 1901 (2). mais.

s'étonne (ou s'inquète ?) de ne pas avoir reçu le projet d'arrété

mentionné, concernant les commerçants de Wallis. Le Gouverneur

laconiquement fait savoir que s'il partage les idées du Résident sur la

liberté du commerce, il ne peut souscrire à son projet et lui préfère.

des méthodes faisant appel à la concertation ...

Dénonciation et avertissement au R.P. BAZIN. •
Le conflit entre le Résident de France à Wallis et la Mission

Mariste, larvé depuis quelques années, potentiel depuis quelques mois

avait très rapidement évolué depuis l'arrivée de BROCHARD qui avait fait.

(1) BRO.5.9.

(2) BRO.5.2.

•
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Son objet est clair : il y a eu

de l'élaboration du traité du

• ~te$ accu$é par le Résident
t:onnaissance de cause. trahl

Fran';ais" en ~'OU$ étant pr~té è

document qUl ne ret'1,tal t pas

• sienne la nouvelle position du Roi et qui s'était ingénié par une série

de mises en garde, avertissements et projets coercitifs A exacerber les

passions. Notons que jusqu'ici, la Mission s'était gardée malgré les

avanies subies et les camouflets reçus, de réagir officiellement. De

• même. l'absence de directives précises de la part de Nouméa (la première

lettre. fort réservée du Gouverneur sur l'action de BROCHARD, partie de

Nouméa seulement le 15 janvier 1910, n'arriva probablement A Wallis

qu'en mars ou avril), peut laisser supposer au Résident. compte tenu de

• son tempérament et de son interprétation du rôle qu'il croit devoir

jouer, que Nouméa lui laisse les mains libres.

Aussi par une lettre datée du 31 janvier 1910 (1), le Résident

signifie-t-il au Supérieur de la Mission Mariste Hia plalnte et les

• deux avertissements H qui le concernent. Qu'est-ce qui motive cette

procédure #extraordlnalre~ et la gravité de l'acte administratif qui

en sera l'expression?

La plainte formulée par le Résident contre le Supérieur de la

• Mission est adressée au Gouverneur de Nouvelle-Calédonie. Elle est

introduite après Havoir entendu le Roi de Wallis et ses Hinistres H.
Hinfid,lit, de votre mlssion è propos

2.5 juin 1','::/06#. C'est-A-dire que :/llious

de France actuel d'avolr. en· pleine
les lntentions d'un qouvernement prot'a'
la traductlon en langaae uv'en d'un
ses Il ue:.:::. 0r ,. ~I 0 u:.::: a l' i e z r eç u m,Z :.::: :.:: l 0 n de

• falre connattre ces dernl'res. et de les tradulre au aouyernement
d'lnterpr,te

la fOl des

quallt,. è cette 'poque,

les deux gouvernements $ur

protecteur, en votre

officiellement agréé par

tr ai tés" .

• Ainsi l'objet de la plainte est clair: le Père BAZIN a trahi

la confiance de deux gouvernements dans son role d'interpète à propos de

la rédaction d'un traité! On conçoit la gravité de l'accusation et ses

conséquences. Mais de quel traité signé en 1906, d'Etat à Etat s'agit-il

• ? BROCHARD ne donne aucune explication à ce propos puisque la suite de

sa lettre développe les deux avertissements qu'il fulmine contre le

(1) BRO.5.10.

•
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le Père BAZIN. Or."l~ traitè d~ 1:"~06". ainsi pompeusement dénommé. est

l'acte péniblement négocié et enfin obtenu par le Résident VIALA, par

lequel le Roi de Wallis acceptait le principe d'une donation annuelle

forfaitaire de 4500 francs justifiée par la mise en place d'un médecin

et d'un poste sanitaire à Wallis. VIALA voulait un impôt de capitation,

ce qu'avait toujours refusé l'Etat wallisien et le compromis s'était

fait sur une donation (1).

Mais nous reviendrons sur ce problème qui va nourrir la suite

de la polémique et abordons les "deux avertissements de BROCHARD".

Le premier avertissement concerne l'atteinte à la réputation

du Résident mise en cause par le R.P. BAZIN selon BROCHARD "A
l'arrlv'e du Résid~nt actuel, profitant de son lQnOrance de la lanque,
vous av~z r~pandu partout l~ brult qu'll n'est pas catholique. Vous

saviez le contraire. Parellle lmputation, enfantine ailleurs, n'est pas
sans importance dans un pays vouè par l'OS SOlns aux pratlques les plus

exaQ'rèes du fanatlsme rellQleux". Aussi BROCHARD intime l'ordre au

Père BAZIN de ne plus porter obstacle à sa mission de "représentant de
1a Frarl':e" .

Le second avertissement est dans le ton. comme dans la forme

encore plus véhément "Secondement, vous colportez la polltique de

cas~ ~n cas~, sans r~specter m'me 1 '~Qllse. Vos efforts ne sont en outre

diriqés que contre les lnstitutlons rèpubllcalnes. Ils n~ tendent Qu'à

rUlner, au prix d~s imputations les plus insidieuses. le nom françals et
le prestige du R~sident". Plus grave encore, ajoute BROCHARD, le Père

BAZIN a fait croire à "cette pauvr~ populatlon" que le Résident

n'était "qu'un médecin, et un mèdecln payè à ses trals 4500 francs l'an

pour son luxe particuller".
Enfin, nous avons le bouquet final de cette salve où

l'invective grandiloquente se mêle à l'accusation passionnelle "Du
haut ,je mon patrlotlsm~. je t'1ètr,zS df: semblables manoeul'res Ijl? la part

d'un Français i du Français Que vous n'avez pas encor~. malgrè tout.
c~ssè d~ d~meurer" ... !

(1) cf. VIA.4.11.
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• Et suit un chapelet d'injonctions virulentes intimant au Père

BAZIN de rester dans ul a stricte observance de 1'0$ fonctIons

sacerdotales u
• Sinon uSI vous mfprlsez cet avertIssement, le

gouvernement sera immédIatement sollicité, au nom des InstItutIons
• républicaines, de mettre un terme ~ vos aqlssements H

•

Ainsi, les hostilités sont déclarées et on ne peut dire que le

Résident BROCHARD ait eu la moindre hésitation sur le choix des armes

il les a toutes utilisées en tirant une terrible bordée où l'accusation

• fragmentaire côtoie le ragot, où l'enflure du verbe n'hésite pas à

s'allier à la trivialité de boulevard et où le courtelinesque rejoint le

mélodramatique.

•
Une riposte sereine et mordante !

La réplique au tonitruant ultimatum du Résident sera faite par

• le R.P. BAZIN, mais au Gouverneur et après mûre réflexion, le 15 février

1910 (1) par une lettre manuscrite de cinq pages dont rien ne laisse

supposer qu'un double fut transmis par son auteur au Résident.

Le R.P. BAZIN annonce en préambule au Gouverneur. qu'il porte

• à son attention le texte que le Résident lui a adressé. non sans

déclarer aussitôt qu'il n'entend pas se justifier sur «la plalnte

aussI arbItraire qu'lnJutlflfe)) qui lui est signifiée. Pourquoi ce

refus ? Parce que si l'accusation portée était fondée, elle viserait

• aussi l'honneur de l'ancien Résident VIALA qui aurait fait un faux dans

un acte diplomatique officiel et «qardf ensuIte. pendant troIs ans et
d~mi de séjour dans l'fle, un silence coupable au sujet de l'infidfl1té
de mon r61e d'interprète ••• » écrit BAZIN.

• Après cette mise au point, le R.P. BAZIN s'engage dans un

plaidoyer sur le rôle positif qu'il n'a cessé de jouer dans la vie du

Protectorat: c'est grâce à lui que le Roi et les chefs ont accepté le

principe d'un don de U500 francs. initialement repoussé par la

•

(1) BRO.5.11.

•
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Monarchie. Au passage, le R.P. BAZIN note que, si le RésidentBROCHARD •

s'était informé au préalable de la situation réelle à Wallis, il aurait

évité de :«porter préjudice è sa réputation et diminuer la Qrande et
l~gitlme influence qu'avait-su s'acquérir,-par des procédés plus doux,

Nonsieur le Docteur VIALA». Quant aux «Qrlefs puérils qUl font

l'objet des deux avertissements contenus dans la seconde partle de la
lettre, je les méprise soul'erainement • •.•. ).> ajoute le R.P. BAZIN seul

un mot mérite d~~tre relevé, estime-t-il «c'est celul où je SU1S

trait~ de mauvais Françals». Mot inadmissible car, en vingt ans de

présence à Wallis, le Supérieur des Maristes «a 1a con sc l en ce (J' al/O.Z r
travaill~ (Jans cette fle autant pour la France que pour la rellQlon».
En témoigne le fait d'~tre resté en bons termes «avec les neufs

prédécesseurs» du Docteur BROCHARD et il note «les lettres
affectueuses» qu'il a reçues, aprês leur départ. de ces anciens

Résidents. Il rappelle l'aide multiple accordés grâce à son expérience

de la langue et à sa connaissance du pays, à tous les Résidents, les

facilités et soulagements apportés aux équipages des navires de guerre,

la tenue pendant quatre ans en tout des registres de la Résidence. lors

des vacances de l'autorité Républicaine, taches exécutées bénévolement

et sans aucun reproche ...

Avec BROCHARD, il a agi de même lors de son arrivée et

d'ailleurs n'a-t-il pas rendu, suite à la venue de ce dernier. un

nouveau service qu'il expose discrètement «Entln. Quand le Docteur
VIALA, dans une clrconstance récente, et pour (Jes ralsons que Je n 'al

pOHIt à apprécier lel, s'est l'U obl.zC/e., lUl fonctlonnalre trança.zs. de

qUltter la Rési(Jence (Je Mata-Utu pour se réfuQier è bor(J (J'un steamer
anglais, (1) au grand scandale de la populatlon blanche et lndJQéne de
l'tle, c'est moi qui SU1S all~ è bor(J (Ju bateau pour l'inl'lter a venlr

pre ndrel (,) q e men tau pre s by t ère ,je 1 a /'11 s si 0n à PT ua. M • ). ~ • Et Vl ALA,

poursui t le Pêre BAZIN, a accepté cette hospi tali té « al'ec toute sa
famlile pen(Jant plus de trols semalneSMM M». Or, c'est cette période

(1) Mrg. BLANC dans: Les lIes Wallis op cit., précisé que Viala était

allé avec sa famille se réfugier dans un vieux bateau échoué !
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• que BROCHARD a choisie pour tenter de faire partir la Mission

catholique. Le Pêre BAZIN, termine sa lettre en prot~stant de son

loyalisme envers le Gouverneur dont il apprécie la modération.

«sachant que tout Français. quelque soit le costume qU'll porte. peut

• avoir confiance en votre ~qulté».

La lettre ne s'arrête pas là, elle comporte un double post

criptum et c'est dans celui-ci que s'inscrit le fait essentiel survenu

à Wallis avec un renversement total des positions de chacun des partis

• en présence.

En effet. dans le premier post-scriptum. le R. P. BAZIN annonce

que <'<'devant l'attitude aqre:'::ll'e du 8e:'::ldent et la maUl'alS t () l HI:'::lqne

du Roi et de que 1que:.:: chet s ,,~.> , il a pris la décision de se retirer à

• Mua. Mais il affirme son innocence ( (et .Te ne re,joute 1:3 sentence
d'aucl.J.n trlbuna1,}) écrit-il ...

Ainsi, le R.P. BAZIN se met en réserve. se retire pour

échapper à la pression immédiate. c'est-à-dire qu'il officialise pour la

• population de l'lIe la crise et la rupture survenues entre la Mission et

le Roi, la Mission et le Résident.

• BROCHARD, échec et mat !

Dans le second post-scriptum, daté du 19 mars, qui- co~ncide

avec l'arrivée du "steamer" (qui régulièrement apporte le courrier et

• les vivres), le Pêre BAZIN annonce: «L€' 1\~Sld€'nt m'eTlI'O.ze une lE·ttre
Qui m'informe Qu'un decret du Roi date du 6 fevrier m'expulse du

terr itoire Nall1s,zen,~,~. Ainsi la confrontation de la Résidence et de la

Mission a franchi un seuil décisif:, le Roi avec l'appui du Résident

• vient de prendre la sanction définitive devant dénouer la crise. Mais

l'essentiel va survenir, en effet ajoute le R.P. BAZIN ((La populatlon

lrrltee en apprenant cette nouvelle a pri:.:: subltement les armes et a
dépos~ le Roz NAUTANAKiA. il e:.::t remplac~ par son COUSln LAViNA. Cet

• év~nement s'est accompli sans la mozndre secousse et le pays. depuls
lors, est parfaltement tranqul11e».

•
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Ainsi la pièce s'achève par un véritable coup de théâtre.

Entre la réception de la lettre de "plainte et avertissement" du

Résident datée du 31 janvier et la réponse du Supérieur de la Mission

dont la dernière date est en post-scriptum rajouté (1) soit le 19 mars,

BROCHARD a joué toutes ses pièces maîtresses sur l'échiquier wallisien.

mais "son Roi" vient d'ëtre mis échec et mat. La partie s'avère perdue.

totalement. sur la scène de Wallis. Aussi est-ce ailleurs qu'elle va

maintenant se poursuivre, mais avec d'autres acteurs, dans un autre

contexte et avec des objectifs dépassant le cadre wallisien initial.

BROCHARD a commis deux erreurs majeures, poussé certainement par des

tendances caractérielles exacerbées, si besoin était, par la gravité de

la crise entre l'Etat laïque et l'Eglise française. Il a cru à Wallis

remporter une victoire facile et décisive sur la Mission dont le rôle

tout puissant ne pouvait manquer de créer problème avec des

fonctionnaires coloniaux laissés à eux-mêmes et dépourvus du minimum de

moyens d'autorité. Son erreur est d'avoir misé à fond sur l'alliance

avec le Roi d'une part, en oubliant sa fragilité dans les institutions

de l'ile. et d'autre part d'avoir sous-estimé la force de caractère.

l'intelligence manoeuvrière et le pouvoir sur la population du Supérieur

de la Mission. La lettre que le Père BAZIN a écrite en deux ou trois

temps. grâce aux délais laissés par les rares départs du courrier. est

un petit chef d'oeuvre. Le Père refuse d'abord de descendre au niveau de

l'accusation superficielle, du soupçon alimenté par les ragots, voire de

l'invective auxquels BROCHARD. par esprit partisan ou médiocrité

intellectuelle. s'est laissé aller.

(1) On peut s'interroger sur la véracité de la date à laquelle le Père

BAZIN a effectivement rédigé sa lettre. N'a-t-il pas attendu le

dénouement pour donner sa version des faits ?.. pour antidater

ensuite sa lettre ... ?
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• Le Père BAZIN, dans sa réponse, tout en esquivant le fond du

problème c'est-à-dire la rédaction et l'interprétation des clauses du

"trait' de 1906" a l'habileté de déplacer le débat. Il met BROCHARD en

opposition avec le rigoureux et certainement très estimé Docteur VIALA.

• Le débat devient ainsi un débat interne à l'administration coloniale,

mettant en évidence ses contradictions, ses pratiques individuelles et

son laxisme face aux lointaines affaires du lilliputien protectorat du

Pacifique central. Autre astuce de fond du Père BAZIN, le discret mais

• précis rappel de son dévouement et de ses états de service pour Hies
neuf Résidents prédéc~ss~urs du Doct~ur BROCHAkD» (1). Or curieusement.

avec tous ces Résidents, preuves épistolaires à l'appui, écrit-il, le

Père BAZIN a gardé les meilleurs rapports. ainsi BROCHARD seul est

• incapable de dégager les bases d'un "gentleman's agreement" à Wallis

avec la Mission mais n'est-il pas un "cas d'espèce". puisque. nous

révèle avec discrétion mais suffisamment de précision quand mëme le R.P.

BAZIN. m'ème le Docteur VIALA avec sa famille {'." S . est IlU ob l.l ae . •. ,j'2

• qUltt~r la resldence de Nata-utu pour se refuQl'2r a bord d'un steam'2r

anglals .•. J). Soyons clairs et précisons le flou poli du Supérieur de

la Mission : le Docteur VIALA en congé et en instance de départ depuis

des semaines dans l'attente d'un navire. a été expulsé par son

• successeur, honteusement ... Ainsi, par touches légères, successives et

de plus en plus pudiquement précisées, l'habile religieux dresse la

portrait d'un BROCHARD colérique, quasi caractériel, incapable d'avoir

une ligne d'action suivie et bien maîtrisée. Ajoutons que la

• correspondance officielle de BROCHARD ne peut que susciter des questions

sur le personnage et inquiéter ses supérieurs à Nouméa.

Enfin, adresse machiavélique du Père BAZIN, il renvoie

l'événement essentiel à un second post-scriptum qui met fin au suspense

• créé par une fausse unité de lieu. de temps et d'action comprimée

artificiellement en neuf lignes. au ton anodin: le destitution et le

remplacement du Roi. seul atout du Résident ! Le style volontairement

•
(1) La liste officielle des "Résidents français aux iles Wallis-Futuna"

ne comporte que huit noms selon O'Reilly, op cit. J.S.O. n 19.

p.227.

•
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neutre de cette information montre, si besoin était, l'intelligence

politique de ce remarquable escrimeur en réthorique qu'est le religieux.

Mais il sait éviter les accents triomphalistes, ou les menaces sous

entendues dans sa lettre au Gouverneur. qui se veut modeste et vertueuse

dans ses argument; peut-être évite-til moins, revers de son habileté

une pointe de cynisme et une certaine insolence. Dans ce scénario,

BROCHARD fait ainsi figure de balourd, sorte de bravache tonitruant,

maladroit, voire grossier et qui a gâché toutes les possibilités qui

s'offraient à lui dans le contexte wallisien, tel que VIALA en avait

dessiné les contours et proposé les transformations à réaliser en

profitant des circonstances favorables.

Les attendus de l'expulsion du Supérieur de la Mission.

c'est un rapport du 18 février 1910 (1) qui officialise la

mesure d'expulsion prise par le Résident BROCHARD et qui. selon sen

destinataire le R.P. BAZIN, ne lui sera communiqué que le 19 mars! Dans

ce rapport le Résident (dont on apprend dans le libellé d'expédition

qu'il est officier de l'Instruction Publique!) s'attach~ ~ résumer la

situation à Wallis et à justifier la mesure prise. En préambule,

BROCHARD annonce que ce rapport fait suite à un télégramme en date du ~

février, mais une note manuscrite ajoutée en bas de page précise : Nnon
envoyé par suite de j'absence du navIre ••• !". En préliminaire BROCHARD

s'attache à démontrer comment il a découvert "it? pot au,)(' r(\::.f.!s" à

Wallis.

S'étonnant en effet du peu d'empressement de la population à

lui témoigner "remerclements et reconnalssance H pour les soins

(1) BRO.5.12.
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•
découvrit par hasard l'origine de cette

la population croyait que les soins

parce qu'ils ~taient pay~s en vertu des

gracieux qu'il donnait, il

Hindifférence d'daigneuse"

• médicaux "~taient dus, et dus
traités" .

Le Roi lui confirma cette vision des choses chez ses sujets.

Aussi BROCHARD dut-il attirer l'attention royale sur le texte du traité

• et lui démontrer ainsi que "le qouvernement franç3ls et le qouvernement
(,H'éen rIe parlalent pas le mé'me lanoaoe".

Pour la France, le don de U500 francs était "é titre de
part contributlve du gouvernement lndloène aux d'penses du

• Protectorat". Or, pour le Roi et ses Ministres. les U500 francs

" ••• étalent exclusivement destln.s au médeCln" et devaient et~e

supprimés, si le poste de médecin était suspendu (1).

Aussi pour BROCHARD, cette différence de fond entre les deux

• textes ne pouvait être due qu'à la traduction qu'en fit à l'époque

l'interprète officiel du Protectorat: le R.P. BAZIN. Stupeur du Roi à

cette révélation. écrit BROCHARD qui constate que lui et deux Ministres

"ont slon'. S3ns le 11re~ tant .talt absolue leur conflance dans le
."?re".

Ainsi BROCHARD "d~plore" la faute du traducteur qui trompa

sciemment le Roi et qui de plus a gardé un silence complet sur la chose,

que seul le hasard vient de permettre de découvrir ! Surtout ce

• quiproquo étai t peu glorieux pour la France qui laiss9.i t "un irdl me
ét:at" payer les services du médecin "pour une somme dér l;.::Olre" .

estime le Résident. Et BROCHARD blâme le Supérieur Mariste de cette

manoeuvre ainsi que VIALA. qui S'y est prêté peut-étre involontairement

• au départ, car il ne connaissait pas la langue, mais note l'implacable

BROCHARD : "il la parlait si blen ensulte qU'll a t3lt un dlctlonnalre
e t une Cl r am ma 1. r e W' é ennel' . ( 1 )

•
(1) cf. VIALA et les précisions qu'il donne sur les attendus wallisiens

dans VIA. 4. 11.

•
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Ces faits établis, BROCHARD "porte plalnte" auprè~ du

Gouverneur contre le R.P. BAZIN qui a cru pouvoir rav~ler le ,Résident de

France au rôle d'un simple médecin. rétribué par le gouvernement uvéen

de sorte que le Supérieur de la Mission était aux ye~x de tous "le seul

R~sidentH. D'où la double taêhe à laquelle dut s'atteler BROCHARD

"r~tabllr d'abord une plus exacte notion des dlstances entre le
gouvernement uvéen et le qouvernement françals ; ensulte (d') obtenlr le
chltiment du Sup~rieur jN Taêhe délicate. commente longuement

BROCHARD. car il fallait éviter de perdre le bénéfice de l'allocation de

4500 francs et défaire les liens multiples existant entre le Roi et le

Père BAZIN qui était son ancien professeur. son confesseur, et qui

"l'avait enfin nommé Roz". La patiente obstination de BROCHARD fut

admirablement secondée par l'interprète JOUBERT et au bout de quatre

mois, le Roi se rendit aux arguments du Résident.

Mais en contournant un dernier obstacle car le Résident VIALA

lui avait caché écrit-il l'existence du conseil des Ministres. Néanmoins

BROCHARD réussit à s'attacher le Kivalu qui ua charqe de talre et de
Ij~talre le$ r~OlS". aussi précise le Résident "~le me l'atta':hal : les
autres $UlVlrent. charm~s des attentlOn$ qU'lis recevalent Dour la

premlère fOlS ~ la r~sldenceu. Ces réunions amicales d'un unouveau

qenre". tenues à la résidence furent d'abord peu appréciées par le Roi.

qui finit par les autoriser complètement. Devenant quasiment lyrique,

BROCHARD évoque l'atmosphère ainsi créée: uPour la preml~re fOlS. je
parlal ~ ces vielliards de la France qu'lls lqnOralent, de mon rOle de

R~sldent, qUl ~talt pour eux le néant u
• Car la France est encore

ignorée ici dans sa langue, dans son nom et d'ailleurs BROCHARD en voit

comme preuve le fait qu'en langue uvéenne le Résident soit nommé

"l·~tranqer". Les raisons de ce "marasme du protectorat U sont

claires pour le Résident : le Supérieur de la Mission a toujours réussi

à évincer des "aft'aires" les divers Résidents qui "ont man:he al'ec
lui (BAZIN)sOlt par convlctlons rellqleUseS SOlt par necesslte

ID a t é r ze 11e" • • .

(1) Restés inédits, ils ont été retrouvés par le Dr. RENSCH K.

Professeur de linguistique à l'Université Nationale Australienne et

spécialiste de la langue de Wallis et de son histoire.

-170-

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



•

• Nouvelle collusion que BROCHARD accrédite une fois de plus 'et qu'il

développe en dressant une fresque aux couleurs sombres des conditions

d'existence à Wallis. lIe'est que les conditions d'exlstence sont
extraordinairement pénibles ici. Je n'ai rlen vu de-semblable dans ma

• carri.re au Tonkin, en Chlne ou dans l'Afrlque centrale. Le pays est
tr~s pauvre en comestibles et les habltants sont harass's de corv,es de

vivres ou de travaux lmpos~s par la Hisslon. Les transports par mer sont
odieusement onéreux et aux mains du dernier pl rate du Paclflque (1). La

• Mission elle, poss~de au contraire n~cessalre et superflu. Mes
pr~décesseurs s'y sont toujours avantaqeusement ravitalllés. Hals Je

n'ai pas frappé è sa porte, et pr~f.re endurer quelques privations, Sl

sensibles soient-elles parfois, pour la satisfaction de mes sentlments
• républicains". Devant ce triste tableau, le Résident prend une stature

quelque peu héroïque, compte tenu de son refus de pactiser avec la

Mission et de bénéficier des avantages qu'elle offre 1••• Notons que son

allusion au IIdernier pirate du Paclfique" est plus qu'un effet

• littéraire. Elle introduit nous le verrons, à une autre crise qui

éclatera à court terme à Wallis avec les commerçants du cru.

Son travail de sape et les efforts entrepris pour

"retourner" le Roi ayant enfin aboutis, BROCHARD put orchestrer la

• grande confrontation du R.P. BAZIN et du conseil du Roi, le Résident

jouant probablement le rôle de l'accusateur public ... 1 En effet, il

décrit bien ses intentions :"J'obtlns au bout de quatre mOlS de

dlscours, de d'marches, de persuaslon, que le ROl enjolndralt l'ordre au
• Supérieur de compara1tre en ma pr~sence devant lUl et le fonD (2) r'unlS

extraordlnairement. Je voulais en finlr avec lUl. Anxleux comme Ils me
l'avou.rent nafvement d'assister a la lutte des deux "lntelllqences",
Ils furent servis à souhait. Et pour la preml~re fOlS dans les annales

• des Uallis, un P.re qUl est en plus le Supérleur. comparaissaIt au
Tribunal des accus~s".

•
(1) Il s'agit du Capitaine KAAD 1•••

(2) Réunions des notables en conseil.

•
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Mais sur le fond du débat qui se déro~la ensuite,

curieusement, le Résident reste des plus discrets. On ignore quels

furent les arguments du R.P. BAZIN et on ignore encore plus le contenu

des quatre "questions à charge" posées par BROCHARD et auxquelles le.

R.P. BAZIN ne put répondre catégoriquement! Le Résident ne s'attache en

effet qu'à décrire ce qu'on pourrait appeler la défense d'un homme

acculé, non sans rendre hommage aux qualités et aux "trucs" oratoires du

Supérieur de la Mission. •

D'ailleurs BROCHARD est on ne peut plus clair sur le fond de

la cause jugée et le rôle du Père BAZIN "Cé!lui-ci a~/alt blé!n compri:.=:
que l'histolre exhumée de l'oubli 'tait lé! pr'texte~ et que lé! vérltablé!
enjeu en présencé! était le triomphe~ ou au contrairé!~ la perte •
d'finitivé! d'une influencé! jusque l~ dominante". Ainsi. il apparait

bien que, cynisme ou naïveté inconsciente, BROCHARD prend comme prétexte

les charges portées contre le R.P. BAZIN quant à son rôle d'interprète

et ne s'attache, en utilisant des prétextes souvent peu convaincants, •

qu'à régler "lé! compte"de la Mission. En tout état de cause. le fono

royal décréta le Père BAZIN coupable selon la recommandation du Roi qui

donna le ton et signa séance tenante un décret d'expulsion. BROCHARD lui

soutira aussi, à titre de précaution, un autre décret avalisant le •

fameux don de USOO francs. prétexte de l'affaire créée par BROCHARD :

"quItte pour la France ~ assurer le service médical de l'ite, cette
fois sans conditlon", mais en contrepartie "le ROl reconnaissant lé!

décret du 25 Juin 1906 ••• # On pourrait épiloguer sur ce curieux chassé- •

croisé de décrets et l'avantage qui en résultait pour l'Etat français ...

et ses intérêts supérieurs ... !

Mais reconnaît ingénuement BROCHARD. ce succès de forme obtenu

contre le R.P. BAZIN est difficile à exploiter Aussi le Résident •

avoue-t-il qu'il doit garder secrète la décision prise. car le R.P.

BAZIN, prévoit-il, pourrait réagir : "Il eut pu ameuté!r lé!s fanatiqué!s
qui pullulent ici, é!t ché!rché!r ~ falre renVé!rSé!r lé! ROl". Aussi avant

d'officialiser l'expulsion du Supérieur de la Mission, attend-il.

l'arrivée d'un navire de guerre pouvant au besoin lui prêter main forte

: "car le Supérié!ur pé!ut etré! d'un jour ~ l'autré! au courant de Cé!tté!
mesure d'é!xpulsion~ et dans Cé! cas non sé!ulemé!nt dé!S troubles pourraient

•
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• avoir le temps d'etre fomentls par ses soins, mais alors je ne
rlpondrais plus de la sècuritè de H. JOUBERT f qui vit seul dans les
bois ••• ni m€me de la mienne u • Aussi. insiste BROCHARD. est-il impératif

de dépêcher un navire sur Wallis et le Résident qui redouble tout d'un

• coup de prudence. recommande l'envoi de "LA ZELEE" "don t les :HtrI t i men t:.::
r'publicain:.:: de son commandant ne me sont pas inconnus ••• !"

Enfin. le Résident BROCHARD sollicite des récompenses pour les

deux personnages clés qui l'ont aidé à mener à bien son entreprise: le

• Roi et M. JOUBERT.

Pour le Roi. BROCHARD ne tarit pas d'éloge :"J'ajoute que par

son intelligence f ses moeurs d'une irr'prochable au:.::t'ritl, et sa tenue,
SA Haiesté LAVELUA ne :.::erait pas indigne de la haute marque de faveur,

• que comporterait pour lui l'attribution de la L'gion d'Honneur". Quant

à Raoul JOUBERT. il se voit décerner un brevet de civisme: "excellent
r'publicain f dont le dlvouement fut au-des:.::us de tout 'loge" et il

insiste pour que JOUBERT soit recruté comme adjoint aux affaires

• indigènes.
A cette missive sont annexés les textes des décrets cités par

BROCHARD en français et en wallisien : le premier décret confirme le

traité de 1906 et confie à la France le service médical de l'Ile. Le

• second décret expulse le R.P. BAZIN de Wallis "pour s'etre rendu
coupable d'avoir tromp~ notre conflance en 1~06, falt iqnor~

Jusqu'ici".
Ainsi le filet tissé par le Résident et le Roi s'est-il

• refermé. mais tous les protagonistes de cette affaire s'y retrouvent

pris. sans avoir évalué sérieusement la portée de leurs décisions et

leur autorité réelle.

Ltaffaire de Wallis devient un imbroglio qui sera aggravé par

• la lenteur de la diffusion de l'information entre Wallis et Nouméa. puis

Nouméa et Paris. car elle va sortir de son contexte insulaire et devenir

une affaire globale qui va dépasser les initiatives prises par les

acteurs wallisiens et les transformer en comparses d'un jeu élargi dont

• ils auront perdu la maltrise directe.

•
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La tension monte encore. •
Une nouvelle lettre de BROCHARD adressée au R.P. BAZIN le 25

février 1910 (1) marque un nouveau degré dans la détérioration des

rapports entre la Résidence et la Mission.

Il s'agit d'une nouvelle plainte :uémanant de sujets
Nallisiens auprès de leur Roi et qui a entrainl une enqu~te du Rlsident

sur un manquement des plus graves d'un Père indigène - SALOMON - aux

devoirs de son ministère H
• Ce Père SALOMON. selon les plaintes

recueillies poserait à confesse la question suivante uEs-tu pour le
Roi, ou pour le Père BAZIN ?U et écrit BROCHARD : uSi l'indlqène est

pour le Roi, il est renvoy' sans confession, ou przl d'aller se

confesser auprès de nous è Hua u ! Ainsi. pour le Résident il y a un

délit quasi udlontologique H des plus graves. car le Père SALOMON agit

en uabusant du pouvoir de ses drolts sacerdotaux, alnSl que de la

candeur de ses adminzstrés H
•

•

•

•

•
: " 1e Pé rel n dl qen e a

sur l'ordre du Pere

BROCHARD. estimant avoir toutes les preuves requises. demande.

instamment qu'une ur~primande sé~/ère et l'avertlssement d'avoir à

cesser, contre toute pudeur, de parler politique au trlbunal de la

confesszon H soient faits par le Supérieur â son Père indigène.

D'ailleurs, ajoute le Résident, les agissements de ce Pêre •

correspondent bien aux intentions du Supérieur H", votre dèslr de
'créer deux partis dans 1 '[le, celui du Roi et le v6tre u .

En conclusion, BROCHARD fait savoir au R.P. BAZIN que: vous

'tes Ilgalement responsable des tentatives de subversion de l'ordre.
public qui peuvent ~tre le fait de vos subordonnes, tant indiqènes
qu'européens" .

Un post-scriptum précise enfin que

avoul par la suite au Roi qu'il n'aqissalt que

BA2.IN u
•

On ne peut que constater que la guerre est devenue totale

entre le Résident et le Supérieur de la Mission et n'épargne plus aucun

•
(1) BRO.5.13.

•
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domaine. Que penser des arguments de BROCHARD ? .. Ils ont probablement,

compte tenu de l'ambiance et des habitudes locales et insulaires, une

certaine consistance. Ils montrent que l'affaire est devenue publique,

• qu'il y a bouillonnement dans la population de l'f1e chacun compte ou

recherche des partisans. Mais on peut s'interroger sur l'efficacité de

cette démarche, qui ne peut que renforcer la Mission dans sa résistance

aux coups de boutoir du Résident.

•
Menaces à Futuna ?

• Après la forte activité épistolaire des mois de janvier et

février 1910, il y aura un court répit jusqu'au 23 mars de la même

année, date où le Résident BROCHARD expédie une courte lettre (1),

informant le Gouverneur des développements nouveaux de la situation à

• Futuna. Déjà BROCHARD avait été amené à attirer l'attention de Nouméa

sur les problèmes existant à Futuna entre le vieux commerçant allemand

OPPERMANN et les indigènes (2), puis à soupçonner la Mission Mariste de

l'f1e (3). Or, aux dernières nouvelles, les Futuniens menaceraient

• d'incendier les installations du commerçant OPPERMANN au cas où il

refuserait d'évacuer les lieux! Pour BROCHARD, il s'agit là du résultat

des intrigues de la Mission et surtout du "très turbulent" Père

DELORME.

• Devant cette situation, le Résident souhaite une intervention

auprès de l'Evêque contre ce religieux, car on peut craindre une plainte

du commerçant. qui est sujet allemand, à son Consul. Aussi, redemande-t

il l'arrivée d'un bateau de guerre, d'autant plus que le dernier passage

• d'un bâtiment remonte au 13 mai 1909.

Voilà donc· que la guerre entre le Résidence et la Mission

menace de déborder sur Futuna et d'avoir des interférences diplomatiques

•
(1) BRO.5.14.

(2) cf. BRO.5.3.

(3) BRO.5.4. et 5.7.
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Le coup d'état officialisé à Wallis - Appel à la résistance de BROCHARD.

Le 23 mars toujours, profitant du bateau venant de Futuna.

arrivé le 19 mars à Wallis (post-scriptum de la lettre du 15 février)

1910 (1). le Résident envoie un télégramme (2) au Gouverneur à Nouméa

dont voici le texte :

// $ U Per leU r mis s ion exp U 1s e r ècemmI.? n t SUl l' an t d li? cr t? t r 0yal.
renversa hler violence ROl -Mlnlstres restèscalmes qui font
appel protection France. Au nom Justlce me JOlnt è t?ux. Au nom

institution républicalnl.? exprlmt? dèslr 'tre remplacé ralson

santé si acqulescement imposslble" Signé: BROCHARD. •

Si ce cable confirme les informations laconiquement rapportées

au Gouverneur par le R.P. BAZIN. il apporte aussi quelques précisions

intéressantes et contradictoires : le Supérieur de la Mission aur~it été

l'âme du coup d'état et la violence aurait été utilisée unilatéralement.

par les révoltés. mais les tenants de la Monarchie ont gardé leur calme

et demandent la protection de la France BROCHARD les soutient.

faisant une sorte de chantage entre la défense des UinstJtutlons

rèpubllcalnes u qu'il exige et son maintien à son poste. Ainsi le •

câblogramme du Résident donne une version contradictoire de celle du

R. P. BAZIN : "Cet él'ènemen t:.=:' e:.=:t aC1:ompll :Jan:.=: 1a. mOl ndre ;.::ecou:J:::e Pot
le pays depuls lors, I.?st partalteml.?nt tranqull1e u

• Mais pour rester

fidèle aux écrits, notons que le Père BAZIN écrivait bien aussi "La
population irritée ••• a pris subltement les armes ••• ~. ce qui atteste

au moins une certaine intention de violence.

La tension a franchit un nouveau pas avec le refus de BROCHARD

d'entériner le fait accompli et le soutien total qu'il apporte au Roi.

déchu et à ses ministres dans leur appel à la protection française

c'est-à-dire à leur rétablissement. Cette fuite en avant vers des

•
(1) BRO.5.11 du R.P. Bazin

(2) BRO.5.15.
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•
positions extrêmes rend le problème de plus en

localement, sans arbitrage imposé de l'extérieur.

Tiédeur et prudence du Gouverneur BONHOURE.

plus insoluble

• C'est ce qui va être fait dès le 5 avril par un télégramme (ll

du Gouverneur BONHOURE au Ministre des Colonies qui adresse le rapport

BROCHARD en y joignant ce commentaire :#A cet ëtranqe cabloqramme (de
BROCHA/W). Fal rëpondu que je :'=:iE'ral aU,l(' Wallis al/ec "Le ~:ersaint" l/iE'r:.=:

• le milieu mai et que j'engageais liE' Docteur BROCHARD ~ ne pas perdre

ainsl courage et è aQlr pour le mleux. SUlS en effet retenu Noum'a par

ses:.=:ion extraordinalre Consell Gënéral qUl s'ouvre Samedl. ?rlëre cabler
allant 10 mai :'=:1 allez in:.::tru,:tlon:.=: :.=:pëclale:.=: ~ me t10n7'ler". Si~né :

• BONHOURE.

Le commentaire du Gouverneur apparaît comme des plus prudents.

Le Gouverneur. non sans manifester une certaine réserve en évoquant

"l'étrange ca61oqramme". décide de prendre l'affaire en main IiI n'a

• pas reçu encore les lettres de BROCHARD et la réponse du R.P. BAZIN) et

de se rendre à Wallis : mais pas avant cinq semaines au moins, pour un

motif qui ne parait guère majeur. Prudence, attentisme et souci du

Gouverneur d'avoir plus d'informations ou d'être couvert par Paris,

• compte tenu de l'aspect de politique intérieure de cette crise ? Les

conseils donnés à BROCHARD de patienter et de faire au mieux étaient-ils

bien réalistes, compte tenu du"caractère" du Résident et de la façon

dont il a cru pouvoir prendre des initiatives ? A moins gue le

• Gouverneur BONHOURE, ayant déjà pressenti par les premières lettres de

BROCHARD le genre de personnalité auquel il avait affaire, n'insiste

finement en recommandant à BROCHARD les vertus qui lui font défaut tout

•
(1) BRO.5.16.

•
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•en attirant l'attention du Ministre sur la situation de l'impétueux

Résident, perdu au coeur du Pacifique central ? ..

Peu après le 25 avril 1910, le Gouverneur adresse un court

message au Ministre (1) accompagnant trois rapports du Résident BROCHARD •

sur l'expulsion du R.P. BAZIN et la lettre de ce dernier au Gouverneur.

Rendu encore plus prudent, semble-t-il, par la lecture des documents

transmis, le Gouverneur BONHOURE réserve tous ses commentaires pour un

rapport qu'il enverra au Ministre à son retour de Wallis où il compte se •

rendre le 10 mai.

Néanmoins, le 28 avril 1910, le Gouverneur adresse à son Résident

un court message (2). Message d'attente bien ambigu dans le fond comme

dans la forme. En effet, le Gouverneur accuse réception du rapport de.

BROCHARD du 28 décembre 1909(3) bien anodin en comparaison des autres

rapports de janvier-février que le Gouverneur a lu. puisque par son

message du 25 avril il les transmet à Paris Mais à côté de cet

escamotage d'un avis qu'il se refuse pour l'instant à donner. BONHOURE.

évoque avec des termes plus que prudents les initiatives de BROCHARD

concernant "la politique que vous suivez aux iIes Uallis •• ,". De memè

le soutien aux sentiments républicains du Résident apparaît bien mitigé

: "Je ne PUlS que vous approuver de poursulvre une polltlque nettement •

républIcaine, en vous recommandant cependant la plus qrande prudence. de

façon à éviter tout conflit aigre.,,". Cette remarque laisse reQeur

lorsqu'on sait, comme le Gouverneur l'a appris depuis peu, quelle

tournure a pris le conflit de Wallis et "la prudence" dont a fait •

preuve le fougueux BROCHARD ! La fin de la lettre désavoue le projet de

BROCHARD d'acheter le canot automobile commandé à Sydney "aucun

crédit n'étant InscrIt ~ votre budqet •• ," sur le ton d'un rapppel à

l'ordre ... pour une question bien secondaire dans le contexte de Wallis. •

•(1) BRO.5.16.

(2) BRO.5.17.

(3) BRO.5.8.

•
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Une lettre vengeresse de l'ancien Résident VIALA.

c'est au moment où le Gouverneur BONHOURE vogue vers Wallis où

il arrive le 18 mai, que se manifeste par lettre le Docteur VIALA, parti

il y a moins de 6 mois de son ancienne affectation. Cette lettre est

datée de Clamart (près de Paris, écrit VIALA), le 16 mai 1910 et elle

est adressée au Gouverneur (1). A son habitude, VIALA a rédigé un très

long document explicatif de quatorze pages où les accents vengeurs

envers son successeur ne font pas défaut. Nous ntaborderons que les

aspects novateurs apportés par ce document par rapport aux problèmes

centraux de l'évolution politique de Wallis en 1910.

VIALA déclare en préambule qu'il prend la plume à la suite

"d'une lettre absolument éplorée et navrante de Monsieur le Révérend
P~re BAZIN, SupérIeur de la Mission CatholIque française de Wallis

Futuna". L'ancien Résident s'estime personnellement et d'une façon

inadmissible mis en cause par l'accusation de BROCHARD sur le rôle que

lui et le Père BAZIN auraient joué dans l'élaboration du texte du traité

de 1906.

VIALA précise qu'au début de sa mission à Wallis. le

Gouverneur ROGNON lui avait donné comme instruction précise d'augmenter

les ressources budgétaires du Protectorat. Tâche que le Résident mena

finalement à bien en acceptant des concessions pour faire aboutir son

projet (les fameuses clauses restrictives supprimant la contribution si

le poste de médecin était supprimé ou en cas de cyclone). Ces

restrictions furent communiquées à Nouméa avec une explication du

contexte qui avait prévalu pour ce dénouement. VIALA note qu'il commit

une seule erreur, il garda le terme de "imp8f de ~aPItation" dans le

projet de décret qu'il soumettait. Or le nouveau Gouverneur LIOTARD, qui

avait succédé au Gouverneur ROGNON, attira son attention sur la

contradiction entre ce terme et la signification donnée par les

Wallisiens à l'indemnité de USOO francs aussi le terme "part
contributive" remplaça-t-il le premier énoncé: le Roi d'ailleurs eut

(1) BRO.5.18.

-179-



•

•

•

•

•

communication de la forme définitive du texte qui fut ratifié par le •Gouverneur. Ainsi VIALA met totalement hors de cause le R.P. BAZIN pour

les manoeuvres qui lui sont reprochées par BROCHARD.

VIALA passe ensuite à la contre-attaque. Pour lui, les

accusations de BROCHARD ne méritent que le mépris, car ce dernier a •

tenté de l'atteindre indirectement, mais en portant uune accusation
grave N contre le R.P. BAZIN qui pour VIALA est u un honnet€ homme u .

VIALA louant ainsi le soutien et la loyauté du R.P. BAZIN, endosse

l'entière responsabilité du traité que lui seul a négocié et signé, le.

R.P. BAZIN un'a JOu' que le role passlf habltuel d'un interprête
consciencieux et scrupuleux u . D'ailleurs. rappelle VIALA uc'etalt la

Hission qui avait conselllé jadis au Roi Vito LAVELUA de demander un
médecin ••• N

• Et VIALA précise que c'est le Père BAZIN qui. après le

premier échec de la demande de participation du Roi aux frais

d'entretien du Protectorat, fit discrètement beaucoup pour faire

parvenir au compromis obtenu. Aussi VIALA s'étonne-t-il que des faits

vieux de quatre ans soient ainsi exhumés et montés aussi abusivement en •

épingle, en l'absence de toute recherche approfondie par le Résident

BROCHARD d'informations sérieuses dans les archives du Protectorat. Pour

VIALA uil est clair que mon successeur n'a falt qu'obelr .hativement

dans la circonstance à des sentiments de halne ou de venQeance •

personnelle H
• Quant au jeu du Roi qui s'est allié avec BROCHARD et dont

VIALA avait déjà signalé les prémices (1) la vérité est la suivante

NDe plus le ROl SOSEFD nourrissalt depuls longtemps contre le R.P.
BAZIN des haines personnelles et Je demeure convalncu que ce n'est que

dans l'intention de les assouvir Qu'il s'est lalss' entralner dans la
batallle par les discours de Nonsleur le Docteur BROCHARD. dans lequel

il n'avait par allleurs, j'ai des raisons s'rleuses d'en ~tre sar.

qu'une conflance plut6t llmitée H
•

Et profitant de l'occasion qui lui est ainsi donnée, VIALA. à

côté d'un plaidoyer pro domo pour l'oeuvre qu'il a réalisée. éreinte au

passage son successeur BROCHARD :HJe ne puis que reqretter que les

hasards des désignations coloniales n'aient envoyé l~-bas un successeur

aussi dés'quilibre. auquel il semble avoir suffi de quelques mois pour
anéantir les résultats appréciables, tant matlriels que moraux, auxquels
plus de quatre annees d'efforts continus m'avaient permis d'arriver N

•

•
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Terrible jugement ainsi porté sur "l'oeuvre" de BROCHARD· dont VIALA

blâme N une campagne aussi violente N, les accusations injustifiées

envers la Mission catholique qui a pourtant rendu à de nombreuses

• reprises de si grands services et à titre gracieux, au Gouvernement

français: Nc'est l~ un acte de mauvalse pol1tique locale N. Mais VIALA

n'oublie pas non plus ses écrits antérieurs sur la Mission et sur son

omnipotence: UCertes on peut trouver bien des torts ~ l'attitude de la
.Mlssion Catho11que aux f1es Hallis et au r01e qu'elle y a JOu' pendant

longtempsN, mais juge VIALA :ul' idee de justlce dOlt pflmer toute

conslderatlon N, car précise en bon pragmatique l'ancien Résident, la

France à Wallis est :Hen face d'une sltuation de falt dont 11 convenalt

• a~/ant tout de tenir compte".
Aussi VIALA conclut-il sa lettre en ne pouvant cacher sa

satisfaction uJe ne PU1S que me feliciter. en effet. Que Honsieur

BROCHARD. le Roi Sosefo LAVELUA et ses Mlnistres se SOlent vus

• publlquement desarmés ••• par tous les autres chefs et par la populatlon

toute entlere de Hallls ll
• Ce n'est pas sans surprise qu'on peut lire

les derniers mots de VIALA qui constituent peut-être chez lui aussi, une

certaine rupture avec ce qu'il écrivait il y a peu et où son respect du

• "devoir de réserve" appara:l t bien compromis " ~le r emer c le 1 f.!:':::-

Halli:':::-len:.:::- d'avoir eu en ma faveur et en faveur de Mon:':::-leur le R.f.

BAZIN ce qeste reparateur sans pr'c'dent dans l'hlstolre des Hall!s".

Quel est ce geste réparateur? Tout simplement VIALA l'écrit dans une

• ligne avant sa conclusion : uLes Hall1s1ens se sont revoltes et ont
depose le Roi et ses Mlnlstres h

•

Les retournements psychologiques ne manquent pas dans les

péripéties de l'histoire insulaire et la lettre de VIALA en est un bel

• exemple: il applaudit ainsi haut et fort à l'échec de son successeur et

n'hésite pas à ce placer lui-mëme dans le camp de la Mission, certes en

bonne compagnie, avec son ex-adversaire : "Honsieur le Reverend Pere

BAZIN"! Notons qu'à la date où il écrit, le 16 mai, VIALA connait le

•

• (1) cf.VIA.U.29.
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total échec de la politique wallisienne de BROCHARD, ce qui laisse très

perplexe sur les silences volontaires du Gouverneur BONHOURE à Nouméa.

Ce dernier pourtant a eu, avant Paris, les informations donnant

connaissance complète des vicissitudes de la politique uvéenne du

Résident et les a donc mises sous "le coude", évitant de prendre une

position avant d'être directement au fait de la situation sur place de

son déplacement sur "LE KERSAINT".

Le traité de Protectorat révisé : visite du Gouverneur à Wallis.

Le passage du Gouverneur BONHOURE à Wallis le 18 et 19 mai est

évoqué par le Résident BROCHARD dans une lettre du 1er juin 1910 au

gouverneur(l). Cette lettre traduit d'abord la satisfaction du Résident

qui estime que la visite du Gouverneur a été un grand événement, riche

en résultats positifs. Retrouvant un lyrisme que les événements récents

avaient quelque peu éteint. BROCHARD remercie le Gouverneur en tant que

hFrançals r'pubilcaln, R'sldent h ! Il se réjouit sur un ton flatteur

sinon flagorneur, de l'orientation nouvelle que Wallis connait grâce à

l'impulsion nouvelle gui vient d'être donnée.

BROCHARD aborde alors les implications du nouveau traité de

protectorat signé par le Gouverneur BONHOURE en estimant gue ce traité

va changer la situation ancienne oa le Roi n'était que hl'homme de

pallIe" transmettant les hordres de la Hlsslon". Par le nouveau

traité, le Résident est mis à sa place exacte, ce qui est une défaite de

la Mission et une victoire sur "l'obscurantlsme" et, constate avec

joie le Résident: "la premlère depuls 24 ans". Et maintenant, note-t

il avec satisfaction :"le Roi, ses Hlnlstres, tous les chefs peuvent

~tre convoqués ~ tout moment ~ la r.sldence" ce qui est un complet

renversement de la situation passée oa "tout lndlQène se permettant

d'aller trouver le R'sldent .talt punl par le ROl (entendez : les
Pèr es,) ••• ,/ .

(1) BRO.5.19.
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Autre satisfaction, de principe celle-là, le nouveau traité

exclut qu'un Père puisse être nommé Résident. Aussi. le Résident ne

cache-t-il pas sa joie: il juge l'ambiance excellente, et clairement il

• nous fait connaltre les principes qui vont guider son action : IfL~s

chefs se rendront chez mOl ~ toute convocatlon. Blen sQr~ J'al SOln
d'apporter durant cette période d~ transitlon. le plus de m.naqements
posslbl~s è l'égard des susceptibilit.s nationales que Je m'arrange pour

.ne pas froisser. Peu è peu on pr~ndra le pli de venir. d'écouter. puis

d'obéir au reprlsentant de la Franc~. Oeuvre de pati~nce et d~ tact d~

sa part. mais qui m~n'e ~ bien. assurera ~ ce malheureux pays une .re
raplde de prospérlt •• en attendant qu'~lle prépar~ au Gouvernem~nt de la

.R'publique. si tel est son d'slr. l'.tabllssem~nt d~ son autorlt.

d.flnltive dans c~s fles N
•

Ainsi les choses sont claires la nouvelle situation

juridique permet à l'autorité coloniale d'imposer son point de vue,

• d'être entendue et obéie. Cependant BROCHARD. probablement dûment

chapitré par le Gouverneur BONHOURE. fait preuve de compréhension et

veut ménager ses interlocuteurs wallisiens. aussi redécouvre-t-il les

vertus de la patience et de la modération Le but ultime que va

• proposer le Résident est, c'est clair, l'annexion à plus ou moins court

terme de Wallis-Futuna à la France, c'est-à-dire la fin du Protectorat.

Le nouveau traité de Protectorat n'est ainsi conçu que comme une étape

et BROCHARD entend oeuvrer activement pour la dépasser.

•
• •

•
Cette lettre est intéressante par ses allusions à ce qui vient

de se passer, à Wallis, et que malheureusement nous ne connaissons pas

directement. n'ayant pas trouvé dans les archives le rapport que le

• Gouverneur BONHOURE aurait dü envoyer au Ministre pour accompagner le

nouveau traité. A-t-il été écrit? A-t-il disparu ? ..

•
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Aussi nous en référons-nous au passage écrit par Mgr. PONCET

(1). D'après ce récit. l'aviso "LE KERSAINT" amenant le Gouverneur

BONHOURE serait arrivé-le 18 mai â Uvéa. Dès son débarquement, le

Gouverneur avait rencontré à sa demande le R.P. BAZIN et lui avait fait

des excuses pour l'arrêté d'expulsion signé contre lui en l'assurant de

sa sympathie. Puis. accompagné du résident BROCHARD, le Gouverneur

s'était rendu au presbytère de Mata-Utu : Uet lè, en prfsence des Pfres
BAZIN, HOUSSEY et FILLION, il eXlqea que le résident flt des excuses au

P. BAZIN, PU1S dfclara qu'il voulalt la palX à Waills et, dans ce out,

demanda aux p.res de l'aider ~ r.tablir le Roi TOKILA, en vue de
sauvegarder le prestlge de la France, compromlS, dlsalt-ll, par le
Résident" .

Ainsi comprend-on certains silences de BROCHARD. si le compte

rendu de Mgr. PONCET est fidèle. comme la discrétion du Résident sur les

épisodes peu flatteurs pour son amour propre survenus lors du passage du

Gouverneur.

Le Gouverneur donc était décidé à rétablir le Roi détrôné.

mais les Pères firent part de leurs craintes des réactions de la

population. Néanmoins. le 19 mai au matin, un grand conseil royal fut

réuni à bord du "KERSAINT" en présence de tous les notables de l'lle.

religieux ou civils: "Le Gow'erneur ôfclara qu'li :3T1rlulalt le (/ecret

d'expulslon. rendait hommage aux mlSSlonnalres et ~ leur oeuvre. OU1~

blama vivement l'acte de Ôfposltlon de l'anclen HVl et dem~ndd aux
misslonnalres ôe ne pas s'lnq~rer dans les aftalres pvlltlques du pays.
Apr.s quoi, il tlt cannattre sa ôécision : pour 1 'lnstant 11 n'y a plus
de Roi à Wallis, que les chefs procfdent immfdlatement, en toute
liberté, à une nouvelle électlon" .

Laissés seuls par les officiels. la cinquantaine de chefs et

notables wallisiens s'enferma pour délibérer "avec calme et diqnltf".

Au bout d'une heure le résultat fut connu: déchéance définitive de

TOKILA et élection confirmée de Patita LAVINA. Si dans le pays

l'allégresse fut générale. il est moins évident qu'elle fut partagée par

(1) op. cit. p. 57 à 60 et gui compile Mgr. BLANC.
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•
les officiels ... Aussi cela explique-t-il peut-être les ·"retouches"

substantielles aussitôt apportées au traité de Protectorat (ll.

Qu'instaurait le nouveau traité? Il limitait les pouvoirs du

• Roi et officialisait une certaine mise en tutelle de la Monarchie en

attribuant au Résident un droit de regard permanent sur toute question

intérieure d'intérêt général. Surtout la Mission se voyait

défini tivement et officiellement évincée des "allées du Pouvoir't. Enfin.

• le drapeau royal wallisien, fond rouge avec croix mariste blanche.

serait écartelé à l'avenir des couleurs françaises. Mgr. PONCET

s'interroge pour savoir l'origine de ces additifs importants aux clauses

du Protectorat ... A notre avis la réponse est claire: Paris ou Nouméa

• ont lu les rapports de VIALA et en ont tiré les conclusions nécessaires

et les idées constitutionnelles à imposer !

Ainsi d'un Protectorat nominal, passait-on à un Protectorat

direct plus structuré, dernière étape avant l'annexion. Cette toilette

• institutionnelle permettait d'officialiser la séparation des pouvoirs

relevant de l'Etat français d'une part, et d'une Mission qui était

devenue quasi puissance temporelle d'autre part. Mais le progrès des

textes va-t-il entraîner le progrès des moyens effectifs mis à la

• disposition de la nouvelle administration ? ..

Un Résident désabusé et cynique.

•
Le répit qu'aura connu la vie politique du Protectorat après

le passage du Gouverneur BONHOURE n'aura duré que le temps d'un rapport

et dès le 25 juillet 1910 (2) le Résident BROCHARD ressasse tout au long

• d'un rapport politique, ses désillusions et ses considérations sur les

remèdes nécessaires à apporter encore ... Dans ce document de six pages,

BROCHARD rappelle tout d'abord ce qu'était la toute puissance de la

•
(1) Et ratifiée par décret de la République Française du 30 novembre

1910.

• (2) BRO.5.20.
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Mission à son arrivée et la quasi inexistence du représentant de la

France. De plus. pour le 14 juillet 1910. la Mission au complet a boudé

la Résidence et l'Evêque qui vient d'arriver de Tonga en visite, s'il a

visité le Roi. a jusqu'ici négligé le Résident... •

Compte tenu de cette attitude. BROCHARD trouve justifiée la

pos i t ion qU' il a erG choisir Il ce Il e Ôe 1a que r r e fOU ce 11 e ,je l a

contemplation. J'ai ChOISI la premlére ll
• Et il se livre â un rappel

déjà connu et schématisé d'ailleurs à l'extrême de ses déboires à •

Wallis. Si un nouveau Roi a été élu. il arbore comme titre IIRoi de .la

reliqion". L'ancien Roi avait été accusé. bien entendu "ôe l/oul01r

chasser la relIQion ll
••• Et BROCHARD se livre à une certaine

autocritique où il reconnalt qu'il n'a aucune connaissance du "drOIt •

politlque 'l et qu'il s'est grossièrement trompé dans ses actes en

prétendant avoir le droit d'expulser le R.P. BAZIN: "J'al apprIS è m~

Qrande surprIse. de votre prédécesseur qU'lI n'en êt31t absolument rIen
et que nI le ROI ni mOI-m'me n'avions le ,jrOlt de chasser le R.P. BAliN •
du pa.y :.:. ,1 •

Ainsi le prudent Gouverneur BONHOURE vient-il de quitter son

poste et on ne comprend que mieux l'attentisme dont il fit preuve. Il

apparait aussi que BROCHARD, tente avec son nouveau supérieur •

hiérarchique (1) de rallumer l'affaire de Wallis en montant en épingle

la situation de l'archipel: mais tout en se gardant de vouloir faire

Hpartir la religion" car dit-il : 1/~11? ne SUI$ pas sectalrl?"!

C'est que pour BROCHARD la politique de "mansuétude" du •

Gouverneur BONHOURE a été un échec. En effet. quinze jours après la

visi te du Gouverneur. la Mission a donné l'ordre : '1 au mepr l S du nou I/eau

tr aI tê SI qn é de lui et du 80 1" de commencer la construction d'une

habitation pour les élèves de Lano "Quelques naturels qUI ne savent •

mé'me pa:.=: Ure leur latIn. Le {"\ésldent n'étaIt nullemerd al/ertl". et

BROCHARD de dénoncer à nouveau le caractère abusif de ces travaux et

l'inéfficacité de ses remontrances au Roi et aux Pères.

•

(1) Le nouveau Gouverneur BRUN était en fait un intérimaire.
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Autres abus, un prélèvement de 15 francs par personne imposé au seul

district de Mua (soit 6000 francs au total), "pour de sOl-dlsants

travaux d'églises/"· (sic). Constatant ltimportance de la somme exigée

• par rapport au montant du fameux impôt de capitation dont les Pères ne

veulent pas, BROCHARD réaffirme qu'un tel impôt qui supprimerait les

taxes et les corvées serait très bien accepté par une partie des

Wallisiens mais. conclut-il "seulement alors les P~res ne feralent plus

.d'affaues dans le pays • •• ".

Compte tenu de cette carence générale propre à l'action du

Résident, BROCHARD s'interroge sur ce qu'il doit faire et sur ce que

ltautorité supérieure envisage pour ltavenir du Protectorat ? Et il

• spécule sur un regain possible d'intérêt pour Wallis avec la proche

ouverture du canal de Panama qui pourrait inciter la France à annexer

Wallis et Futuna !

Chose aisée aux yeux de BROCHARD à condition de prendre

• quelques précautions :

•

•

1/1°) - de proc~der au d~sarmement de la populatlon :

2°) - de faire quelques exemples de d~portatlon de certalns
chefs ;

. 3°) - de lalsser dans l'11e pour quelques temps. une

~ompaqnle de soldats, que la pr~sence des mlSSlonnalres

n~cesslteralt absolument. malS unlquement Dour la forme. Un
capltalne avec le R~sldent, un lleutenant dans chacun des d~ux

dlstrlcts, et la tranquillité r'qneralt avec l'lmpOt de

capltatlon, et la satlsfatlon o'n.raie".

• Avec ces propositions d'action, BROCHARD conclut qu'il n'y a pas d'autre

issue pour débloquer la situation: "Quant è la populatlon, elle est

tellement accoutumée au respect de l'autorlté et ~ lUl ob'lr. QU'li ne
peut être question. dans ce qui pr~c~de. que de lUl en lmposer tout en

• l'amusant. Il faut en lmposer plus encore aux P~res qU'à elle-m~me".

Ainsi assiste-t-on chez le Résident à un net durcissement des

positions anciennes brusquement réaffirmées avec l'arrivée dtun nouveau

Gouverneur à Nouméa. Des solutions extrëmes sont proposées : mise au pas

• mili taire de l'Ile et BROCHARD avance de façon curieuse l'idée : "d'urt
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impo~ de capltation". Problème qui avait été réglé en 1906 par la

fameuse "part de contrlbution au budqet" arrachée par VIALA. BROCHARD

veut-il, sous prétexte que cette "part contributillft" n'est pas pour

les Wallisiens un impôt, instaurer maintenant un impôt de capitation?

On peut le penser à la lecture du nouveau "rapport politique"

que BROCHARD adresse le 1er septembre 1910 (1) au Gouverneur.

L'accusation est plus précise et le ton plus pressant. Dès son

introduction, BROCHARD n'hésite plus à mettre directement en cause les

décisions imposées par le Gouverneur BONHOURE à qui. carrément, il

impute la responsabilité de la dégradation de la situation générale du

Protectorat qui :"rftnd dft plus ftn plus difficllft la contlnuatlon de mon

s'Jour en ce poste". D'ailleurs, avoue tout franchement BROCHARD : "11

n'a conserv' personnftllftment de HonSleur le Gouverneur qu'une excellente
imprftssion~ malS 11 ne peut passer sous silftnce les consequencfts de la

politique que celui-ci a imposéft ••• " et BROCHARD récapitule les échecs

causés par cette politique: échec du parti de l'ancien Roi favorable à

la Résidence. annulation de l'expulsion du R.P. BAZIN dont on apprend

enfin gue :"Juqement et expulsion (qui) furent hautement declares nuls

par l e G<'.1 uv er neurIeque 1 bl'lm a f <'.1 rte mft n t 1e Re ~'q den t " . . .! Ainsile s

commentaires de Mgr. PONCET rapportant les conséquences de la visite

gubernatoriale du 18 mai à Wallis sont ainsi implicitement confirmés par

BROCHARD. A nouveau le Résident évoque l'échec: "de la creatlon de
1 'impOt de capitation f dé;~ accepté lntegralftmftnt par le ROl dechu. et

par l'lmmenSft ma;orlte de la populatlon". A la lecture de ces lignes.

on a l'impression que BROCHARD sort soudainement avec la capitation. une

nouvelle pièce majeure jusqu'ici absente totalement du débat. Nulle

corrrespondance n'a évoqué ce projet jusqu'à la crise de février. nulle

part jusqu'à cette date. BROCHARD n'y fait une quelconque allusion. Est

ee que cela signifie que BROCHARD veut ajouter un nouvel impôt ou vise

t-il un autre but? Cela semble plus gue probable, car la suite du texte

est claire: "La creation d'un lmpot de capitation seralt l'arrftt de

mort dft la Nisslon Naristft aux Hallis~ - de mort politiquft - et surtout
commerc i ale" .

(1) BRO. 5.21.
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•
En effet. pour le Résident. cet impôt dispenserait les

Wallisiens "d~s corvl~s qratuit~s ~t Icrasant~s" souvent faites pour

• la seule Mission Ainsi l'impôt de capitation. que BROCHARD fait

ressurgir, tel le serpent de mer, au moment où on ne l'attendait pas,

c'est aussi l'arme suprime qui doit "cass~r" enfin le pouvoir de la

Mission. Car aucun compromis n'est possible :"1a Mission tl~nt 1~ Roi
.qu·~ll~ a plac~ sur 1~ trdn~ par la viol~nc~. pour r~mplac~r c~lui qui

lui Itait hosti1~ ~t l~ t~rroris~ au point d~ 1ul falr~ comm~ttr~ d~s

act~s antigouv~rnementauxd'une nature 10rt qrave".

Les actes graves. BROCHARD les énumère de façon

• circonstanciée:

1") Edification d'une maison en pierres à Lano avec transport

de "300 pierr~s par villaq~. dans un pays oû la pl~rr~ n'~xlst~ pour
.ainsi dlr~ pas" (sic). Or. conformément au traité de 1910. le Résident

aurait dû être avisé de ce travail qui va. aux dires de BROCHARD.

nécessiter "d~ux c~nts travail1~urs" et durer un an.

• 2°) Les taxes arbitraires sur la population. Aux 15 francs par

tête exigés au district de Mua pour une de ses églises et où 1.000

francs d'ailleurs disparurent "dans Id poch~ d'un ch~f Inf1u~nt d~ Hua.
~ la dlvotion d~s Pèr~s ••• " s'ajoute une taxe nouvelle de 2 à 5 francs

• par enfant à confirmer. Et. précise BROCHARD : Hon l~s a conflrmes ~n

mass~. en conséqu~nce. m~'m~ C(?UX qui n 'a~/al~nt pas ~ncor~ communlè".

3°) Depuis le traité du 19 mai 1910. malgré l'obligation

• inscrite d'avertir le Résident de toute réunion du conseil des Ministres

afin qu'il y participe: "Pas un~ 101S. 11 n~ l'a été. malQre s~s

réclamations" .

Notons que dans cette lettre BROCHARD tantot écrit à la

• première personne. tantôt parle du Résident à la troisième personne !

4°) Introduction des Frères des Ecoles chrétiennes à Wallis.

C'est par l'ancien Roi que BROCHARD a connu ce projet arrêté entre

.l'Evêque. le Roi et ses Ministres et qui aurait provoqué la création
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•d'une taxe de cinq francs. D'ailleurs la fameuse maison en. pierre de

Lano, objet du premier grief de BROCHARD est destinée à accueillir ces

Frères

•La conclusion que présente le Résident est ainsi un constat de

carence complet : le Roi inspiré par la Mission écrase le payS de corvées

et taxes, le traité du Protectorat, dont l'encre de sa signature est

encore toute fralche, est inapplicable et BROCHARD demanderait son •

rappel si cette situation devait se prolonger. D'ailleurs, avoue le

Résident, compte tenu des affronts tant publics que personnels qu'il a

subis, il caresse ce projet depuis un moment et seul son souci

d'informer le "département" et d'obtenir enfin une politique énergique •

l'en a dissuadé jusqu'ici. Aussi sollicite-t-il un congé pour se rendre

à Nouméa afin d'y expliquer la situation des Wallis et sa position.

•
2.3. - La fausse trêve de l'intérim BOUGE.

Vers une nouvelle impasse ?

--------------------------- .
Une nouvelle et courte lettre du Résident BROCHARD datée du 8

novembre 1910 (1) fait le point de la situation à Wallis. BROCHARD

confirme son départ en Décembre pour Nouméa et assure qu'il se

conformera aux instructions d'un télégramme reçu le 18 octobre du •

Gouverneur, dont nous n'avons pas retrouvé le texte.

La situation politique s'est encore détériorée. En effet, le

Résident a d'Ii se "f'àcher" avec le Roi avec qui il a :" lTiterromou toute

r€!lation". Le motif de ce froid réside dans le refus royal •

contrairement à un engagement que le Souverain aurait pris avec le

Gouverneur BONHOURE, : "ôe talre reoar€!r la mal:.:::on lTl1jlaene qu'hab.zte

/1. JOUBERT" devenu l'interprète officiel du Résident. Ce dernier

s'indigne que le Roi, qui fait construire pour la Mission un vaste •

bâtiment en pierres. refuse les petits travaux permettant de rendre

(1) BRO.5.22. •
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•salubre le modeste logement d'un employé de la résidence. Autre motif de

tension, le Roi a refusé de signer les reçus des droits d'ancrage des

navires,_ ce _qui a entralné la suspension provisoire de leur paiement.

Finalement l'affaire s'est arrangée, mais BROCHARD aurait appris que•HIes Pères lui avaient interdlt. peut-etre sous pelne

d'excommunication. de signer Quoi Que ce SOlt qu'ils n'alent pOlnt lu".
Finalement, conclut le Résident: dIe ROl n"est qu'un pauvre dlable.
pas m~chant du tout, mais une machine sp~clalement 'levée ~ cette·d . .t 1 b 1 . 1 h' ht t 'l 9n l è par e (,) n p ais l r de a,r l SSl (,) n Il ar l:.'-' e ••• ' .

Ainsi, au moment où BROCHARD s'apprête à quitter Wallis, pour

aller expliquer ses idées et les faire accepter, dit-il. - pour

us'expliquer devant le Hlnistre des Colonies d écrit Mgr. PONCET (l)-la• situation sur la scène wallisienne a peu évolué: le Résident s'estime

empêché dans son action par le nouveau Roi et la Mission catholique ; le

traité de Protectorat bien qu'aménagé reste lettre morte. Aussi BROCHARD

entend auprès du nouveau Gouverneur jouer sa revanche. La suite des

• événements va s'avérer intéressante, car les affaires de Wallis seront

officiellement assumées en intérim d'abord par l'interprète JOUBERT.

puis par un Résident intérimaire: M. BOUGE. Mais BROCHARD à Nouméa.

comme à Sydney ou Paris. ne restera pas inactif et alimentera la• chronique par des interventions épistolaires ou publiques qui ne

contribueront guère à apaiser les esprits.

L'année 1911 va voir s'instaurer. après les péripéties

majeures survenues en 1910. d'abord une sorte de stabilisation de

• l'affrontement qui sera remplacé ensuite par une guerilla à propos de

problèmes jusqu'ici en sommeil. Le premier de ces conflits aura comme

enjeu la situation faite aux commerçants Européens de Wallis.

•
• •

•
(1) Mgr. Poncet op cit. p.58.

•
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L'arme du tabou dénoncée.

Le Résident BROCHARD ayant embarqué le 1er décembre 1910 (1),

c'est l'interprète JOUBERT qui assurera pour une partie de l'année une

sorte d'intérim provisoire.

Le 10 janvier 1911, c'est un commerçant français Julien BRIAL

(originaire des Pyrénées Orientales et ayant vécu à Sydney),

représentant la Compagnie "Levers Pacifie Plantations" de S~ldne~' (2) qui

écrit une lettre au Résident (3). Installé depuis peu à Wallis (a) le

représentant de cette Compagnie étrangère fait état des difficultés

particulières à l'exercice du négoce à Wallis et de son regret d'avoir

choisi l'fIe pour ses activités. Les plaintes de J. BRIAL concernent

deux points :

1°. - La main-d'oeuvre wallisienne, pour un travail médiocre,

exige un salaire de 5 à 10 francs par jour, alors que le prix courant

"dans les fIes" est de 2 francs.

2°. - La fabrication du coprah vert obtenu par séchage se fait

à Wallis par ordre coutumier et de façon collective. Ainsi les

commerçants n'ont pas la liberté d'embauche de leur personnel. Alors

qu'un accord libéralisant cette pratique avait été obtenu, le Roi vient

de rétablir la façon de faire ancienne.

A cette situation s'ajoutent les incidents récents. BRIAL a

acheté du coprah à Hihifo, mais les vendeurs ont refusé que ce soit les

manoeuvres de la Société Levers qui procèdent à son chargement. Usant de

menaces. ils ont exigé que des hommes désignés par eux-mëmes fassent ce

•

•

•

•

•

•

•

•

•

( 1 ) •Mgr. Poncet op cit.

(2 ) Succursalle de Burns and Philp.

(3 ) BRO.5.23.

( a ) cf. VIA.a.17. •
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• travail au salaire prohibitif de 25 francs! Le Roi saisi de l'affaire a

ordonné de laisser BRIAL travailler à sa guise. Mais dans le coprah qui

lui a été livré. ce dernier a découvert des cailloux et de la terre mis

• au fond des paniers à coprah, de façon à augmenter le poids. A nouveau

informé. le Roi a promis de punir les coupables !

Dernier obstacle enfin à ses activités, une interdiction

royale empêche la vente des marchandises aux jeunes gens et aux femmes

• seules ! Le commerçant BRIAL, devant cette situation demande: "1'alôe

et la compr,henslon ll du Résident.

Cette lettre est intéressante car elle aborde directement et

concrètement les pratiques commerciales propres à Wallis-Futuna et

• l'attitude des insulaires face aux commerçants. L'attitude dénoncée ici

par BRIAL chez les Wallisiens. est significative de la psychologie des

rapports avec les étrangers pour l'échange des produits. comme pour le

travail salarié, assez fréquente à l'époque au moins en Océanie.

• L'opposition entre méthodes européennes et autochtones repose aussi bien

sur l'incompréhension que sur la roublardise des uns et des autres. Face

à "la bonne foi" de l'Européen, l'indigène peut opl;'oser "la bonne foi"

de sa coutume qui refuse en général le contrat d'individu à individu et

• privilégie le contrat collectif compte tenu des liens de la parenté. de

la coutume et de la redistribution des rôles et des revenus qui en

découlent. On conçoit les malentendus qui pouvaient naltre de telles

situations et les conflits inextricables qui en résultaient.

• Le 18 janvier 1911, c'est cette fois le " secr ètalre

lnterpr'te e,);:pèdiaTlt les affalres courante-s du r\'ësir:Jent". JOUBERT, tel

est son titre du moment, qui, à son tour. se plaint au Résident BROCHARD

"à Nouméa"(l) alors qu'il lisait sur sa terrasse, un Wallisien.

• dirigeant une corvée de "collégiens" qui nettoyaient le sentier passant

devant la terrasse où était installé JOUBERT, lui a demandé de nettoyer

sa part de sentier. Devant le refus "ému" de JOUBERT qui a remis

l'indigène vertement à sa place. ce dernier se fit insistant et menaça

• même de le frapper Immédiatement JOUBERT déposa plainte au Roi.

parlant de faire embarquer pour Nouméa par le prochain aviso ce mauvais

• (1) BRO.5.24.
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sujet! Cet incident n'est pas isolé. note JOUBERT. et des .commerçants

européens ont eux aussi été récemment insultés et menacés :/111 est
temps d'imposer le respect des blancs, après les précédents de VIALA et
du Részdent actuel". conclut JOUBERT d'une façon d'ailleurs assez

elliptique ...

Le 20 janvier. JOUBERT transmet au Résident (à Nouméa) avec un

court rapport (1) la plainte de J. BRIAL. Tout est calme à Wallis note

l'intérimaire. mais les indigènes "de naturel paresseux" exigent entre

7. la et 20 francs par journée de travail. Aussi "ces pre ten t l on s

unzques en Océanze" découragent-elles le commerce. JOUBERT propose de

fixer le prix de la journée à 2.50 francs car. rappelle-t-il. la fermeté

est nécessaire lia ce petlt peuple tenu depuls un slecle dans les
ténèbres par des chefs peu sout:ieu,>:" de son znténH/I. Et il recommande

une action ferme plutôt que des paroles.

Une nouvelle plainte est portée à la connaissance du Résident

(à Nouméa toujours) par JOUBERT le 16 février 1911 (2). Cette fois elle

concerne le représentant du capitaine KAAD. un certain Charles PETERSON

(qui ultérieurement succédera au vieux trader OPPERMANN. car on le

retrouvera à Futuna en 1920) et un Monsieur SANGKER de la mëme société.

Ces derniers ont été insultés et menacés par des gens de Mua qui leur

reprochaient. lors d'une pesée du coprah. d'avoir baissé de 12 shillings

le prix d'achat. Bien que les intéressés refusent de porter plainte.

JOUBERT signale les faits qui témoignent "de l'arroQance" des

Wallisiens avec les commerçants et du laissez-faire royal malgré les

démarches entreprises.

Notons que BROCHARD ajoute à cette lettre une mention

manuscrite où il constate la crainte des "traders" de porter plainte

devant les risques de représailles des Wallisiens. Aussi demande-t-il

une action auprès du Roi avec menace d'amende et envoi des prévenus à

Nouméa !

En date du ln mars. nous trouvons deux notes de transmission

(1) BRO.5.25.

(2) BRO.5.26.
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•

•

.de BROCHARD (1) au Gouverneur à propos du rapport JOUBERT (2) relatant

les incidents survenus à Wallis. BROCHARD demande une sanction pour

l'indigène qui a menacé JOUBERT avec envoi pour un an à Nouméa. et il

surenchérit sur JOUBERT en recommandant au Gouverneur de faire un

• exemple car :H s 'i1 n'est pas fait droit ~ la présente demande, la
situation des blancs ~ Wallis deviendra ~ brefs délais quasi lmposslble,
Il faut agir, le plus tet possible sera le mieux. Nous n'avons que trop
par1é H.

• En effet. BROCHARD redoute que l'anarchie des prix de la main-

d'oeuvre entraine vite des actes de sabotage. Mais derrière tout cela il

y a un "deus ex machina" car :HLa grè~/e e:,,'lste déj~ à Wallis où elle

s'est produite plusieurs fois H MAIS LES AGITES OBEISSENT SURTOUT A DES

• CHEFS QUI PRENNENT LEURS ORDRES CHEZ LES PERES MARISTES". et affirme

BROCHARD :Hceux-cl font TOUT POUR DECOURAGER LES COnNERCANTS ETRANGERS
AFIN DE GARDER LES INDIGENES SOUS LEUR DEPENDANCEH (écrit en majuscules

par BROCHARD).

Devant les développements que cette situation pourrait laisser

craindre, le Gouverneur adresse le 27 mars 1911 (3) un court télégramme

à la Résidence de Wallis. dans lequel il demande une enquête rapide sur

les incidents survenus et en cas de gravité réelle des faits. il

• souhaite qu'on lui propose les sanctions utiles.

L'affaire des commerçants de Wallis va rebondir par une

démarche collective des "traders" de l'Ile qui adressent une pétition au

Gouverneur dont le texte (en Anglais) est transmis le 12 avril 1911 (U)

• par JOUBERT.
La plainte est formulée à l'encontre du Roi, des chefs de

Wallis et de la Mission Mariste. Les signataires. dans leur pétition.

affirment la modicité des bénéfices qu'ils réalisent alors que le Roi et

• les chefs, persuadés du contraire. font tout pour gêner le commerce. Les

Missionnaires disent-ils sont les alliés des autochtones dans ces

• ( 1 ) BRO.5.27.

(2 ) BRO.5.2U.

(3) BRO.5.28.

( U) BRO. 5.29.

•
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tracasseries. Or, les commerçants qui pratiquent le séchage du· coprah

vert ont créé des installations et prennent le risque, avec l'humidité,

de fortes pertes en coprah, ce qui montre le côté aléatoire de leurs

entreprises.

En cas de baisse des cours, le Roi et la Mission arrêtent le

ramassage du coprah jusqu'à la reprise en hausse. Les commerçants

affirment qu'il y a des interférences entre la Mission et le Roi, y

compris concernant leurs affaires commerciales propres : Uth~ prl~sts

also interfere Nith our private affairs ln a very offensIve
manner ••• U(l) accusent-ils.

L'ancien système de Gouvernement où les religieux utilisaient

le Roi comme un figurant étant à leurs yeux "grotesque" et très coûteux

pour eux "traders" soumis à des pressions directes, ils souhaitent que

le Gouvernement français donne plus de pouvoir au Résident pour

faciliter leur tâche.

Les commerçants et les employés de négoce suivants ont signé

cette pétition: KAAD Robbie - SANGKER - MINQ MONG - FONG LING - HANSEN

W.H. - SINCLAIR - PETERSON ch. - BRIAL Julien - WENDT O.

Notons l'apparition de négociants chinois qui ont créé une

succursale d'une société chinoise de Sydney.

Ainsi. dans la panoplie des armes de BROCHARD, très bien

secondé semble-t-il par son intérimaire JOUBERT, cette pétition apparaît

comme une arme supplémentaire, elle aussi dressée contre la Mission

dont, une nouvelle fois et par des acteurs jusqu'ici restés discrets ou

absents du débat, est dénoncée l'emprise totale à tous les échelons de

la vie active de Wallis.

L'interim BOUGE.

L'arrivée à Wallis d'un Résident intérimaire nommé par le

Gouverneur va à partir de mai 1911 apporter une détente provisoire à une

(1) "Les religieux aussi s'ingèrent dans nos affaires privées d'une

manière très insultante". N.D.T.A.
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•

• détérioration de plus en plus marquée des rapports entre les.différentes

parties en présence dans l'fle. Le Résident intérimaire J.L. BOUGE

appartient à l'Administration coloniale et n'est pas médecin. ce qui va

• très vite influer sur le cours des événements wallisiens (1).

La première lettre de BOUGE (2) est adressée au Gouverneur en

date du 8 mai 1911 (3).

Parti de Sydney le 2 avril. BOUGE confirme qu'il est arrivé à

• Wallis le 22 avril. Depuis son installation. le Résident intérimaire a

pu rencontrer à plusieurs reprises le Roi qui lui para~t animé "de

bonnes intentions N mais est indisposé par l'éléphantiasis. La patience

est nécessaire. estime BOUGE. pour obtenir ce qui a été promis ici En

• effet. le Roi. ayant jusque là été habitué aux plus grands égards de la

part de ses sujets et des Européens. ne peut rompre brutalement avec

certaines pratiques. Le nouvel intérimaire constate la carence de ses

moyens d'action. d'où il découle à ses yeux la nécessité d'une action

• patiente en profondeur "Actuellement. où le R~sldent n& poss~de comme
moyen d'actlon que sa parole. seule unepolltlque conclllante et
lrtdulqente. SUll'le al1ec pers~l'érance. sera une polztlque d-:- re.':'ultat.5 :

elle arrzvera é donner ~ l'Admlnlstratzon 1 'lnfluence ou'elle e~t en

.,jroit de SOUhi21ter malS Qu'elle fi 'a pas pour l'Instant". Ainsi très

(1) Bouge arrivé en Nouvelle-Calédonie comme institueur en 1ë91.

• remarqué par ses qualités, il fit ensuite carrière dans

l'administration coloniale. De retour en métropole en 1912, il Y

fait des études supérieures. En 1919. il fut Gouverneur des

Comptoirs Français de l'Inde. Il avait servi auparavant au Vanuatu.

• en Polynésie Française (où il réalisa la première grammaire

tahitienne). Il a légué à la ville de Chartres une collection de

coquillages. d'objets et de livres et articles sur le Pacifique et

les Antilles de 11.500 pièces.

• (2) BRO.5.30.
(3) Nous avons. pour la continuité de l'analyse. puisque BROCHARD

reprendra ensuite son poste, gardé les missives de l'intérim BOUGE

dans la série BRO ; donc cette présente est identifiée sous la

• rubrique BRO.5.30.).
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•
vite le nouveau responsable du Protectorat définit-il clairement une

méthode et des objectifs pragmatiques rompant avec la pratique de celui

dont il assure le délicat intérim. Il conclut sa lettre en annonçant

qu'il va harmoniser les taxes du Protectorat conformément à l'esprit du •

Traité rectifié en 1910. Ayant rencontré le Roi détrôné. BOUGE estime

que cet homme calme et âgé donne l'impression d'être plus actif et

intelligent que son successeur.

Le 15 mai. deux nouvelles et très courtes lettres de BOUGE au •

Gouverneur traitent du problème des commerçants (1). l'une est un simple

accusé de réception du rapport JOUBERT concernant les plaintes déjà vues

(2). Le Résident intérimaire va saisir le Roi de l'affaire et demander

une amende contre les fautifs en plus de la punition appliquée. Dans •

l'autre missive expédiée le même jour. BOUGE s'interroge sur le problème

des salaires versés à Wallis et qui lui paralt complexe. en effet :'(l~s

india'n~s d~mand~nt d~ torts salalres parc~ aue les commerçants l'eul~nt

de aros beneflc~S••• Actu~llement la moyenne est la sUlvante : 1 'uve~n •

aaane 5 frs par jour et 13 nourrlture : 1~~ comm~rçants font des

beneflces de 100 a 150 % sur les marchandlses courantes~. Enfin note le

Résident. le besoin de main-d'oeuvre est irrégulier. car il dépend de

l'arrivée des navires. Ainsi. les observations de BOUGE paraissent •

dédramatiser le point de vue des commerçants et nuancer leurs pl~intes

sur les pratiques exorbitantes qu'ils pr~tent aux Wallisiens. Comme le

note BOUGE dans sa conclusion. une solution doit étre trouvée. mais elle

n'est pas facile. •

Le 12 juin 1911. une nouvelle et courte lettre du Résident

p.i.(3) au Gouverneur constate les progrès intervenus à Wallis dans le

retour au calme. Le Roi a assuré que les Wallisiens auteurs de menaces

envers JOUBERT et les divers commerçants avaient été punis. Mais •

surtout, le Résident a obtenu qu'une amende de 35 francs au préjudice

des trublions soit versée par le Roi. C'est la première fois, note avec

satisfaction BOUGE, que des Wallisiens paient une amende au budget du

Protectorat. •

(1) BRO.5.31.

(2) BRO.5.26.

(3) BRO.5.32.
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Ainsi Wallis, grâce à la calme et prudente résolution de

BOUGE, semble connaître un apaisement et trouver pragmatiquement des

solutions à ces problèmes, semble-t-il montés en épingle sous la

• pression de sentiments politiques ou personnels de circonstance.

Nouvelle crise: Le Roi refuse la part contributive au budget.· -------------------------------------------------------------
c'est à partir des correspondances d'aoüt 1911 que s'annonce

une nouvelle crise entre l'autorité du Protectorat incarnée par le

Résident intérimaire et celle du Roi. Bien sür. cette crise va mettre en

• cause. à travers la Monarchie, le rôle joué par la Mission catholique.

L'origine de la crise est claire, pour les Wallisiens au moins: si le

traité de 1906 prévoit une part contributive de 4500 francs versée par

le Roi au budget du Protectorat. une clause suspensive avait été prévue

• et acceptée par VIALA: en cas de non affectation d'un médecin. ce don

volontaire serait suspendu. Mais dans cette aff~ire, régulièrement

agitée. un fait nouveau est intervenu: dans le train de décrets pris en

février 1910 par le Roi sous l'impulsion de BROCHARD (1), un décret

• spécial spécifie "Le Goul'ernement Francais est charGé d'assurer le

serVice m!dlcal de 1 '[le de Ual11s~. Le Résident entendait ainsi

séparer le versement de la part contributive du fonctionnement du

service médical. Ainsi. à partir d'un nouveau malentendu plus ou moins

• organisé et où chacun des protagonistes p'eut ar~uer de la bonne foi. une

nouvelle crise se met en place.

C'est une lettre du Résident BOUGE du U aoüt 1911 (2) au

Gouverneur qui officialise la naissance du nouveau litige. L'objet de la

• lettre. cité en marge. est clairement exprimé et montre le caractère

global dans le contexte politique local que prend le problème avec

l'intitulé :dInterventlon reconnue du P. BAlIN dans le non-palment de

la part contributlve des lndiQ!nes" .

•

(1) BRO.5.12.

• (2) BRO.5.33.
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Dans sa lettre. BOUGE relate que le Père BAZIN a cqnfié à un

commerçant de l'11e. avec l'espoir que cela serait rapporté au Résident •

. que-le Roi était tout à fait fondé à refuser de paver la contribution de

U500 francs et que le Père BAZIN en tant que rédacteur du traité de 1906 •

et confesseur du Roi actuel. ne pouvait qu'abonder dans ce sens (1).

BOUGE voit dans ces propos ainsi rapportés /lune pr€!UI/€!
manifeste et nafve d'ing'r€!nce administrative sous couleur de
religlon". Or. précise le Résident. sentant venir le problème dès juin •

1910. il avait fait savoir au Père BAZIN que. si le texte de 1906 était

flou. celui du décret de 1910 était très explicite. Mais. note BOUGE, le

R.P. BAZIN veut ignorer les décrets rédigés par l'ex-Roi "qu'll a

falt detr(mer". Ceci posé. le Résident signifie son refus d'entrer en •

conflit avec le Père BAZIN ",:ar je n'al à connaltr€! que ,j'url 80l
responsable", Et il espère qu'avec le temps, le Roi comprendra quel est

son meilleur conseiller! Mais. ajoute BOUGE expéditivement "Sl

cependant son obstructlon a11alt trop 10ln. Je n'héslterals pas ~ ~ous •

proposer sa d€!stltutlon et son €!xll ~ Noumea". BOUGE conclut que le

redressement du Protectorat nécessite que la France soit I/ll? seul
admlnlstrateur de l'archlpl?l" Par contre. en ce qui concerne les

problèmes de la religion. il a une position plus détachée et peu •

passionnelle : /I~l€! nt? ce:.=::.=:€!ral dl? la con:'=:lderr:-r al'e,: la plu:.=: grande
toléran,:e" ,

Ainsi. de nouveau nuages s'accumulent dans le ciel déjà chargé

des Wallis. où l'affrontement entre le pouvoir républicain et le pouvoir •

religieux et monarchique. après une accalmie. trouve un nouveau prétexte

dans l'interprétation controversée des clauses concernant : /ll~ part
con t r l bu t l !/e" , BROCHARD a ainsi une partie de ses vues approuvées par

l'intérimaire BOUGE, pourtant plus réservé et plus patient que lui. et •

le fait d'envisager une nouvelle épreuve de force entrainant la

•
(1) Le Père Bazin dit d'ailleurs : "',~OO do 11 ar:.=: 1/ et non : li 500 francs.

car un nouveau décret d'avril 1911 avait dü, compte tenu des

réalités commerciales, reconnaitre la validité des monnaies

étrangères à Wallis-Futuna. •
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• destitution du Roi en place. montre à quelle extrémité la situation de

Wallis va porter les divers protagonistes. Le nombre de rapports ou

lettres d'information qui seront rédigés durant ce mois d'août 1911

confirme l'importance prise auprès de BOUGE. par cette affaire du refus• de la contribution de 4500 francs.

Le 8 août 1911. une brève lettre de BOUGE (1) apporte un

nouveau témoignage sur l'évolution de la situation et ses ramifications

• politico-religieuses. Cette lettre cite une déclaration officielle de R.

JOUBERT. l'interprète du Résident. portant sur les conséquences d'un

sermon fait par le R.P. BAZIN le 10 juillet 1911 : Evoquant la venue

attendue des frères Maristes (2) qui devaient renforcer la Mission

• catholique pour les tâches d'enseignement. le Père BAZIN aurait dit en
chaire : nPour le moment~ nous ne pouvons compter sur des fréres parce

Que le Gouvernement Françals les a chassés de France et a talt beaucoup

de mal à la reliqion". Il en résulte que ce n'est pas avant deux ou

• trois ans que les frères pourront s'installer à Wallis. Ces propos ont

été rapportés à JOUBERT par l'ex-Roi MAUTAMAKIA. BOUGE annonce aussi que

le départ en congé du R.P. BAZIN pour Sydney est reporté. S~lon le

Résident. le Père Supérieur conscient d'avoir conduit le Roi dans une

• impasse en refusant de payer la contribution indigène. n'a pas voulu le

laisser seul. car. conclut-il: "en ce moment. 11 <Bazln.J met tout en

oeuvre, moyens rellQleUX et autres, Dour rentorcer l'autovlté de

LAVELUA, un peu ébranlé Dar mes dernléres d'CJS10ns". Cette lettre est

• présentée comme une rectification au rapport du 3 juillet 1911 par

lequel BOUGE informait Nouméa du refus du Roi de verser en 1911 la part

contributive. Nous n'avons pas retrouvé ce rapport.

Le 18 août 1911, nouvelle missive du Résident BOUGE (3). Elle

concerne le R.P. BAZIN. ses pratiques et ses interférances politico-• religieuses. Le R.P. BAZIN vient de découvrir gue l'ex-Roi renseignait

le Résident: "comme 11 connalt à mervell1e le monde uvéen et QU'll ne
recule pas devant les moyens pol1clers les plus audacleux, 11 se

•
(1) BRO.5.3n.

(2) cf. BRO.5.21.

• (3) BRO.5.35.
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convainc vit~ qu~ s~ul ••• " l'ex-Roi renseignait la résidence!

Aussi pour dissuader ce dernier de persévérer, écrit BOUGE, la

Mission lui a-t-elle d'abord refusé durant cinq mois la communion car

uil n'était pas ass~z rep~ntant d'avolr sipné un décret d'expulslon

contre son confesseur u Le 12 ao~t. le Père BAZIN enjoint A l'ex-Roi

d'aller voir le Roi en titre avant de communier. Le Roi reprocha à son

prédécesseur d'être la cause des mesures de rétorsion prises par

l'Administration. il lui demanda donc de ne plus rencontrer le Résident.

L'ex-Roi aurait rétorqué que la situation actuelle résultait de

l'ambigu!té du traité de 1906 et de l'attitude du Père BAZIN qui

trompait la population; BOUGE en conclut que la Mission s'efforce

d'isoler le Résident, de le couper de toute source d'information et

chaque jour des faits identiques surviennent uaprês plus de SOlxant~

dix ans de domination sans contr61e" , achève BOUGE.

Le 22 août, une missive assez longue (dix pages) du Résident

BOUGE (1) comporte deux témoignages de sujets étrangers sur les moeurs

de Wallis et relatant des incidents locaux récents entre étrangers et

Wallisiens. BOUGE, en préambule, rappelle d'abord quelles étaient les

conditions de vie des commerçants étrangers à Wallis lors de son arrivée

(en avril 1911) : " .... le théorie du Roi ir",11Qéne maltre absolu ,'je tout

et de tous battalt son pleln"et elle faisait que tout commerçant devait

répondre immédia temen t à toute convocation royale et "le commer ç:iW t 1 €:

plu s f a ~, 0 ris é fut t 0 u j 0 Ü. r s cel u l qui 0 f f r al t 112 S plu S beau ,'1(' ':: arj 12 r:w .li' " •

Ceux qui n'acceptaient pas ce système devaient, note BOUGE. s'installer

ailleurs. Aussi le Résident dès son arrivée s'efforça-t-il de préciser

au Roi que :"l'admlnlstratlon des nOn-Jndlaênes" n'était pas de son

ressort, mais de celui du Résident. Le Roi entérina cet état de choses.

non sans faire quelques tentatives, déjouées par BOUGE. pour revenir à

l'ancienne situation, encouragé d'ailleurs par certains de ses

conseillers proches de la Mission et espérant lasser le Résident

"lasser. voil~ I2n I2ffet toute la polltlque d'Opposltion ~ Hal11s"écrit

BOUGE qui dénonce ainsi une certaine politique Nd'usure douce" propre

(1) BRO.5.36.
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• à la Monarchie c11ches habltu~ls soumisslon

•

r~sp~ctu~use, on s'incline devant les d~cislons ~t l~s deSlrs du
Rlsident et le l~nd~maln ~n sourdlne on r~I'l~nt ~ la charg~ pour les
annihiler H. Témoin de cette démarche oblique, une lettre récente• envoyée le 11 août par le Roi au commerçant BRIAL et que le Résident

cite «Juli~n, j~ viens t~ dire à toi et au capltaine du Hsteam~rH

que l'on a comm~ncl à rlparer 1~ bateau. qU'Il a été tiré à t~rre et que
• moi j~ suis 1~ è ~ous att~ndr~. Pourquol n·.t~s-vous pas v~nus ~ mOl?

Est-c~ qu~ vous tt~s ma1tr~s tous l~s deux lCl. quand mOl. 1~ Roi de ce

pays, Je suis là ?

81 l~s lndlQene uveens comm~tt~nt des vols à bord du bat~au. à

• Qui vous plaindr~z-vous ? N~ vous plalndrez-vous pas émoi? Quant au
travail qUl doit &tr~ falt au bat~au. aucun lndlqene ul'een n'y

particIpera. c'est ce qU'lIs m'ont dIt. et tu salS QU'lis sont mes

sUJets. Ce que vous fait~s là n'~st pas respectueux envers mOl et les
chefs du pays. V~nez d'abord è mOl et ensulte nous l'errons pour cette• chose-lé.

Vbll~ tout: c'est mOl: Patlta LAVfLUA».

Il s'agissait en fait de la réparation d'un navire (ROBROY)

pour lequel on avait demandé l'autorisation de s'échouer sur la plage,

ce dont le Roi fut prévenu par le Résident. J. BRIAL et le capitaine du

navire. suivant l'avis du Résident, ne tinrent aucun compte du mandement

royal. Ce fut, écrit le Résident BOUGE. le prétexte à une nouvelle• tentative de pression, dirigée cette fois contre un fils (2) de feu M.

WENDT commerçant allemand. Celui-ci, rapporte dans une déclaration

officielle. qu'ayant rencontré une jeune fille lors des fëtes du 15

août. il passa la soirée avec elle, puis celle-ci ne rentrant pas au• couvent comme d'habitude, ils passèrent la nuit chez un ami,

(probablement en tout bien tout honneur !?I. Mais un "Qardlen du

( 1 )•

•

•

William Wendt était fils lé~itime du sieur Wendt et d'une métisse

américano-rotumienne. les Wendt étaient à l'origine deux frères

d'origine allemande venus de Samoa pour le compte de la société

Goddefroy de Hambourg qui fut jusqu'en 1914 très fortement implantée

de la Micronésie aux Samoa allemandes.
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colléQe u accompagné de comparses. vint le lendemain menacer le jeune

homme qui faillit être frappé! le R.P. BAZIN. rencontrant William WENDT

peu après. le somma d'épouser la jeune fille. victime :"d' un~ taut~

énorme u et menaça de représailles physiques le jeune homme qui bien que

se sentant menacé refusa de venir à composition ... Devant cette

situation. le Résident fit savoir au Roi qu'il était garant de la

sécurité de l'imprudent William...

BOUGE. en terminant sa relation déplore le peu d'effet de sa

politique de persuasion. malgré les bons rapports qu'il a même avec le

R.P. BAZIN. sur la classe des "chefs" traditionnels de Wallis qui

représentent ul~ cinQuI.m~ de la population mife u de l'11â.

Le 26 août. nouvel incident rapporté par lettre (1). Voyant sa

résidence envahie régulièrement upar des centaInes de porcs
domestIQues u • le Résident BOUGE décida de faire construire une barrière

de protection. Mais pour faciliter le travail. il chercha à obtenir une

rectification de ses limites en prenant sur un coté quelques mètres

carrés. compensés par autant laissés à son voisin sur le même parcours.

Mais ce voisin. fils d'un ancien Roi. refusa la transaction amiable.

insulta puis menaça le Résident de détruire sa barri~re Le Résident

passa outre. s'attirant de nouvelles protestations e~ menaces dont BOUGE

finalement saisit le Roi pour exiger un exil de six mois à Nouméa pour

l'auteur de ces menaces. Sanction qu'il transforma. après une visite

d'apaisement que le Roi lui rendit. en une amende de 50 francs que

l'intéressé accepta de paver : 'i SOU :":: UTI mOl s" en assurant le Résident

ude son loyalism~ ~ l'éqard du Gouvernement FrançaIS ~t de son resoect
è l'.qard de son repr.sentant u .

Annonce du retour de BROCHARD cautionné par le Ministre.

Après la fièvre épistolaire du mois d'aoüt. soit absence de

matière. soit lassitude du Résident de continuer à alimenter des

rapports avec des faits proches du ragot et relevant de la trivialité

(1) BRO.5.37.
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•
quotidienne. nous n'avons plus jusqu'au mois de décembre de nouvelles

d'Uvéa. Par contre. à Paris. le Ministre des Colonies va prendre

position sur le contentieux qui s'est créé à Wallis et par lettre du 14

• novembre 1911 (1). va donner ses instructions au Gouverneur de Nouvelle

Calédonie. Ces instructions sont importantes et intéressantes à plus

d'un titre.

Le Ministre confirme d'abord une dépêche du 18 septembre.

• adressée au Gouverneur de Nouvelle-Calédonie relative au budget. mais

contenant certains avis. dictés par les circonstances. sur la situation

à Wallis. Le Ministre rappelle donc qu'il ne lui: «paralssait pas
possible d'approuver les mesures que vous aviez prises accidentellement,

.et de confirmer N. BOUGE t commlS princlpal du Secrétarlat Géneral de la

Nouvelle-Cal'donie. dans les fonctions de R'sident aux Hallls». Le

Ministre ajoute aussi qu'il envisageait d'abord de trouver une autre

affectation au Dr. BROCHARD et de lui trouver un remplaçant à Wallis.

• Mais depuis les choses ont changé avec l'arrivée de BROCHARD en France

qui. reconna:lt le Ministre <<'m'a conduit à penser qU'lI pourralt

retourner dans un pays où 11 a deJà rendu des Serl'lces. pour y mettre à

proflt l'exp'rlence qU'lI a acquise des besolns du Protectorat et de 13

• politique in(J1Clène.~.~. Aussi le Ministre a-t-il décidé de réa.ffecter le

Docteur BROCHARD à Wallis pour :«un s'Jour colonlal realementalre.).

Néanmoins. il pense que «les frolssements et les malentendus qUl se
sont produits naquère ne se renouvelleront pasJ •• » surtout si le

• Gouverneur donne les instructions et conseils nécessaires. compte tenu

des intérêts de la France et de sa politique générale dans le Pacifique

au Résident de Wallis. Vu la difficulté des relations avec l'archipel.

le Ministre recommande au Gouverneur de déléguer ses pouvoirs « ••• tout
• en d'l'quant vos pouvoirs dans la plus larae mesure, au Resldent. il

vous sera possible d'entretenir avec celui-ci des rapports plus .trolts

que par le passé. et par conséquent de lui éparaner les hésltatlons et
les difficultes auxquelles s'est heurtee pluSleurs fOlS sa bonne

• Ilolon te.» .

• (1) BRO.5.38.
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•Le Ministre LEBRUN (1) définit ainsi les objectifs à atteindre

dans le Protectorat de Wallis-Futuna (,(dèl/elopper i' l'dl uence

français~ dans l'archip~l et favorlser son accession proqressive ~ la _

civillsation,~~~». Mais il faut tenir compte des «moyens d'actlon
restreints propres au Protectorat,» qui, meme améliorés par une

subvention de 20.000 francs, restent limités. Aussi le Résident doit-il

s'efforcer de se «concilier l'esprit de la populat1on autochtone et de

lui faire co~pr~ndre les avantaaes du travail et de la mlse en valeur du
sol». Qualités requises du Résident pour accomplir cette ta~he

l'énergie certes :«mals surtout de tact et de pondèratlon». De plus,

le rôle de médecin du Résident doit lui faciliter les choses auprès de

la population !

Concernant la Mission Mariste, le Ministre évoque une

correspondance du Gouverneur en date du 25 janvier 1911 (qui n'est pas

en notre possession). et il est d'accord avec le point de vue qui S'y

exprimait empêcher que la Mission n'abuse de sa position au seul

profit de ses intérêts matériels, certes, mais ne pas ignorer la réalité

de' l'influence acquise par la Mission depuis 18U2 ! D'ailleurs. les

choses sont facilitées à la Mission par l'existence à Wallis: «d'une

population sans arande énerqle et d'un tempérament des plus

lndolents». Certes, le renversement récent du Roi, pose un problème

délicat pour lequel :(Cdo1vent s'exercer le plus lmm~dlatement poss1ble
la saaaclté et la tenaclté du Rèsldent».

Parmi les mesures à envisager. le Ministre note l'envoi d'un

instituteur, et l'amélioration. en tenant compte des ressources locales

cedes facultés contrlbutl!.Ie:.:: de la populatlon),>. Car le Ministre se

dit informé que: «les indla~nes seralent non seulement dlSPOS~S a
payer" malS réclameralent l'lmp<:l't l':Je capltatlon,~,). Sous réserve de

vérification, le Ministre voit dans cette mesure à prendre rapidement.

le moyen de financer :«la construction d'une haoltatlon conl/enable
pour le représentant de la [-'rance),>. L'achat d'une embarcation

(1) Albert Lebrun 1871-1950. Futur Président de la République

(jusqu'en juillet 1940) : il fut Ministre à partir de 1911.
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•

• deviendrait aussi possible «afin de permettre de vlsiter les
diverses petites fles qui composent l'archipel et d'assurer 'par l~ m~me

un contr~le plus 'troit des charaements de coprah». Il reprend ainsi

les assertions de BROCHARD.

Mais. précise le Ministre. c'est le Gouvernement indigène du

Protectorat qui. seul. peut décider de la mise en place de l'impôt de

capitation. Autre source de recette «l'Imission de noul'elles
fiQurines postales», c'est-à-dire plus prosaiquement de timbres de• •

Nouvelle-Calédonie avec la surchage Wallis-Futuna f (1).

Concernant l'ancien roi. le Ministre est clair «11 ne
serait nI équitable ni dIgne de notre pays que le Roi LAVELUA eut èt~

sacrifi'f comme Il para1t l'al/Olr éte dans l'arrangement flnal auquel a• •

préside l'otre predecesseur f alors que sa seule faute auralt ete de

SUIvre trop exactement les conseils du Resldent». Aussi le Ministre

recommande-t-il d'allouer à l'ancien Roi une pension annuelle et viagère

«tenant compte. et du pre}udJce qu'll a souffert et des ressources•modIques du Protectorat».
Dernière mesure préconisée. le recrutement définitif de M.

JOUBERT gui donne satisfaction au Résident comme interprète. Le Ministre

conclut en signalant que. par souci d'économie. le Docteur BROCHARD se• rendra directement à Wallis. sans escale à Nouméa. Enfin. il demande

ampliation des instructions que le Gouverneur ne manquera pas d'adresser

au Résident.

Ainsi. cette lettre ministérielle relance le débat local à• Wallis mais en remettant en selle. à la surprise de nombreux témoins. le

Docteur BROCHARD. Son retour d'ailleurs prend l'allure d'un triomphe

inattendu. Malgré le ton lénifiant du Ministre. les désaveus inclus dans

sa lettre sont nombreux pour l'actuel comme l'ancien Gouverneur. Ainsi• BOUGE ne restera qu'intérimaire de passage et manquera sa promotion

pleine au poste de Résident (2) : le Gouverneur se voit conseiller une

large délégation de pouvoir à BROCHARD. ce gui est un blanc seing

•
(1) A propos de l'historique de la philatélie à Wallis voir J.S.O.

n019.

(2) Bouge fut ensuite Résident aux Iles Loyauté.•
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complet pour ce dernier et ses qualités administratives et •

diplomatiques ... Mais surtout l'ensemble des mesures préconisées par

BROCHARD sont avalisées: envoi d'un instituteur. achat d'un canot avant

une utilité très discutable. reprise de l'idée d'un impôt de capitation.

attribution d'une pension pour services rendus à l'ex-Roi. embauche •

définitive de JOUBERT comme interprète.

Si on ajoute à cela les jugements très restrictifs apportés

aux initiatives du Gouverneur BONHOURE et la manière dont l'actuel

Gouverneur REPIQUET est incité à laisser la bride lâche à BROCHARD. (qui •

n'aura même pas à le rencontrer à Nouméa) et est tenu d'informer le

Ministre des instructions qu'il enverra au Résident de retour à Wallis.

c'est pratiquement le triomphe de BROCHARD. de ses thèses. de ses

demandes qui est consacré avec cependant une seule réserve concernant •

les ménagements à apporter à la pérennité spirituelle de la Mission

catholique !

Ainsi la situation à Wallis connait un nouveau coup de

théâtre. compte tenu de ses développements dans l'fIe depuis quelques •

mois.

Coup d'état manqué à Wallis. •

c'est le 21 décembre 1911. par un rapport qui s'intitule

ulentatlve r~volutlonnalreu. que le Résident BOUGE fait connait~e

l'échec d'une tentative de coup d'état contre le Roi de Wallis. C'est le •

chef PULIUVEA qui déjà avait renversé l'ex-Roi MAUTAMAKIA. qui a tenté

de refaire le même coup de force. Le motif de cette révolte réside dans

le reproche au Roi ",j'al'olr ete la cause de la dlsette de l'll'res
lndlQeneS qUl s'vit en ce moment en ayant ordonne l'annee dernlere. en •
pleine epoque de plantatlons~ la constructlon Qratulte du Semlnalre en

plerres de Lano u • Les conjurés décidèrent dont de marcher le 19

décembre sur le Palais Royal et de chasser au besoin le Roi pour

•
(1) BRO.5.39.

•
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• remettre sur le trône son prédécesseur dont BOUGE écrit: "qui dur an t
trois ans ~t d~mi s'.tait ml~UX acquitt. d~ s~s fonctlons'royal~s QU~

Sos~fo ffAUTAffAKIA" .
Mais deux jours avant l'action. le Roi apprit le complot et

."il s'en remet d~ son sort au Père BAZIN QUl, l~m'dlate~ent pr'pare la
contre-r'volution". Le Pêre BAZIN fit convoquer de nuit tous les

notables de 1 '1.le chez le Roi. Puis les femmes "sont erlvoy'~s à

l'église pour dlre des chapelets et chanter â tue-t~te des prleres en

.faveur de la palx".
La Mission intercéda auprès de PULIUVEA pour éviter la guerre.

mais : "~n m~~~ t~mps qu'un P'r~ lndlq'n~ r~met un fUSll Hlnchester et
des cartouches è certalns fidèles".

• Puis. vainement le Roi demanda à deux reprises au chef insurgé

de venir parlementer avec lui. Devant son refus répété. le Pêre BAZIN

réussit alors à faire se rendre auprès de PULIUVEA plusieurs de ses

proches parents qui d se jettent è ses pieds. l'embrassent et le
esuppllent en pleurant de renoncer è son projet et de venir slmplement

causer avec le ROl". BOUGE nous dit qu'il s'agit là d'une ancienne

coutume indigène qui fait ainsi obligation à l'intéressé "de se rendre
è la prièr~ de ses proches d

•

• PULIUVEA s'exécuta en se rendant auprès du Roi qui

l'accueillit en pleurant. s'interrogea sur son attitude et déclara

n'avoir fait subir aucun préjudice au chef révolté. Alors écrit BOUGE

" c 'e;.:::t la fln. le ,:hef de Querre reste dlane : 11 ne talt Da;.:::

• d'excuses. malS 11 consent â ne pas donner $Ul te â $on prO,Tet". Tous

les chefs alors regagnent leurs villages avec leurs gens et "1~ Hlsslon

11arlst~ trlomphft une fOlS dft plus" : mais. précise BOUGE: "Lft "'Ol a

renonc' ~ toute sanctlon pour Cftt actft de rebelllon" .
• Ce dénouement. finalement. estime le Résident. n'est pas aussi

négatif qu'il peut le paraître. En effet. le R.P. BAZIN s'était

préoccupé de fabriquer "6 ou 7 ayants-drolt autour desquels .talftnt
aroup's des partisans. Cft fut la dernIère manoeuvrft du Père BAZIN pour

e.viter è tout prlX 1ft rfttour dft Sosefo NAUTANAKIA ••• ".
Ainsi le Roi a échappé à une nouvelle tentative visant à le

détrôner et. note le Résident il risque d'yen avoir d'autres à l'avenir

contre ce souverain: "issu d'urie rel'olution". Avec un certain dépit.

•
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BOUGE reconnglt avoir été prévenu de nuit, par un frère du Roi et :"le

rCle du Rlsident dans cette affalre a donc· ~t~ de recevoir cette
dlclaration laconlque alors que tout Itait r~Ql~ entre le P~re BAZIN et
LAVELUA". C'est à partir de témoignages postérieurs aux événements et

recueillis auprès des divers notables que le Résident a mené son enquête

et rédigé son rapport. Mais la tension retombée, BOUGE a convoqué le Roi

pour le chapitrer sur son attitude: "incorrecte" et le rolê qu'avait

joué une fois de plus la Mission u compris en distribuant "un fusil et

des cartouches" ce que le Résident refusait d'avaliser Si le Roi

prodigua à son habitude des paroles d'excuses, dès qu'il sortit de la

Résidence, il alla faire longuement son rapport au Père BAZIN, écrit le

Résident d'une plume désabusée ...

Ainsi, une agitation persistante, qui fait monter la tension

jusqu1aux limites extrêmes avant l'affrontement, s'est emparée de l'lle

de Wallis en cette fin d'année. On aurait pu penser que cette tentative

de coup d'état avait l'aval du Résident qui aurait ainsi achevé son

intérim dans l'lIe par un coup de maitre en rétablissant llancien Roi et

en faisant perdre à la Mission son pouvoir ! Or le détail des événements

et les commentaires du Résident montrent que. malgré son opposition

résolue au Roi en place. BOUGE n'a eu qu'un rôle passif dans l'affaire

dont il ne connut pas les préparatifs et au dénouement de laquelle il

fut tenu éloigné.

Dénouement qui, compte tenu des manoeuvres menées avec succès

par le Père BAZIN, était finalement le seul possible du fait de la

confusion grandissante de la situation politique locale et des risques

d'affrontement qui en découlaient.

Si l'affaire du coup d'état se règla ainsi. elle aura

certaines séquelles aggravant encore les rapports entre le Résident et

le Supérieur ainsi qu'en témoigne le court rapport du 24 décembre 1911

(1) que le Résident expédie au Gouverneur. Ce rapport est en fait le

compte rendu et la transmission de déclarations mettant en cause

certains propos du Père BAZIN.

(1) BRO.5.40.
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• La missive débute par une déclaration des sieurs BRIAL

(commerçant français). SINCLAIR (employé de commerce Anglais) ..du chef

PULIUVEA et de l'ancien chef MAKAPE. Par une déclaration écrite au

Résident, ces derniers font état des propos tenus en chaire, le 2U•décembre, par le R.P. BAZIN. Celui-ci aurait remercié le Roi et les

chefs d'avoir empêché 111 a ré 1/ 01Ut i on de t r l om pher 1/. mais le Père BAZIN

les incita à rester unis et vigilants pour déjouer d'autres tentatives

• éventuelles. Le religieux a aussi fustigé le chef PULIUVEA pour son rôle

passé et fit savoir que seul l'Evêque avait autorité sur le chef de la

Mission ://ceu.>.:· qui lIiennent de tenter de ren~/erser LAVELUA sont al'ee

:.::atan.f ain:.::i qUI? ceux qu.i les conse111ent". Par une allusion, le Père

• BAZIN aurait aussi. inclus le Résident dans IIl es conseillers u sur qui

il jetait ainsi l'anathème ... !

BOUGE, devant cette attaque au caractère diffamatoire signifia

par écrit au Père BAZIN tIque je rendral eomptl? à mon Goul/ernement ,je:.:-

.propo:.:: que ~/OU:':: allez cru del/o1r tenlr en ':ha1rl? •• ". Mais le Supérieur

de la Mission vint le jour même à la Résidence apporter sa réponse

écri te qui disait en substance que les' propos tenus relevaient de

l' explicat ion du quatrième commandement concernant : " 1 . obé l s:.:: an,:p' que

.do11/l?nt le:.:: sUJet:.:: au r~Ol et aux chet~:: ... ". Aussi. le R.P. estime

n'avoir dit que //la doctrlne de l·eall:.::e" conforme â son devoir de

pasteur. Le Supérieur concluait en se disant prët à répondre â toute

autre question du Résident. BOUGE achève sa lettre en dénonçant la

collusion du Roi et• nomination.

BROCHARD arrive.•

des chefs avec la Mission à qui ils doivent leur

qui lui confère à nouveau le poste de Résident à Wallis. il précise. si

Le 24 décembre toujours. c'est de Sydney que le Résident

BROCHARD donne de ses nouvelles au Gouverneur à Nouméa (1). Comme entrée

• en matière. BROCHARD rappelle le décret ministériel du 10 novembre 1911

(1) BRO.5. l11.•

-211-•



besoin était, l'arrivée d'instructions ministérielles le concernant et

qui expliquent son retour direct sans escale à Nouméa. R~ppelant son

dévouement au Gouverneur, le Résident demande qu'on lui attribue la

délégation de pouvoir que le Ministre a-demandé au Gouverneur de lui

consentir. BROCHARD annonce qu'il a rédigé à Paris le projet de budget

de 1912 pour le Protectorat dont il n'a pu aviser le Gouverneur compte

tenu des délais... Ce proj et a été fai t avec Il l a coll abor a t l on

quoique officieuse. de Monszeur le Rapporteur du Budaet des Colonzes.
Honsieur VIOLETTE. d'put,. qUl a blen voulu me prêter son concours
eclair,". Ainsi BROCHARD confirme s'il en était besoin, luxe de détails

à l'appui, combien il revient étant bien en cour auprès du Pouvoir! La

preuve d'ailleurs: le budget est augmenté de 6000 francs afin d'acheter

une embarcation: "pour exercer son administration dans les i1es. ou
même assurer la dzqnzt, de la repr,sentation natlonale"! Mais des

allusions laissent supposer que cette somme pourra être affectée aussi

soit à créer un poste d'instituteur soit à améliorer des services

existants (?). Quoiqu'il en soit, BROCHARD demande que lui parviennent

sous un mois, à Sydney, les instructions précises du Gouverneur. En

concluant sa lettre. il signale que ".le l'OU:." adr €t s::e une ,j€tm:n,je

d'exploitation de la p'che des nacre:." et huftres perlzfre:: dans

l'archzpel uvéen. recuezllze en cours ,je route. aznsz que mon avzs
l'accompaqnant". Ce projet, ne verra pas le jour et nous n'avons pas

retrouvé d'ailleurs les pièces jointes à la lettre de BROCHARD.

Ainsi BROCHARD revient, ayant obtenu satisfaction au moins

pour ses demandes de signes extérieurs d'autorité qu'il avait recherché

en vain à Nouméa jusqu'ici. Un BROCHARD dont le contentement prend

l'allure de la fausse modestie. Car derrière les marques apparentes de

déférence envers l'autorité de Nouméa, le style laisse percer la

suffisance de celui qui sait qu'il est protégé en haut lieu.

D'ailleurs, nous y reviendrons, à Sydney dans ses déclarations

à la presse australienne (1), BROCHARD n'hésitera pas à s'engager loin

sur les affaires de Wallis et à porter des ju~ements politiques sur la

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
(1) Voir O'ReillY, bibliographie J.S.O. op. cit.
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-
-Mission catholique et les devoirs de l'Etat républicain dans ces îles,

jugements qui constituent un défi plus ou moins conscient compte tenu de

son caractère. à l'autorité gubernatoriale.

A Wallis, l'année se termine par une dernière lettre du 29_. ,
décembre 1911 (1) qui poursuit méthodiquement 1 accumulation de petites

preuves chargeant le dossier d'accusation qu'il instruit contre le

Supérieur de la Mission. par prudence ou souci de se t'couvrir" tout en

se créant des alliés locaux, BOUGE produit au gouverneur de nouvelles

-déPositions mettant en cause u1es procédés de la H1SSlon Harlste u
•

Ainsi, suite à des plaintes de linos prot'Qés u
• BOUGE a écrit le 27

décembre au R.P. BAZIN que le Père SALOMON refuse de porter les secours

de son ministère à des Wallisiens certainement favorables au Résident.

-en leur disant : HVa te confesser au Résident~ ;a te faire soiQner par

le Résident H
••• ! Accusations qui ne semblent plus émouvoir le chef de

la Mission catholique qui les dément ainsi que son Père indigène. puis

adresse comme mise au point la réponse suivante où la dérision le

- dispute à l'arrogance : Hcomme com p1'men t au bi 11 et (1) que je l'OUS al
envoy' hler au sOlr~ je tiens ~ ajouter que ceux qui vous denoncent le
Père SALONON al'ec tant d' acharnemètnt ont dû contondre les 'l''nements ,je
cette année al'ec ceux de l'ann'e dernl're ou le Père indiQ'ne a falt

-qUelques plaisanteries dans des conversatlons au Kava en reponse aux
ln}ures QrOSS1'res du Docteur BROCHARD contre la confesslon u

•

Ainsi l'an 1911 s'achève à Wallis dans des dispositions

d'esprit aussi tendues. si ce n'est plus, qu'à son début. BOUGE n'a pas-réussi à dialoguer de façon constructive avec le Roi ou la Mission et le

ton pris. vers la fin. par ses correspondances montre que l'intérimaire

sans pouvoir. sans consignes. se contente en rongeant son frein. d'une

guerilla surtout épistolaire ou verbale dont on ne peut dire que le

-prestige de l'état républicain incarné par la Résidence de France. sorte

grandi ...

-
(1) Billet que Bou~e ne cite ni ne reproduit ~as. meme partiellement

dans sa lettre ... 1!-
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2.Ù. - Les "coups" d'un Résident!

"11 Y a quelque ~J1ose de changé à Wallis" (disait BROCHARD)

•

•

L'annonce du proche retour du titulaire du poste, le Docteur •

BROCHARD, a, semble-t-il arrêté l'activité épistolaire de l'intérimaire

BOUGE à moins que faute de matière hormis les quasi "ragots de case"
auxquels il a donné un certain relief durant quelque temps, il n'ait

décidé prudemment. n'ayant rien de sérieux à signaler, de suspendre ses •

écrits.

Ce n'est que le 10 avril 1912, que le Docteur BROCHARD par

"un rapport d'arrivée" (l) inaugure son nouveau proconsulat. Dès son

introduction. le Résident fait savoir "qu'il y a lieu d'etre •
extr~me~ent satisfait de la marche que semblent prendre les

événements ••• ". D'ailleurs. note-t-il. déjà à Paris, il pressentait

cette évolution positive dont il fit largement état: "personnellement
au Ministre, à plusieurs fonctionnaires du Département ainsi qu'à •
diverses personnalités coloniales" et c'est cette conviction qui lui

fit désirer son "retour aux Wallis afin d'y aller recueillir la moisson
d'une semence que j'y avais répandue envers et contre tous ••• ".

Et poussé par la verve de son auto-satisfaction, c'est avec un •

lyrisme de comice agricole que la prose de BROCHARD va nous conter la

transformation. quasi miraculeuse dirait~on, si BROCHARD n'était un la!c

de stricte obédience. de la situation des esprits à Wallis. Il y a

d'abord la réception qui est faite à BROCHARD lors de son arrivée à •

Mata-Utu "Le lendemain de mon arrivée, une délégation de trente
notables, ayant à leur t~te l'ancien Roi Josephe (2), et, ce qui est
plus caractéristique, le chef actuel "de la guerre" est venue
solennellement à la Résidence pour demander l'imp~t de capitation". •
Ainsi, en deux ans. la capitation qui était chose tabou et inimaginable

à Wallis. a trouvé un "gros parti" dans le pays, estime le Résident.

~me le Roi en titre se dit favorable à cet imPôt: "que la moitié du
pays le réclamait" et que seul un délai était nécessaire pour: •

(1) BRO.5.Ù3.

(2) C'est-à-dire Sosefo (Joseph) MAUTAMAKIA.

•
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• "préparer le reste des hésitants ~ son acceptation, sans trouble~ •• ".
Ayant pris sur lui de vérifier l'état d'esprit local, BROCH~RD n'hésite

pas à écrire :" ••• , je puis affirmer au Département que l'impot de
-capitation, librement sollicité, que dis-je~ réclamé des indigenes eux-
• m~mes, n'est plus qu'une question de jours H(1). Mais BROCHARD, comme il

l'a montré, sait être madré aussi et tempérér quelque peu ses

débordements oratoires (car il écrit en parlant !) qu'il affectionne et

il ajoute plus froidement : "na présence est pour les natifs synonyme
.d'impOt de capitation. ils étaient persuadés que j'allais l'imposer ~

moi tout seul dès mon retour ••• ". Cependant, précise BROCHARD "je n'ai

pas voulu aller trop vite". Il a donc fait savoir que l'impôt préconisé

représentait "le désir du Ministre", mais "qu'il fallait d'abord que
• tous soient absolument d'accord dans le paysH. Aussi BROCHARD a confié

au Roi la mission de faire accepter la capitation en ajoutant, goguenard

: "11 est certain que quelques dlceptions ont eu lieu". Selon lui,

l'impôt de capitation commence à être accepté, car beaucoup de

• Wallisiens veulent se libérer "des charges beaucoup plus ëcrasantes
pour eux de la Hission H en taxes et corvées. Toutefois, dans le

changement d'idée que constate BROCHARD, il y a plus que l'impôt de

capitation, en effet: "le mot d'annexlon ~ la France court toutes les
• bouches et ceci est un signe nouveau ••• ".

L'annexion ... idée timidement avancée par VIALA en son temps,

adoptée très vite par BROCHARD peu après son arrivée en 1910. Pour

l'annexion, les signes existent auss~ dans la populaion de l'Ile:

• d'abord la délégation de "fidèles" venue attendre le Résident, qui par

son attitude va le surprendre et le combler d'aise: "Hais où mon

Itonnement fut encore plus grand, fut de voir, ~ mon arrivée ces
indig~nes se lever (ce qui est contraire ~ la mode du pays), et crier

• ensemble, EN FRANCAIS, trois fois de suite "Vive la France, Vive le
Docteur BROCHARD". Et cela devant BOUGE et JOUBERT et sans qu'aucune

• (1) Citation manuscrite du Résident en bas de page uL'impôt en

question rapporterait environ 55000 francs, ce qui porterait à 70000

francs le budget des Wallis avec suppression de l'allocation de

Paris".

•
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sanction du Roi ou de la Mission n'intervienne par la suite.' Ainsi,

répète pour la troisième fois le Résident : H11 y a quelque chose de
changl aux Uallis H.

Et pratique, le Résident demande que l'avis du Département

soit requis sur le problème d'une annexion Hrlclambe par le pays et non

imposle H•
Si les Wallisiens ont changé, la Mission change aussi et le

Résident en voit la preuve dans le silence de celle-ci HqUl se tlent
coite depuis mon arriv~eH. Pourtant le dernier acte hostile de la

Mission a été bien significatif, il a été Hd'ordonner des pri~res dans
toutes les Iglises du pays pour éviter mon retour, et pour que le naVlre
qui m' amenai t plr ft" ... !

BROCHARD et le capitaine du bateau ont d'ailleurs reçu des

excuses pour Hcette vilaine action H. Le Roi aussi a changé, memâ s'il

obéit encore à la Mission ! Ainsi le Roi a accédé au désir de BROCHARD

de faire construire un hôpital en pierres, la Résidence prenant â sa

charge les frais de toiture. L'ambiance générale est excellente et les

perspectives on ne peut plus favorables. Néanmoins, rendu prudent par

les leçons du' passé. BROCHARD fait savoir qu'il vient de prendre un

arrêté interdisant l'entrée de toute arme à feu et munition dans le

Protectorat où un trop grand nombre d'armes ont déjà été introduites,

sans que l'intérimaire BOUGE réagisse: HJ'ai reprochf cette faute à M.
BOUGE, seul reproche d'ailleurs qU'll mérlte ••• H.

En effet, le manifeste du navire ttKULAMBABGRA tt qui amena

BROCHARD. annonçait 11.200 cartouches et une caisse de fusils adressée

au Père BAZIN et qui fut saisie à l'arrivée; comme elle ne contenait

qu'un seul fusil. le libellé de la caisse étant erroné. BROCHARD a rendu

l'arme au chef de la Mission. Mais pour l'avenir, il estime que la

France doit appliquer dans ses colonies la même législation prohibitive

que celle existant dans les îles anglaises.

Autre mesure d'apaisement des esprits HJ'ai réconcillé
solennellement le Roi actuel et l'ancien, chez moi, le Jour de P~ques.

La chose s'~st passb comme je l'esplrais ll et le Résident est devenu le

trait d'union des deux antagonistes. La nouvelle a eu un Hexce 11ent
effet dans le pays" d'autant plus que le Résident a fait savoir que

Ille Gouvernement Français punlralt sévèrement les coupables" si de
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•

nouveaux agitateurs se manifestaient.

• Pour mieux informer les Wallisiens des arrêtés pris par

l'autorité, un poteau d'affichage aux couleurs françaises a été installé

devant la Résidence. où les décrets traduits dans les deux langues sont

maintenant affichés.• Dernière mesure préconisée par BROCHARD, car les dispositions

favorables actuelles peuvent ~tre fragiles: NJ'ignore combien de temps

elles durerontu.le transfert au Résident de pouvoirs de justice et

d'application des décisions de justice. Et il transmet en annexe (non• retrouvée dans les archives) un rapport dont il demande transmission au

Ministre pour accord.

Arrivé au terme de son exposé. le Résident qui nfa cessé

• d'accumuler les constats positifs, sfinterroge un peu comme un montreur

de bons tours, sur les raisons de ce déblocage si inattendu et aux

perspectives si prometteuses à court terme. Pour lui la réponse est

simple: urrois faits~ trois actes successIfs en sont la causeN :

•

•

•

•

1") Ifenvoi du »KERSAINTf' en octobre 1911 pour réclamer le

paiement refusé des U500 francs annuels. Le succès de cette

démonstration d'autorité a discrédité la Mission qui affirmait

que le Résident ne pourrait obtenir la contribution exigée.

2°) La remise d'une décoration française au Roi détrôné en

1910. Mesure qui a rassuré ses partisans et provoqué la

jalousie du Roi actuel !

3°) le retour de BROCHARD : umalqré les efforts d~sesp~r~s de
la NIssion~ dont le Roi et tout le pays depUIS deux ans
étaient les témoins journaliers u .

BROCHARD conclut son rapport en montrant la nécessité dfune

politique ferme UA temps et sans h~slterU et retrouvant les accents

lyriques qui lui sont chers. il affirme: HQu'il n'est pas Impossible

de conduire~ par les voies de la persuasion et de la douceur~ cette

• population foncièrement bonne, vers le proqrès et le d~veloppement moral
et ~conomIQUe dont l'autoritl semble apparattre A cette ~poque de son
hIstoire H.

•
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Ainsi ce rapport est intéressant à plus d'un titre. Dans sa

conclusion, BROCHARD donne des informations jusque-là absentes, à notre

connaissance, soit par manque ou perte de rapports, concernant

l'évolution de la situation à Wallis après les fortes tensions

enregistrées au mois d'août à propos du refus par le Roi, soutenu par le

R.P. BAZIN, du paiement de la part contributive le fait que BOUGE

n'était pas médecin justifiait l'argumentation du Roi. Ainsi c'est une

"dlmonstration de canonnière" qui a emporté la décision en octobre et

la décoration attribuée au Roi conformément à la requête de BROCHARD (1)

a été un désaveu de plus infligé au Roi et â la Mission.

Il est effectivement vrai que la ul 1Qne BRUCHARO" d'action à

Wallis est celle, qui, après un refus officieux de la part du Gouverneur

BONHOURE et une décision de principe défavorable du Ministère, a été

retenue et signifiée assez nettement. Si, comme le reprend en leit-motiv

le Résident, les choses ont changé à Wallis, lui-mëme aussi, comme le

montre son rapport, semble avoir changé. Il est probable qu'à Paris,

avant d'être renommé à Wallis, il fut quelque peu tancé pour certaines

de ses initiatives plus que maladroites et certains de ses écrits

extrémistes, virulents et en-dessous des normes de la décence

administrative. Ce contact avec les réalités a dû jouer. Mais peut-être

que le ton nouveau de BROCHARD a une explication plus ps~chologique. Il

a succédé à une sorte de "mandarin" de Wallis, le Docteur VIALA, homme

intelligent, fin et cultivé, a~ant le sens de la mesure, du sang froid

et de la discrétion dans ses actes. BROCHARD ne s'est pas entendu avec

VIALA, et il a hérité d'une situation que VIALA avait su dominer et

accomoder â son tempérament, à ses moyens limités et à l'importance

(1) cf. BRO.5.12.

-218-

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



contre-pied de

à sa façon.

était bien sûr

•

• réelle du Protectorat pour la France. Littéralement, BROCHARD, pour

exister, a da s'imposer, or ce médecin ~de la Colonlale~ habitué â un

Outre-Mer de la période héro!que (il a vécu en Chine, en Indochine, en

Afrique Centrale !) est par goût ou formation, un adepte du franc parler

.et de la réaction expéditive aux problèmes posés par "les indlqénes" .
....

Aussi a-t-il du "tuer le Père", c'est-à-dire prendre le

la subtile prudence de VIALA et il l'a fait brutalement,

Mais le vrai "Père" que visait principalement BROCHARD,

• le Père BAZIN.
Cette forte personnalité avec son énergie, son intelligence et

la puissance de son établissement spirituel et temporel wallisien, a été

"la bete noire", de BROCHARD, suscitant en lui des phobies

• accompagnées de délires de persécution. L'arbitrage du Gouverneur

BONHOURE consacra l'échec de BROCHARD, mais à Paris cet homme

certainement très combatif et persuasif sut jouer avec le problème

wallisien dans le contexte de la politique laïque qui divisait

• l'opinion, l'administration et le Parlement. Devenu le garant d'une

certaine "larcité coloniale", muni d'instructions lui donnant de quasi

pleins pouvoirs pour imposer enfin à Wallis le controle de l'Etat sur

l'administration civile, BROCHARD revient théatralement certes. mais

• réarmé psychiquement, donc plus modéré, plus prudent aussi 'lU ses

déboires passés. Se sentant, bon gré mal gré reconnu et auréolé du coté

wallisien d'une autorité qui s'était imposée (affaire de la

contribution. décoration du Roi), c'est un BROCHARD apaisé et ayant

• envers ses adversaires la bienveillance nouvelle de celui "qui a gagné".

D'ailleurs si BROCHARD a gagné, il n'a pas tout gagné et il est probable

que compte tenu des fermes recommandations, qui lui ont été faites en

haut lieu, d'éviter tout affrontement direct avec la Mission et le R.P.

• BAZIN, le roublard Résident exagère le déclin d'influence que, selon lui

subit la Mission et la soumission qu'il prëte aux Wallisiens. Les

mesures préventives de sécurité qu'il prend (contrôle des armes, demande

de pouvoirs de Justice) constituent certainement un indice des temps

• difficiles, que BROCHARD, compte tenu des idées arrêtées qu'il croit

devoir imposer, s'attend peut-être à traverser. La suite 'la montrer

combien étaient précaires les espérances du Résident et combien son

analyse de la réalité uvéenne était peu lucide.

•
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Désillusion, amertume et fureur d'un Résident.

Il faut attendre le mois de juin pour disposer d'un nouveau

rapport de BROCHARD (1). Ce rapport est en fait une introduction. nous

apprend le Résident, à quatre dossiers: "constItuant SI l'on veut le

pr(.ll:e~:: tjf: la /'1is~::ion /1aristf: ljf:S J.lallls" (2),. Ainsi du soleil radieux

sur ciel d'azur du retour de BROCHARD, on passe aux nuées les plus

noires de l'orage tropical!

BROCHARD est à nouveau fâché avec la Mission et accessoirement

avec le Roi, mais c'est la première qu'il charge de tous les péchés du

Protectorat. Humblement le Résident avoue son échec complet au bout de

deux mois de UIOyautéU et Ud'intentions d'apalsement U, ainsi que son

impuissance: limais toute ma bonne volont~ contInue de se heurter è une

IntranslqeanCf: l:ontre laquf:lle .le nf: PUI:':: rl-E:'n"!

•

•

•

•

•

•

Ce rapport est décevant, car durant cinq pages BROCHARD 'la

dresser un véritable catalogue de ses échecs, mais sans jamais en •
préciser la raison . on sent dans le ton/la gravité de la crise sans q1le.
rien ne vienne préciser les motifs et conditions de cette crise.

Néanmoins, il apparaît clairement que BROCHARD est totalement découragé

uLe ROI SUIt le sillaae de ses maltres •••• m~prlse mes conseIls et

mes aVf:rtlsSemf:nts", ainsi le Roi a regagné, s'il l'avait jamais

quitté, le giron de la Mission. Plus grave, note-t-il : "Il transarf:sse

dellberement le:.:: termf:s du traltl df: Protf:ctorat" et le Résident n'est

ni convié, écrit-il, au Conseil du Roi. ni appelé à participer aux

décisions :HJe demeurf: en dehors de tout. f:t la Nls~lon Sf:ule commande

Ijarls l'ombre".

(1) BRO.5.UU. La date est illisible, seul le mois se lit clairement.

(21 Rapports que nous n'avons pas retrouvés.

-220-

•

•

•

•

•



-
- Mais les promesses solennelles (?) du Roi étant oubli.es.

BROCHARD a db réagir "J~ m~ suis cont~nte d~ lui supprlm~r son
allocation mensuelle~ en attendant de vous avertlrMMM'"

Aussi BROCHARD entend faire le procès de la Mission : dsi on

-veut €tre mattre chez nous" ! Mais. ce procès. le Résident ne peut le

faire sur place, car les citoyens français que sont les Pères Maristes

sont régis au niveau judiciaire par des arrêtés qui attendent toujours

les décrets d'application au profit des Français résidents hors de

-Nouvelle-Calédonie!

Quels sont les motifs de cet émoi de BROCHARD ? Le rapport

reste elliptique: "Ainsl la Hisslon Harlste est entr~e en r~b~lllon

ouverte avec l'autorité adminlstratlye que je représente. ~ propos d'une

-mesure d'ailleurs lnsiqnlflante. malS portant ombraqe aux habltudes du

commandement" ... 9 Discrétion volontaire, semble-t-il, puisque la cause

de la rébellion est une mesure dd'alileurs lnslanltlant~••• " Que

penser alors des quatre pièces à charge jointes par BROCHARD et qui

- constituent l'acte d'accusation général accompagnant cette lettre qui

témoigne d'un embarra~ à demi avoué et dont le ton est marqué par une

exagération quasi délirante! En effet. BROCHARD n'hésite pas à écrire

:"De mi~~ ell~ entreraitlla Mission Mariste !)~n confl1t imm~dlat

-avec le Gouvernement. s'il .talt question de l'appllcatlon de toute

déclslon de justice ~ son endroit et ce confllt se traduiralt au beSOln
par le sang vers~ d~ nos' soldats "(i). Ou bien BROCHARD manie la

métaphore avec une grande inconscience ou bien si la Mission Mariste de

- Wallis est prête à jouer une sorte de "Fort Chabrol", le délire

parano!aque a atteint chez elle aussi un degré extraordinaire

Après cette incroyable affirmation, BROCHARD énumère, sur le

ton mélodramatique qui lui est propre, les multiples raisons qui

- nécessitent la mise au pas de la Mission sans craindre les expressions

les plus excessives " popu latlon abrutle". "m~prls de nos lnstltutlonS",
"lIs s'enrlchis5ent ~ leurs dépens ll

• 11 115 les salqnent ~ blanc".
"dlSpositions crlminel1es"'M' Enfin révélation grave assortie d'une-
(1) souligné par le Résident-
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mise en garde solennelle : ~ll faut qU'll sache{le Gouvernement)que

d'ores et d'j~ des pendarmes ne suftlralent pas". On en reste

interloqué! (BROCHARD estime-t-il que seul un bataillon cttélite est

apte à mettre la Mission au pas ?) - d'autant plus qu'énigmatique comme

il aime l'être lorsqutil a conçu une manoeuvre plus ou moins tortueuse.

il ajoute "une expêdltlon ne seralt peut-etre pas d'allleurs

nlcessaire. Mais je n'entre pas dans le dêtail f attendant de connaltre

ses intentions H (au Gouvernement y). Car BROCHARD insiste: ou la

France garde le Protectorat et : "nous ferons une bonne affalre et une

bonne action H ou elle l'échange "contre autre chose" ... ?

Ici BROCHARD fait allusion aux tractations franco-britanniques-.. '

concernant un éventuel partage géographique du condominium des

Nouvelles-Hébrides et un échange de colonies ! Mais, achève-t-il, si on

garde le Protectorat :"cela est lmoosslble sans mettre une conarêQatlon

toute pUlssante f son Supérleur f en cartlculler. hors d'Itat de nous

nUlre da~antaqe. de fanatlser les lndlQ.nes ~ Jet contlnu. et de leur
sUc/Clerer l' assa~:;:'::lnat (le nos mateLot's" . (sic !) t 1). Ainsi le '.terbe

"Brochardien" au comble de ltexaspération ne recule plus devant les

images appocalvptigues !

BROCHARD conclut sur l'impérieuse nécessité pour le Résident

de disposer enfin dtune force de police "pour falre face ensemble a
l'lqnor~nce de la barbarle et ~ la haine d'une secte".

Il est difficile, faute de commentaires directs officiels de

cette missive pour le moins étrange, de savoir quelle est dans les faits

mineurs incriminés ici, la part d'exagération plus ou moins calculée ou

la part d'une t~ndance caractérielle qui se manifeste dans le ton, les

menaces et l'incohérence de l'ensemble du texte.

(1) Souligné dans le texte par le Résident.
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• Prudence de Nouméa ...

Par un rapport en date du 29 juin 1912 (1), le Gouverneur

BRUNET fait connaltre- à-Paris la situation dans le Protectorat et les

• remarques que le Commissaire Général de la République dans l'Océan

Pacifique (titre porté par le Gouverneur de Nouvelle-Calédonie pour sa

compétence aux Nouvelles-Hébrides et à Wallis-Futuna) formule à ce

propos. Notons que les idées exprimées ici sont assez impersonnelles et

• que ce rapport reprend fidèlement les vues triomphalistes exprimées par

le Résident BROCHARD lors de son retour à Wallis (2). Néanmoins

certaines remarques ou réserves sont en elles-mëmes intéressantes

Ainsi. évoquant la situation politique du Protectorat, le Gouverneur

• écrit que BROCHARD :uava1t rompu avec les anC1ens errements
a,;jmHI l St rat ifs en s'a f t" r an,: hl;.:: san t ';/e 1a t: utel 1 If: ,Tu s '1 ue ,-HI

tradltionnlf:l1e de la Nisslon M~rlste••• u.

Pour appuyer son analyse, le Gouverneur BRUNET cite longuement

• toute une page d'un rapport de l'intérimaire BOUGE qui nous fait défaut

et écrit le 3 juin 1911 :«Le Gouvernement uv~enf ~cr1v31t-1lf c'est 13

H1SSlon Hariste. La royauté è Haills a été OrQanlS~e de toutes pl~ces au
profit de la M1SS1on qU1 l'a voulue tr~s repr~sentatlve af1n d'en

.lmposer au Gouvernement protecteur»). Tant et si bien, développait

BOUGE, que la Mission n ••• de la Coul1sse elle t1re les f1cel1es et les

iant<"l,:hes qUIf: l'on nommlf: R01( 1'11nlstres. (;ouIJernlf:urs. chets If:t otflc1ers

Jouant la pl~ce è sa partalte sat1sfactIon. P0ur les dët3z1s
• t'j , e ,,>\' ë ': u t l 0n f 1es ,D r é't r es l n(Il CI ~ nes s <:> n t des mac hl n l ;.::: tes ac ': <:> m,D 1. 1. ::" •

Aussi, poursuit le Gouverneur. le mérite du Docteur BROCHARD aura-t-il

été de refuser :«dans la m1se en scëne dont parle h. BUUGE. le role de
dupe et de comparse». BOUGE durant son intérim a su imposer le respect

• du Protectorat et des mesures fiscales en découlant. C'est pourquoi

écrit-il. adoptant le point de vue de BROCHARD lors de son retour à

Wallis. le Roi actuel dont :«la sltu3t1on etalt devenue pr~calref

1/0 1re m'i7ne cr l t l ql.J.e,.>J s'efforce de se rapprocher- du Rèsiden t qui pense

•
(1) BRO.5.t.t5.

(2) cf. BRO.5.t.t3.

•
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que l'application d'un impôt de capitation devient possible. La v~nue du

"KERSAINT" en juillet. estime ensuite le Gouverneur BRUNET ~fortltlera

l'action de notre reprlsentant aupr~s du ROlu.
Abordant les questions économiques et financières, le rapport

constate que les réformeS introduites par BOUGE ont créé des ressources

nouvelles. Le nouveau traité de Protectorat en effet attribue au budget

de la Résidence les patentes, les droits d'ancrage. de pilotage et de

tonnage jusque-là perçus par le Souverain (qui, rappelons-le, bénéficie

d'un traitement du Gouvernement Français en compensation). Quant à la

taxe sur le coprah, objet de longues discussions sous VIALA, elle a été

portée au 1er juillet 1911 à 12,50 francs (+ 100 %) et d'autre part le

tonnage de coprah est en forte augmentation atteignant près de 1U00

tonnes (dont 260 tonnes pour Futuna), Pour l'impët de capitation, il

sera envisagé lors de la préparation du prochain budget ...

En ce qui concerne les demandes de pouvoirs nouveaux formulées

par le Résident BROCHARD, le Gouverneur considère que trois propositions

sont faites:

1°) ".4utonomle plu$ larqe ÔU RëslÔf.!rlt". Le Gouverneur

suggère une réponse dilatoire :"~l;al 11€:·,·J..jf.! ,Den:.::.€:'f que l~

deléQatlon tr's étendue que j'al donnée ~ mon collaborateur.

en qUl j'al la plus entl~re conflance. le satlsfalt et le
rassure'>"" !?

2°) dAttributlon de pOUVOlrs Judlclaires au Resldent sur les

lndlQ'nes et les Europ'ens H ,BRUNET n'y voit pas d'objection

de fond car dde$ precedent:.::. eXl:.::.tent deJa ôan:.::. 1 'orqanlsatlon

c <:> 1(,1 n l ale v m:il ;.:: b l €! n s ar l 1 Y a q IJ. an l'j m~me 1e c (1 t e .1 url d l t,"'I Ue

du Protectorat~ formel et tactlce certes v malS QUl JUSQU'lCl a
reconnu les pouvoirs de pOllC€! au seul ROl concern~nt ses

sUJets U
•

Bien sûr, l'annexion proposée par BP.OCHARD pourrait

~tre une solution. mais il semble au Gouverneur :"qu'une

enqu~te plus approfondle dOlve preceder la mIse ~

l'exëcutlon" qui d'ailleurs exige la présence d'un navire de

guerre. Aussi l'avis du Ministre est-il en préalable à ce
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•

• projet d'annexion "rêclamêe par le pays et non lmposêe".

•

•

•

3·) "L"organisation d'une mi1lce pour la protectlon du

Résident et l'exécution des décislons de l'autorlt'".
Sur ce point encore, le Gouverneur reconnait en principe une

certaine utilité à cette demande, non sans ajouter aussitët :

"mais la dépense aff'rente aux dix miliclens qu'lI r'clame
para1t devoir s"êlever è une somme lmportante dont le budget
spêcial ne parait guere en mesure de supporter la charge". La

somme minimale serait en effet de 8425 francs, les armes et

munitions étant gracieusement cédées par l'armée!

Le Gouverneur conclut son rapport en attirant l'attention sur

les qualités dont à Wallis l'intérimaire BOUGE a fait montre "drOlture,

habllet'"et le propose au grade de sous-chef de bureau.

Ainsi l'accueil réservé aux pressantes demandes du Résident

• BROCHARD apparalt mitigé dans ces commentaires. mëme si l'esprit ~énér~l

de sa politique avec la Mission est clairement approyvé : refys de

donner une délégation accrue de pouvoir, réponse dilgtoire en renvo~l~nt

A une éventuelle procédure d'annexion en ce qui concerne les pouvoirs

• judiciaires et de police : prétexte budgétaire enfin pour refuser l~

mise en place d'une milice qui du reste ne se justifie guère sans

attribution de pouvoir de justice et police, .. !

Il est donc probable que la lecture du r~pport de juin du

• Résident (1), n'a pu gue confirmer chez les autorités nouméenneB un

attentisme prudent, voire une réserve accrue envers les initiatives que

réclame le lointain et expéditif Résident.

•

•

(1) BRO.5.44.

•
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BROCHARD installé dans la crise locale.

Le Résident des Wallis après son dramatique rapport de juin

(1) se manifeste à~nouveau dêSle U juillet par un nouveau bilan de la

" Si tua t i ()n ~ () 1i t zque Qëné r ale Il (2).

Remarquons d'abord que le ton est redevenu plus normal sinon

serein et la quasi dépression qui se manifestait avec des accents d'un

pessimisme quelque peu outrancier, surmontée. En effet, BROCHARD le note

en préambule, "la situatl<.ln polltique a Walll:'=: e:.=:t ôemeurëe

statzonnazre et calme". Il Y a méme une amélioration et un retour

d'optimisme dans ses rapports avec les autorités wallisiennes :dl1 y a

un mOlS encore, j'étais lnconnu et iQnoré ô'elles". En effet, BROCHARD

chez qui l'abattement est suivi par des regains rapides d'énergie a

réagi :"Hais loin de me 1alsser intlmider~ J'al prls le:.=: ôevants mOl

m~.e~ Je crozs que cela a rëUSSl /" Et le Résident rappelle qu'il a d~"

"cou~er les Illl're:." a L,.tlVELUA". puis il l'a menacé de se plaindre à

Nouméa. Cependant il faut abandonner toute illusion N ••• m~lS Ip~

menaces, Ils y sont tellement habltués qU'avec 1 'alôe des bons ?ér~s.

11:.'' s'en moquent Joveusement Quand le Re:."ident a le do:." tourne. ~a n~

prend plu:.=: en ce gavs". Aussi BROCHARD a-t-il innové dans ses méthodes

habituelles et il a boudé le Roi. l'a ignoré, s'en est tenu totalement ~

l'écart Cela a commencé à inquiéter le souverain: si bien que la

période du recouvrement de la part contributive de 4S00 francs étant

arrivée, le Roi sur l'injonction du Résident a accepté de la verser pour

le 17 juillet. Les choses se passent donc au mieux, BROCHARD convoque en

toute facilité les Ministres mais pas le Roi : hJe refuse ôe le l'Olr et
de le re,:e!/olr".

Néanmoins, il V a eu deux incidents à noter : le poteau

tricolore d'affichage des décrets avant été arraché et mis à terre sans

que les coupables aient été retrouvés. BROCHARD a infligé une amende de

100 francs au Roi ! Le Roi a fait replacer le poteau, ainsi le prestige

français après cette sanction est sauf, estime-t-il ...

(1) BRO.S.na.

(2) BRO.S.lt6.
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•

savol . deleRésident.duIncident plus sérieux aux yeux•baleinière le 17 juin par quatre Wallisiens le bateau est resté

introuvable. peut-être est-il à Fidji? Le Consul de France à Suva

prévenu. a les noms des fugitifs. BRûCHARD se console avec l'arrivée en

• septembre de Hia pltrolette H qu'il a achetée d'occasion à Sydney et

qui est une excellente affaire. dit-il. Le Roi a réagi positivement.

•

note le Résident. et a exprimé ses regrets. une amende a été infligée

avec remboursement en sus de la valeur du navire aux familles des

• fuyards. De plus le Résident a obtenu des corvées pour remblayer la

plage devant la Résidence et construire un petit wharf pour son futur

bateau. De même la balise de visée qui signale l'entrée du port a été

repeinte avec célérité par une corvée.

Le Résident conclut en se félicitant des effets positifs de sa

résolution et il se réjouit de l'obéissance soudaine des Wallisiens et

du silence de la Mission. silence qui pour BROCHARD s'explique par le

fait que les Missionnaires ont" pas mal ,1& chos&s sur la consc i enc&. &t

.essayent d'amortzr Dar a~3nce les consfQuences de leurs fautes". Aussi

sa fermeté soutenue par l'autorité supérieure lui permettra-t-elle de se

faire respecter.

• Le Kivalu "invité" malgré lui à Nouméa!

Le prochain épisode des Uattalr&S N3111s1ennes u sera connu à

• partir du 12 septembre grace à une courte lettre du Résident au

Gouverneur (1) • Cet épisode qui va. contribuer aux riches heur'es de

l'histoire d'Uvéa sous BRûCHARD par un certain coté burles/.J ue, ne

laissera pas de provoquer quelques remous durables à Wallis au moins et

• d'avoir des implications politiques importantes pour l'archipel en 1913

comme on le verra. Que s'était-il passé ? Dans sa lettre du 12

septembre, le Résident annnonce au Gouverneur l'arrivée à Nouméa sur un

navire français (le IKûNE" d'aprés Mgr. Blanc, op. cit) du Premier

•
(1) BRO.5.47.

•
-227-

•



Ministre de Wallis, le KIVALU. Celui-ci doit présenter au gouverneur •

ul'hommaqe dJft ~ la France u par le Roi de Wallis! Seulement cette

ambassade comporte un autre aspect que dévoile BROCHARD :il faut

~dmonester le Kivalu qui nta pas été "correct avec le R~Sldent /,. En

effet, au cours d'une discussion (qui s'est tenue en juillet), le ton •

monta entre eux et il veut une altercation où le Kivalu déchira ses

habits devant le Résident en criant qutil ne connaissait que la seule

autorité du Roi et pas celle du Résident. Ce dernier. après cet aveu.

décrit l'importance du personnage qu'est le Kivalu : c'est lui qui nomme •

les Rois. Or, le Kivalu actuel est "une creature ,j~ la "Tlsslon u et a

été toujours hostile au Résident comme â la France Profitant du

passage du "KONE". BROCHARD avoue avoir utilisé le prétexte d'une

mission officielle pour faire embarquer ce personnage vers Nouméa •

Cependant BROCHARD recommande de le ménager: "Je V0US prle donc de
blen voulolr l'admonester tout d'abord. malS tres léaérement au ~ulet de
son attltude eni/ers mOl d la 8e:..=:JdIHlce".

En effet le Résident qui. peut-être du fait de l'ambiance •

religieuse de Wallis. commence â s'imprégner par mimétisme inconscient

d'une certaine religiosité ajoute :"~le me porte qarant ,j'al'ance QU& ge.ln

at t l tu (1 e ije .: 0 ri trI t 1 0 net der es pe.: t fi e saur 0 n t Cl ue ~/ 0 U s t' 0 u.:he r .: (i mme

elle m'a délé toueh! lel" !Ceci dit, le Résident revient aux affaires •

pendantes à Wallis et pense que cette visite donnera l'occasion

d'évoquer l'impot de capitation. que le Kivalu peut à son retour, s'il

est d'accord. aider à imposer facilement. En effet. ,. ':es Q'2n $-1 a cr o.z en t

tout ce qu'on l&ur dlt et sont suffisamment styles a 1 'obélssance Dour •
executer s(}anr:e tenante n'lmporte que.! orôre qu'ils r€'.:oll'ent".

Enfin BROCHARD insiste à nouveau :"~1t! n'al pas b~sOZTl ..1& l'OU:..;:;

demander de bIen dlre au Klvalu qu'li Taut !couter le R~sldent de France

et ne preter 1 'orell1e è aucune sUQQestlon n'emanant D~S de luz". Et le •

Résident conclut sa lettre en recommandant de bien traiter le Kivalu

suivant"son ranq"et"avec honTleur"car il est"tlmlde" mais c'est'''un

chef" .
Lettre intéressante, car illustrant ingénument les ruses et •

les mensonges du Résident BROCHARD, ses pratiques consistant à mettre

devant le fait accompli les autorités de Nouméa à qui il laisse le soin

ici d'avaliser une invitation imposée ... Ceci dit. BROCHARD a-t-il si

•
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• mal joué? D'après Mgr. BLANC, Wallis a cru que le Kivalu était expédié

à Nouméa pour y être sanctionné et cet acte d'autorité a dü

impressionner les adversaires du Résident. Si BROCHARD a passé les

bornes, les recommandations qu'il fait aux- Autorités de Nouméa

• témoignent amplement de son souci de voir revenir un Kivalu fier de son

voyage, des égards reçus. et ayant abandonné son attitude d'hostilité

pour une attitude de coopération. Et BROCHARD espère bien utiliser aux

fins propre de ses machinations un personnage à qui il attribue un tel

• poids. Ainsi derrière une attitude inqualifiable, il atteste de son

habileté à adapter et à récupérer ttles coups qu'il monte tt au profit

d'objectifs plus tolérables par la cynique raison d'Etat.

•
Wallis déserté par les canonnières !

Après dIe COUpd de l'envoi du Kivalu â Nouméa. l'année va se

• terminer très calmement à Wallis. Un rapport du 15 novembre 1q12 (1) est

entièrement consacré aux tournées de présence des navires de ~uerre

fran~ais dans le Protectorat. L'objet du rapport est sans équivoque

Abandon presque complet du Protectorat par les navires de ~uerre

• français Le Résident BROCHARD y déplore que "13 Vlslte des

b~tlments de guerre aux fIes Hallls et Futuna semble dfsorm31S Dass~e ~

1 'ftat de mythe", ce qui est contraire aux instructions données en 1907

par le Ministre de la Marine à la Division Navale du Pacifique et à ce

• qui avait été écrit par le Ministre à son collègue du Ministère des

Colonies : <"<"que le;.:; ,I4all15 dOll'erd etre l'lsltfe;.:; rèQul1èrement ,:haque

année. non pas une seule t'O.lS# m:u:.=: au mOlf/S deux t'OlS)) (1). Le ~

novembre 1909. BROCHARD aurait adressé une lettre de rappel (non

• conservée) réclamant les tournées navales prévues. Le 6 mai 1910. une

dépêche du Ministre de la Marine confirma au Résident les dispositions

énoncées en 1907 et préconisa deux visites annuelles à Wallis-Futuna ... !

Si en 1909, seule la ttZELEE tt fit un passage à Wallis en 1910 deux

•
(1) BRO.5.H8.

(2) Dépêche du 2H octobre 1907 citée par Brochard.

•
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navires arrivèrent presque en même temps après les événements gui

entra1nèrent la déposition du Roi et la visite du Gouverneur BONHOURE.

En 1911, seul le "KERSAINT" vint une fois. En 1912, aucun navire n'est

passé et compte tenu de la saison des cyclones ce n'est plus qu'en mai

1913 qu'une visite pourra avoir lieu!

Ainsi durant 19 mois, aucun navire de guerre ne sera venu.

Aussi, au nom de la population de l'Ile très attachée à la visite des

navires français et en son nom personnel comme pour les intérëts de la

France dans l'archipel, le Résident demande-t-il le retour aux visites

bi-annuelles, telles que les prévo~'ait la Marine. C'est le seul moyen de

faire connaître le nom de la France, car achève BROCHARD avec un coup de

griffe envers la Mission H ••• depUIS SOIxante ans qu'ils sont Installés
en mattres ~ans le pays les ffisslonnalres ffarlstes. Françals pourtant.
ont eu tous les soucis. hormIS celui-lê".

L'année 1913, qui sera la dernière année de la période

BROCHARD, va ëtre encore une année importante, car marquée par l~

poursuite des manoeuvres anti-missionnaires du Résident et l'apparition

de nouveaux développements de la situation locale avec le départ du R.P.

BAZIN et l'intervention du nouvel Evëque du Pacifique Central. M~r.

BLANC, dans les affaires de Wallis. l'idée de l'annexion pro~resse aussi

... et un cyclone enfin calmera les passions les plus exacerbées un

temps au moins.

Vers l'apaisement?

En date du 31 janvier. le Résident expédie son premier rapport

(1) de l'année 1915, qui faute de navires, ne partira de Wallis que le 2

mars. Aussi BROCHARD l'a-t-il composé sous forme de journal relatant au

jour le jour les événéments intéressants survenus dans l'lle jusqu'au 2

mars 1913. Le 31 janvier, le Résident confirme une nouvelle importante

le R.P. BAZIN s'apprëte à quitter définitivement Wallis et il attend le

(1) BRO.5.49.
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• prochain bateau uses malles sont pr~fesu. Ainsi l'objectif

"poursuivi par tous mes prëdëcesseurs et moi-mêTfle depuis vinat ans"
est enfin atteint. Ceci acquis. BROCHARD laisse penser qu'il'est prêt à

un armistice honorable avec la Mission : uJe n'al falt aucune---- _._--
.difficult~ pour commencer avec la Mission assaale une fre nouvelle de

rapports corrects" ••• D'autant plus que la Mission se trouve aux dires

de BROCHARD très divisée et le R.P. BAZIN isolé ...

Le 3 février. BROCHARD fait part de son inquétude de ne pas

• voir arriver le navire attendu depuis deux mois. il redoute une guerre

ou un désastre maritime! Un ouragan a frappé l'île ce jour-même; grace

â un grand baromètre "FORTIN" obtenu en 1909 de l'Institut Central

Météorologique de Paris, le Résident a pu prévenir le Roi, la population

• et les commerçants de la dépression. BROCHARD a vu le Roi et lui a

conseillé de faire des réserves de vivres, ce qui a été mis à exécution

aussitbt, la dépression restant menaçante :"On s'est arretf au prQCfdf

wallisien qUl conslste è enfoulr sous terre. dans un Qrand trou qarnl de
.feuliles de bananler, tout ce qu'on peut troul/er Ô'lQname:.:::, banane:.., et

de frults d'arbre ~ paln. Il y en a une tonne par trou, et cela forme a
la longue une boulille qui peut se conserver deux ans, sent le tromaqe,

et se consomme facllement cUlte". Le 7 février, nouvelle dépression qui

• durant deux heures va ravager l'lIe et anéantir de nouvelles cultures.

La Résidence a souffert, les femmes affolées se sont réfugiées chez le

Roi tandis que beaucoup d'hommes attendaient avec BROCHARD l'évolution

du temps que signalait le baromètre. Malgré les dégâts aux cultures, les

• réserves de vivres permettront d'échapper à une disette complète. Le

Résident arrëte son journal au 3 mars avec l'arrivée du bateau. Il

signale en post-scriptum que le R.P. BAZIN a décidé de rester un peu

plus à Wallis: "pour 'vlter les trOlds de SYdneY".

• Ainsi. avec le proche départ du Supérieur. semblent s'achever

les tracas du Résident et disparaître. de son aveu meme. le principal

obstacle à la normalisation des rapports entre la Résidence et la

Mission. Les affaires du protectorat vont-elles vers l'apaisement?

•

•
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Détente ministérielle.

La détente de la situation semble se confirmer par' la lettre

ministérielle du 3 février 1913 (1) qui donne au Gouverneur de Nouvelle

Calédonie le point de vue du Ministre sur l'évolution des affaires du

Protectorat.

L'objet de la lettre est (CSltuation des Hallis.

Agissements de la Mission Marlste. Mesures propos'es par le RIsldent de

France>.>. C'est une réponse à deux rapports du Gouverneur du 29 juin

(2) et du 13 novembre 1912 (non retrouvé) faisant état des propositions

du Résident BROCHARD pour renforcer son autorité.

Concernant la délégation de pouvoirs plus larges au Résident,

le Ministre estime que le décret du 28 février est largement

satisfaisant

La demande de création d'une milice est estimée. ainsi que

l'avait écrit le Gouverneur. trop onéreuse. Mais l'attribution à des

auxiliaires wallisiens If par t i::=: an s ôël'ouë:::" de peti tes indemni tés pour

les jours de service. le Résident seul conservant leurs armes, serait de

nature â frapper les esprits dans Wall~s. Une démarche a été faite

auprès de la Marine pour que des navires de guerre fassent régulièrement

acte de présence dans l'archipel.

Dernière demande examinée, celle de pouvoirs de justice

complets sollicités par le Docteur BROCHARD.

Le Ministre estime que des pouvoirs de juge de paix à

compétence étendue permettent déjà au Résident de sanctionner ceux

( C' qIII e TI t r a~'e TI t TI 0 t r e ac t l 0 n po 11 t l que e t admHI l S t rat l 1/ e /1 et"1e ::=:

suggestions de votre dëlëqu! qui so~t lncompatlbles avec le traltë de
Protectorat» sont rejetées par le Ministère qui considère que seul le

Roi, même s'il n'est qu'une façade. a les pouvoirs de justice et

sanction envers ses sujets. Evoquant l'idée d'annexion avancée par le

Résident. le Ministre écrit :(CMals cette mesure. b1en qU'elle ne d011'&

(1) BRO.5.50
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•vrizffmblablement soulever sur place aucune protestation s~rzeuse. ne
me para1t pas deVOlr ttre envlsaqée actuellement. parce qu'elle ne
ferait qu'ajouter aux diffzcultfS rfelles que semble deVOlr prfsenter le

.règlement définitif de la question des Nouvelles-H'brldes, dlffIcultfS
qUI proviennent surtout f vous le savez, de l'attltude du CommonNealth

australzen»). Aussi le Ministre inclinerait plutot vers une nouvelle

modification du traité de Protectorat qui «tout en lalssant
• SubsIster l'autorité nomlnale du Roi, nous permettralt de complfter

notre oeuvre». Et le Ministre incite le Résident à oeuvrer activement

dans ce sens et donne conseil au Gouverneur de se rendre aux Wallis

«pour y affirmer la volontf du Gouvernement Français de pourSUlvre
• dans l'archlpel une politlque de progrès sans se lalsser arr~ter par une

résistance illégale qui ne peut que retarder l'amélIoration du sort de
vos protéqfs».

Ainsi les demandes du Résident BROCHARD n'ont guère plus

• d'échos favorables à Paris, qu'elles n'en ont eu à Nouméa. ~omme le

Gouverneur BRUNET. le Ministre refuse. en prenant d'ailleurs la

précaution d'avancer divers prétextes. d'approuver lQ~ demandes de

BROCHARD. Si le projet d'annexion n'est pas abandonné. c'est la voie

• oblique qui est clairement choisie une annexion déguisée 9ar le

maintien officiel d'un souverain potiche. En effet. la question néo

hébridaise oblige la France à être prudente. à ne pas inquiéter la

Grande Bretagne du côté des Fidji. Mais il apparait que certains

• "bruits" diplomatiques dont BROCHARD a dU avoir vent. envisageraient une

cession ou un transfert du Protectorat de Wallis-Futuna à la Grande

Bretagne en échange d'une partition du Condominium des Nouvelles

Hébrides (la France obtiendrait le groupe Nord en pleine souveraineté).

• Ainsi les derniers rapports de BROCHARD. malgré le large soutien dont il

s'est cru assuré. n'ont pas porté. Lassitude officielle envers un

Protectorat marginal, agacement devant l'accumulation de rapports

contradictoires passant de l'optimisme le plus dithyrambique au

• pessimisme le plus complet. désaveu de fait de la campagne de presse

virulente menée en France dans les journaux locaux comme. lors des deux

passages de BROCHARD à SYdne~'. dans la presse australienne. ce qui n'a

pu que gèner et indisposer le Pouvoir central. mise au point faite

•

•
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auprès des autorités de l'Etat par les responsables religieux Maristes •

et ceux de l'Eglise de France ? .. On ne le sait de façon précise. mais

tous ces éléments ont dû jouer dans l'attentisme de Paris devant

l'évolution que BROCHARD aurait voulu imposer au Protectorat.

•
Nouveau "coup" du Résident.

Par lettre datée du 1er mars 1913 (l) le Résident BROCHARD.

qui semble avoir quelques "états d'âme" dont son texte ne rend compte •

que de façon très allusive. expose ses nouveaux projets concernant

Wallis. qui requièrent la complicité bienveillante du Gouverneur.

D'abord le Résident revient sur le probable départ du R.P. BAZIN. mais

le ton. moins catégorique. diffère de celui de son rapport du 31 janvier •

oü il célébrait ce départ avec une bienveillante allégresse : "Je vous

al laL::.sé entre!'Olr 'lu€' la rétrOGradatIon. €'t p€'ut-~tre le ôe,oart du

Supérleur ••• u
• Ainsi l'événement parait-il moins sut et quand BROCHARD

parle de Ur'troqradatlon h
• rien dans ses écrits ne l'a laissé supposer •

jusqu'ici. Exagération ou recueil de bruits de sacristie à Wallis.

puisque nous disait BROCHARD. le R.P. BAZIN n'avait ~lus de bons

rapports avec ses coréligionnaires ? .. En fait le R.P. BAZIn est resté

à Wallis nous apprend BROCHARD moins par ",:ra.zrIte <Ju tro.z,j'· '=lue sur •

ordre de son Supérieur l'Evëque BLANC. Mais. (se rassure) et rassure le

Résident. il "TIe I,'eut plus ri€!TI :..::::11'011" pour S'OCCUD":'r de pollt1.que" .. :

c'est l'attitude du Roi qui en est transformée "'Il t:·:..::t en CE' m(:'mf'nt

compl't~m~nt d'sorlenté". Situation nouvelle qui comble d'aise le •

Résident qui guettait cet instant pour agir envers le Roi : "',.I9.mal:..:: ,z l

n'a r~çu d'accueil plus cordial ~ la Residence. JamaIS ,7e ne me SUIS SI

bIen appllqu, a lUI ta':lll't!?f la l'O.I!?". Mais le Roi prodigue tous les

signes de bonne volonté et de soumission aux "conseils" du Résident, ce •

dernier a une mauvaise réputation qu'il doit aux événements d'un passé

récent et il est conscient d'un certain manque de crédit personnel

•
(1) cf. BRO.5.51. La date est difficile à lire pour l'indication du jour

11, 21 ou 31 ou· 01 mars. c'est cette dernière écriture. bien

qu'insolite chez le Résident. qui nous paraIt la plus exacte.

•
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• "J'ai été naturellement ab;~' par les soins des bons Péres auprés'de la
population, traité deux ans de SUlte de "SATANA" et de "FILIMlSlNl" qUl
veut dlre : Franc-maçon, sans compter le reste ••• ~

Quant à. la - population, depuis longtemps les Péres lui ont

• appris, dit BROCHARD, que le "Résident n'étalt rien du tout" et "le

Roi etait tout", Certes cette image s'est rêcemment amêliorée bien

qu'il soit difficile "de faire revenlr le souverain d'une conceptlon
qui 1latte ~ un tel pOlnt sa vanIte de n'Qre~! Aussi l'envoi du Kivalu.à Nouméa a été un succès. mais ce n'est pas suffisant car. estime le

Résident: " •••' le momerd est l'enu de t'alre ,jonnê!r d'url coup toute'$ l€!s

forces dont Je peux disposer~ afln d'achever la conqu~te de ces esprIts

mlfiants ••• ". Pour ce faire. il faut confirmer que le Gouverneur a

• donné tout pouvoir au Résident et le soutient activement en toute

circonstance. aussi BROCHARD expose sa manoeuvre ." ~'e 1ê!ur al '11 t

que J'allalS vous DrZê!r d'ecrlre, par mon Interm'dlalrê!, au Roz. afIn de
fixer deflnltlVê!mê!nt Sê!S ldeê!s ê!t de porter le dernlê!r coup è ses

.hésltatzons". Et BROCHARD précise qu'un projet de lettre est joint.

rédigé en langue uvéenne. qu'il prie le Gouverneur de reproduire sur

papier à en tijte et de renvoyer à la Résidence. Le seul fait ~ènant de

cette procédure est qu'aucune traduction n'est donnée. ni en substance

• dans la lettre du Résident. ni en traduction française à cà~é du texte

en wallisien Or BROCHARD est clair : grâce à cette lettre envo~'ée par

le Gouverneur

BROCHARD a un autre problème à

encore besoin des services du

sur un terrain adjacent à la

ordres" D'ailleurs ajoute-t-il avec un parfait c~/nisme "Ce$ Ger,$
.lè sont trop accoutumes è l'ob'lssanCê! absoluê! pour qUê! nous ne

profltions pas d'unê! situatzon de taIt cr"e par le JOUQ rel1qleu~' .

Ainsi c'est un véritable chèque en blanc endossé par le Gouverneur gue

le Résident réclame. en se gardant bien d'ailleurs de préciser quels

• sont les buts exacts qu'il recherche Exigence exorbitante en termes

administratifs et d'une malhonnèteté insi~ne de la part d'un resr.onsable

officiel de la République ... !

Mais cela n'est pas tout.

• régler, plus précis, pour lequel il a

Gouverneur. Il s'agit d'installer

Résidence. a~'ant une superficie de près de un hectare, (0,13 h9. d'après

les mesures du Résident). la maison de l' interpréte JOUBERT "et une

•



ecole u
• Ce terrain est occupé par htrols cases IndlQenes" et il' est.

mitoyen de la maison du Roi. Malgré ses efforts. BROCHARD n'a pu

dlClder les proprletalres~ mime moyennant fInance ~ me le laIsser et le

Roi n'ose pas les obliQer u
• sauf si le Résident peut faire état d'une

lettre du Gouverneur exigeant la chose. ce qui ferait qu'alors Utout le

~onde s'inclinerait aussit6t sans la mOIndre dltflcult'~. Ces méthodes

expéditives sont. affirme le Résident en s'appuyant sur le précédent de

, "l'expédition" du Kivalu à Nouméa. nécessaires pour aller vite et bien:

"11 a suffI en effet que Je dIse que c'etalt un ordre de l'OUS pour Que
son départ SOIt immédiatement decide. Au fond, ces Qens ont une peur

epouvantable du GOUVERNEUR: sentIment heureux, que j'entretIens. comme

VOUS pouvez le penser • •• ~. Aussi le Résident joint-il â sa missive un

autre projet de lettre que le Gouverneur est censé adresser au Roi de

Wallis et dont la traduction franGaise est intéressante. BROCHARD veut

faire avaliser au Gouverneur l'écrit suivant "En con~eQuence+ les

trOIS cases habltees ••. dOI!'ent dlsparattre ImmedIatement. Une Indem~lte

de 100 francs sera accordee pour chacun. Je deslre en etfet Que le~

IndlQ'neS ne SOIent pas frustres ... HalS d'un autre c~te+ il est
absolument neceSS3Ire pour le bIen du pays Que 1~ m~l~on de l'lnterpr~~e

et plus tard une école SOIent construItes ~ HalllS. et elles ne peu!'ent
l·~tre que la. AQIS donc sans ret3rd au reçu de cette lettre". Pour

BROCHARD. il est évident que la raison d'Etat ne souffre aucune

restriction et qu'elle justifie les mesures qui. prises par un autre,

enflammeraient l'indi~énophilie qu'il affiche sans complexe lorqu'il

s'agit de ses adversaires ...

BROCHARD conclut à l'impérieuse nécéssité d'obtenir ce terrain

d'autant plus qu'il a commandé la maison de l'interprète et n'a pas

d'autres possibilités pour le lo~er. Aussi, par un post-scriptum

manuscrit, demande-t-il un cablogramme en uvéen adressé par le

Gouverneur au Roi pour exiger le terrain revendiqué. Ainsi le Résident

confirme-t-il ce que la lecture des rapports met en lumière dans sa

psycholo~ie, comme dans son comportement ...

En effet. des analyses simplistes lui tracent les conditions

d'une action où tous les moyens sont bons. dans la meS1Jre où ils servent

sa cause. Son caractère impétueux ne souffre pas d'obstacle et si

obstacle il y a. il justifie alarme, colère. réactions brutales ou
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• manipulations à la fois infantiles et d'un machiavélisme dérisoire

Surtout BROCHARD cherche à se "couvrir", en faisant agir les autres pour

ses fins personnelles .

• L'Evêque dénonce les pratiques de BROCHARD.

c'est le 14 mars 1913. à bord du navire "MEDINA tl que Mgr.

BLANC, nouvel Evêque du Pacifique central (depuis le 17 février lq12 où

.il succéda à Mgr. OLIER), adresse une lettre (1) au ~ouverneur de

Nouvelle-Calédonie ayant trait à la situation provoquée à Wallis par les

agissements du Résident BROCHARD. Monseigneur BLANC, fils d'un amiral,

est depuis 1901, missionnaire aux lles Tonga. Il publiera un ouvrage en

• 1911L sur la situation religieuse, historique et politique de l'archipel

(2) livre qui s'inscrira comme une mise au point autorisée par rapport à

la campa~ne d'opinion et de presse alimentée depuis 1911 par BR0CHARD en

France comme dans le Pacifique Sud. En octobre 1912. en visite 3 W~llis.

• il a rencontré le Docteur BROCHARD. revenu depuis si~ mois de France.

qui curieusement n'évoque pas cette visite dans les correspond9nces que

nous possédons de lui. Pourtant. c'est lors de cette tournée gue fu~

prise la décision de principe de dêpl~cer le R.P. BAZIN. ~ersonn~~e

• majeur dans la crise entre le Gouvernement et la Mission. Mgr. BLAN~ v~

s'efforcer de trouver un modus vivendi avec le Docteur BROCHARD et ses

premiers contacts furent plut'bt encourageants comme il l'a écri t: "!.!?

Rêsldent se prêta de três bonne Qr~ce aux relatlons dans le~quel1es J~

.tenals ; entrer 31'ec lUl". Mais les choses se gatèrent. comme l'établit

la lettre qu'il écrivit au Gouverneur après la fin de sa visite aux

Wallis. Dans cette missive d'une élévation de ton qui se veut faussement

sereine. l'Evêque rappelle allusivement d'abord le rale joué dans les

• événements récents du Protectorat par le Dr. BR0CHARD.

Compte tenu de cette situation. M~r BLANC précise les

précautions qu'il a apportées à ses relations avec le Résident de Wallis

I/«correctlon et '::ourtolsle,~,~. Il a.joute : ':'<Pendant un mtll:.." J'al

•
(1) cf. BRO 5.52.
(2) Mgr. Blanc: Les Iles Wallis op cit.

•
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ainsi essay~ d'adouctr les frottements entre le R~sident et les' Peres

de. la Hlsslon catholique, entre le R~sldent et le Roz des Wallis».
Mais avec si peu de succès, note-t-il. qu'il aurait renoncé à toute

nouvelle intervention si le Résident-BROCHARD par son attitude ne l'Y

avai t poussé. En effet, BROCHARD : <' <se .or e l'aut ~ par a.z t-ll ~ d€:' bon s
rapports qUI ont eXlst, entre lUl et mOl. et manIfeste au SUjet du
changement de Sup~rleur que j'ai da faire ~ Nallls. une satIsfactIon QUI
ne serait pas pll.Js eX'.Jb~rante:.::z le ,:harlQement en questIon a!/alt 'té

fait dans le but de lUl falre plaisir.). On reconnait bien là la fa~on

à la fois candide et provocante dont le Résident utilise ses relations

et les propos échan~és avec autrui. Aussi. Mgr. BLANC tient-il à faire

une triple mise au point sur BROCHARD. ses objectifs et ses pratiques.

1·) L'Evëque récuse toute interprétation d'opportunité locale

dans le transfert de la char~e du Père BAZIN au Père HENQUEL

qui le remplace. Donc il n'y a aucun désaveu du rôle joué par

le R.P. BAZIN ainsi que BROCHARD le laissait entendre mais

« ••• unlQuement des eXIQences de l'admInIstratIon de mon

2·) Monsei~neur BLANC fait savoir qu'il a refusé d'a~puyer le

Résident pour la mise en place de l'im9ôt de capitation:

appui que le Résident demandait à l'Evëque. Les raisons de ce

refus sont énoncées sans ambage : «Les HVlS et l~s çhefs d€:'

ces pays rie !,1oulaierlt pas (Je cet ImD<:l'tJ. J'~'>. mais BEOC'HAP.D de

son coté n'a pu produire <<aucune preuve d' un ,HlS Ir ,jlJ

Qouvernement françaIS è cet effet ••• ),~ et ajoute le prélat

finement «,.T'al eu la conl'lctlon qU'lI al/alt prIS SOUS :=-a

:.::eule responsabllite le SOIn de mettre ce pro.1et 'if Tt a!/arltn.

3°) Passant de la défensive à l'attaque. Mgr. BLANC demande

d'Une façon qui laisse peser un doute sur l'inté~rité du

Résident. si le Gouverneur a été informé «d'lTiTtol'atzorls

~tablles» ... Et il énumére les divers droits (ancra~e.

pilotage. sortie de coprah) qui «rentrent daDS la C31sse du

Ré:.::i.ôent.~). formule ambip;u~ 9. souhait.
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Plus grave et venimeux est le reproche fait au Résident

d'avoir installé JOUBERT dans le dispensaire. ce qui autorise

le Docteur BROCHARD à «n'exercer plus suffisamment ses

fonctions de Docteur au proflt des indlq'nes». Notons que

c'est cet arrangement qui poussait BROCHARD à faire décamper

du terrain proche de l'infirmerie les familles wallisiennes

qui le gênaient afin d'v installer la maison de JOUBERT.

Passant à des considérations plus ~énérales mais écrites avec

une plume toujours offensive, l'Evêque du Pacifique central récuse

.«les abomlnab1es ae,:usations /:ontre 13 111sS10n ':3thollque,.~,~ reprise

par la presse française et calédonienne et il se réjouit du fait que

«le qoul'ernement françals ne les a pas prlses au $èrleux)). l\18,is il

fait état aussi de deux pièces officielles du Résident au Gouverneur .

• (l'une sur un talt dlt "Attaut? PlO", l'autrt? au sU.1t?t de propos

antlpatrlotlqut?S attrlbu's au Pfre F1LLIUH»). Or, M~r. BLANC approuve

le Père FILLION pour l'affaire PIO et s'indigne contre les accu~ations

d'antipatriotisme portées ensuite contre le m'eme relig;ieux «1 1 rl'~1 a

.la. qu'urie traftrt?use c~lomnle,~,·~ éCl'it-il.

Enfin. le combatif Eveque dénonce :«la condultt? du Résldent

lorsQu'll soutlent ~t encouraQe un partl d'Opposltlon au HOl des

~all1s»), allusion on ne peut plus claire g l'sQPui que le Résident

• apporte à l'ancien Roi déchu. Pour finir. Mgr. BLANC s'élève contre

«l'e:lI:pulslon du f'll'alu..') et fait savo11' que BROCHARD a utilisé un

prétexte, puisqu'il a avoué à l'Evèque «son lrrltatlon ,:ontre ct?

Hlnlstrt? QUl avalt osè lUl rèslst':?r en ta':t? "an:..:: un entretl~n

.partl':ullt?r et sur une QUestlon où 1t? Do,:teur T.3fWCH,JJfr.'D 3!/3lt tort.~.>.

Après ces dénonciations vigoureuses et cette charge contre

BROCHARD. l'Evêque du Pacifique central conclut en retrouvant un ton

plus onctueux et plus traditionnel : «~uant a la M1SSlon Cathollque

.dont j'ai l'honneur d'etre le repr.sentant, 11 m't?st t'joux ,je poul/OU

assurer l'je noul/eau, I/otre Exct?llt?nc':? ôt? St?S sentlmt?nts de protorld

rt?spect pour !'otre personne et ,je ,jfl.'ouement absQlu ~ la '::luse t1'2

l'EqllSft ftt dt? la Fran,:e cà J,.{allls,». Formule finale qui sous une

•
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•
apparence de parfaite correction a l'accent un peu impertinent d'un

homme de caractère, sûr de sa puissance et de son droit. •

Notons l'allusion, sans aucun détail, faite par Mgr. BLANC à

«l'affaire PlO») et à «l'affalre FILLIOH» objet de deux pièces

officielles du Résident au Gouverneur. Il y a tout lieu de penser qu'il

s'agit là de deux des "quatre preuves H que BROCHARD dans une lettre au •

ton passionnel et à l'exposé incohérent (1) avait adressées au

Gouverneur et sur lesquelles nous n'avons aucune précision. Cela montre

en tout cas que l'Evêque est très bien informé par Nouméa ou Wallis des

écrits du Résident. Ainsi Mgr. BLANC a rompu la trève que BROCHARD •

croyait voir s'instaurer avec le départ du R.P. BAZIN. La contre-attaque

est globale, et conteste avec vigueur toutes les initiatives récentes du

Résident. Si le dossier de l'Evêque est bien fourni, on peut se demander

si cette salve n'est pas trop nourrie, notamment en mettant en cause des •

décisions financières pour lesquelles BROCHARD a été couvert par des

décrets (Taxes du Protectorat) ou par le pouvoir politique (soutien à

l'ancien Roi et mise sous surveillance du Roi actuel)? La réponse du

Gouverneur à cette lettre mettra les choses au point du coté de •

l'administration coœ~e on le verra. Ainsi les affaires des Wallis

rebondissent et on ne s'achemine guère vers l~apaisement des esprits

(2). Les acteurs campent à nouveau sur des positions de force.

•
BROCHARD contre-attaque la Mission.

Ce climat passionnel qui règne à nouveau sur le Protectorat.

un nouveau rapport de BROCHARD le confirme bien le 10 avril 1913 (3).

(1) BRO. 5.U3 de juin 1912.

(2) D'après le Bulletin de liaison de Wallis qui retranscrit la

chronique de Lano tenue à l'époque par le Père Henquel et que cite

Mgr Poncet p. 66, Brochard aurait proposé le marché suivant à Mgr.

Blanc: "Si vous faites établir cet impôt (la capitation), ce sera

la paix et on ne touchera pas à vos propriétés" Mgr. Blanc choqué

par ce marchandage trivial rompit là.

(3) BRO. 5.53.
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.L'objet de ce rapport est Introduction des Frères des Ecoles

Chrétiennes à Wallis par la Mission Mariste. Le Résident rappelle qu'il

s'agit de la reprise d'un projet qu'il avait déjà signalé et dénoncé en

1910 (1) comme non conforme au traité de Protectorat amendé la mëme

• année. Ce projet avait entraîné à l'époque la construction d'une grande

maison en pierres et "d'une taxe de cinq francs par lndlQ'ne". Or. le

nouvel Ev'èque "Nor" BLANC qUl est en France en ce moment. a l'lntentlon
de revenir dans six mOlS è la t~te d'une petlte arm'e de "Fr.res H

••• " •

• Le Résident a eu une confirmation embarrasée et évasive de ce projet par

le Roi qui en avait été informé par l'Evêque. Aussi. écrit BROCHARD. dès

le départ de Mgr. BLANC Hje commencal d'entreprendre le ROl". Et en

utilisant probablement des moyens de pression alternant promesses et

• menaces. le Résident a obtenu du Roi le décret suivant: «Nol LAVELUA.
j'accepte les Fr~res des Ecoles Chrét1ennes è 4a111s si le Gouvernement
protecteur les accepte ••• S'il ne les accepte pas. Je ne les accepteraI

pas non plus»- 1er avril 1913. - SIGNE: LAVELUA. Témoins: BROCHARD-

• JOUBERT.
Triste document qui témoigne. si besoin était. de la pitoyable

carricature qu'est devenue la Monarchie uvéenne. Extorqué par des

méthodes mesquines. il trahit avec ses termes affligeants. l'impudence

.d'un Résident et la capitulation totale d'une pauvre autorité... celle

du Roi en titre ...

Aussi. le Résident demande-t-il au Gouverneur de prendre sur

lui l'envoi d'une lettre refusant l'agrément des Frères des Ecoles

• Chrétiennes â Wallis: en effet. BROCHARD précise que le futur budget de

1914 prévoit la création d'un poste d'instituteur laïque à Wallis. ce

qui rend inutile la venue des Frères qui n'aurait servi qu'à renforcer

le pouvoir de la Mission et augmenter la charge des cadeaux. corvées et

• taxes supportés par la population. Il apparaît ainsi que le Résident

craint d'endosser la responsabilité d'un refus car déjà: "11 :: f:llu ..

de sa p3rt (au Roi)comme de la mlenne. un effort consld,rable pour

obtenir sa siqnature". BROCHARD achève sa lettre en se réjouissant

."d'avoir contrlbu' ~ d'Jouer. avec 1 ':lde du Roi du pays. et la ~otret

(1) BRO.5.21 du 1er septembre.

•
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sans doute, le calcul ôe nos adversaires u
• Une note manuscrite apposée

par le Gouverneur sur la lettre en question va dans le sens proposé par •

BROCHARD en donnant le texte d'un projet d'arrêté ('('seu.l le

Gouvernement Français approuvera l'lnstallalon de conQr~Qations_

d'enseign~ment ~ Ha11is~ Dans les écoles autorisées. l'enseian~ment ne

sera fait qU'en Français sous pelne de fermeture des etab1lssements •

c()nl:errl~s,)} .

Réplique du Gouverneur à l'Evëque BLANC: Mise au point et détente. •

Par lettre du 3 mai 1913 (1). le Gouverneur BRUN répond à la

Missive (2) écrite par l'Evëque du Pacifique central sur la bateau

l'amenant en France. Reprenant l'inventaire comçlet des ~riefs ou •

remarques faits par Mgr. BLANC, le Gouverneur est catégorique

Le:.:: Ô l l'e r :..::: e s mesur -: s au.').;'que 11 e:.:: !i Q U ~:: 1/0 U S r ë t ê r ~ Z (1 TI t è té,: 0 nnU If: ~:;: ~ t
a ppr (,1 u l' ~ e s de m(,l let (' que,) .7 e .l ~ :.:: c (,\ n $ l Ô er 'if! co .'Il mt: par t a l te.'ll t: TI t 1é a l 't l mes

et rlau11tres). En effet, c'est compte tenu des dispositions d'ordre •

et de droit public pour toute affaire du Protectorat ayant un lien avec

l'extérieur. que le Résident a eu affectation des droits et pouvoirs

concernant les taxes d'ancrage. de tonnage, de pilotage. et de sortie de

coprah. dont les droits ont été relevés d'ailleurs par un arrêté •

approuvé par le Ministre précise-t-il, il en est de même pour la recette

des postes et timbres. Aussi compte tenu de la stricte légalité de ces

mesures. le Gouverneur s'étonne-t-il que «c~tte solutlon pUlsse donner
lleu de !lotr~ part :lune protestatlon ou :3 des r~:..:::er!,1es,:',>. C9.r ajoute •

le Gouverneur «11 me paralt lmoosslb.le ô'admettre qU'll pUlsse
depenôre de la fantalsle du chef lndloene des ll~s Walll:: 1~ talre

fonctionner ou non le Serl'lee f)ostal"".). Concernant ~1. JC'UBERT. le

Gouverneur rappelle le problème de son logement et la solution •

provisoire qui y a été apportée en le logeant avec sa famille dans le

dispensaire. Et non sans ironie. le chef de la Colonie ajoute :((l'otre

•
( 1) BRO. 5. 5n.
(2) BRO.5.52.
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.esprit de charit~ chrétIenne sera certaInement d'accord ICI avec le~

pr.occupations d'hYGiène de M. le Docteur BROCHARO».
Pour l'envoi du Kivalu à Nouméa, il n'y a aucune sanction

expliquant «sa mission è Noum,a». qui est- une marque- de---

• «soumission èt de dlflrence» envers la France et son représentant

le Kivalu a été très satisfait «de saluer le Gouverneur et d'entrer en

contact avec les colonies walllsiennes, qUI peuplent nos archipels» (1)

et il a reçu toutes les marques de courtoisie et d'égard dues «~ sa
• qua 1 i té d' en ~/<:Iyé du Ro i). Le Kivalu va d'ailleurs sur le "KERSAINT"

regagner Wallis. Dernier point qui tient à coeur au Gouverneur, les

critiques faites par Mgr. BLANC d'une part sur l'attitude du Résident

envers l'ex-Roi qui recevrait de l'administration amitié et soutien.

• d'autre part sur celle qu'il aurait envers le Roi en titre, marquée

d'hostilité et de désir de revanche. Pour le Gouverneur BRUN, la France

: «a continu' a marquer a l'anclen chef. dont le loyallsme et le
d'vouement a la France ne se sont pOInt d~mentIS. des sentIments aUl ne

• sauralent etre Interpr~t.s par J~~ Ind!Q~nes com~e un enc~uraaewent a
UTle OPPO:.':ltH1n polltIque au noul'eau Nol.~,~. Et ces sentiments. estime

BRUN .... ( :.:: e C NI C l 1 l en t t'0 r t ~ l en. a '!TI e :.:: V eu.\;' • a l' e·: ce LI x quel'.? ,.>? :: 1 .j'.? TI t

:.:: e ,j0 l t de t ê m<:1 l 9ner au for: 0 l l'a l t l TIl e r e·: 0 nnu par 1 a Fr ;:lrl ': e. ~/ . 31

• l'lntentIon d'allleurs de le rappeler a H. Le Docteur BRUCHAHO». Ainsi

sur le point précis des rapports de la France avec les "deux Rois", il ~'

a un éclaircissement, un double rappel, et une volonté dfapaisement de

Nouméa. L'éclaircissement. montre que la France respecte un ex-Roi

• loyal, sans que cela constitue un acte politique contre le Roi ré~nant.

Le double rappel consiste à proclamer le lO~lalisme ancien et le

dévouement de Ifex-Roi. non moins que la reconnaissance de la légitimité

de son successeur. l'apaisement enfin. c'est la consigne de modération

• qui sera rappelée au Résident !

(1) Des migrations ~lallisiennes précoloniales ont eu lieu vers les fles

Loyauté et surtout à l'Ile Ouvéa: la plus récente remonterait au

• 18ème siècle et aurait créé le villa~e de TAKEDJI. qui abritera plus

tard des exilés de Wallis.

Pour d'autres mi~rations sur la Grande Terre calédonienne voir

DURAND J. : Chez les Quebias. Le Tour du Monde 1900.

•
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La lettre s'achève par une ouverture :(CroY~z que de son •
cOt~, le Gouverneur de la Répub11que n'est anlmé que du d~slr de VOlr
tous les membres de la famille frant.;alse tral'aliler aux d€!stlTl&€!S de la

France du Paclflque».

Donc lettre de détente où le Gouverneur évite dtinsister sur •

la leçon de droit constitutionnel qu'il donne courtoisement à Mgr.

BLANC. il faut noter le silence du Gouverneur sur la question de l'impôt

de capitation; désaveu des initiatives du Résident. refus d'ouvrir un

débat à ce sujet avec l'Evêque. réserve ou prudent attentisme du •

Gouverneur ? ..

L'apaisement confirmé? •
Par lettre du courant mai (1) 1913. le Gouverneur fait un

court rapport au Minist~e sur l'évolution de la sit~ation à ~~~llis {21

en transmettant un rapport financier et politique du résident BROCIIARD. •

Le Ministre est informé de la visite de Mgr. BLANC à Wallis et du départ

du R.P. BAZIN {{::I,jl'€!rSdlre ,/JO 1 ! t ! Q.ll~

1 . arl:hlpel,).~ .

Evoquant la lettre qu'il a re~ue de l'Evèque du Pacifiq~e •

central (2) le Gouverneur fait le commentaire suivant: {<il !'(.''..1:

apparattra certaInement que les arlets tormul~s ::1 enerqlQuement par le

Dr~ BRUCHARD contre l'actlon de la N1SSlon Narlste dans l'archlpel sont

autrement leaitlmes et qraves que ceux que mentlonne ~ son tour •
1 ' honor ab 1e EI'€!'que à l' adr esse dê! mon co Il ::Ibor a teur.~.~. BROCHARD es t

donc ttcouverttt malgré ttsa 'ligueur" et les charges portées contre lui r;:>ar

Mgr. BLANC. La fermeté du Résident. note le Gouverneu~ BRUN a rendu la

Mission plus prudente et plus conciliante envers lui. Le "KERSAINT" 'la •

faire une croisière pour ((att'irmer l'3utorltë du Re:.::llj€!nt.~.~. Quant au

Kivalu. son voyage lui aura permis de mesurer la place que les Missions

occupent en Nouvelle-Calédonie: «Aux Loyalty oû 11 a ete reçu p3r

•
(1) BRO.5.55. Date illisible

(2) BRO.5.52.

•
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.les qrands (hei's indiqènes f ,:atholiques et arotestants f il a pu

constater que le Gouvernement françals n'accorde aucune place
publlque~ent officielle aux religions dans la vie du pays». Ainsi le

Kivalu qui aux yeux du Gouverneur est :«un homme fln et intelllQent,

.revlendra ~ Wallis avec des sentiments nouveaux par rapport ~ ceux Que

:..=:a petite fie lui al'aIent donnés.>.>. En conclusion. le rapport note que

l'exercice financier de 1913 dégagera encore «un excédent
appréciable.,» .

•

•
2.5. - UNE SEULE SOLUTION IL FAUT ANNEXER

•

•

Nouvelles initiatives du Résident contre la Mission.

A Wallis. il n'y a pas de répit dans les initiatives de

BROCHARD comme le montre la lettre qu'il adresse le 12 mai au Père

HENQUEL (1). nouveau Supérieur de la Mission. à propos de la visite que

doi t effectuer le "KERSAINT" et des réj Ollissances prévues.

Le ton et la forme de la lettre - une liste en quatre points

de mesures limitatives visant la Mission - est comminatoire. Le Résident

officialise les mesures suivantes :

• 1") uAucune perceptlon ne peut etre talte QUl n'31t été pr~~13blement

et e.ypressément a,:ceptée par le Uoul/ernemerlt trar/çal:'::". Cela vise:

"toutes contrlbutlon:.::. ,jIre,:tes ou IndIrecte:..=:. d quelque tItre et sou:!
Quelque dén~mlnatlon Que ce sOlt u . Les sanctions prévues sont:

• poursuites pour concussion pour les citoyens fran9ais. destitution pO'lr

les chefs indi~ènes...

Ainsi. par cet arrëté ~ubernatorial du 10 janvier 1913, le

Résident entend supprimer les prélèvements ou impositions diverses faits

• sur la population par la Mission ou le Roi

(1) BRO.5.56.

•
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2°) La Mission est avisée d'un cablogramme du 15 mars 1913 du Gouverneur

informant le Résident que «La Mlssion Marlste doit ~tre soumlse è. .
patente si elle se lil're 3 des operatl(.lrIs commerclales,,~,>. Sont visées

ainsi les ventes de coprah que la Mission -grâce à ses propriétés

effectue régulièrement et qui semblent importantes.

3°) BROCHARD fait état "d'une corll'ention ff passée entre le P.oi et le

Résident soumettant l'introduction des Frères des Ecoles Chrétiennes à

l'autorisation du Gouverneur.

•

•

•

•

du "KERSAINT" pour être associée aux réjouissances publiques prévues.

Non content d'infli~er ce camouflet à la Mission. le Résident 'la faire

nO) En ce qui concerne la participation de la Mission aux festivités

prévues pour le passage du ltKERSAINT" ",I:'ar le p~ys" ... BP.OCHAP.D

reçu une inYltation du commandant. Sl celUl-Cl Juae ~ oroQos de la

t'alre. ce qU.L me paraft /j'adleur.: /je:: plu:.::: prot.'ables". Ainsi la

Mission est "remise à sa place" et soumise au bon vouloir du Commandant

prévient ff.~.ll Y aura lleu pour la Mlsslon d'attendre qu'elle alt •

•
un procès d'intention supplémentaire au Supérieur

Intentlon est de p3rtlclper r~ellement ~ la réceptlon cordlale ~e~

reproche alors au Père DELORME de n'avoir pas tenu sa promesse de

différer la première communion prévue à Mua. Le Résident conclut en

•

transitlon,·) les deux remarques de BROCHARD portant l'une sur le

A cette muflerie de BROCHARD. le Père Supérieur BENQUEL 'la

répondre ironiquement le 13 mai (1). Dans une courte lettre manuscrite

le Supérieur s'étonne «de 11re dans le me~e paraqraohe et s3ns

caractère probable d'une invitation officielle et l'autre s'interro~eant

":.::<J l'otre .!.ntentlNI est de partlclper ret?llf!m~nt â la re,:eptH'n .•• ",

Aussi adresse-t-il une sardonique fin de non-recevoir au

souhaitant

enfants du

une

pa~/s ..

réponse rapide à proQosdu congé qu'il demande pour lo~

•

•

•
(1) BRO.5.57.

Résident «MaIntenant l'otre demande de COnqé pour mes enf3nts n'a pdS

•
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d'objet pU1SqU'lls sont llores 111S-;-l'lS dft moi dé' sept heures ,jU' matHI• •

à six heures du soir tous les jours».
Cette manière de faire ne laissa pas de soulever ctang les

milieux missionnaires à Wallis une émotion qui nous est rapportée par

• Mgr. PONCET (1) :((Of? cet at't'ront falt à une Nlssion ••• , connais;.:;an':e

fut donn~e au commandant du Kf?rsaint. qui protesta et lnslsta pour Que
tous les Pères fussent à la t'tte. En ftussent-ils 't~ exclus, le Dr.
BROCHARD auralt peut-ttre rlUSSl è donnftr le chance et à t'alre crOlre •

• une t'ois de plus, qUft la Mission de Hallis ftalt antlpathlque è

l'influence françalse).

Mais BROCHARD ne manqua pas de rétorquer de façon à avoir le

dernier mot à la réponse froissée et ironique du Supérieur de la

• Mission. A son habitude, il reprit la plume pour refaire une mise au

point avec des insinuations déplaisantes signifiées par lettre du 13 mai

1913 (2) : Le Résident y soupçonne le Supérieur de ne pas vouloir donner

congé aux élèves de Lano. le collège supérieur de formation où le rè~ime

• est l'internat complet. Puis il dénonce les autres moyens détournés qui

peuvent empecher la participation des enfe.nts " ... nomDr€:' ,j'<.lbllQ=3tH1ns

rellQleux emplchent absolument. S1 vous ne les suspendez. les entants de

.dit'férftnts distr1cts dft se rendre mIme pour un Jour ~ Nata-Utu. C'est è

quoi Ilotre lettre nft r~pon ...j pas". Puis le Résident justifie sa lettre

précédente au Supérieur en affirmant à nouveau ses doutes sur les

intentions de la Mission de participer aux festivités. Et il conclut

• avec aigreur :uJe ne reQrettft qu'unft chose. c'est Que le J0ur de conQé

des enfants Sl généralement prOdlQUé en France et dans tous les pays ~

de Dlen mOlndres occaS1ons, SOlt purement et slmplement refus~ dans
':et'te petlte Ue ,j'O':éanle pour l'arrl!lée Sl rare ,je marlns tranç:Hs u .

• On peut constater à quel niveau les rapports entre le Résident

et la Mission sont tombés ainsi à Wallis !

•
(1) Mgr. PONCET op.cit. p.62.

(2) BRO.;. 58.

•
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Si finalement les réjouissances organisées pour la venue - du •"KERSAINT" se dérouleront sans autre incident. il est à noter. comme le

rapporte Mgr. PONCET gue BROCHARD aura réussi à circonvenir le

___ commandant ROQ.UES du "KERSAINT" qui admonestera les Missionnaires en

leur intimant <(l'ordre de ne falre que de la rellqlon. a l'ëallse et ~

la sacristie, et pas de po11tlque» .
Peut-être. à côté des motifs habituels inspirés par une sorte

•
a-t-il une autre raison àde phobie

l'attitude

envers la Mission Mariste.

particulièrement grossière et
"v

provocante du Résident •BROCHARD: la venue du "KERSAINT" va lui permettre de réaliser une idée

qu'il caressait depuis son arrivée dans le Protectorat, réaliser

l'annexion de Wallis-Futuna à la France. Aussi écarter la Mission voire

peut-être provoguer chez elle un refus de participation. gui serait jugé •

injurieux pour une visite navale. était dans son esprit un moyen

supplémentaire d'obtenir que le commandant de ce navire l'aide à

réaliser son projet !

•
Blanc seing pour BROCHARD ....

c'est alors que BROCHARD re~oit un soutien ~u'il ~vait demandé •

au Gouverneur par lettre de mars 1913 (1) : un message en \1~11isien du

Gouverneur enjoi~nant au Roi d'obéir en toute chose au Résident. Ce

souhait insistant est comblé par la lettre qu'en date du 17 mai 1913(2)

le Gouverneur RICHARD. qui va quitter sous peu son poste (en juin ! l. •

envoie au Roi de Wallis avec double pour le Résident. Lettre apportée

par le "KERSAINT" lors de sa visite de juin pour lui donner plus de

relief. semble-t-il et dont voici la substance :

•

•
( 1) BRO. 5. 5l.

(2) BRO.5.59.

•
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• «Le Goul'erneur p.i. de Noul'elle-Calédonie à L.4I/ELUA. ROl des

J./alli:L
Le 17 mai 191:3.

les rapports du Résident que

le passé existent depuls

LAI/fLUA.•

•

~l'apprends al'ec plaisir par

des relations meilleures que par
quelques temps entre l'OUS deux ..

Il faut que tu saches que le R~sident

Wallis est ,jeposltalre er, ce pays des poul1oirs
Franc:.- au,):'

•

•

•

•

•

•

•

•

Français que Je lui ai dêléqUés par un arr~tê du :;;',9 f é!' r l er
1912. C':.-st pourquoi c'est lUI :.-t lU1 seul que Je char"e en

toute occas l or, de te t'alre part de la manlére de 1'0 l r du

Gouvernement de la France.

Le (Joul'errteur.

P.s. : ,.1'ai charQé N. BI~OCHARD d'.!! t'udorm'.!!r Que Sl tu

pers1stes dans ton attitud:.- actu'.!!lle. j':.-xamIn'.!!ral les moyertJ
,je relel'er ton allocatlon 3nnuel1e,~.~.

Précisons qu'un additif confirmait la nécessité de disposer du terrain

que le Résident voulait obtenir contre dédommagement des familles

installées pour v placer la maison de JOUBERT.

Ainsi le Résident a obtenu un blanc seing qui compte tenu de

son caractère vague. des moeurs administratives chères au Résident va

lui permette de réaliser" le dernler coup lrllprOI'lsè" de sa cal'rière

wallisienne : l'annexion du Protectorat!

L'annexion ... fabriquée ...

Malheureusement sur les péripéties de cette affaire nous

n'avons aucun témoignage écrit et ce n'est qu'à partir de sources

indirectes que nous pouvons l'appréhender.

Mgr. PONCET évoque en citant le .registre de Lano. les
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conditions de cette affaire = Dés Itarrivée du ttKERSAINT" (le q ou 10

juin 1913), le Résident va déplo~Ter une intense activité pour réaliser

son projet dtannexion, Il disposait de deux atouts le - Kivalu qui

rentrait, décoré, de Nouméa après huit mois de séjour où il avait été

Utrès bien trait'U et la lettre du Gouverneur au Roi pour

Itexploitation immédiate de laquelle on peut faire confiance au Résident

: «Les pourpa1ers commencèrent dans la nUlt du mercredi 11 au ;eudl 12

Juin. Ils prirent fin ':e 12 Jui.n; ,jeux heures Ôé! 1'apre:'::-TlIi,ji,}.) , Sur

la teneur des discussions et la qualité des délégués wallisiens, nous ne

disposons guère d'information. sinon que le Kivalu «" .se ml~ntra très

chaud partisan dé! cette demanôe)) .

En tout cas, même s'il fut laborieux. un protocole fut rédi~é

: «quand lé!s siQnatures é!urent été apposées è l'acte otticle1 de

,jemande d'annlf!xion. un petit pa!'illon !:llanc et rouae fut arc.oré ::!! la

8esldence t!"3nçalse. et aU:FS',Lt'iH If! "f.I:I\'3AINT" tua uné! sall'e (JI!! l'HIQt

et un coup:.:: dl!! ':anon.».

Nous reconnaissons là le génie or~anisateur et les ~oüts

théâtraux du Résident BROCHARD qui avait dü minutieusement prép~rer

cette affaire! Que dit le texte de la demande d'annexion ? Nous le

reproduisons ici inté~ralement tel que le cite M~r. PONCET :

•

•

•

•

•

•

•
((/101. La!'lf!lua. roi de ,4a1115.'

Apr è s al' (,1 l r dé 1 ,L b éréa!' e ': ID f:' :: an': l If! n;.=" :- t ID fi! :: t' r e r If! ;.=" • :l e

,jé:.::.zre ':OTlsol1,jer ,j'I.lne man,Lèr~ ,jéfutitl!'e mon unlN/. !'lei11e

de l'Hlqt sept anrlées. i3l'ec la FraTl,:e. •

~7e l'eux entrer a~'e': mon peuple cJan:.=- la f:/ran,jlf! famll1e ,je

Fr3T1C€f. à l'instar des Loyalty.

UI/éa de!'ra 3!'Olr :.::on Roi et ses ':l1ets.

Lal'elua t'era CIf! qu'lI l'l:ludra au sUJet .:Je l'eta~111SSemê:rlt •

de l'impot dans le pays.

Et }If! !'elLY que SOlt êta!:'l,!e p€!1..J. :3 P!?U la 101 trançalse+

et que SQl t ':Qrtserl'êe la 101 U!'ee"n€! €!n c!? qu'elle 3 t'J'e

cont'orme è la 101 traT/çalse. •

~7 e r ~m'.? r ~ ! el'.? a <:1 I...l!'e r TI ~ TF1 ~n t ,j~ 1: Fra TI C ~ d': CI r é ~ r CI ue

nous port1ons 1~ nom de ses enfants!

•
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• Moi Lavelua, Roi de U~llzs,

~e 12éme jour de JUln 1913.
If Ki !I :3 lu. Br 0 ': h=rd. r~0 q u,:" •

• Le texte est intéressant car il est très "océanien" de stvle

et de fond.

Première surprise, et elle est de taille, le mot ttannexion"

n'y figure pas Omission ou prudence? Le Roi se borne à évoquer la

• consolidation de son union avec la France! Formule ambigUe s'il en est!

La deuxième proposition du protocole est-elle plus explicite? Oui. si

on lit le premier membre de la phrase :('(1.7e l'eux entrer al'l?'= mon peuple

dans la grande famille de France"~~», quton peut interpréter

• clairement comme une intégration à l'Empire. Mais le second terme est

plus ambigu «à l'ir/star des iIes Lovalty •• •.». Il traduit

certainement ltinfluence du Kivalu qui a été favorablement impressionné

par le statut et les conditions de vie de ces dépendances de la

• Nouvelle-Calédonie. Or. les iles Lo~rauté dis~osaient à l'époque (et

toujours en 1983!) d'un statut quelque peu dérogatoire par rapport au

statut général de la Nouvelle-Calédonie en effet ces Iles furent

instaurées en réserve autochtone intégrale, préservant et reconnaissant

• les droits fonciers coutumiers autochtones. laissant s'e~ercer les

droits traditionnels et les hiérarchies des chefferies ...

Aussi, c'est avec clairvoyance que les rédacteurs du texte se

sont inspirés du précédent des iles Lovauté, dont la situation générale

• était à l'époque et à plus d'un titre comparable à celle de Wallis

Futuna. ainsi que le montre HOWE avec une grande finesse (1) évoquant la

situation des Loyauté dans le contexte calédonien.

•

•
(1) cf. K.R. HOWE. Les iles Loyauté. Société d'Etudes Historiques de

Nouvelle-Calédonie, numéro 19. 1978. Nouméa. Traduit de l'Anglais

The Loyaltv islands. A.N.U. 1977 Canberra.

•
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«Le GO/J!'er1'le11le1'lt F'ra1'l~;ais arl1'lexa la NOI.J!'elle-·Calet:Jonle et

ses dlpendances (y compris les Iles Loyaut'J en 18S3 f malS
n'intervint pas dans l~s affalr~s loyaltt~nnes- avant l~s-

ar/n'es 1860. quand li se l'tt contraHtt ,je terltê!r dê! mettr~ tln

aux riyalitls r~li9leuses et nationales et aux contllt~

trlbaux. L'admlnlstratlon noum.~nne. quolqu'imcatlentê!
d"tablir sa souv~rain~té ê!ff~cttYe sur les 11~s. n'avalt pa~

l' lnt~rltlon de cre~r urie structure a,jmulz:.:=:tratll'e c€'rmanê!ntê!.

Elle manquait de ressourCê!S nScessalre:.:=: et. ce qui est plu~

important. les 1ies eta!ent inapt~s è un€' exploltatlon
économique ,j'ê!rtl'erQure. contrairement è la NOUI'ê!llê!-Cale,;onl€,.
dot'e d'un potentiel aQricol~ et d'extrlmes rlchess~~

minières. A l'exception d'une expédition 11Il1itaire è Llfou ê!n

1864. la presê!nce ,;u IJoul'ernemê!nt Francals au,,:' LoyautS se
borna en qénéral è un recrSsentant :.::ur plac~ et a d~~ !'l:nte::
Occ3slonnelles pour enqutter ~ur le~ troubles. Les Françals

furent incapables d'Stabl!r une stabllltS pol1t!que parml les
chê!fterIe:.:: ou de mettre un termê! aux conflIts relIGIeUX et
natlonau,'<' al'ant l'2S arlné~s 18/0 è OUI'éa et è L!.'t!:lU!?t :31'a Tlt

La suite de "la demande royale" ne tr9duit p~s moins 13

grande prudence sinon les réticences qui furent prob3blement exprimées

lors de cette négociation: "UI'S3 del'r3 31'01r ::01'1 ROl !?t ;:::.es chef:::"

plus loin la progressivité du "glissement tt vers les lois fran~aises est

affirmée ainsi que le maintien des lois locales compatibles avec la

législation fran~aise. Ainsi. une fois de plus à Wallis. l'introduction

d'un acte constitutionnel nouveau apparaît comme prudente. et a~'ant une

portée spécifique. Le Roi maintenu. les lois wallisiennes ne seront que

lentement adaptées ou remplacées. Situation d'ailleurs raisonnable.

compte tenu du peu d'intérêt de l'archipel pour la France et de la

,médiocrité des moyens financiers et administratifs que Paris ou Nouméa

sont disposés à consacrer à la future colonie. Seul point précis et où

l'on reconna:1.t probablement un échec de BROCHARD: «L3!'0:1u3 t'€'ra ce
qu'il /'ouôra au sU.7et ,jo: l'et3bl.zsso:mo:nt ,jo: l'imp(:Yt ,jaTts 1~ P3V:::,~,~. Il
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•

• est donc confirmé que l'introduction de l'impôt de capitation restera

une prérogative royale !

Ainsi le dernier coup important monté par le Résident porte la

marque de l'ambigu!té et le résultat obtenu est plus apparent que réel

par rapport aux objectifs fondamentaux de BROCflARD. En effet le mot• essentiel, celui d'annexion, n'est pas prononcé et la référence au

statut des îles Loyauté confirme la prudence du texte et en fait une

déclaration d'intention générale plutôt qu'une prise de position pour la

mise en place d'une administration directe qui était le voeu le plus• cher de BROCHARD.

Qu'aviendra-t-il de cette déclaration d'intention? On ne peut

dire qu'elle suscitera l'enthousiasme des responsables de lB politique

• coloniale fran~aise. puisque la loi érigeant le Protectorat de Wallis en

colonie (l) ne sera présentée au Parlement que le 3 ~oüt 1917 et ne sera

discutée et approuvée que le 20 juillet 1920. Le Sénat n'en sera saisi

qu'en février 192~ mais ne l'adoptera pas (2). Ce n'est qu'en 1961 que

• le traité de Protectorat sera transformé par une loi érigeant Wallis

Futuna en Territoire d'Outre-Mer de la République conformément à

l'opinion exprimée massivement par électeurs lors du référendum

pou.r oè'tert!r 13 plf'!rlf' et e"tl~re po~ses::lon ,jes NOI.1!'elles

Choqué. l'Evé'Que protesta aussitôt L-'révo~'ant ce que serait

or~anisé à ce propos le 27 décembre 1959. Ainsi BROCHARD n'aura eu que

• l'illusion de la victoire. Pouvait-il en être autrement dans le contexte

de l'époque ... et BROCHARD a-t-il vraiment été la dupe de ses propres

initiatives? Rien n'est moins sûr! En effet, on peut se demander si

BR0CHARD dans cette affaire n'aurait pas joué aussi. un autre COUD! En

• effet. lors de son passage à Wallis fin 1912. Mgr. BLANC rapporte qu'au

cours d'une conversation le Résident lui a dit : «S0U~ peu, peut-etre

.4311is del'iert,jr31t ArtQ131S : orl cè(1er:ut ce 03Qe :lU Q(,ll..l!'errlemertt

è'Y'ltannlqu.e

Hp loo. r ' ,~.::,. ~ > >• _ 1.' _ J __ •••

l'avenir d'une mission catholique fran~aise placée sous la'souveraineté

• {1~ Nous verrons ultérieurement le problème posé par Futuna.

(2) Le Secrétariat du Sénat consulté par nos soins n'a pas retrouvé

trace du débat en coœ~ission qui aurait eut lieu sur cette affaire.

•
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de la Grande Bretagne protestante et rivale de la France . .. «Je me •
permis di: protesti:r~ en ,jis3rd : TR3lS l'oyons. !'OUS n€! 13.l;;-'::.er€!z p=:

falri: cela! La réponsi: me surprlt en me transportant è l'i:xtr.me OPPOS'

di: sa pri:mièri: inslnuation. Oh ! me dlt-ll. nous commenCi:rons les

premiers en annexant .4allzs li la Fran'=e).~. Et l'auteur de la chronique •

de Lano (le Père HEINQUEL) s'interroge sans donner de réponse claire

pour savoir si le Roi a consulté ou non la Mission catholique avant de

souscrire i HLa di:mande d'annexion h
• La réponse de l'auteur est

sibylline :('(qu'il ait. ou non. consul t, auparal'ar,t un Nlsslonnaire. 11 •

3 da donner sa slqn3ture d3ns 13 persuatzon Que le fait m'me d€!
l'annexion de Hallis ~ la France ne pourralt Itre désapprouvée par l€!s

autorit's religleuses di: l'tli:. Il ne se trompalt pas: peu après. en

effet. un r'dacté!ur du rENP~. à Parls. é!ntendalt l·EI'~ql..ié! dé! ,4all.ls lUl •
dire : Il l'ann é! .'(1 0 n ne pé! U t qU é! r,,T 0 ul r. au p(,1 HI t dé! l' U é! t r aTi ça,! s. '.1e S

!'1 i s si 0nnair es Fr:HI ,; al s' ).~ (1 ) .

Que conclure de ces témoigna~es ? BROCHARD. c'est certain. n'a

pas inventé la possibilité d'une cession du Protectorgt 9. 19 Grande- •

Bretagne, le Ministre des ~olon!es lui-mème y fit all~sio~ très

indirectement (2l car Paris souhaitait ~ l'épo~ue une très grande

prudence pour toute évolution institutionnelle dans le Protectorat. Il

est probable que BROCHARD n'acceptait pas de gaieté de coeur lui non •

plus une cession de l'archipel à laquelle il fait aussi allusion dans

une correspondance (3). la question qu'on peut se poser se résume ~ ceci

Est-ce que des insructions de Paris lui ont été communiquées lors de

l'arrivée du "KERSAINT" 'lia le Gouverneur, préconisant une formulation •

vague. apaisante. de façon à ména~er une échappatoire selon les

réactions étrangères ? ..

Ou bien BROCHARD 3-t-il mani~ancé avec la complicité du

commandant ROQUE du "KERSAINT", une prise de possession qui "gelait" le •

(1) Les passa~es ici cités sont tirés du Bulletin de li9ison de Wallis •

(BLW) et rapportés par Mgr. PONCET (op. cit.).

(2) BRO.5.50. lettre du 3.2.1913.

(3) cf. BRO.5.~3.

•
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statut de Wallis et l'empêchait de devenir l'objet d'un troc contre les• Nouvelles-Hébrides ? Seule la lecture des instructions ministérielles

permettrait de l'affirmer. Néanmoins, la discrétion des réactions de la

Mission Catholique, voire sa complicité, mal~ré le csmouflet infli~é au

Pêre HEINQUEL pourrait donner des arguments à la thèse d'une opération• tacitement acceptée de consolidation fran~aise à Wallis. La disparition

ou l'absence de toute précision dans les archives disponibles sur cette

affaire est aussi un fait troublant dans cette péripétie presque

• dérisoire au premier degré,

diplomatique.

mais plus intrigante dans une lecture

Il faut attendre le 20 septembre 1913 pour trouver de

nouvelles informations sur le Protectorat. A cette date. le Gouverneur

• de Nouvelle-Calédonie expédie un très cours compte rendu (1) sur la

situation A Wallis d'après un rapport du commandant ROQUE du "KERSAINT".

sans qu'aucune date de son pass~ge soit précisée. Il ~' est fsit état de

l'évasion de 18 Wallisiens dont 111 éch3.ppés "des collèges" efin de se

soustraire, dit en subst~nce le Gouverneur.• eux contrein tes d' '.!ne

organisation sociale despotique. Le Roi et le R.P. BAZIN ont reconnu

l'exactitude de ces chiffres. S'g,.a;it-il d ".!n r,,\~QQ'::::::'O"'o0." -:=_

"KEESAINT" .Q n"'~OQ
-~- ... -- sa visite 1e juin? D'informetions recueillie~ ! ]:;'; rH;.. - -'.'-

• OÙ arrivsient les évadés p~r "TA'lAKA" (fui te ·je

probsblement, csr le "KERSAINT" reviendra 9. Wallis en

l'Ile) ?

octobre 1.91.3 et il

résultera de cette visite un intéressant rapport du

adressé ~u Ministre avec copie au Gouverneur (2)

•
Dérart des protagonistes.

commant1g,nt

départ du R.P. BAZIN svec le maintien du Père HEINOUEL 9. la tète de 1=.• La première nouvelle de ce "~Qnnl"'\""'+
... -l.- ~ ..... - ... est l=. confirmetion du

Mission. Ai'..~ns~ un d OQ plus ardents et anciens protagonistes des

•

•

•

événements de Wallis depuis près de ving;t ans q'.!i tte "son Ile".

(1) BEO. 5. 60.

(2) BEO.5.61 - octobre 1913.
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Autre nouvelle : des troubles ont eu lieu visant i déposer . le

Roi :<01als le /~ë:::ld€!nt irdormë a pu talr€! dlSJBra.!.tre C€!tt€!

€!tt"erl'€!sc€!nce €!t l€! calm€! €!st r€!I'enu,~.~.

Abordant-les . problèmes de politique générale. le cormJ1.9.ndan t

écrit une nouvelle surprenante : «Sur l€!s inst!Qat10ns du Përe DELORnE
,j€! 111.13._ pro':ureur ,j€! la 11i:.::si.on, le l',i.!'aiu = ~cr!t :'J I](lu!'€!rneur un€!

lettre deman']ant è aTlnuler 1 'ann€!.'<l(,ln,~.~. Ainsi. nouveau renversement

d'opinion de la part d'un des plus chauds partisans de l'annexion ainsi

qu'on l'a vu ! Pourquoi cette démarche? La réponse est claire: «{l:ns

1 . €! n t r €! t i €! n q 1.1 €! j' al€! 1,2 a !' €! ': 1€! S Pé r €! s fi E. L08 !1 E e t FIL Ll [1 N• 1e pr €! 1111 e r

m'a al'oué al'Olr tradult au f:,ll'alu des artl,:les d'l: .1(.lI.Jrrl~H!,'(· mécNlt'l:nts ,je

l'ann€!:lo',:ion .• 'llsant qU€! le ,R,Ol €!t le Ki!'alu allal€!nt perdre leur

place • ••.~.~. Irrité de cette perspec t ive 1n3.t tendue. le Ki val u a ré3.ll;1

de concert avec le Roi! L'officier de Marine écrit qu'il a signifié aux

Missionnaires de rester cantonnés dans leurs affaires relill;ieuses car

•

•

•

•

•
les problèmes politiques étaient du seul ressort du Résident ! Le Père

FILLION ayant contesté en tant que Fran~ais cette vue des choses.

l'officier lui a précisé que si les religieux avaient liberté de

s'exprimer entre eux ; « .. _~tant d0nn~ leur aut0rlt! et leur sltu~t!(,ln

d'une part. et le c:ractère enfantIn de la p(,lpul=t!(,l~ w=llllS!~nne

Peu après. grâce à l'intervention de ROQUE. le Roi et leindigènes.

ils devaient rester sur la réserve face aux

•

•
Kivalu «ont reconnu leur erreur et pr~sent. des excuses.~.).

Grâcè au don d'un fusil. le propriétaire du terrain nécess~ire

pour lo~er JOUBERT. a libéré la 91ace. Ce fusil était destiné au Kivalu.

mais le Résiden t l'a "puni" en différent ce cadeE.l.u e.près l'envoi de s 9

lettre demandant l'annulation de l'annexion ... ! Néanmoins, un bon état

•
d'esprit règne entre la Monarchie

mensuelle qui décide des mesures

viennent d'ëtre prises

et le Résident avec une réunion

d'intérët ~énéral. Deux mesures •
- l'une supprime l'obligation sous peine d'amende d'assister â

la messe du Dimanche :

- l'autre lève l'obligation pour les filles se mariant "de

': (',1'.1. Per 1 e'J r .-: h :- !' €! '.1 .':''' •

A propos de la capitation. le commandant ROQUE note que Itidée

a été mise de nouveau en avant mais: «(on se c0ntent9 d'en p3rler

•

•

•



•

.1/3QUemen t p<.lur 1e m(,lm~n t ,> ,>; cependant l'idée fait son chemin et,

estime l'officier de Marine, on peut s'attendre à voir la population

demander son établissement

Autre problème, l'état de santé du Résident (comme de son

• épouse) fait prévoir son proche retour en France et surtout sa

succession compte tenu des réformes prochaines liées à la politique

d'annexion et qui nécessitent un choix sérieux :«Ce succe~~eur del'r~

,tre un homme connaissant les moeurs et US2ae~ du Paczflque, d'un espr!t

• s aq e e t rTH,\ I:}ë r ë ,

est probable.

<<'s'attacher N.

mals ,j'un caractère èrlerQique.~,~. Or. comme un intérim

ce sera JOUBERT qui l'assurera et ROQUE recommande de

JOUBERr è Hall1s en le tItularlsant
pour ne pas risquer de voir partir cet auxiliaire rrécieux

• pour la Résidence.

Le rapport signale la grave disette qui règne à Wallis suite

au cyclone de février {l} et le commandant recommande l'expédition de

Nouméa de vivres traditionnels (taro. igname). de légumes en conserve et

• de farine pour soulager la population.

Le commandant évoque ensuite un fait curieux. nouveau à notre

Il apparaifrait qu'une mission de recrutement de

main-d'oeuvre pour les étab~issements fran~ais de Polynésie a eu lieu

vainement Wallis. ç'est la première fois dans 10 .... 6y>i,.,rlo-- s:------- ét'..!diée "'110
-,J. --

• nous trouvons mention d'un tel fait. d'ailleurs très courant dans le

reste du Pacifique depuis très longtemps. La Mi~sion ou le Roi ont-ils

refusé de voir les jeunes adultes partir au loin ... ?

Enfin au moment de son départ de Wallis. le commandant ROQUE

• fait état d'une visite du Père F!LLI0N Dorteur d'une lettre du

Supérieur.

PQur l es rëi~:lrmes ~ !'en! r ,~). L"officier s'est alors efforcé de rassurer

le religieux et de lui montrer qu'il y avait exagération à croire que

• toute l'action du Résident ne visait qu'à nuire à la Mission!

( 1) cf. BRO. 5. h 9.

•

•



•

militaire à Nouméa. le jeune Louis BELLEC qui semblait résider ~ Wallis

Bien sûr, admet le commandant P.OQUE, les modifications

constitutionnelles prévues ne peuvent que g~ner la Mission car : «fll~

est tout! Elle tlent tout! Tout chanaement ne peut se falr~ qu'~ ses

d'pens). Néanmoins. les buts ~oursuivis restent modérés: «on ne

!'~ut pas sa (/isparltl<'>T'I. nl s·a rUln-=-" On 1= l=lss~r= ~Xplo1t~r ·.:::~S

cocoterales : malS li faut donner plus d'aJsance aux Hal11s1ens. ~t

11argir le cadre de Hqr" BATAILLON qui Italt bon quand les nlSSlonnalr~s

ëtaient seuls 3 l4all1S. malS qUl est caduc m=lnten3rlt.~.~. Le Père

FILLION reconnaît avec l'officier la nécessité de ces changements.

Terminant son rapport, l'officier de Marine annonce qu'il a

embarqué un chef Nallisien sur ordre du Résident qui l'a fait déposer

temporairement: «par mesures dlsclpl1naires et polltiques). Ce chef

Clément (KELEMETE) est envoyé avec sa famille en exil pour rester à

Nouméa. mais restera libre, jusqu'au retour du "KERSAINT" à Wallis. Nous

ignorons les motifs de cette sanction probablement une désobéissance au

Résident le "KERSAINT" embarque aussi. pour fail~e son service

•

•

•

•

•consacrée : ~~fn somwe 1:formulelan.Q 1")&..---termine? Le rapport se

situ3t!on è ~3111S

•

Période marquante d'abord par la curieuse ~ersonnalité de

une période des plus marquantes du Protectorat depuis sa mise en place.

C'est aussi une des plus contrastées en ce gui concerne l'évolution de

l'île de Wallis car BP.OCHARD a eu peu affaire à Futuna.

l'homme qui a donné leur im~ulsion aux événements. le Dr. BROCHARD. SO~

écrits témoignent d'un tempérement vigoureux, voire quasi forcené. à

l'équilibre psVchologique ~récaire. BROCHARD passe très vite d'une phase

calme à une phase d'excitation aigueR Au point de vue moral. si l'homme

est un patriote républicain ce que Mgr. PONCET reconnaît (1), c'est un

se termine en ce qui concerne la correspondance

•

•

•

c'est

Ainsi

disponible la période dite BROCHARD. Avec 61 pièce~ d'archives,

(1) cf. Mgr. PONCET op cit.p.70.

•
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• administrateur peu scrupuleux sur les mo~'ens et les méthodes, mais qui

ne manquera pas de qualités: courage, esprit de décision, sens de la

mise en scène dans une Ile de Pol~'nésie où la. ttforce tt , le sens de la

représentation et du sumbole comptent beaucoup. Face i lui, un

• adversaire de marque, le R.P. BAZIN.

Celui-ci connaît parfaitement les arcanes de la Monarchie

~lallisienne et possède les clés du pouvoir spirituel co~~e temporel.

BAZIN appartient cette race de Missionngires de valeur qui

• s'imposèrent aisément par leur talent. leur force de caractère, leur

esprit de décision. Entre le rude BROCHARD et le subtil Supérieur de la

Mission, le conflit était inévitable i Wallis, compte tenu des

engagements qui leur étaient propres sur l'avenir de l'archipel comme au

• plan philosophique.

Si l'on replace l'évolution de cette période dans son contexte

plus chronologique, que constate-t-on ?

La crise entre le Résident et la Mission était inscrite dans

e les faits et VIALA en était déjg un annonci~teur, comme son évolution ~

la fin de son séjour le traduisait bien à travers ses derniers rapports.

1= 'l3. cI)éer une brèche par BROCHARD. , Qï ,.,"""--- ~--

• militant et primaire 'la s'engouffrer avecl'appui du Roi en mettBnt

Nouméa devant le fait accompli. L'ordre d'expulsion signifié au Révérend

BAZIN était l'arme décisive de cette manoeuvre· à laquelle le R.P. BAZIN

répliqua en encourageant et peut-~tre en conduisent un C0UP d'ét~t qui

• la rendit vaine. Le Gouverneur BONHOURE arrivé en fin de mission. imposa

un arbitrage qui fera de BROCHARD un demi-vaincu. m~me si un aménagement

non négligeable du régime du Protectorat en résulta.

BROCHARD laissera penser que la modération 'la finir ~ar l'emporter. Mais

• à S~'dne~', COITnue à Nouméa puis à. Paris, BROCHARD malgré (ou à ca'jse de)

ses fa~ons carrées bénéficiera du climat créé par la séparation de

l'Eglise et de l'Etat en 1905 et des séquelles brûlantes encore qui en

découlent dans le personnel parlementaire et de la haute a~ministration.

• Donc il reviendra, imrosé semble-t-il au Gouverneur après

l'interim BOUGE. Avec passion certes, mais moins d'acharnement gue par

le passé. rendu plus prudent aussi. il reprendra son objectif

•

•

l'annexion. En 1913. après un montage habile et risgué où il est



difficile de faire la part de l'initiative personnelle ou de celle qui

fut officieusement tolérée, il réussira non pas à fai~e proclamer

•

•
l'annexion, mais à la faire demander par le Roi!

Il est à noter que le retour de BROCHARD va co!ncider avec une

lente mais régulière détente des rapports avec la Mission. La nomination

de Mgr. BLANC et le remplacement à terme du Père BAZIN ont été •
certainement deux facteurs essentiels expliquant cet apaisement qui

trouvera un écho rapide du côté de Nouméa comme de Paris. Si fin 1913

Wallis parait sur la voie d'une annexion plus formelle que réelle faute

de moyens disponibles, la Mission a aussi gagné sur l'essentiel son •
pouvoir spirituel et son statut privilégié sont reconnus et acceptés par

Paris. Quant au pouvoir temporel, rendue peut-ëtre plus prudente dans

ses manipulations monarchiques, n'a-t-elle pas par son r~vonnement sur •

les âmes, sa richesse. sa force morale, toute raison de penser qu'il

restera intact à condition qu'elle se fasse plus discrète?

Pourtant BROCHARD n'aura pas ménagé ses efforts, bénéficiant

d'ailleurs d'appuis probablement importants et il f><:l1lt- 0\1("\1"l110 ......... - .... -_ .. -' -""3.--- ici les •nombreuses démarches qu'il fit a~ cours de ses déplacements, directement

ou indirectement auprès de journaux de Nouméa (1), et

le rapport du commandant ROQUE ta).
correspondance officielle n'en fit état dans les Sollrces étudiées,

1 ~ ,
, oJ 1 pour tenter de ruiner l'influence de la MiHsion. Aucune

sauf •
Autre échec de BROCHARD"sur lequel nous n'avons trouvé aucune

allusion ou précision dans les rapports officiels. l'expédition qu'il ~

entreprise sur Futuna ":.=:ur UT! Tl3.!'lr~ Ô'=' c("lmm~rc'2" peu avant la fin de •

•
(1) cf. J.S.O. n V 19 - 1963. Biblio~raphie de Wallis-Futuna Q.269 "autour

du résident tt Brochard.

(2) idem pour Nouméa et les articles inspirés par Brochard.

(3) cf: Mgr PONCET, op cit.p.65. notes infra-paginales.

(1.1.) BRO.5.61.
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• son séjour et que rapporte Mgr. PONCET (1). Mais BROCHARD a donné g la

presse fran~aise (2) (LE TEMPS. puis l'OCEANIE FRANCAISE de mai 191~) un

compte rendu où il reconnalt n'avoir pas réussi à amener les Rois de

Futuna. à demander -1 ' arinexion--'--- Lôr-sque BROCH.â.RD êcrivi t que la Mission

• avait organisé la résistance contre lui et que trouvant hie pays en
3rmes u

'JOJ après d'inutiles palabres~ 11 3 d~ se ret1rer U quelle est la

part de vérité et la. part d'exagération dans ce compte rendu?

•

·---------------
(1) cf. Poncet op cit. p.69 et J.S.O. n 19. Bibliographie.

(2) Le Résident écrira d'autres articles soit de

Wallis. soit de recherche médicale :

• BROC'HARD V.

rL::.cf"'l'>i n+ ; t"\n--- -- --: "'-_ .. ':ies fIes

- Les

p.80.

fles Wallis. L'Océanie Fr3n~~ise. Peris 21 me!': 1 01 .,- " _....

•
- Les lIes Wallis et Futuna au point de vue ~éographie et

économique. L'Océanie Fran~aise. Janvier 1923. pp.12-13.

- Recherche sur une microfilaire humaine des fIes ~vallis.

Bulletin de la société de pathologie exotique. Paris. T.3

1910. pp.138-142.

•

•

•

•

•

- L'éléphantiasis arabum aux lIes W~llis et la

filarienne. ibid. pp. ~01-107.
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III. - LE PROTECTORAT NORMALISE ET LES GUERRES DU COCOTIER...

=====================================================:.

Le départ du Résident BROCHARD en janvier 1914 va entrainer un

changement important dans le cours des événements du Protectorat, compte

tenu de son caractère outrancier et de la personnalité beaucoup plus

classique de son successeur, Monsieur MAGNIN. Ce dernier était sous-chef

des Secrétariats Généraux de 1ère classe. Il sera nommé le 20 janvier

1914 et il assurera par intérim les fonctions de Résident jusqu'en juin

1916. La déclaration de guerre en août 1914 expliquera peut-étre la

prolongation de cette situation administrative provisoire.

1. - LE RESIDENT MAGNIN : WALLIS ISOLEE PAR LA GUERRE.

La période MAGNIN (1) sera donc courte par rapport aux

précédentes et peu dense avec seulement onze correspondances. Plusieurs

faits expliquent cela les hostilités avec l'Allemagne présente aux

Samoa proches des Wallis, comme en Micronésie, vont faire régner sur les

communications navales inter-archipel (bombardement de Papeete en 1914)

une certaine insécurité qui entrainera à la fois la limitation de la

correspondance et surtout une volontaire discrétion quant à son contenu.

Dans le cas de Wallis-Futuna, avec la guerre, l'Administration comme la

Mission vont empiriquement mais très vite instaurer un modus vivendi qui

évitera sur le terrain les débordements politiques quelque peu

aventuristes qui marquèrent, de part et d'autre. la période BROCHARD.

Néanmoins. durant cette période, l'histoire de Wallis ne

restera pas en blanc et des événements qui étaient en gestation dans les

affaires récentes vont y évoluer et y trouveront soit une heureuse

conclusion, soit de nouveaux développements.

(1) Période identifiée sous la rubrique MAG.6.00.
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•

•
Prise de fonction du nouveau Résident

La première lettre du nouveau Résident sera datée du 21 avril

• 191U (l). Elle intervient après un intérim de trois mois environ de

l'interprête JOUBERT. Le nouveau Résident dans ce premier et succinct

rapport fait état des entrevues qu'il a eues avec le Roi à plusieurs

reprises. Le portrait n'en est guère flatteur "C'est un homme• important et sans grande force de caractère, il paratt cependant anlm'
de bonnes intentions envers le Résident et semble voulolr s'affranchlr
un peu de la domination par trop ecrasante de la Nisslon cathollque".

Ainsi rien n'a changé. pourrait-on croire, car ce portrait du

royal personnage apparait comme une reproduction de celui d'autres Rois

et de leur situation vue par d'autres Résidents dans le passé. Fait

nouveau le premier Ministre. le Kivalu, a été démis par le Roi et son

Conseil. Si on se souvient du role que BROCHARD avait fait jouer à ce• personnage venu pour huit mois à Nouméa, cette nouvelle a un certain

intérêt. Quelles sont les causes de la chute du Kivalu 1 Pour le

Résident. il serait devenu arrogant et indépendant (n'avait-il point été

décoré à Nouméa 1) et il jouait un double jeu entre le Résident et la• Mission. Tels sont les arguments de fond du Roi et de ses Ministres.

Mais une affaire plus récente a servi de prétexte précis. Il s'agit de

"l'affaire HAGEN", Cet armateur-négociant a probablement pris langue

avec le Kivalu lors de son long séjour à Nouméa, et envoyé un recruteur• de main-d'oeuvre à Wallis. Une quinzaine de travailleurs wallisiens ont

été recrutés en échange ""d'UT/€' certalne somm€' d"arQt?nt" à distribuer

par le Roi aux familles des volontaires. Le Roi chargea le Kivalu de

faire la répartition mais, lit-on, H~lvalu empocha la somme è son• pr <d l t 11 ••• !

Apprenant la chose. le Conseil du Roi a exigé, afin de

prévenir des troubles, la destitution de l'indélicat notable, ce que le

• Roi accorda à une délégation venue la lui demander. Mais, note le

• (l) cf. MAG.6.1.
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•

Résident MAGNIN, M. JOUBERT qui assurait l'intérim: "ne manqua pas de •
faire observer au Roi et aux Mznistres l'incorrectzon du proc'dé et les
prévint qU'ils seraIent sévèrement admonestés lors de la prochalne
visite-du nai,lir~rije--gUerre".

Ainsi s'achève la première lettre du nouveau Résident. Elle •

confirme, si besoin était l'instabilité des rapports existant à

l'intérieur de la structure monarchique. Elle fait apparaitre aussi que

les contentieux ouverts sous la période BROCHARD perdurent. Compte tenu

des moeurs océaniennes de l'époque, la tractation entre le Kivalu et •

HAGEN est habituelle et le détournement qu'aurait fait le Kivalu des

fonds remis par le Roi au profit des familles, n'est guère établie d'une

part et peut s'expliquer coutumièrement d'autre part.

La réaction de JOUBERT est intéressante, car elle montre •

l'irritation d'un acteur important des péripéties récentes qui va

défendre le Kivalu pour ce qu'il représente un allié de

l'Administration contre le Roi et la Mission. Dans ce contexte, et

JOUBERT ne s'~ trompe pas. la chute du Klvalu est un revers grave, car •

elle atteint l'esprit du traité de Protectorat "rë~/lsë en ri1J",

Il est nécessaire aussi d'évoquer la personnalité de Nicolas

HAGEN (1) dit "TIBY" qui est un des t~pes les plus achevés et des plus

remarquables des "entrepreneurs des Mers du Sud" de cette époque. Son •

intérêt pour Wallis montre le lent glissement de l'archipel vers les

entreprises coloniales, leurs milieux d'affaires et leurs pratiques

"courantes" (recrutement de main-d'oeuvre, troc de produits, accords

coutumiers associant intérêts européens et des chefs locaux). •

Retour à la canonnière.

•
Le 22 mai 1914 courte lettre du Résident qui annonce l'arrivée

(1) cf. voir sa bibliographie dans: Calédoniens de P. O'Reilly qui •

décrivant cette forte et brillante personnalité écrit: «Il fonda

avec plus ou moins de succès des plantations et des comptoirs aux

fles Wallis, à Fidji et mème Samoa»,

•
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• du "KERSAINT" (1). Le commandant ROQUE a examiné le cas du Kiva1u, mais

n'a pas changé les décisions le concernant. Par contre, l'officier de

Marine a réuni le Conseil royal et a sermoné les chefs sur #la qrosse

faute" qu'ils avaient commise en destituant le Kiva1u sans l'avis

• préalable du Résident. Aussi a-t-il infligé une amende de 300 francs aux

chefs en sus de la mercuriale publique qu'ils ont reçue. Deux chefs,

KAMALIELE et VITELIO, deux fils de chefs et trente Wa11isiens se sont

embarqués pour Nouméa où ils ont des contrats de travail (pour la maison

• HAGEN 1). Le Résident note enfin que le médecin du navire a vacciné une

grande partie de la population et donné de nombreux soins.

Le 17 juillet 1914, courte lettre du Résident au gouverneur

(2) qui annonce que le 14 juillet a été célébré #avec tout l"clat
.posslble sur une fle isol~e du Paclfique" décoration, drapeaux et

salves dans la meilleure tradition. L'habituelle réception à la

Résidence a réuni les commerçants, leurs employés, le Roi actuel et ses

notables. l'ancien Roi et ses amis. Des festivités populaires, tir à la

• cible. course à pied, à cheval, en sac et des jeux ont fait participer

le peuple de Wallis à cette fête.

• L'annonce de la guerre mondiale.

Un rapport du 14 aoüt 191LJ. (3) annonce que le cargo IfM0TTJSAIf

(anglais) a atteint Wallis, c'est le premier navire à y faire relache

• depuis le 24 mai dernier. Le navire a comme passager Monseigneur BLANC.

mais surtout il apporte la nouvelle de l'état de guerre entre la France

et l'Allemagne. Le Résident à ce propos écrit "P~rmett~z-mol~

nonsleur le Commlssalre Gén~ral~ d'exprimer l'espolr que nos armes sont
• ~'lctorleuses~ et le prot"ond reqret que .7 "prouve ,je ne pOUl'Olr me

trouver parmi les combattants qui donneront enfln aux Allemands la leçon

qu'lis m~ritent". Emotion patriotique d'un fonctionnaire

•
( 1 ) MAG.6.2.

(2) MAG.6.3.

( 3 ) MAG.6.a.

•
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colonial, peut-être loin de la "llqne bleue des Vosqes" mais présent •

par le coeur ... D'ailleurs l'ennemi est proche, car il tient les Samoa

occidentales et il dispose d'unités navales dans le Pacifique; aussi le

cargo "MOTUSA" par sécurité repart-il sans charger le coprah. Par

prudence, le Résident joint à la missive un câble qu'il confie à un •

passager du cargo car on craint un éventuel arraisonnement ! Dans ce

câble. le Résident signale les croisières allemandes entre Wallis, Samoa

et Fidji et demande qu'on rassure son fils à Nouméa, car Madame MAGNIN

qui est à Wallis est dans "un ~tat de sant~ lnqul~t3nt" (le Résident •

s'excusant de cette précision familiale).

Avec la guerre, MAGNIN annonce la chute des cours du coprah et

la situation déplorable qui va affecter les indigènes, obligés de

consommer le coprah invendu ou de le faire sécher pour une vente •

hypothétiques. Mais 200 tonnes déjà stockées risquent d'être ablmées et

les droits de sortie du coprah, chapitre important des recettes du

Protectorat, en seront très affectés. Compte tenu des circonstances, le

Résident en conclusion signale qu'il a demandé au Roi et aux chefs de •

décommander les réjouissances et festivités prévues pour l'arrivée de

l'Evêque BLANC.

Notons que le Résident n'évoque qu'indirectement la Mission

catholique. il ne mentionne pas si elle a été représentée lors des fêtes •

du ln juillet. L'invitation â annuler les fêtes prévues pour la venue de

l'Evêque est adressée au "Rol et aux chefs" o ••

Prudence volontaire du nouveau Résident ou réserve froide mais

courtoise ? •

Dernier point, qu'advient-il du sujet allemand OPPERMAN.

installé depuis plus de trente ans â Futuna ? Il semble être

complètement oublié, alors que la guerre met en cause aussi les civils

européens qui jouent dans certaines Iles des rôles importants et •

deviennent des sujets ennemis (1)! Nous n'aurons pas d'autres nouvelles

•
(1) Il apparaît que la famille Wendt d'origine allemande fixée à Samoa

et qui a des représentants à Wallis ne sera pas non plus inquiétée.

•
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• pour l'année 1914 ; seul un navire atteindra Wallis en Novembre selon

PONCET (1) et apportera la nouvelle de la victoire de la Marne et de la

mort du Pape Pie X ! Le courrier du Résident, probablement pris par ce

bateau, s'est-il égaré?

•
Débuts des tracas du nouveau commerçant de Futuna.

L'année 1915 va débuter par une petite agitation propre à

• Futuna et dont la cause réside dans les litiges habituels entre le

coprah-maker PETERSON qui semble-t-il a succédé à OPPERMANN et les

habitants de Sigave.

Le 12 janvier 1915 (2) ctest une courte lettre du Roi TOMALE

• de Sigave gui fait état des plaintes que formule ce district contre

l'unique commerçant de l'~le accusé de créer des troubles: «Il parl~

mauvalS et est arroaant envers mOl. Je ne PU1S sUPDorter plus lonatemDs

QU'll aglsse alnSl dans mon pays». PETERSON refuserait. d'aprés le

• Roi, un arrangement selon la "coutume locale" pour le transport du

coprah jusqu'à l'embarcadère. Le Roi fait état de la nécessité pour

PETERSON de respecter les consignes d'une lettre du Gouverneur

concernant le commerce du coprah. (Mais en marge de ce document le

• Gouverneur annote son ignorance d'une telle lettre ! ... ) En conclusion,

le Roi fait savoir que la récolte du coprah est arrëtée à cause de

PETERSON ...

Le 4 mars. le Résident MAGNIN transmet une lettre de plainte

• (3), rédigée en Anglais, par PETERSON le 12 janvier 1915 et qui dénonce

les agissements des Futuniens à son égard et dtune amende arbitraire de

100 francs que le Roi de Sigave lui a infligé. Aussi le commerçant porte

plainte contre le Roi et demande raison au Résident: « ••• 1 11ke to

• knON lf the chleTs of Futuna has the pONer to do us they llke Nlth mv
coprah bouqht and pald for ?» (4)(sic).

(1) cf. PONCET op cit. p.72.

• (2) MAG. 6 . 5.
(3) MAG.6.6.

(U) tfJ'aimerais savoir si les chefs de Futuna ont le pouvoir de faire ce

qu'ils veulent avec mon coprah acheté et payé par moi ?" ... N.D.T.A.

•
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Calme politique mais économie désastreuse.

Il faudra attendre le 3 mai 1915. pour que le Résident dans un

bref rapport fasse le point de la situation (1). La lettre met en

exergue son souci majeur : la coupure partielle des relations de Wallis

avec les autres ports de la région. Le dernier navire est passé le lU

février 1915, soit 79 jours sans bateau ... Aussi les commerçants ont

ils épuisé leurs vivres d'autant plus qu'un cyclone a ravagé l'ile le 16

mars 1915 ~qUl a tout d.trult lCl". En conséquence, le Résident va

insister auprès du capitaine du "MOTUSA" (qui appartient à M. KAAD bien

connu à Wallis depuis longtemps) : "pour qU'li r€,~/lenne a;.-;.-ez vlte afui

de pOUVOlr assurer le ravltalllement des Européens et des lndlQénes :

nous avons malheureusement eu ~ enreQlstrer quelques d~~és CdUS'i pdr li

dl:ette". Ainsi comme après chaque cyclone important, l'ile de Wallis

devient très dépendante de l'extérieur pour son ravitaillement de base.

maintenant rendu plus difficile par la guerre et l'irrégularité des

communications. Rien de marquant n'est signalé dans l'ile au nive9~

politique, signe que les esprits sont occupés d'abord ~ résoudre les

problèmes quotidiens dus au cyclone et au manque de vivres.

Le 9 août 1915, le Gouverneur avise le Résident du départ du

"KERSAINT" pour Wallis (2). Le navire embarquera à. Ouvéa (des 11es

Lo~'autés) le fils du Roi (de Wallis 1) et 30 Wallisiens rapatriables qui

avaient été probablement recrutés par la Maison HAGEN (3). Une viste

médicale «riqoureuse» sera faite pour dépister les cas de lèpre

éventuels. Il est probable, bien que cela ne soit pas précisé, que

l'aviso s'arrêtera à Futuna pour régler les litiges en cours.

Il faut attendre le 31 décembre 1915 pour disposer d'une

(1) MAG.ti.7.

(2) MAG.6.8.

(3) cf. BRO.5.61.
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• nouvelle correspondance du Résident. Il s'agit de son "Rapport annuel
sur la situation qénlrale du Protectorat" pour l'année écoulée (1). Ce

rapport assez long reste très administratif par le fond comme la forme :
-- ~- - ---

rapport classique d'un fonctionnaire qui n'étale pas ses sentiments ou

• ne prétend pas être un machiavel insulaire comme certain de ses

prédécesseurs.

Dans sa première partie. le rapport analyse la situation

politique du protectorat. MAGNIN en préambule se réjouit d'une situation

."satisfaisante pendant le cours de l'année 1915" et il note que c'est

un progrès par rapport aux années précédentes. Le Roi et les grands

chefs soumis aux conseils du Résident ont fait preuve de plus de

modération en accordant plus de· liberté "aux petlts chefs ••• et au

.peuple, rompant alnsi ~~ec le caract~re despotlque qUl f~lsalt le fonds

de la politlque oc~anlenne". Mais l'événement le plus considérable qui

est noté. est l'acceptation "par le R01. les chefs et la populatIon
entlére" d'un impot de capitation! Malheureusement rien ne nous est

• dit sur la manière dont cet impot si longuement et vainement voulu par

les Résidents VIALA et BROCHARD a été enfin obtenu. Est-ce qu'il

supprime "la part contrl~utlve·'. quelle est son assiette? Néanmoins.

et à juste titre. MAGNIN voit dans l'acceptation de cet impot le signe

• de la détente des rapports entre l'Administration française et la

Monarchie ainsi que la confirmation de la confiance qui est née envers

le Résident. une fois levée la traditionnelle méfiance des insulaires.

Pour MAGNIN. l'objectif qu'il a fait sien est que les Wallisiens

• considèrent le Résident comme " .•• le représentant ~utorl:se de la natlon
qUl les protéae et qui n'a en vue Que le bien qénéral du pays".

Autre signe de la détente des esprits et de la confiance qui

règne. le soutien à la cause française pour le conflit en cours apporté

• par les Wallisiens "Depuis le commencement des hostliltes. nos
lndlQénes ont. malqré 1~ profonde détresse dans laquelle Ils se trouvent
depuls le dernler cyclone. apporté leur obolê! par l'jes l'er:.::ement:.' à!.iX

souscrlptlons ou des dons en naturê!. heureux de soulloner alnSl leur

•
(1) MAG.6.9.

•

-269-

•



loyalisme et de collaborer par leur générosité (dans la mesure du

____ possible et malqré des circonstances dét"avorables), à la De1"ense

Nationale et marquer leur reconnaissance ~ la mère-patrle u • Dans cette

attitude le Résident trouve aussi le signe des progrès réalisés par

l'influence française à Wallis.

Abordant les relations avec la Mission catholique. MAGNIN note

qu'elle s'est montrée ~p1us reservee que pendant les annees passees".

Le départ du R.P. BAZIN et la nomination à la tëte de l'Evëché de Mgr.

BLANC sont pour MAGNIN les causes de cette nouvelle attitude plus

positive. la f"1ission commençant à comprendre "qu'elle pourralt a~/Olr a
se repentlr d'avolr perslté à voulolr Jouer dans le pays un rOle que
rien ne l'autorisalt à tenlr" Ainsi le Résident fait sienne l'analyse

de certains de ses prédécesseurs. mais sans sectarisme ni a priori

apparent au moins. D'ailleurs. le Roi en se dégageant de la tutelle trop

lourde de l'église et en se rapprochant de la France. contribue aussi à

cette évolution de la Mission vers une plus grande réserve.

Abordant la situation économique et commerciale de l'archipel

dans le second I;>oint de son exposé. le Résident annonce qu'elle lia étè

franchement mauvalse en 1~15". Pourtant les I;>révisions de production

étaient excellentes. mais les cyclones de janvier et mars "ont pre:.:::qu€!
completement d!vast! les plantatlons". Ensuite. une grande sécheresse

compromettant les cultures vivrières nouvelles a régné de mars à

novembre 1915. Le résultat est qu "' une ~/er l tao1!?' tamH!!?' S o:?$t abattue
sur l'rle". L'imprévoyance Uhabltuellel/ des autochtones n'a fait

qu'aggraver la situation et c'est dans ce domaine que MAGNIN affirme

qu'un effort important reste à faire. Améliorer la production du coprah

par le débroussaillement des cocoteraies : "SOWlent mal eTltreterll.ie$ et
lutter contre les rats qui mangent les cocos". voilà le premier

objecif. Car "malqre tous les conseils donn!s à ce sUJet. (que)
l'exploltatlon aqrlcole est ~ peu pres InexIstante, elle se reduit a la

récolte des prodults de cocotlers. malS sans aucune culture~. Aussi

l'impôt de capitation amènera les producteurs à se sentir responsable et

à les stimuler.
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• A ces calamités naturelles et à ces insuffisances humaines,la

guerre a ajouté ses propres charges hausse du fret des produits

importés de base, mais aussi chute des cours du coprah. et diminution

des achats. Certains commerçants- faute-d'un' volume- d'-activité suffisant.

• ont dû fermer partiellement leurs magasins, une société ancienne(?) a dû

arrêter totalement son activité. Il résulte de cette paralysie des

affaires H un arret presque complet du mouvement commercial aux i1es
UallisH.Ainsi l'année 1915 constitue une anomalie due aux circonstances

• Le Résident aborde ensuite en troisième point. la situation

sanitaire et l'hygiène publique. La disette consécutive aux cyclones a

entrainé de nombreux décès chez les vieux et les enfants. Mais la non

observation des règles élémentaires d'hygiène est une autre cause du

• mauvais état de santé avec le pullulement des porcs domestiques auprès

des cases habitées. MAGNIN cite comme maladies importantes

l'éléphantiasis. la tuberculose, la grippe, les affections oculaires

la lèpre existe aussi. Un médecin serait nécessaire, mais anote sur

• cette lettre le Gouverneur, cela est impossible avant la fin des

hostilités !

Abordant en quatrième point le problème des écoles. le

Résident MAGNIN ne peut que constater la situation déjà décrite par ses

• prédécesseurs. L'éducation est un monopole de la Mission, en l'absence

d'école publique, et l'instruction donnée en wallisien dest toute

rellqieuse ff
• Et, comme les anciens résidents, MAGNIN déplore la

méconnaissance quasi totale de la langue française chez la population.

• Aussi recommande-t-il l'envoi d'un instituteur pour créer une école

communale à Mata-Utu.

Le dernier point évoqué dans ce rapport concerne l'1le de

Futuna que le Résident, n'ayant pas de moyen de transports, n'a pu

• visiter. Aussi il s'agit faute de moyens d'action, d'un "protectorat

•
(1) Qui était un métis et sujet Anglais, Peterson déjà connu à Wallis et

qui remplaça Oppermann dont on ignore le sort.

•
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nomlnal U. oü un missionnaire uassure la qarde du pal'llion et donne •
quelques nouvelles au R€sldent u

•

La confusion régne entre les deux roitelets de l'île comme à

l'intérieur de leurs royaumes vu l'absence d'autorité supérieure. Comme

l'ont fait ses prédécesseurs, le Résident demande soit l'affectation

d'un délégué à Futuna. soit l'achat d'un petit bateau pour y organiser

des tournées à partir de Wallis. Les frais en découlant seraient en

partie payés par l'application à Futuna du régime wallisien de

contributions. Pour l'année 1915. concernant cette île. MAGNIN n'a eu

Uque des renselqnements très espaces et lmprecis H car il n'a pu S'y

rendre. Cependant, écrit-il u Je me SUlS efforce d'aplanir par

correspondance les lncldents slgnalés_ souleves au sujet du coprah entre
les indigènes et le seul commerçant f installe dans cette fIeU (1). La

récolte de coprah a été satisfaisante. car l'Ile a été épargnée par les

cyclones.

•

•

En conclusion, le Résident recommande la tournée d'un navire

de guerre, ce qui n'a plus eu lieu depuis vingt mois, de façon à •

r~nforcer la présence morale de la France. Notons que le Gouverneur

approuve en marge du rapport cette demande.

Ainsi Wallis connait un certain calme plat, imposé par la

guerre, les calamités naturelles, la personnalité conciliante du •
Résident et l'apaisement des passions anciennes. Le Roi se rapproche du

Résident en s'éloi~nant de la tutelle missionnaire et la Mission se

tient sur la réserve ...

•
Retour à l'agitation.

Ce ne sera que le 6 mars 1916. que le Résident apportera au

Gouverneur de nouvelles informations sur l'évolution de la situation à

Wallis (1).

(1) MAG.6.10.
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Une situation troublée est apparue qui menace de déboucher sur

de l'agitation. Il s'agit en fait de la répétition d 1 un scénario

maintenant bien connu à Wallis depuis quelques années "Deux
prétendants au trOne f les nommés TOMASI et VISESIO aidés de deux

• lieutenants~ SELEGASIO et SONADI se mettant en ttte de Quelques
par t:i sans (une so:i xan t aH/ e ftr/ld r on) on t l'OU 1u sou 1el'er un mouflemen t,je
révolte pour renverser le Roi et prendre sa place" .

C'est l'établissement d'un impôt de capitation à compter du

• 1er janvier 1916, qui est le motif invoqué, ainsi que le caractère

précipité de cette mesure compte tenu de la pauvreté du pays. Or. pour

le Résident, le pays n'est pas pauvre et avec les revenus normaux du

coprah peut acquitter cet impôt, qui, note-t-il d'ailleurs, a été

• accepté par l'unanimité des chefs et le Roi. Mais "moins de paresse et
plu;.,:; ,je so i TI saux ':oco ter a les" a.mélioreraient le niveau de vie des

WALLISIENS qui par ailleurs "ne se prlvent pas H de dépenses de

I/l uxe". En réalité pour MAGNIN, les deux meneurs ne visent qu'à

• remplacer le Roi, puisqu'ils avaient approuvé à l'époque la mise en

place de la capitation. Le Roi, informé à temps de ce complot et avec le

soutien du Résident. s'est montré très énergique et le calme s'est

rétabli. Bien que dûment sermonnés et repentants. les trublions. pense• le Résident. n'ont pas renoncé à leur projet. Aussi. à titre d'exemple

demande-t-il l'internement préventif à Nouméa et pour quelques années

des agitateurs. Mais pour ce faire. il faudrait la présence du

"KERSAINT", toujours pas revenu à Wallis depuis près de deux ans, ce qui

• ne manque pas de faire murmurer certains Wallisiens sur la force réelle

de la France !

Ainsi l'fle de Wallis semble, après un apaisement peut être

trompeur. revenir à ses vieux démons. Le coup d'état a tendance à y• devenir une pratique permanente, ce qui traduit probablement une

agitation des esprits qui remonte à BROCHARD : tout événement nouveau

sert de prétexte à réveiller et à assouvir par un coup de force, de

vieilles rancoeurs ou des ambitions déçues. Il est probable aussi, quoi

• qu'en pense le Résident, que l'impôt de capitation ne doit guère ëtre

populaire partout à Wallis et que son acceptation par l'autorité

monarchique a été jugée abusive par beaucoup.

Mais le Résident. loin de rester passif. va s'efforcer de•
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•retourner en sa faveur cette agitation en isolant les meneurs. C'est

l'objet de sa lettre du 25 mars 1916 (1) pour le Gouverneur. Dans cette

. courte-missive-,-le-Résident rappelle que la crise en cours a pour

prétexte l'impôt de capitation. Or, sûr de la volonté du Roi et de son •

Conseil, le Résident a fait une tournée générale des villages pour

s'assurer de l'état d'esprit de la population. Dans des réunions

publiques, il a expliqué les avantages attendus des recettes nouvelles

(création d'écoles, de routes, d'un wharf). Tournée fructueuse puisque •

udans 18 des 19 villages de 1 'lIe, mes explications ont été comorlses u

et acceptées un seul village, celui de Aho. dirigé par TOMASI, a

objecté sa pauvreté, alors que remarque le Résident. ce village est un

des plus riches avec de jeunes cocoteraies en plein rapport. Aussi •

MAGNIN a-t-il réfuté ces mauvaises raisons et affirme que la majorité de

la population est satisfaite ude VOlr entln 1 'A1m!DlstratloD prendre en
malD la qestion flnanclére de leur petlte fle ••• ~.

Ainsi se termine en juin 1916 la cour~e période du Résident •

MAGNIN. Elle est finalement peu riche en informations nouvelles. sauf

l'annonce de ul'acceptatlon U enfin de la capitation et de l'e~itat!on

larvée qui en découle. La guerre, la diminution des touchées de navire

affectent Wallis et accusent son éloignement comme sa fragilité. Quant à •

Futuna, loin de toute atteinte de l'action coloniale, sa population

échappe à tout contrôle et poursuit ses micro-querelles intestives

parfois pimentées de quelques démëlés avec son unique commer9ant

probablement tlencanaquétl(2). Immuable, la vie à Futuna se déroule •

ignorant l'évolution du lointain monde extérieur. Seule la Mission y

incarnerait finalement la modernité du temps ...

Curieusement à propos de la période MAGNIN. Mgr PONCET

•
(1) MAG. 6. li.

(2) Terme désignant jadis les Européens vivant à la mode locale. les •

Canaques (ou Kanaques) était un terme désignant les matelots

polynésiens. par extension s'applique maintenant aux Mélanésiens

aussi.

•

-274- •



•

• s'interroge (1) pour savoir si la Mission n'avait pas discrètement joué

un rôle, par l'intermédiaire de Mgr. BLANC, pour faire accepter l'idée

de la capitation (2). Fils d'Amiral, patriote intransigeant, l'Evêque du

Pacifique central a pu se prêter à ce rôle au nom du réalisme et dans le• souci d'effacer les errements de la période BROCHARD. En tout cas, un

décret {que nous n'avons pas retrouvé) du 14 juin 1916 signé par le Roi

a entériné l'impôt de capitation. Notons aussi que selon la chronologie

de Lano reprise par Mgr. PONCET en 1915, un incident aurait opposé des• Wallisiens au commer9ant chinois MING KONG, qui aurait été frappé. Nous

n'avons retrouvé aucune pièce officielle évoquant cette affaire qui est

intéressante, car symptomatique de la crise liée au coprah et aux

• commerçants étrangers et qui apparaltra vers la fin de la période MALLET

à Wallis en 1921.

•

•

2. - LA PERIODE DU JUGE-RESIDENT MALLET UNE ENERGIE EFFILOÇHEE.

•

c'est en juin 1916, que Monsieur MALLET, Juge de Paix à

Bourail (Nouvelle-Calédonie), est nommé Résident de France à Wallis

Futuna où il séjournera jusqu'en décembre 1921.

Il parait probable que les premiers rapports du nouveau

Résident ont été perdus puisqu'il faut attendre le 26 février 1917 pour

avoir la première lettre du nouveau délégué français ; mais ces pertes

de courrier seront compensées par l'existence de rapports annuels

• suffisamment exhaustifs pour faire le point de la situation dans le

Protectorat.

• (1) cf. Mgr. PONCET op cit. p. 72.

(2) Nous verrons par la suite que le Résident BARBIER évoque le rale de

l'Evëque dans cette affaire.

•
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2.1. - Agitations. manoeuvres et pressions produc ivistes.

La maîtrise du coprah.

•

•

•

•

•

Dès sa première lettre (1), le Résident indique bien quelle

sera sa préoccupation : tout faire pour augmenter la production de

coprah, seul produit soutenant l'économie locale. Le premier souci du

Résident a été d'obtenir l'assurance que le cargo »MOTUSA" pourrait

chaque mois venir charger le coprah de l'archipel. Les commerçants

disposant à nouveau d'une trésorerie pourvue, la préparation du coprah

assurée d'être pavée va pouvoir se poursuivre activement. Cela permettra

d'obtenir fin mars. l'imp6t de capitation dU dès 1916, mais remis en

cause à la fin du séjour du Résident MAGNIN par certains chefs qui

arguaient de la crise des ventes et de la misère de l'ile (2). la

nouvelle récolte s'annonce "m:Qn l t l que" et le Hésident a Ql'is les

choses en mains :"Je ne 1:1sse :ucun reoos :ux lndlQènes" C9P il est •

décidé à obtenir vite de bons résultats gui amélioreront l~ trésorerie

du Protectorat. Cependant. note MALLET, il lui reste â obtenir 19

garantie d'une rotation mensuelle du vapeur qui vient de Levu!~a (Fidji)

en s'engageant à lui assurer un chargement complet.

Au ton de cette lettre et compte tenu des objectifs que

s'assigne le nouveau Résident, on peut dire que c'est une nouvelle

perspective de l'action administrative 'qui s'ouvre. Avec l'économie de

guerre, les limitations budgétaires donc qui en découlent, le problème

de l'auto-financement sur ses ressources propres du budget du

Protectorat devient la priorité du Résident et celle de l'Administration

coloniale ici c6w~e ailleurs. La personnalité de prime abord énergique

du Résident est donc engagée dans cette affaire qui va ètre une des

dominantes de son long séjour.

( 1) MAL. 7 . 1-

(2) cf. MAG.6.11.
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•
Calédonie

Le 26 avril 1917. c'est le Gouverneur J. REPIQUET de Nouvelle

qui dans un court message (1) accusant réception de la lettre

précédente approuve «1 'énerQlque interl'entlon» du Résident en faveur

de la récolte du coprah et de sa préparation pour la vente. IL tient à• remercier le Roi de Wallis pour l'aide qu'il apporte ainsi au Résident.

Le 15 juin 1917. court message (2) de MALLET ~u Gouverneur

REPIQUET qu'il informe de son départ à Futuna "pour trol~ è qu~tre

• semalnes 'l en compagnie de l'interprète. C'est le "MOTUSA" qui transporte

le Résident et celui-ci annonce qu'il donnera par cable les résultats de

cette mission unique par sa durée dans les annales du Protectorat.

Ce n'est qu'en fin. de l'année 1917 que de nouvelles

• informations sur l t archipel nous sont données gr'ace au "'Rapport annuel
sur 1a s l tua t l 0n Iju Pro t ect0rat ,je 14=111 S-,..ut I..lr/ :: pou r 1 . afi TI é e 19,Z li'

(3). En préambule, le Résident précise qu'il n'a pas fait de rapport

annuel pour 1916. compte tenu de son arrivée trop récente à Wallis et de

• son désir "de Juoer en toute conn3lssance" la situation locale.

Premier point analvsé. la situation politique de Wallis. Un

événement 'lient d '".J survenir en novembre le P.oi S09.ne PAT l T.ll. est

décédé des suites d'une crise d'éléphantiasis. Le portrait qu'en Jonne

• le Résident est flatteur surtout par rapport aux jugements portés par

ses prédécesseurs envers d'autres souverains locaux :"Le ROl ~oine

PATl7A blen que souvent m:lade. ~talt énerQlque et b0n. Il aZw31t

surtout la france et ses dernl'res pensêes 3J~r~ que nOUI ~t10ni a son
':he!/et une h':?ure avant 'ie mOu.rlr. étalent pOIJ.r 13 rrance. st: Pl'êor::CIJOarlt• de sal'oir 51.. quolque mal:-ade 11 y al'31t tl,lU,1oUrS notr':? =mltl~". Le

Résident rappela en public. lors de la mise en terre du défunt. ses

nobles sentiments rovaux. ce que confirma Mgr. PONCET (IL).«A cette

• occasIon. H. nALLE7. rev~tu de ses 1nSl01"leS de maOlstrat. prononça sur

• (1) MAL. 7 . 2 .

(2) MAL.7.3.

(3) MALK.7.Q. datée du 31 décembre 1917.

(4) cf. mgr. Poncet op cit. p. 73.

•
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sa tombe, ~ l'issue de la messe de funérailles, un dlscours d'adleu),).

Le personnage du nouveau Roi fait regretter le défunt au

Résident :'iSOSEFO NAUTA~TAKIA (1) est loul d'al'Olr les mefrles quallt~s

que son predécesseurk S'Il semble aImer la France f ce que nous croyons

nous pouyons dlre que le Roi du pays n'a aucune autorlt., aucune
~nerqle, Incapable de prendre une d~clsion. Il se laIsse supDlanter par
des nlnistres Qui eux. ne manquent pas de trancher une questIon. malS le

plu:.=: :,=:oul'ent h~l a:.=: à cCite.l ft Toutefois ces médiocres ou inquiét9.nts

traits de caractère du nouveau Roi n'embarrassent ~uère le Résident. qui

depuis son arrivée a pris le pouvoir en mains : .. Nr.)US ;lI'or,:,,:: l'OU 1 li €:' t

réussl. bIen que :'=:lmpl€:' protecteur. ~ lmpos€:'r notre Yolont~ et obllQé
le:.=: chefs à reconnaftre et è respecter notre autorlte". Car le Résident

adhère en ce qui concerne "les naturels de POlyn~sl€:'" â la théorie du

pouvoir fort qui se manifeste envers les chefs, surtout par "l'~nerQle

et la fermê!té", tandis qu'''un t'ii31ble e:.=:t con,jamne ,j€:, sUIte". Mais

cela n'exclut ni la i/}U::.tlC€:''' appliquée avec "bl€:'nl'€:'lllance " ni

même souvent "13 borde". C'est ainsi "Que l'on arrll'e a les (!r.impter
et a le:.=: t'alre se mOUI'Olr d:an:..:: If.' sen:..:: que l'on (lësue". Le peuple de

Wallis selon le Résident. a bien compris depuis un an ces principes et

il n'hésite plus é venir lui confier ses préoccupations. ce qui avant

aurait entraîner de lourdes sanctions. ç'est dans le domaine économique

que ce changement se perçoit le mieux. Traitant de ce chapitre, le

Résident juge les résultats de l'année qui s'9.chève "e:\:,'ct211f.'nt:..:::". En

effet, en 1916. à coté des calamités naturelles, il ~/ a'l9.it eu les

stocks invendus de coprah du fait de la baisse des cours et de la chute

des achats, à quoi était ajouté le problème du "t3.PU" imposé p~r les

chefs de Wallis. Le Résident ne voit que l'aspect négatif de cette

mesure ufaçon lamentable de duper les malheureux Indlaën€:'s". Malgré

les efforts de persuasion du Résident, il ne réussit enfin qu'à se

li) Qui n'a rien de commun avec avec l'ancien Roi MAUTAMAKIA ou TOKILA

détrôné lors de la confrontation BROCHARD/BAZIN de 1911.
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• faire expliquer par le Roi cette mesure sans pouvoir la faire cesser car

"l~s comm~rçants d~ la plac~ ne payal~nt pas le coprari a un prix

assez ~levéN. En décembre 1916. le Résident prit alors l'initiative de

• les réunir chez lui et après bien des discussions obtint une

augmentation des prix d'achat du coprah. Mais peu après. malgré la

promesse faite par les chefs. l'année 1917 commença avec le "tapu"

touj ours en place alors qu'une récol te magnifique s'annonçait .., 1t:

.barbar~ "tapu H
s~vissalt de plus b~lle"

Aussi le Résident soutenu par le commerce de la place. décida

t-il de se ttfacher tt et d'exiger du Roi que l'interdit soit levé et

qu'ensuite il ne puisse plus ëtre remis. sauf après consultation des

• commerçants et du Résident. Le Résident reconnait que cette démarche

visait à remettre en cause "une d'ClSlon touchant ~ l'OrQinlsatlon du

pays rd' une l:out'.J.me sa,:r'e""." .

Malgré ce. comme écrit MALLET "le morce~u ~talt blen Qros

• pour ~tre emport' d'une s~ule f01S~. mais après une série de pressions

rapides. satisfaction fut obtenue. Et le Résident cite, tableaux à

l'appui. l'évolution du commerce à Uvéa de 1916 à 1917. Nous reviendrons

ultérieurement sur ces chiffres. mais il est à noter que l'exportation

• du coprah y passe de 245 tonnes en 1916 à 1490 tonnes en 1917 et que le

volume des entrées de biens de consommation courante (tissu. épicerie) ~,

connait une augmentation très forte. té~oignant de la prospérité

soudaine de l'fIe grâce aux éner~iques mesures prises et imposées pour

• améliorer la production du coprah. Néanmoins. cette reprise d~

l'activité a un revers car. écrit le Résident. le coprah exporté part en

Australie et les produits importés à Wallis sont achetés en Australie ou

en Nouvelle-Zélande et vendus n~ des prlx lnavouabl~s". Le Résident en

• déduit qu'une compagnie commerciale fran?aise assurant le commerce local

et le transport du fret et des passagers pourrait en s'installant ~

Wallis "récolter de beaux bénéflces" d'autant que l'ouverture des

indigènes à la civilisation entrainerait une extension du commerce de

• produi ts jusqu'ici invendus. C'est l'idée du "pacte colonial" s~'stème

qui était jugé le plus pertinent dans les conceptions de l'époque.

Le rapport aborde ensuite un domaine nouveau pour Wallis,

celui de son essor agricole. Le Résident remarque d'abord que malgré 75

• ans de présence missionnaire "rlt:n n'a été talt pour enselQner aU,l('



•

indiQ~nes les m'thod~s des cultures l~s plus usuelles". Aussi s'èst-il

lancé dans Itanimation et la vulgarisation rurale. de façon à pallier •

les dangers inhérents à la monoculture du coprah "Hou$ 1eur al'orlS
démontré~ à la suite d'essalS que nous avons ~ntreprls~ que non

seu 1emerl t t (.l U s 1es 1equme s d . Eu r (,) pe r eus s l S S alen t à mft r l' el 11 e • mal :s
encore que le caféier arabica et mIme le llb~rla poussalent et •
produisai~nt au-d~là de toutes les esperances u

• On ne peut qu'etre

étonné de la rapidité des résultats que dit avoir obtenus le Résident

avec les caféiers plantés au mieux depuis un an et qui normalement. si

Iton s'en tient à Itexemple calédonien, demandent plusieurs années de •

croissance avant de commencer à produire ... Notons le grand optimisme

du Résident qui affirme que compte tenu des brillants résultats

enreg;istrés " ••.. le:::: terres ju:.::que-la H/culte::: l'ont etre plantees en
cafelers". Ce qui laisserait supposer que la coutume wallisienne a •

accepté cette nouvelle production en même temps que de remanier les

droits fonciers complexes qui régissent les terroirs de l'ile ... ?

Passant au problème de la Mission et de l'instruction

publique. MALLET écrit avoir ";3 de::::"i!HI" lié les de'.!::: l"Jbriques. Le •

Résident n'entend pas refaire ici le procès de la Mission q~i ~ déjè été

bornons d ':1lre que nous ~!'ons :lI'ec 1= l'1lSSlNI les mellle l.1res 1''if13tl0P::T
(relatiNls qUl TIOUS ont Pf/rm,!::: d'apprf/rttjre L~lerl d~s chf.l:::e~::.1". POUl' le

Résident. l'omnipotence de la Mission n'est plus. son pouvoir principal

réside dans "l:! ,:ra.znte ,jf.:'S r:1emon;.::. d€! l'eTd':?r" ~on1J!!.e des vieilles

superstitions "mai:::: de la a dire Que ce ::::ont lf.:'s m!SSlOnnalres qUl
m'nent le pays~ II y a 10ln - ce temps est pas::::e jU

Des changements récents ont eu lieu avec la nomination de Mgr.

BLANC CQmmg Evèque du Pacifique centr~l. Ainsi la langue française

commence à ëtre enseignée grace au Père FILLION à Wsllis et ~ la Mère

Emmanuelle à Sofala. alors que jusqu'ici le FranGais était resté inconnu

sauf chez quelques élèves de Lano qui dis~osent de maigres rudiments.

Même les prénoms chrétiens ont été traduits en w311isien

L'enseignement missionnaire n'en est pas moins resté basé sur les

cantiques. parfois enseignés en latin. mai:; "qu'if.l l=t.LTI .1" déplore le

Résident. Certains Wallisiens s'étonnent de cette situation imposée et

suspectent les intentions des Missionneir'es "O:::f quel<:,1!.lê'-: un:.:: dp.:5

- -::.'.gO-
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•

• indlqènes ajoutent è tort ou ~ raison que c'est pour les mleux

exploiter ••• H
• Certes un nouveau Missionnaire arrivé il y·a un an et

connaissant tout le Pacifique central devait transformer le contenu de

la pédagogie, mais jusqu'-ici-il---ri'-a:-rien fait (il s'agit du Pêre

• FILLION). Aussi, estime le Résident :#11 est absolument indlspensable
que nos lnstitutions républlcalnes pénétrent efficacement chez ces
qens H

• Pour cela. il faut des #maltfe d'école: J pour Haills. 2 pour
Futuna" qui pourraient venir de l'école des moniteurs de Nouvelle-

• Calédonie (1). Ce serait le seul moyen de faire évoluer les Wallisiens

et de leur montrer les progrès dus à un enseignement bien compris qui

les amènera à la reconnaissance envers Hl a France qénéreuse", leur

faisant mesurer les carences de " 1 'é,juea t l on hv poe r l te t? t abr u t 1$san tt?

• qui règne depuls trop longtemps ••• ".
Après ce plaidoyer, le Résident fait le bilan de la situation

sanitaire qu'il juge pour 1917 Hrelatlvement favorablt?". La grippe

avec complications pulmonaires frappe vieillards comme enfants et elle

• est aggravée par le mauvais état sanitaire. L'éléphantiasis est la

principale maladie comme dans toute la région et il y a quelques lépreux

(dont le Gouverneur _ recommande. par note manuscrite en marge,

l'isolement dans une léproserie). Il n'y a pas d'alcoolisme. grâce à la

• prohibition de l'alcool et paradoxalement HIa mortallté infantlle est

mlnlme en ralson du peu de SOlns dont sont entourés les nouveaux
nés" ... ? Enfin, la pharmacie est bien dotée en médicaments distribués

selon les besoins. Aussi le bilan démographique est-il positif en 1917

• avec 188 naissances et 79 décês !

Dernier point évoqué: les batiments de la Résidence. MALLET

dresse un tableau cruel du pitoyable état des batiments qui datent de

plus de 30 ans ", •• eonstruetlons t?n bOlS. eouvt?rtes de t01t?s ondulées;
• elles ne semblent tenlr Que par les couches de pelnture ••• Delè par un

1.1 en t m(.) yen • • • t 0Utes les pl:: T'1 che '.~: ;.:: .aqi ten t et::: e cab r en t". Les

réparations sont incessantes et sans résultat durable. Pour pallier ~

cette situation, le Résident propose de reprendre l'idée d'un de ses

•
(1) Ecole formant des moniteurs indigènes d'enseignement primaire,

installée à l'époque à Montravel (Nouméa).

•
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prédécesseurs de financer la construction d'une nouvelle Résidence par

l'émission de timbres-poste qui seraient très vite achetés par les

collectionneurs ...

•

•

Malheureusement, concernant cette Ile où l'information disponible est en

général rare et succincte, le Résident se borne à renvoyer le Gouverneur

à un rapport de mission "qut? nou:.:: allons drt?:.::se apre:.:: 1'annexlon dt? ct?t

archzp~lu. Ce qui laisse supposer que la mission du Résident effectuée

en fin juin 1917 a abouti à un processus de demande d'annexion par les

Rois d'Alo et Sigave comparable à celui qui avait abouti à Wallis en

1913, alors qu'il avait échoué peu après à Futuna lors de l'équipée du

Résident BR0CHARD. Evoquant Futuna, le Résident qui a dü y séjourner

quelque peu en retire un dessein colonisateur surprenant :"13 situatlon
1t? ct? nOUYt?3U pays est bonne et nous confIrmons que ce sera surtout d~n~

cep a Vs qUt? ,je Il r 0nt:.:: t? p<,l rte r .l t? s t? l' l' (.) r t s 1 t? nos c 0m.D a t r lot t? :.:: d ë S 1re u .".

de venIr s'Installer d3ns cette partIe du monde~. Probablement le

Résident pense-t-il à l'île Alofi d'assez grande superficie (50 km2

environ), séparée de Futuna par un chenal. et à l'époque vide de tout

village (1).

Le rapport s'achève par un dernier - point----:-· -Futuna.

•

•

•

•
Dans sa conclusion. le Résident estime "110-.-- les I?remiers

résultats agricoles qu'il a obtenu et l'effort de mise en culture sont •

uun pOInt capital dt? la ml::e en !/aleur de Halll:':: QUl marque deJ~ un
pOInt ascendant sur tout ce qUI a~alt ~te falt depuls 1 'et3~11ssement du

Protectorat ••• " Meffie optimisme peut-et~e discutable concernant Futuna

où it un aran,j ef'1'ort Tte $t?ra pas né,:e:.::::alr'.?, les habltant:: ont comorlS •ce que r,ous a t t e Tt d1()rd d~eu.:K" .
Néanmoins le Résident MALLET rappelle l'impérieuse nécessité

de rompre l'isolement de l'Ile, d'y faire venir au moins deux fois par

an un navire de guerre et la précarité de l'unique ligne anglaise qui •

relie l'archipel à Fidji et assure tout le ravitaillement.

•(1) Alofi en 1978 n'avait que quelques cases abritant les cultivateurs

de Alo venus faire leurs cultures sur quelques parcelles. La forët

occupe le sol de l'Ile mais les terres y sont médiocres.

•
-282-

•



•

• an un navire de guerre et la précarité de l'unique ligne anglaise qui

relie l'archipel à Fidji et assure tout le ravitaillement.

Dans ce rapport intéressant. le Résident entend montrer qu'il

est un homme de-caractè-re;- décidé à faire valoir ses idées, même à les

• imposer. Dans les rapports politiques. il apparalt comme un réaliste.

conscient de son activité et maltrisant les réactions des acteurs de la

scène politique locale du Protectorat.

En mai 1918. dans une courte lettre à la date non précisée

• (1), le Gouverneur de Nouvelle-Calédonie accuse réception du rapport

annuel du Résident pour l'année 1917 et il félicite «très

chaleureuse~ent»leRésident MALLET «pour les heureux resultats qU'li

a ob tenus>'>. Le Gouverneur aborde trois deso problèmes posés par MALLET.

•
1°) Etat de vétusté de la Résidence. il ~pprouve et

recommandera au Ministère la création d'un tirage philatélique

pouvant financer la construction d'une nouvelle Résidence ... !

•
:2.) L'envoi de moniteurs indigènes a provoqué une"not~ t!:lute

spéclale". mais rien n'indique une suite favorable ! ce

projet.

•

•

3·) Pour l'isolement des lépreux existants. autorisation est

donnée l' .. ~à creer. aprè:.:::: ftrttente allec le ROl. urte l~pr(,lserle

3!'eC l'obllgatH.lr! tie l'lSol'i!T1Ient pour 1ft:':::: mala,je:L . • '/

Ainsi le Résident est laissé à ses propres moyens malgré les

encouragements et appuis officiels que reçoivent se~ propositions.

• Le Roi renversé.

Par lettre du 1er juillet 1918 (1) le Gouverneur est informé

qu'un coup d'Etat a renversé le Roi de Wallis. D'après le Résident. si•

(1) MAL.7.5.

•
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•

•
le prétexte invoqué est que l'ancien Roi avait hQlusi~urs m3;fr~sses",

le vrai motif réside dans le mécontentement des producteurs de coprah

qui avaient menacé le Roi et les chefs si les commerçants locaux

n'augmentaient pas les prix d'achat. En effet, les cours ont chuté à •

Fidji et Uchutent encore u
• Les Wallisiens comprennent très mal cette

situation et accusent les chefs de complicité avec les commer9ants. Le

Roi voulait résister, mais devant le risque d'incidents violents et sur

les conseils du Résident, il a accepté d'abdiquer! Mais le nouveau Roi, •

VITOLIO. fut exilé il y a quelques années à Nouméa et mis en résidence

dans l'lIe d'Ouvéa (2), dont il est revenu il y a deux ans. MALLET le

décrit rapidement comme un "Qarl;on uttell1aent et hvpol:rite - c<:lmme
tous d'al11eurs - chantre ~ l'IQ1is~ avant d'Itre lntronls' et tout •
,jé!/oul par l:on::::lquiJ!nt â la /11ss10n. 11 a pr(:lmlS .jiJ! rn? SUl!'riJ! QUiJ! miJ!:::

cons~llsu. Promesse dont le Résident semble avoir mesuré la v91eur. car

il achève son court rapport en souhaitant un vote rapide du Parlement

sur le projet d'annexion de l'archipel.

Ainsi l'assurance qu'affichait MALLET. il y a peu encore. est

évanouie ! Sous la pression locale. le Roi 3 servi de houe émie~8ire a~

mécontentement dü aux fluctuations des cours du c09rah dont malgré les
pressions du Résident auprès des commer~ants (3) rien n'a pu enr9yer la •

chute. La Mission avec le nouveau Roi conserve un agent dévoué et les

ambitions du Résident sont battues en brèche. La destitution du Roi a

été obtenue

BROCHARD pour

précarité et

les Résidents

avec facilité. si on se rappelle les vains efforts de

aboutir à ce résultat et cela incite à réfléchir sur la

le caractère aléatoire des pouvoirs dont croient disposer

de Wallis ...

•

•

•
(1) MAL.7.6.

(2) Au village de Tal~edji (cf. MAG.6.2.).

(3) cf. MAL.7.4.
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Le Résident désabusé.

Ce n'est qu'à la fin de l'année. le 31 décembre 1918 que le• rapport annuel du Résident pour l'année 1918 (1) nous apporte des

informations plus substancielles sur le cours des événéments politiques

dans le Protectorat.

C'est le 23 juin que le Roi a été détrëné. annonce sans

préambule le Résident qui d'ailleurs est amer sur le secret bien gardé à

son égard sur le déroulement de cette affaire. Le Roi aurait violé les

lois de l'Eglise " •.. ~tant marl!?, 11 $'!! s.:rait laLss!? tom!:''!!r ·'jan$ l.::.=:
.bras d'un~ autr.: femm~~. Le Résident nous dit qu'il s'agit là d'une loi

du pays. introduite par les Missionnaires h que c'!!rtaln$ d'.:ux
.'j'alU'!!urs ne font qU'erdretnl:Jr~.• ~t comOlen .'"' Notons que c'est la

première fois qu'un tel reproche apparait clairement. au moins dans les

archives officielles ...•
M .. .a1S si certains Missionnaires pëchent ainsi.

pour le Résident "tou't UI'een qUl S€! r€!:.=-p€!·:te" contrevient allè,q;rement

à la règle. Le Résident fit donc savoir qu'il n'était pas dupe et nous

lui laissons la responsabilité de son propos (et de sa «(flqur€! d'!!

.rhetorlque
Gouverneur

dit en commentaire

!) : f. L(,) r :.=: qu' lI:.=: l' 1re fi t qU €! .1' ~ t a l S 1 !:\ l fi d €'

manuscrit le

partaqf.fr .leur

aYlS en l.:ur tazsant comprendre qu.: certalns d'.:ux (c.:ux encor.: ':fI etat

de porter l'arme) en fals3l't t0ut autant •. Ils m~ dlrent alors qU€! le

.peupl.: etalt mécontent du prix du coprah €!t qU'lls accusazent le ROl de

t'aire caus.: commune al'€!C les commerçants, •• ".
Mais ce dernier motif n'était pas le vrai encore ... Pour le

Résident, le Roi a été détrôné par la Mission. à cause de son

• attachement à la France qui se traduisait par son rapprochement de plus

en plus marqué avec la Résidence. Or "le:.=: Journau,'( Ij€! fldJl l't?nalt?nt

d'annoncer Que la commlssion des affalres ext~rleures (2) 31'3lt emlS un

•

•

•

(1) MAL.7.7. Rapport parti de Wallis "faute de navire" seulement le 20

mai 1919, a ajouté de sa main M. MALLET.

(2) De -l'Assemblée Nationale qui étudiait le projet d'anne~ion de

l'archipel en suspens depuis 1913 !
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avis fa~/orable à l'anne:l',:ion de .t.lallis è la Fran<:e ..... ·' Aussi. estime le •

Résident "la Nisslon l'ovalt la chose talte sans trop de retard ~t 11

fallait dès lors un Roi è l~ur d'votion.~." Les Missionnaires viennent

de le trouver avec "l~ diQn~+ onctu~ux et t'~rl'ertt catholiqu~ VITOLIO~

ancien élève du seminaire de Lano oû 11 a f dlt-il f apprls :la th~oloale. •
è s~rl'ir. chanter la m!?sse é!t ,j,!!s mas:::es ,j,!! cant.zques dé! par sa

profession d~rnl~ré!. chantré! ~ 1 'éallse dé! nata-Utu .... é!t C~ tut lUl qUl
fut assis sur le tr6né! (en feull1es de cocotIer) d~ H~llIS". Ainsi le

Résident ne peut dissimuler l'ampleur de sa déconvenue et la ~ravité de •

l'échec que sa politique a subi.

Déconvenue d'autant plus grave que le nouveau Roi, bien

qu'avant été exilé avec d'autres Wallisiens deux ~ns en Nouvelle

Calédonie. n'a rapporté que des souvenirs de cérémonies religieuses et •

" " .... l l nie s t r l en r est é de,: e qu . l 1:.:: (:1 n t pu !.1 0 1 r ,je TI 0 t r e ': l ~.1 1. 11 sa t l 0 n

comme culture. commerce, lndustrle etc". Aussi, estime le Résident ~11

n'y a donc rlen ~ falre avec <:e ROl plus que fanatIque et qUI salt par
1es Pt l S S l 0 nn al r e s qu l e !1.~' 1e pr & t en (H: fi t du m(:1 l n :.~ • q 11 'ft 1 d Fr ,HI ':: e •
persécute tout ce qUI touche è la rellqlon~. De plus l'actuel Roi. au

temps de l'intérim de M. BOUGE. avait encouragé le ~ouverain de l'époque

â refuser de payer la part contributive due i la France ! Ainsi MALLET

affiche dans son rapport une attitude nouvelle. résolument opposée ~ la •

Mission et dénonce la reprise de la collusion étroite existant jadis

entre la Mission et les Rois contre la Résidence. Ce f~isant. c'est tout

l'échec de sa politique ambitieuse (à l'échelle de Wallis!) que MALLET

avoue sans ambages. •

Abordant dans un second point la situation économique et

commerciale de l'archipel.

optimiste. La situation

le rapport du Résident

été moins honne en

n'est guère plus

1918 que l'année

précédente. cela est dü à la sécheresse persistante qui a affecté la •

croissance des cocotiers. Les producteurs ont été aussi découra~é par la

chute des cours sur la place acheteuse de Fidji et par

problématlqu~ du seul bateau~ qui visite l'archipel.

" 1~ l' '? rH.!€'

sinon les

chargements seraient toujours assurés.

produits a pâti de cette situation.

Le mouvement de ventes de •

Passant au problème de l'ensei~nement. si la situation reste

inchangée globalement. le Résident note un fait positif : "J~ dOlS

•
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.décerner au Pêre FILLION, directeur du séminaire de Lano, une mentzon
toute spéciale en raison des progrès que j'ai été ~ m~me de constater
chez quelques uns de ses élèves ••• : mais combien sont-ils h~las ! Une
dizaine à peine et qui oublient ce qu'ils ont appris lorsqu'ils quittent

• Lano" .
La situation sanitaire. elle. a été excellente en 1918 : il

n'y a eu aucune épidémie. La pharmacie est bien dotée en médicaments et

pansements. L'éléphantiasis reste la maladie la plus importante mais ne

• touche que les individus d'un âge avancé. Quant à la lèpre. le Résident

estime qu'on ne pourra rien entreprendre contre elle: "tant que le
pays ne sera pas français u • En effet, précise le Résident "le lépreux

est considéré ici comme un ~tre sacré vivant dans sa famille, choyé mais
.ne sortant guère en dehors de la case". Il résulte de cette bonne année

médicale un bilan démographique positif avec 209 naissances et 103

décès.

En dernier paragraphe. le rapport évoque Futuna où rien de

• notable ne s'est passé. "La situation y est prospère. La récolte d~

coprah a eu lieu normalement u • grâêe à son régime favorable de pluies

et à ses petites rivières nombreuses descendant de la montagne. l"ile

est à l'abri de la sécheresse. Mais ses ventes de coprah sont. comme

• pour Wallis. limitées par la rareté des navires qui y viennent.

Le Résident conclut son rapport en rappelant que seule une

ligne régulière de navigation vers Nouméa permettrait la réelle mise en

valeur du Protectorat et éviterait la perte annuelle de près de la

• moitié du coprah.

Pour l'année 1919. nous ne disposons d'aucune correspondance

du Résident sauf au 31 décembre. avec le rapport annuel adressé au

gouverneur (1). Rapport assez succinct car rien de vraiment nouveau et

• important ne s'est produit dans le Protectorat depuis un an. Néanmoins.

note MALLET. une certaine détente règne à Wallis, où le Résident

entretient des relations cordiales avec les chefs mais il reste prudent

car H ••• chacun doit s'observer, le Résident surtout, dans la craznte
.de voir ses paroles dénaturées selon les besoins de la cause". Ce sont

(1) MAL.7.8.

•

•
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•

surtout les chefs qu'il faut redouter. ajoute MALLET. cependant depuis •

quelque temps, ils font preuve de plus de "soumission" au Résident. Le

Roi "n'est pas dépourvu d'une certaine intelliqence ••• " mais précise

le Résident. il est contrôlé par le Kivalu (Premier Ministre) qui a seul

la réalité du pouvoir. Or. le Kivalu est un personnage ayant peu •

d'aptitude par rapport au Roi: "Au contraire~ et tout en .tant~ comme
tous les Polynésiens d'ailleurs~ Qonflé de vanité et d'orguell, Il ne

fait bien souvent que des sottlses et il s'est rendu Impopulalre H
• Le

Roi, ne pouvant, par crainte d'être détrôné se débarrasser du Kivalu. •

est obligé de couvrir les fautes de son Premier Ministre que le Résident

limite néanmoins par une surveillance attentive.

La situation économique du Protectorat. second point abordé

dans le rapport du Résident. se ressent toujours "de la p'nurle de •
communlcations maritimes". Alors qu'avant la guerre. précise MALLET,

les bateaux de commerce venaient dans l'archipel huit à dix fois l'an.;

avec le conflit. ces rotations organisées à partir de Fidji sont tombées

à cinq par an. Comme les autochtones ne préparent le coprah qu'avec la •

certitude de l'arrivée d'un navire. il y a une chute sensible de la

production. Ainsi en 1919. si les plantations ont été épargnées par le

cyclone du 20 janvier. faute de bateau, beaucoup de coprah a été perdu.

Une fois de plus MALLET déplore le désintérët des Maisons de •

Commerce de Nouméa pour l'archipel et le profit qu'en tirent ainsi les

intérêts étrangers.

Passant au chapitre de l'iristruction publique, le Résident

note qu'il a demandé "depuIs blentof quatre ans". l'affectation de •

moniteurs de l'école de Montravel (Nouméa), originaires d'Ouvéa (des

îles Loyauté) et comprenant donc facilement la langue locale. Il déplore

que des considérations budgétaires légitimes en temps de guerre et

d'autres priorités aient empêché ces affectations sans lesquelles il lui •

parait impossible de transformer la mentalité des jeunes Wallisiens

toujours éduqués par la Mission. Aussi n'attend-il, compte tenu de ces

carences aucun effet de l'arrêté du 17 mai 1919, qui rend obligatoire

l'enseignement du français dans les écoles des Missions. Le seul •

résultat à en attendre serait peut-ëtre l'abandon de la formation de

base que donnent en uvéen les Pères Missionnaires qui ne maintiendraient

alors que l'enseignement du séminaire de Lano et du couvent de Sofala

•
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• pour les jeunes filles.
La situation sanitaire de l'archipel est restée bonne. En

. .
effet le Protectorat grâce à la rareté des liaisons maritimes a échappé

à l'épidémie de grippe pneumonique dite "grippe espagnole~qui__ a ra~agé

• les Fidji. les Samoa et Tahiti durant les derniers mois de l'année 1918.

Néanmoins des mesures d'hygiène ont été prises envers les navires et

dans les villages. A propos de la mortalité infantile de Wallis. le

Résident note que malgré l'absence de surveillance des jeunes enfants

."abandonnls ~ ~ux-m~~~s, mang~ant n'import~ quoi, la mortalitl
infantil~ ~st pr~squ~ insi9nifiant~". Aussi, pour l'année 1919. il y a

eu une nouvelle croissance démographique avec 185 naissances et 96

décès.

Dernier point du rapport qui est abordé brièvement Futuna.

Deux ouragans ont frappé l'lle. l'un en janvier 1919. l'autre en

décembre. Le Père HAUMONTE qui est le délégué du Résident pour l'Ile. a

signalé "la turbul~nc~tI des chefs de Sigave et celle du Roi LIKALETO

."Les Futunl~ns n~ sont pas ~ cralndr~f malS ils aim~nt ~ S~ montr~r. ~

brav~r". Ces attitudes sont dues au fait déplorable que depuis le début

de la guerre, aucun navire de guerre français n'est venu visiter l'île!

Dans sa conclusion. le Résident redemande le retour des

• tournées navales dans l'attente de l'annexion du Protectorat à la

France.

Ainsi l'année 1919 aura été comme l'année 1918, une année

banale où les problèmes administratifs restent en l'état et où les

• demandes de moyens faites par le Résident sont toujours en suspens,

comme reste en suspens la laborieuse procédure d'annexion du Protectorat

à la France

• Agitation à Futuna.

La monotonie de la quasi sinécure qu'occupe le Résident va se

• rompre à partir de 1920 et l'intensification de la correspondance

administrative est un signe de cette dissipation de la léthargie propre

aux affaires du Protectorat depuis deux ans.

•
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Le 4 février 1920, un court rapport du Résident (1) profitant

de l'arrivée du navire est entièrement consacré à l'évolution de la

situation à Futuna. Le Résident note d'abord que du 6 octobre 1919 au 3

février 1920, aucun navire n'était venu à Wallis tant et si bien que,

faute de vivres, les Européens en avaient été réduits à - consommer la

nourriture locale jugée Hassez pauvre H. Le bateau apporte aussi des

nouvelles du Père HAUMONTE qui fait office de délégué à Futuna. Ainsi le

Résident apprend que les chefs du district de Sigave ont d'abord refusé

de percevoir l'impôt de capitation fixé à 15 francs par homme valide de

18 à 60 ans : puis ils ont proposé de le ramener à 10 francs et enfin

ils ont décidé de se rendre en délégation à Nouméa auprès du Gouverneur

pour s'en faire exempter!

Le Résident précise qu'en 1917 déjà, lors du voyage qu'il y

fit, le Roi LIKALETO de Sigave s'était opposé à l'annexion française.

Or, c'est un usurpateur car il n'est pas de sang royal, de plus il y a

une tradition de turbulence et de trouble propre à Futuna en général et

au royaume de Sigave en particulier. Il faudrait un Résident sur place â

un pays à qui manquent les affrontements gui étaient de règle jadis. Le

Résident se propose, lors de la venue d'un navire de guerre, de se

rendre à Sigave percevoir l'impôt. Par contre le royaume d'Alo a payé

sans difficulté 2100 francs d'impôt: Sigave en doit autant (soit 280

imposables au total).

Cette lettre est intéressante, car elle confirme, si besoin

était, qu'en 1920 -l'Ile de Futuna reste complètement marginale par

rapport à Wallis et au système du Protectorat. L'absence de moyens

réguliers d'intervention paral~'se toute action du Résident sur ce

UProtectorat nominal H de Futuna quasiment laissé à lui-memé depuis

1842, sauf de très rares et très brèves incursions d'un Résident. Cette

lettre confirme ainsi qu'après l'échec de BROCHARD à Futuna fin 1913,

MALLET y a séjourné et obtenu dans des conditions que l'absence de

rapports ne permet pas de préciser, une demande d'annexion assortie de

la mise en place de l'impôt de capitation.

(1) MAL.7.9.
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Le 30 avril 1920, une courte missive du Résident au Gouverneur

(1) raconte l'épilogue de la crise qui s'est ouverte à Futuna. Le Roi

LIKALETO mettant à exécution son projet de venir avec une délégation
.~ - - --" --- - ----

demander l'exemption de la capitation sur ses sujets, est arrivé à

• Fidji. Mais là, renonçant à poursuivre sa route vers Nouméa, il a pris

le voilier "SAMOA" pour gagner Wallis. Il a remis au Résident le monta.nt

de l'impôt et présenté ses excuses. Contrairement à certaines rumeurs,

le Roi a payé lui-mëme et non sur le montant de la capitation les frais• de ses déplacements! Le Résident MALLET. devant l'heureuse conclusion

de cette affaire, recommande au Gouverneur d'être indulgent, le Roi

ayant promis de ffbien se conduire à j'avenir".

Ainsi l'affaire de Futuna s'est réglée à Hl'occ~anlenne'f et• le calme est"officiellement"revenu dans l'11ê agitée.

Au 31 décembre 1920, nous disposons du rapport annuel du

Résident pour l'année écoulée (2). Ce rapport est important car il

prépare aux événements qui durant toute l'année 1921 vont concourir ·à• provoquer une nouvelle crise grave à Wallis, aussi grave que celles

propres à la période BROCHARD.

• 2.2. - La première ~uerre du COCQ,

Les prémices.•
Le premier point de ce type de rapport est traditionnellement

l'examen de la situation politique de l'archipel. Malheureusement le

Résident ne traite pas ce point, renvoyant à un rapport spécial daté du• 20 octobre 1920 (qui est absent des archives conservées à Nouméa).

Néanmoins, il évoque brièvement les changements qui sont en train de se

produire sur la scène politique wallisienne : H S1 d3ns mon rapport

•
(1) MAL.7.10.

(2) MAL. 7.11.
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•
annuel de 1919, Je mentlonnalS que le Roi actuel ne talsalt que réqner
au lieu de qouverner~ Je dOls dire qu'il a blen chanqé depuls et que son •
qouvernement se falt sentlr chaque jour d'une façon aUSSl ridlcule que.
tyrannique". Heu~eusement les ~appo~ts ultè~ieu~s nous permettront

d'appréhender les causes et les effets de ce "changement" qui inquiète

tant le Résident. •

L'essentiel du rapport annuel 1920 est consacré aux problèmes

économiques, médicaux et enfin à Futuna en conclusion.

"L'année 1920 auralt d~~etre une année exceotlonnel1e pour le

coprah ••• " annonce MALLET en pr'éambule, mais le Roi a imposé le tftabou tf •

pendant six mois sur sa fabrication, si bien que Futuna a exporté la

majeure partie des 621 tonnes de coprah vendues. Sur les raisons du

respect par la population de ce "tabou" jugé par le Résident néfaste â

ses intérêts, ce dernier est précis :"Le::: h:!t.bltant::: :::e lalssent t~lre •
car ils savent que S'Ils n'observent pas un "t3boUd~ Ils seront pynzs et

Que s'lls réclamalent au R'sldent~ Ils seraJent par les chets DerS'cut,s
et punIS JUSQU'~ la fin de leurs Jours". Aussi, postule le Résident, la

population souhaiterait-elle ëtre dirigée par l'Administration •

française, seule source de progrès humain et social et le Résident

rappelle â ce propos un extrait d'un discours d'Albert SARRAUT. Ministre

des Colonies, prononcé le 27 février 1920 au Sénat, gui rend hommage ~

l'application de la Justice dans les colonies françaises afin de libérer •

des contraintes féodales et de leur cortège d'abus et de spoliations les

peuples indigènes. Le Résident déplore qU'à Wallis se perpétue le régne

et les pratiques des "N::H1'.1:!i.rHIS", qui explo:!.tent la ç'opulation et la

découragent de "tout travaIL r~munér3teuru. Le seul remède réside donc •

pour Wallis et dans une moindre mesure pour Futuna plus préservée de ces

abus, dans l'annexion ! la France. Nous noterons que si le Résident

dénonce vigoureusement les effets du "tabou" et la tyrannie des notables

qui l'imposent, il n'analyse pas la cause de ce tftabou tt • Or dèj 9. dans •

une correspondance de décembre 1917 (1), le Résident évoquait la crise

née d'un tabou prolongé mis par le Roi et les chefs sur le coprah et les

•
(1) cf. MAL.7.4.

•
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concessions qu'il avait obtenues des commerçants sur son prix .d'achat

• comme du Roi pour la reprise des livraisons de coprah. Donc la crise

rebondit et s'aggrave.

Dans le domaine de l'instruction publique, la situation
- ---- --- - .__ .

restant inchangée, le Résident rappelle sa demande d'affectation de

Le Résident

qui annonçait que l'épidémie de

n'a fait qu'une trentaine de

sanitaire est ensuite évoquée.

de novembre,

dans l'année

pour l'année 1920, la croissance démographique a

chuté par rapport aux autres années 1193 naissance, 177 décès, soit un

solde positif de 16 seulement>.

Comme d'habitude, MALLET conclut son rapport en évoquant

• moniteurs calédoniens.

La situation

confirmant un rapport

grippe qui est apparue

• victimes ( 1 ) . Néanmoins

• succinctem~nt Futuna toujours très isolée. Le retour d'un navire de

•

guerre en visite après six mois d'interruption a eu 11n excellent effet
,

et l'impôt a été régulièrement pavé. le Roi de Sigave après avoir fait

amende honorable est resté calme.

Ainsi l'année 1920 s'achève sous la menace d'une crise grave

sous-jacente à la situation commerciale de l'ile. Le quasi triomphalisme

des premiers rapports du Résident a fait place ~ un attentisme morose.

le Résident semble pris de court et avoir perdu l'initiative comme le

• mordant qui l'animait en 1917 ou 1918.

La crise du coprah: pétition des commerçants.

•
Le 18 mars 1921. les quatre grands commerçants de Wallis

•
adressent une pétition au Résident qui la transmettra au Gouverneur (2)

•
ll) Notons qu'aux Samoa occidentales, passées après la paix de

Versailles sous mandat attribué par la Société des Nations à 13

Nouvelle-Zélande, l'épidémie fit des ravages très importants dans la

population.

12> MAL.7.12.

•

•
-293-



avec un rapport que nous anal~lserons à la suite de la présente. Il

s'agit des commerçants J. BRIAL. WAH. MING QUONG et J. SINCLAIR gui

portent plainte contre le Roi t

En effet. ce dernier en décrétant un tftapu tf secret a interdit

aux Wallisiens de vendre leur coprah aux commerçants sous peine d'amende

et de coups! En dépit de cela, quelques autochtones apportent ude nUlt

et en :secr(?t" de rares sacs de coprah aux conunerçants. Ce "tapu tf

s'explique par la création par le Roi et les chefs d'une Ucomoaqnle

uv'enne de commerce". Il en résulte que les pressions faites par le Roi

"et les notables incitent les Wallisiens à vendre aux prix fixés p9r

cette compagni~. inférieurs à ceux des commerçants locaux et de plus

payés sous forme de bons, ce gui fut interdit jadis. précisent le~

commerçants, à la demande des autorités wallisiennes elles-memes.

Circonstance aggr.9.vante, les commerçants sont obligés de pa.ver "cher" 13

main-d'oeuvre soit 7 francs par jour, plus 2 francs par heure

supplémentaire effectuée après 17 heures. Par contre, "13 comD~anle

ulIé"l'Inli rie paz~ P::J.:.- :.Hl maul-':!'(HfUltf'e". Les commel:'~ants ':1ècl:!l-'ent qu'ils

•

•

•

•

•
et Ucette ba.nde d' J.ndJ.qénes" de la "compagnie". Enfin. ils estiment ':!lJe

leur vie dans l'ile est difficile. voire mauvaise, â cause de 19

mentalité

Roi !

des Uvéens. Aussi sont-ils prëts à faire '.ln contl'e le •
Ainsi le "tapu tf royal dénoncé .depuis des mois pat' le Résident

vient de trouver sa justification : le Roi et les chefs ont décidé de

prendre en main à leur profit et en y appliquant les règles de la

coutume locale, les opérations de production, préparation et vente du

coprah. Ils s'assurent ainsi un monopole complet sur le commerce de

l'île et excluent les maisons de commerce de la place de toute opération

dans l'avenir ce qui les condamne à disparaitre.

Accaparer le coprah pour se libérer de la tutelle européenne !
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•

• Un long rapport du Résident daté du 23 mars 1921 (1) 'la donner

au Gouverneur un historique détaillé des événements.

D'emblée le Résident affirme que la souveraineté de la France

• sur Wallis a été remise en cause :"Le ROI des Hallis, le nomm' VirOLIO,
en fonction depuis bientOt 3 ans, a r~vé de reprendre son pays, c'est-~

dire de rompre le Protectorat et la demande d'annexIon qui l'a sUIvi" .
Mais il y a plus grave aux yeux du Résident, le nouveau Roi

• est animé par une pulsion négative :"Ce trIste IndIVIdu qUI a la haIne
du blanc (l.Jen qeneral et du França.zs ê!n part.zeuller, qUI l'a prow'e par
ses paroles et ses actes alors qU'IL n"talt que chef ne le dlt pas
ouvertement "mais il est animé depuis longtemps par un seul but

• "dë bar ras sers0n pay;.:: de t (?.u :.~__J eL ....1:...f~,[t c? ..__~J._IJ# Il e :f..-!1Y e __._=::"<:11 eT'J.1__ 1 eI..}L

oriQine ou leur fonctIon" (2). C'est la première fois qutun Résident

fait état d'une attitude aussi radicale et de sentiments aussi violents

visant à mettre fin à la présence européenne à Wsllis. Cependsnt il 'la

• fournir les preuves de ses accusations car "l'on nt! ~'-3 p7J.S lusqu'à d!Te
quels moyens seront employ~s, malS 13 pers~cutlon, 13 chIcane,
l'InjustIce, l'abus d'autoTlte OU de pouvoIrs ont ,t~ essaves ••• "

Ainsi, il Y a un an. un commerçant Chinois, MING QUONG étsbli depuis 12

• ans et ayant hérité de son père quatre comptoirs commerciaux à Wallis

fut frappé de "tapu": défense fut faite aux Wallisiens de lui vendre

leur coprah ou d'acheter ses marchandises ! Sur plainte de ce

le Résident intervint auprès du Roi et demanda la punition des

• que le Roi. stil alla à Mua calmer les esprits, refusa de

durant deux mois MING QUONG resta sans réaliser d'affaires

dernier.

coupables

punir et

! Sitët le

"tapu" levé pour ce commerçant, il fut imposé sur le négoce de J. BRIAL!

Le Résident intervint à nouveau et après quelques semaines tout rentra

• dans l'ordre. Mais le Roi refusa à nouveau de punir ou faire punir les

coupables. Pour le Résident. cette attitude royale ressortait à un

·---------------
( 1) MA1. 7 . 13.

(2) Souligné par le Résident.
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complot secret: H ••• è saVOlr : harceler le blanc~ le d~Qouter" afln
d'arrlver è le falre QUltter le pays". Il se refusait à toute sanction

H ••• pour la raIson qu'il soutenaIt et encouragealt des fIls de chets

les grondant en publlC, malS les f,lJCltant en prlv'-dés l:lnstant
qu · ils per ~:: é ': u t ale ri t 1e pa pal aq i (1 e b1a TI Cil) •

Ainsi, déjà le Roi avait arr'èté son objectif " ••• t"alre

partir les blancs è l'effet d'accaparer le commerce de l'lIe. pour son
compte personnel ••• H et c'est ce qui est en cours de réalisation

aujourd'hui, affirme le Résident

Mais, nous apprend la suite du rapport, l'affaire qui a éclaté

a des ramifications à Fidji et elle obéit à un montage assez surprenant

et intéressant. Un wallisien qui s'appelle PETELO, ami du Roi, installé

depuis dix ans environ à Fidji où il est employé à la compagnie des

"Planteurs de Fidji". à Savu-Sa.vu. a débarqué le 28 janvier 1921 à

Wallis. sur un bateau de sa compagnie le "MANTJA" avec deux Anglais de la

même société. Les visiteurs s'entretinrent long'lement d'abord avec le

Roi puis les deux Anglais rendirent visite au Résiden~ à qui ils

déclarèrent ëtre venus prospecter les possibilités commerciales de

Wallis. Le Résident attira leur attention sur le manque de scrupules des

indigènes, tout en se déclarant pr~t i les aider administrativement

s'ils se décidaient à fonder un comptoir à Uvéa. Les visiteurs dirent

qu'ils n'avaient encore pris aucune décision. Or. si dès le lendemain le

Résident apprit le but réel de la visite des étrangers et attendait d'en

""ètre informé par le Roi (qui n' avai t pas lui "l' h3Dl tl..lI.1e .j-:: di2manôer
des conseils", note avec dépit le Résident). Ce n'est que le ~ février.

que le Roi envoya son Premier Ministre, le Kivalu informer le Résident

de ses décisions !

Les décisions (l) que le Kivalu fit connaitre étaient

d'importance et sans précédent dans l'histoire commerciale de l'archipel

(l) Nous avons préféré cité synthétiquement le contenu des précisions

car MALLET cite textuellement et de façon très confuse les décisions

énoncées par le Kivalu.
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•

• « l Q
) Le ROl et les chefs fournlront trolS comptoirs

commerClaux cr~~s dans chacun des dJstrJcts et lmporteront les

produits vendus par ces maQaSlns.

• et les chets tJendront eux-mimes ces

•

•

« J~) Les marchandlses seralent payées par le coprah

fourni excluslvement aux chets.

4~) Défense sera falte sous pelne de punltlon de vendre
du coprah aux autres commerçants.»

Devant l'importance des décisions annoncées, le Résident

signifie au Kivalu qu'il voulait voir le Roi à la Résidence. Celui-ci

• vint le lendemain et confirma la teneur des mesures décidées la veille.

Le Résident fit alors des remontrances au Roi et essaya d'en savoir plus

sur la visite des "Anglais". puis il lui signifia qu'il y avait des

aspects in3cceptables d9..ns les décisions prises : ".rt(,;t~='n~~!:t, ~rJ r::- q,IJ.,1

• con ': e r n e l' (l P1 1 q i3 t 1 (l ri au.);' hab 1 tan t:..:: <:1 e 11 1/ r er till.Lt. 1eu r ': 0 0 r a fI • • • .,

Devant ces remarques et les blames qu'elles comportaient pour le Roi, la

discussion s'envenima, le ton monta, car. dit le Résident ul~ NOl. qUI

est un canaque tr~s col~reux et qUl ne se calme Que devant la torce.
• commenl;a pour me r~poncJref a ~l':!'er 1: 1/{.l.!.);· ... 'I. Finalement la présence

de l'interprète comme la menace du Résident d'arrêter la discussion,

amenèrent le Roi à s'apaiser et à préciser ses intentions «Ce Que
t'a dit Klvalu hler n 'est pas tout a falt exact. Je n:al pas 1 'lntentlon

• de forcer les Qen:..:: du pays a Ilvrer tout leur coprah a nous. Ils seront
llbres de le porter 00 ils voucJront, aUSSl blen chez les anClens

commerçants que chez la CompaQnie que nous formons).

Mais le Résident MALLET. sans se laisser berner par ce

• compromis de forme. dit au Roi qu'il savait très bien que la pratique de

l'autorité coutumière avec son despotisme, aboutirait g des abus envers

les Wallisiens car, comme le fit valoir le Résident. le Roi et les chefs

n'avaient pas de quoi payer le coprah qui servirait g solder les

•
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marchandises importées. Aussi proposa-t-il au Roi de l'aider de ses

conseils à constituer une société uvéenne de commerce fonctionnant

normalement à condition que LAVELUA abandonne son premier projet. Mais

le Roi refusa : «Je ne veux rlen défaire~ d'alileurs tous mes chefs

son t ôe mon a Il i $ et n 01,.1$ mar cheron $'> > Néanmoins. à la demande du

Résident, il accepta de confirmer son engagement " ••• ôe lalsser chacun

libre pour son coprah, a trols reprlses dlfférentes, dans le cours de la

cori Ilers a t l (,) TI" •

Mais sitt>t parti, le Roi retrouva ses chefs "et l~ur ,jOTITlr3.1t

l'ordre d'lnformer la populatlon de talre du CODran pour la Comoaanle de

F1Ô}1 :H'!?': ,jéfeTI:.=:e, sou;.:: pê!lnê! ,je ~unltlon. ,j'en lll'rer un S'eul panler

aux autres commerçants lnstallée è W~lllSu. Ordres qui furent e~écutés

à la lettre, écrit MALLET. Le lendemain 9 février. le Kivalu vint

s'informer à la Résidence de ce qui avait été dit la veille. Mais Le

Résident lui retourna la question et lui demanda ce que le Roi avait

décidé après leur entrevue. Le Kivalu dit alors que le Roi était

d'accord avec le Résident et que chacun serait libre de vendre son

coprah. Mais en interrogeant à fond le Kivalu, MALLET apprit que le Roi

avait tenu conciliabule avec deux chefs à sa dévotion. ures deu~

lqnobles lndlvldus sont ôe l'acablt du ROl ê!t toutes les saletés QUI

sont taltes a WallIS émanent en partl€! de ce trJo". Il résulta de cette

rencontre qu'il ne serait pas tenu compte de la promesse faite au

Résident: quant aux autres chefs, nous dit-il "ll:.: <;.rlf: ~'jLt: "~men" .;

Ils :.=:ont trop De/te:.::: Dour ,jlscuter". Un homme du villa.ge de Liku vendit

néanmoins du coprah à J. BRIAL après avoir eu l'accord du Kivalu. S'il

fut interrogé et blâmé par les chefs et le Roi. il ne fut pas

sanctionné. De plus, le Roi, profitant de l'absence ~u Kivalu. se

prépara à le destituer, il lui reprochait d'avoir révélé au Résident le

proj et de création de la "Compag;nie uvéenne". Aussi !v!ALLET pO'jr empëcher

cette manoeuvre convoqua -t-il le Roi et les Ministres. Mais aucun ne

vint arguant de divers prétextes et, note avec résignation MALLET

uKlvalu~ les deux chets ôe Hlh110, alnSl que le chet de nua sont

d'allieurs les seuls chefs s'rleux du pays et par cons.quent sont mal

vus des autres qUl composent ce que j'apPê!lle la bande du HOlu
Donc. écrit le Résident, les décisions ont été prises par le

Roi et ses partisans et elles sont graves ainsi que leur énumération le
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• f ai t apparat tre

1°) Le Roi a annulé en fait sa promesse au Résident de laisser la

liberté de vente du coprah à ses sujets et deux récalcitrants

• viennent d'être punis.

2°) Un "tapu" de deux ans a été mis sur les ventes aux commerçants

• de l'Ile.

3°) Le Roi ne se rendra plus aux convocations du Résident, étant

u un grand chei u , il estime que c'est au Résident â se déplacer.

• s'il veut rencontrer le Roi. Le refus de LAVELUA de se rendre à une

convocation du Résident le 25 février semble ëtre un début de mise

en vigueur de cette décision.

• U·) Le Roi et le Ministre KULITEA. son principal inspirateur.

annoncent dans les réunions d~ Kava (1) qu'ils prendront place sur

le navire de guerre français attendu. pour aller signifier à Nouméa

au Gouverneur "qu'lls ont 1= lumlert?"(sic) et donc "plu':: t'Ii:'Siiln

• Ô . un a0W' er ne me Tt t ,je b1an cs': /1 e Z ê1 U .'li'" •

5°) L'ex-Roi TOKILA SOSEFO, qui'est parent du Roi actuel et qui

bénéficie ud'une allocatlon facultatlvt?( heureusement" souligne

• MALLET, a pris parti pour le Roi et appuie sa volonté ude chasser

les blancs u . Or. note avec une froide ironie le Résident Ucet '
homme étalt Qualltlë uQrand aml de la France u !

• Toutes ces décisions sont connues maintenant à Wallis et elles

ont été confirmées au Résident par "le Premler MInlstre. pUlS par le

•
(1) La prise de "kava", boisson fermentée aux effets anesthésiants. se

fait le soir lors de réunions coutumièrement orchestrées ou lors de

cérémonies officielles.

•
-299-

•



•

•
Père HEINQUEL f curé de Hlhifo f ancien Supérieur de la Hlsslon f en
prlsence de trois de ses col1'gues H

•

Et MALLET résume la situation qui s'est créée à partir du •

"scénario lt conçu par le Roi et ses conseillers " ••• Lé! 801 dé! Walll:'::

secondé par ses ché!fsf a fondé un Itab11ssement dé! commerce sans un sou f

11 a obllQI lé!s qé!ns du pays a lUl fournlr du coprah pour aché!ter dé!s
marchandlSé!:':: sans bourse d.ller et 11 forCé! tout le pays a lUl Ilvrer •

son coprah sous contra~nte et d.fense est falte de porter du coprah aux

commerçants ••• " .

Le Résident conclut son rapport en redoutant l'éclatement de

troubles "entré! les partlsans et les manants". mais ces troubles •

auraient aux yeux de MALLET H ••• 1'excellent r'sultat de flanquer a la

porte toute cette bande de ma1lns qui ne sont en somme que des flett.s

coqulns et QUl savent fort bié!n n'aVOlr pas le drolt de tazre ce QU'Jls

tont" . •

Aussi MALLET affirme-t-il que :"c'é!st uné! affairé! a r'Qlé!r au
mOYé!n du naVlré! de Querre dont j'attends la Vé!nue avec lé! plus grand

d'slr". la canonnière redevient ainsi le dernier argument

En post-scriptum, le Résident avant de clore son rapport. •

annonce les lourdes amendes qui viennent de frapper "JU è 40 lndlVldus
dé! 25 tranc:.:: chacun" et coupables d'avoir vendu du coprah sans tenir

compte du "tabou lt royal touchant les commerçants étrangers. A Mua, où le

chef PALATINA. jugé sérieux. ne suit pas le mouvement. si les mëmes •

infractions ont eu lieu, elles n'ont pas été sanctionnées. A Hihifo 'I OÙ

sont deux excel1é!nts ché!fs HUKOI é!t PAINO f ceUX-Cl ont ré!tus' d'oDelr

aux ordres du ROl é!t des chets: les Qé!ns Ilvrent leur coprah oa lis

vé!ulent. Je cralns des troublé!s entré! vl11aQes !U •

Ce rapport de crise est important à plus d'un titre. Il est

d'abord un constat d'échec du Résident malgré les assurances données

dans ses premiers rapports sur la manière dont il tirait les fils de la

politique officielle de Wallis et manoeuvrait dans les coulisses du •

pouvoir. En effet, MALLET n'a pu empêcher l'élection d'un nouveau Roi

indépendant de lui, pas plus qu'il n'a pu empêcher celui-ci de réaliser

son projet d'une "Compagnie uvéenne". Notons le silence entourant la

•
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• Mission qui, si elle semble neutre ou dépassée par cette affaire; serait

plus proche des vues du Résident que de celles du Roi. Certes, il y a

probablement exagération sur les motifs "anti-européens" prêtés par

MALLET au roi et à ses partisans, ainsi que sur leur désir de remettre

• en cause le Protectorat. Néanmoins, la mise en place de la "Compagnie

Uvéenne", ses liens avec une société étrangère, témoignent d'un désir

d'indépendance économique du souverain aussi bien que d'un souci de se

dégager de la tutelle administrative, perçus par MALLET comme une

• volonté quasi révolutionnaire! Certes l'exclusion de fait à court terme

rapide des commerçants de Wallis est une mesure grave; est-elle

définitive dans l'esprit du Roi ou négociable ... ? En tout état de

cause, le Résident qui n'a pu ou su empêcher la situation qui s'est mise

• en place avec ses conséquences, n'a plus comme il le postule en

conclusion de son rapport. qu'un recours l'intervention de la

canonnière pour remettre de l'ordre En effet. une anarchie des

pouvoirs apparaît qui menace de dégénérer en troubles.

•
L'impéritie des décisions royales.

• Le 16 mai 1921, nouveau rapport du Résident au Gouverneur (1)

faisant un bref constat de l'évolution de la situation locale à Wallis.

La situation s'aggrave, en effet, les chefs n'ont pas de quoi payer le

coprah qu'on leur livre sur ordre. aussi remettent-ils des bons qui

• permettent un paiement en marchandises. Mais faute d'argent, les chefs

n'ont pu faire des stocks de marchandises suffisants! Autre conséquence

: poussés à travailler pour le Roi afin de lui livrer le le Roi afin de

lui livrer le maximum de coprah. nombre d'autochtones ont négligé les

• cultures vivrières et une disette est à redouter à terme selon le

Résident car le Roi est resté sourd à ses avertissements.

Aussi le Résident demande-t-il que le navire de guerre qu'il

u~sp'r~u. apport une lettre du Gouverneur pour LAVELUA afin de le

•
(1) MAL.7.14.

•
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maximum de coprah, nombre d'autochtones ont négligé les cultures

vivrières et une disette est à redouter à terme selon le Résident car le

Roi est resté sourd à ses avertissements.

Aussi le Résident demande-t-il que le navire de guerre qu'il

"espére". apporte une lettre du Gouverneur pour LAVELUA afin de le

menacer d'exil aux "Nouvelles-Hébrides". En effet. affirme MALLET
"'"" ••• l'exil è Noum'a est plutot pour eux une partle de plalslr qu'une

punitlon" et. poursuit le Résident sur un ton vengeur à la mesure de

ses déconvenues :"11 faut montrer è ce canaque qUl dans une haranque

faite è nua dernl'rement s'est comparé ~ Dleu (tout comme le slnistre

Guillaume) (1) et s'e:.~t proclamé tout pUlssant et in't'alillble. qu'li y

a sur la terre un mattre auquel 11 dOlt d'abord obélssance et dont 11
dOlt accepter les consells dans .l'.zntërêlt t'Pola col1é'ct,ll,llt~".

Ainsi très vite la nouvelle combinaison commerciale conçue par

le Roi aboutit à une impasse qui risque d'avoir des implications graves

(disette) et seule une sanction ferme du Roi responsable de la situation

actuelle remettra de l'ordre dans l'Ile.

2.3. - La liberté du commerce imposée

Intermède: la canonnière et le Gouverneur â Wallis.

•

•

•

•

•

•

•

•Une demande de passage à bord de l'aviso "ALDEBARAN" en

partance pour Wallis est adressée le lU juin 1921 ( 2 ) au Gouverneur.

Elle émane d'une dame Augustine Thérèse CHARPIA. qui se présente comme

Ndlvorcëe dé'PU1S hUlt ans. dans uné' posltlon dé' qrosseSSé' avancëe" et

désireuse de se rendre Il au,,,," ::;oma 11 Sil (sic) comme passagère payante :

"Elle sera acCOmDaqn'e de son futur marl, N. Henrl LAULL1CC10.

Halilslen, se rendant dans sa patrle, y cë.lëbreront .leur marliae ~ leur

(1) Allusion probable à Guillaume II d'Allemagne et au "Gott mit uns" ...

(2) MAL.7.15.
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•
arrlvee ~'aux Wallls" (sic). Curieuse lettre. "classée" par le

Gouverneur. et sur laquelle nous ne disposons pas d'autres informations.

Il s'agit probablement d'un Wallisien-venu-travailler à Nouméa pour la

• Maison HAGEN et qui s'est mis "en ménage" avec une Européenne au passé

peut-être agité. voire libérée de la Pénitentiaire 11)? Elle nous

apprend en tous cas qu'avec le départ de l'''ALDEBARAN'' qui a succédé au

vieil aviso "KERSAINT". l'autorité fran9aise va réagir.

• Le 20 juin. court message du Gouverneur (2) confirmant

l'arrivée de l'aviso à Wallis. Celui-ci ramène de nombreux Wallisiens et

où figurent d'abord les nommés TOMASI. VISESIO. SELEVASIO. SONASI. qui

sont libérés après cinq ans d'internement en raison de leur bonne

• condui te et de leur ''age (3). Plus inattendu. un groupe de "4 n autr '3(Jë:.~

de Futuna, dont 2 femmes de 1'11e Alofi, qUl aV'31ent et, trouves le 2
octobre 1~16 dans une lle de l'archlpel des Salomon ~ 2UuU km a 1 'a~est

par le vapeur "SUURrHfRN CRUSS" et débarques a N0umea d~ns 1 'att~nte

• d'un rapatrIement. EnfIn une trentalne de Hall1sIens en Instance de
raoatrlement" constituant le groupe de travailleurs recrutés pour la

Maison HAGEN en 1913 (4).

•
Le Roi mis en cause.

c'est probablement le 25 ou 26 j'lin que l'''AL[·EBAP.AN''

• atteindra Wallis. et fait surprenant. il transporte le Gouverneur

REPIQUET venu sur place régler les affaires locales. Ne disposant pas de

•
11) Pénitentiaire Administration chargée des bagnes de Nouvelle-

Calédonie à partir de 1864 et dont les détenus après achèvement de

leur peine étaient libérés sur place.

• (2) MA L. 7 . 16 .

(3) Exilés probablement sous MAGNIN après un incident avec un commer9ant

Chinois ... ?

(ll) cf BRO.5.61.

•
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rapports directs commentant cette visite et ses conséquences, nous en

sommes réduits à l'examen des pièces annexes constituées par les minutes

des interrogatoires du Roi et des commerçants auxquels le Gouverneur

fera procéder dés son arrivée. Pièces que nous avons regroupées sous la

même rubrique (1) datée du 27 et 29 juin 1921.

En effet. sur ordre du Gouverneur. le Résident a organisé une

série d'interrogatoires des protagonistes de 13. "guerre du coco". c'est

à-dire d'un coté les commerçants qui avaient porté plainte contre le Roi

auprès du Résident (2) et de l'autre coté, le Roi lui-mëme qui sera

questionné par le Gouverneur REPIQUET en personne. Nous allons aborder

en premier l'interrogatoire du commerçant BRIAL. Nous ignorons la date

exacte (entre le 27 et 29 juin) de cette audition. et le nom de celui

qui le dirigeait.

En substance. J. BRIAL déclara que dés la proclamation du

nouveau Roi. le "tapu" fut imposé sur ses activités de commerce. Malgré

ses plaintes réitérées. le Roi démentit toujours son rôle occulte d3.ns

cet interdit. Or. précise J. BRIAL. les chefs ne pouvaient imposer le

"tapu" sans l'accord du Roi. Seul le Ki valun'~' part icipa pas. Le "tapu"

fut mis effectivement en place lors de la cré3.tion de "la çompagnie

U'Iéenne de Commerce". Pour punir les contevenants au "tapu" décrété. le

Roi était averti par ses controleurs de pesée. BRIAL met en cause

certains Wallisiens u qUI ont voyaqsU (~ Nouméa probablement) et aident

le Roi de leurs conseils. Mais surtout BRIAL dit: « ••• Je ~UIi

oersuade que c'est la Nlssion qUl oousse en-dessous et comme le ne SUIS

pas de son opinion f par JalOUSIe les N1SSIQnnaires pou~sent e~ c!~hett~

le ROl et ses acolytes». Aprés cette grave accusation. BRIAL estime

qu'un certain TOMASI qui revient de Nouméa comme Petelo TUTAVAKE de Mua
pourraient faire de bons Rois ... mais BRIAL se plaint de l'inaction du

Gouverneur :(J"al entendu dlre : le Gouverneur est J~J ~t ne ta!t

r l en. ''Joni: rlOu.s al/Ol'IS l" al son ),>. Le commerçant donne ensui te une série

de noms d'agitateurs et il approuve l'idée qu'il est nécessaire de les

(1) MAL.7.17.

(2) cf. MAL.7.13.
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laàopposantsles

le Roi pour avoir refusé
.. ------

lui «.,80 ï. ,je 1:1

di: ri:pr'saliles m~lS

méthode des pressions

exiler en Nouvelle-Calédonie pour ramener le calme. Il estime à une

quarantaine le nombre de Wallisiens punis par

de respecter le "tapu" sur le coprah. Pour

• population SUblt cetti: sltuatlon par cralnte

proteste dans le fond», Et puis 11 y a la

indirectes, ainsi le Ministre KULITEA, a menacé

ffCompagnie Uvéenne tt présents à un fono à Mua d'ëtre exilés à Nouméa par

d'Slree par tous et meMe par les chets raméneralt le calme
• le Résident

<<'solutlon
Le Roi étant 1 '61_ à la Mission. seule l'annexion

dan:$ le paV:$,~). En conclus ion, BRIAL précise que le Roi a exigé que

chaque sujet livre gratUitement 100 livres de coprah et 112 livres pour• les chefs au profit de la "Compagnie TJvéenne ff .

La seconde déposition est celle du représentant de 19 Mission

WIN CHONG WHA représentée par M. AKIPA à Mua. L'interprète est M. BRIAL.

AKIPA déclare qU' il ~, a douze ans que "le tapu" a été créé. S'il a eu• des difficul tés, elles ont longtemps été "r/tlr mai ifS ,.

sauf depuis les six derniers mois'oQ elles sont devenues sérieuses avec

arrêt complet du commerce du fait des ordres du Roi et des chefs. ~es

liés à la constitution de la ffCom!;'agnie TJ'/éenne" et .:',' :/..{,,>:"

et «li

ordres sont

::up pil e.~,~ le Gouverneur d'intervenir.

La troisième déposition est celle de Mr. WENDT qui était le

représentant de la Maison SINCLAIR à Wallis (M. WENDT est le fils d'un

ultrlQUeS ,je Ci:rtalns 11'l,jll,lll;lus i3 IJ/Jre;.;; ,Yu {~'<'·l.~.>. Seul le P.oi a pu

commander le "tapu" et malgré ses promesses. il l'a m3.inten 1j •..l.KIPA

estime que si bon ordre n'y est pas remis, sa compagnie quittera Wallis

•

•

des premiers commerçants 3.11emands de l'ile et connait donc bien le

fftapu ff mis par

pa~/s ) .• Dans sa déposition,

le Roi S 11r

il

les

affirme d'abord ignorer l'origine du

transactions avec les commerçants.

D'autant plus qu'il a toujours payé en «~raent») ses achats alors que

13. "Compagnie Uvéenne de Commerce" paie <'.'i!:T.' m=tro::""aft,jLs~~:: Pot &TI

• b()n~)). WENDT

trop chères les

signale que depuis

marchandises des

la guer!'e. les

commerçant~.

Wallisiens ont trouvé

3.u8si sont-il~ sllés

s'approvisionner aux comptoirs de la "Compagnie Uvéenne". <-: m:H ':, 11::.

p3l9nt i:ncore plus cher)) dit le commerçant. 3.U moins 25 % en plus ...

Au début de la créstion de cette compagnie, le Roi ordonna que le coprah•
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construire à cet effet un hangar, mais en gardant chez lui' le stock de

marchandises qu'il répartit ensuite dans les comptoirs créés dans les

trois --districts de l' lIe. Comme les autres commerçants, WENDT ne reçoi t

plus avec l'imposition du "tapu", qu'un peu de coprah apporté en sacs et

de nuit, mais au risque de punitions. Le Roi, confirme le commerçant, a

tenté d'imposer ses contrôleurs de pesée qui existaient avant la crise

mais dont l'utilisation n'était pas obligatoire. Actuellement tous les

vérificateurs de pesée appartiennent à la "Compagnie Uvéenne", de sorte

que le Roi peut faire pression sur tous les récoltants de coprah.

Interrogé sur l'avantage que le Roi tirerait du "système" de paiement

par bons d'achats. M. WENDT affirme que selon M. BRIAL, le P.oi touchait

15 shillings pour 100 livres anglaises de poids de ~oprah alors gu'il

payait 9 shillings au producteur: «Jamals les com~~rcants n'ont talt.
€ft loui Ô'5! là. un bëflëtll:'2 aU:.:::"::l lmportar,ot)) J;'récise WEN!)T. Il affirme

encore que l'année passée. sa société avait avancé les sommes dues pour

l'impôt à deux villages de Mua qui s'étaient engag~s à rembourser cette

avance en coprah.

soit pesé chez lui, puis la population s'en étant émue, le Roi fit

•

•

•

•

•

•
Cependant malgré des interventions de la société auprès du

l'éventualité d'une disette alimentaire, WENDT la redoute pour un avenir

les chefs n'avant pas donné d'ordres pour faire les cultures

Roi,

proche.

aucun remboursement n'a encore été fait. Interro~é sur

•

par M. BRIAL •affaires. car
€!.; t dil'" aIJ.:-;'

vivrières.

Dernière déposition. celle du commerçant Chinois MING QUONG de

Mua, qui sera très prudent et allusif toujours interrogé

interprète. MING QUONG confirme le marasme de ses

seulement un peu de coprah lui est apporté «Jl

p €! r ml. S;.:: 1. <:1 TI S do fi TI ë 'Ii! S poura!' 0 l r ô'2 l' a r a &TI t p0 /J. r <j Ir€! <j f.! .-; m~ :.~ ::: '!! s .~,,'! Sur

l'attitude du Roi, le commerçant précise que toutes ses démarches pour

lever le "tapu" ont été un échec et que seule la recommandation du

Résident d'attendre l'arrivée du bateau de guerre l'a retenu de fermer

•
qu'il refusait de recevoir un soir parce :«qu'll ëtalt troo t~rd,).~.

mais peu après :« sa malson a ete crlbl~e de pl'5!rres. C~13 a dure
plusl€!urs Jour:..:: sur ordr€! du ROl. malare les €!xcuses Qu'll a ëte t~lre

l€! .1&fI<.1'2malfi dt? TI'allOlr pas serl'Z 1& P(1).~. Il se plaint a1jssi de vols

son commerce. Il signale qu'il y a eu un incident entre lui et le Roi

•

•
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• le "tapu" sur le coprah . car.
n'auralent pa:.' eu un -:oco)}

coprah patentés, le Roi affirme

-
• de coprah et de tëles, dont il n'a pas eu le temps d'aviser le Résident

! ...

Derniêre audition, le 29 juin 1921 celle du. Roi VITOLIO (1).

Elle fut faite en présence du Gouverneur et avec le truchement de

• l'interprête officiel JOUBERT, le Roi étant assisté du R.P. MARQUET.

Les arrières pensées dans la soumission rovale.·-----------------------------------------------
Dans un court préambule, le Gouverneur REPIQUET fit savoir

qu'il attendait les explications du Roi sur sa conduite que personne

n'approuve y compris ••• «les misslonnalres, nl (par) ses propres
• mlnlstres». Le Roi répondit par une adresse oa la fla~ornerie se

mêlait à des explications embarrassées entrecoupées de déclarations

d'intention apaisantes. Le Roi d'abord au nom de ses «Mlnlstres et de

mon peuple» se réjouit de la visite du Gouverneur! Puis il rappelle

• que son pays est sous la protection de la France et s'excuse à l'avance

des «termes lrrespectueux ou déplacés» qu'il risque d'utiliser

I/ ... «morl ln't'!!llzq-:n /:e n'etant pa.:.::: aU:.'$l ,;je~'elo.opf!e que la l'ot're ,.).~

Avec une certaine assurance orgueilleuse. le Roi nie avoir mis

s'il l'avait fait :«les commerçants

! Concernant le système des peseurs de

que si certains de ces sujets ont été

punis, ce n'est pas parce qu'ils on~ pesé tout seuls: «malS pour
• 1 'aVOlr tilt :.'ans vlriflcateur de pesee» en accord d'ailleurs avec le

Résident Mesure qui se justifie par l'ignorance de beaucoup de ses

sujets et les tromperies qui se pratiquent chez les commerçants ! Si le

Roi confirme son désir de voir une saine concurrence régner entre les

• commerçants de Wallis, il lui a fallu au départ «'protéqer 1'3. COmpaqTlle
U~/éenne'» qui était «eTI butte aux commerçants de f,.(a111s ..~.~. Il avait

aussi informé le Résident qui lui recommand~de suivre ses conseils,

•
(1) MAL.7.18. Identifié isolément vu son importance.

•
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•
mais le Roi avait rétorqué qu'il ne suivrait que «les consel1s du

Gouvernement Françals par son R~sldent et les consells des Péres car •
c'e:.=:t qrâ"ce à eux que je ::::Ul$ ce que Je SU1S aUJourd'hul,.~). En

terminant sa harangue, si le Roi s'excuse d'avoir parlé «trop fort»

devant le Résident, il estime que ce dernier a «falt des geste:.=: Que
j'ai trouvés irrespectueux enver:.=: moi» et que le Gouverneur n'aurait •

pas eus !

Malgré cet habile plaidoyer royal, le Gouverneur tout en se

gardant de brusquer les choses, mit en évidence à travers l'historique

de la situation et les divers témoignages entendus, les contradictions •

de l'exposé de LAVELUA et HIa maniére détournée et d'al11eurs fort

habile H dont le Roi usa avec le tabou pour atteindre les maisons de

commerce. Si le Roi essaye de biaiser et même de justifier les

contr&leurs de pesée. il ne put convaincre son auditoire. Le ton de •

l'interrogatoire monta entre le Gouverneur et le Roi qui avec une

certaine insolence déclara: «Me:.=: qen:.=: sont bornés et Ils préférent
contlnuer à aller lè m~me oû Ils sont lésé:'=:. Le:.=: chefs dOl vent veliler
sur eux»). C'est le Pére MARQUET qui sauva la position du Roi menacé de •

sanction par le Gouverneur du fait de son entêtement. Le Roi sentant la

menace déclarat alors par le truchement du Père qui peut être arrondi

les angles qu'il se rangeait à l'avis du Gouverneur et qu'il acceptait

de revenir à la situation de 1917 où les vérificateurs de pesée •

n'avaient qu'un rôle facultatif. Il s'engagea aussi à respecter la

liberté du commerce :«chacun fera ce qu'lI voudra SOlt pour l'achat,
la vente ou l'emplol du v.riilcateur de Desées»).

Le Gouverneur conclut cette audition en exprimant sa •

satisfaction et la certitude que les problèmes locaux seront réglés par

la bonne volonté de tous. le sens de la justice du Résident et la bonne

coopération que le Roi apportera aux décisions à prendre. Il précise que

c'est «les préventlons» qu'il avait contre le Roi qui l'ont empecRé •

de se rendre au palais royal. mais puisque le souverain s'engage à

« ••• obtlr. Je prends acte de sa d'claratlon».

Ainsi s'achève cette série d'auditions ou d'interrogatoires

des protagonistes des événements récents. Il en ressort l'incertitude •

sur la durée du "tapu" mais aussi avec son renforcement. ses liens

•
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• évidents avec la "Compagnie Uvéenne de Commerce" créée par le Roi et les

chefs. Bien qu'incriminée par le commerçant BRIAL et que' le Roi s'en

soit recommandé, la Mission catholique apparalt comme neutre dans le

débat et semble n'avoir joué aucun rôle direct.

• Le même jour, 29 juin 1921, le Roi 'la signer une déclaration

manuscrite (1) qui explicite les conclusions de son entrevue avec le

Gouverneur REPIQUET et confirme les engagements qu'il a pris. Nous. en

donnons le texte inté~ral :

•

•

•

«Je lalsse la IJbertf è tous m~s sUJets de ta1re leurs

achats dans les malsons de commerce cholsles par eux. Je

lalsse la 11bertf è tous mes sUjets de se serVlr ou de ne DiS

se Serl'lr ':Jes !'érlfl,:ateur;.::: ':J:: p::'Sè:::.E' •.~)

~le ·:ertlt'l:: l~u'al/ec m!?! ,:het·s • .l'ob>!?lr:l aux (jeux ·ji?';.larat1!.l n:::

':l-t'jf1S;.:::ous::t d l'1on:"::leur 1:: lj'ol.J.l/ern::ur.~>

C'ftst mOl: LAllêLU.t1 !t.lrOL.lO- tzl!lALU le Grand d·Ul/f3~)).

Ainsi par ce texte d'une forme n~!ve m~is cl~ire le Roi

accepte de revenir au droit et implicitement renonce aux pratiques

• utilisées pour imposer sa "Compag;nie Uvéenne de Commerce".

On peut considérer que «la Querre du coc~).) s'achève

officiellement le 30 juin. date du départ du Gouverneur. Bien que les

documents à notre disposition ne nous l'indiquent pas expressément.

• cette affaire 'la en trainer des sanctions prises par le Gouverneur à

l'encontre des trois Ministres qui avaient soutenu et encoura~é le Roi

dans ses initiatives (2). D'autre part. le Résident a été chargé

d'apurer les comptes de la "Société fJvéenne de Commerce" et de liq'lidel'

• ses biens.
Cette agitation et son dénouement provisoire n'ont p~s emp~chê

le dénombrement de la population. le premier à notre connaissance

•
(1) MAL.7.19.

(2} cf. J.S.O. chronologie p.32.

•
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organisé par l'administration et daté du 1er juillet 1921 (1).' Compte

tenu de l'intérët purement démographique de ces documents, nous

réservons leur étude pour la deuxième partie de ce travail.

C'est le 20- juillet· -1921-- que--MALLET expédie son premier

rapport après la crise (2). Rapport mi-figue-mi-raisin et assez

attentiste, même si le Résident se félicite du retentissement des

décisions prises par le Gouverneur et du regain de prestige de

l'autorité française. Certes le Résident qui a réuni les chefs de Wallis

a obtenu leur obéissance pour les instructions qu'il leur a transmises.

Le 14 juillet a 'lU la visite protocolaire des chefs sauf ..,." U: I\(n

qui, la v~lll~ étalt mourant v malS cep~ndant n'~st pas d'c'dé ~ l'heure

actu~11~"! Mais rendu prudent, MALLET écrit que seule la suite des

événements permettra de vérifier le sérieux de ces engagements verbaux :

")'31 'tC,lut 11'EtU (l'Et m.:, mc,lntref sceDt.Iql.1e. car ~:e n'€:.-st: p,::.:: l:.t p""emIe"".;:

fOlS que d~ Dar~lls engagements ont été pr!5~. Le maintien du Roi lui

parait aléatoire compte tenu de son état de santé et du mécontentement

de certains chefs exclus de l'interrogatoire du Roi ~ar le Gouverneur le

29 juin. Enfin le peuple n'a guère apprécié. selon MALLET. gue les trois

Ministres du Roi seuls aient été exilés "310r5 1~'Jls n'ont t3!t

•

•

•

•

•

•
qlJ '(lbéIr au fyl,', T '

'" - . C'ependant si renversement du Roi il Y 3.. cela"st:

passera sans aucune esoèce
Résident. MALLET aborde

Uvéenne". Le vapeur' "MANUA"

ensuite la

a en effet

C(lmm-:.- tOIJ} <"'lJr l''. es t ime le

liquidation de la "C'ompagnie

amené le re9résentant de la

•

distribuera aux ayants-droit. Ainsi se clôt en apparence cette crise du

s'étaitCompagnie de Savu-Savu

Résident recevra le prix

(Fidji) gui

du coprah vendu n:::lil~
l.- -4

as::o~iée

cette société

Roi.

et

Le

le

•
commerce wallisien. En conclusion. le Résident signale gu'il est

le bateau ne s'y étant pes

arrëté.

Dans une longue note en mar~e. le Gouverneur REP!0~ET re~rette

gue le Résident se charge d'indemniser lui-mëme les Wallisiens 9vant

(1) MAL. 7. 20.

( 2) MAL. 7 . 21.
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•

• porté leur coprah à la "Comp-3.gnie Uvéenne". En effet. note-t-il le

Résident ne doit pas s'immiscer d-3.ns la liquidation d'une affaire

commerciale véreuse. mais. en tant que Ittuteur tl
• veiller simplement 3..lF

• paiement scrupuleux des créances dues aux indigènes.

Les comptes du Roi ...

---------------------• En date du 3 aoüt 1921. le Résident dresse le bilan des

comptes de ~la Maison de commerce des chefs de Hal11s" et commente la

•
situation locale qui en découle Cl).

Le rapport débute par une page de com9tabilité succincte. A la

première ligne des entrées de recettes. il ap~arait d'abord que du 23

février au 6 aoüt 1921 121. les ventes de coprah (fourni gratuitement et

sous la contrainte. !?réc ise le Rés iden t 1 de la "':'om!? agnie T]'!éenne" .9 la

• Société de Savu-Savu Il;';n;; \,.... --0 -. , atteignent le total de 93 075 francs.

La "Compagnie Uvéenne". a acheté bl 7')() f!.'9ncs de mal'ch9.ndises

diverses qu'elle a revendues avec '..m bénéfice"lj~r l S,.l Zr'if"

MALLET. de 10 Ains i au' tot 3.1. les "chefs - 3.rJmi!1istrateurs" de 19

• "Compagnie Uvéenne" ont encaissé : 93 1)75 .. b 170 (1.0 ~/, de '..énéfice des

marchandises) soit 99 265 francs. Une fois 9ayées les m3rchandises

reçues de Fidji soit 61 700 francs. il reste ~7 5~~ francs. Bénéfice

net. juge le Résident. puisque la "Compagnie" qui était régie par la

• hiérarchie et la coutume profitait à des chefs: "n'Et p'3'/ant TIl l(,l".:~3t.I(ln

de locaux. nl maln-d'oeuvre pour les manipulatlons du c0Qrah 0U des

Or ce bénéfice non négligeable

(lorsqu'on pense au budget du Protectorat 1 a disparu! Des chefs. dit

• MALLET Ilont !/Qlë ,::.es .37 ~~4~; fr2.!'Ic: d .!~ colle'.:t!!'.!t'?" tO'Jt en .f3is3.nt

croire gue la population recevrait sa part du bénéfice ! Puis ils ont

• (lI MAL.7.22.

•

(2) Il y a probablement erreur de date. les com?tes étant arrètès

aoüt et non au b aoüt !

9'.!

.' -311-



pa~lé en bons dtachat, ajoute-t-il, en faisant croire "qU·l1:.~ n'al'aleTJt

plus d·arqent~.~". Or une partie de ces bons est restée impavee pour un

-montant estimé à 12 500 francs d'après "les compt3.l::des" des chefs dont

les bilans ont été transmis au Résident. Interrogé le 5 aoüt. le Roi.

H ••• s'est born~ ~ me répondre Qu'li n'y comprenalt rlen et aU'Jl ne

sai/ait pa::: où étalt passe l'arqent". Néanmoins. mis en présence de M.

DOODS, agent de la Compagnie de Savu-Savu, le Roi a reconnu '/3.!'(,)11" J"€!CU
personnellement en deux 10lS~ de cett€! dernl.re~ 13. somme de 5 375

t'rancs". Pressés de questions. les "c(,lmptables" eux flprétenôent que

400 francs environ ont ft. remlS au Pfre BAZ1N Cl) pour dire ôes messes
pour la prosperltë du comm!?rce d!?s ': hefs par le Ro.1" ! . . . Le Roi a

néanmoins ess.9.vé de se faire prêter 400 francs par M. DOODS afin de

donner le change. affirme enfin le Résident, car la rumeur court à.

•

•

•Wallis que le Roi a accaparé les fonds et que les 12 500 francs de bons

à pa~'er resteront non honorés. conclut M. MALLET.

Ainsi en quelques mois. le système d'~utorité monarchiq~e de

Wallis a fait ses preuves. Par ordre du Roi, prés de 100 000 frsncs de •

coprah ont été obtenus aux meilleures conditions. Mais le bénéfice à

tourné semble-t-il la tete aux re~ponsables et il apparsit qulil était

temps que les autorités fsssent cesser une entr9prise bien ~léstoire q 11i

à coup de traites de cavalerie. ~ru~eait une pOQulation décrite comme •

" :s (,) um!. se et n=1. !tle" •

Nouveaux remous. •
Une telle situation ne pouvait qu'entrainer une recrudescence

de Itagitation à Wallis, ainsi que le fait connaltre une courte lettre

du Résident au Gouverneur en date du 29 aoüt (2). On y apprend que le •

Roi nta échappé à la déposition que grâce au soutien du Père BAZIN et à

•{il Revenu à Wallis co~~e sim?le curé de paroisse.

(2) MAL.7.23.

•
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• l'intervention de la Mission gui a retenu les chefs hostiles au

monarque. Aussi, constate MALLET, le Roi raffermi dans son autorité est

il allé le 27 août, accompagné de trois chefs fidèles: KULITEA, MARE et

PULIUVEA, les autres refusant de le suivre. signifier au Résident qu'il

• refuse que à l'avenir le produit des amendes aille à la Résidence La

discussion semble avoir été houleuse si l'on en croit les propos ro~'aux

« ••• ton Gouv~rnement est plus fort que moi et ce ne sera qU'è la t~rce

qu -: .i f? mes (,l ume t t r al" m:U s Ô'2 par ma l' 0 10n "t ~, .1 '2 r et'u :..:: '2 • L'2 S 101 5
.trançalses ne sont pas promulQu~'2S lCl • .If? ne les reconnalS nl pour mOl.

ni pour mon peuple. pas plus que le:..:: ~crJts p3SI~$ antérleurement Pif

ton &ouvernem~nt. tout~s ces 1015 Je ne les accepteral que lorsque

.1 'f?,<,prlmera1 m3 l'ol(,lnt~ ,j'2 le:.=:: II0lr :30pllquêe;.:; d3ns le P3YS rjon"t Je :.:"111S

• le mattre ••• Je te .orle de porter ma réclamatlon è la connalssance de

ton 6'oU!/errlement.~,~. AP1~ès ce morceau de bravoul~e. le chef !<:ULITEA di t

encore :(Ue reprê::.entant rju tJou'lerrlem~nt Fr:3rlçalS n'a .03.$ le ,jrolt Ijt;'

Juger aucune personne hab1t3nt Hal11s. d'ailleurs les punltlùn~

• Infl1Q~eS par le RésIden"t ne se tont Jamals»(sicl.

Ainsi c'est un véritable défi â l'autorité du Résident comme â

celle de l'Etat protecteur gui est signifié p~r le Roi et qui tr~duit

l'imminence d'une nouvelle crise g;rave aux W9.11is. Il est à notep que

• l'affaire du coprah n'a9par9.it pas directement dans les 9ropos tenu~.

mais il est bien probable qu'elle en constitue l'~rrière pl~n.

• De ~raves soupçons.

Toujours à la date du 20 aout 1921, nous avons un ~utre

rapport du Résident (1) qui reprend les' problèmes hérités de la

• "Compagnie Uvéenne de Commerce". Le rapport mentionne d'abord une

sordide accusation Un nommé SUTA, chef et membre d'un conseil, est

venu informer le Résident que trois Wallisiens faisaient courir le bruit

que: "le gOUl/!?rn~ur al/al t re,;u ,je l' i:rQ'2nt ,j~ /'1. 881,~!." pou!.~ déporter

•
( 1 1 MAL. 7 • 2 IL

•
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•
à Nouméa les trois agitateurs punis à titre d'exemple en juin 1921! Le

Résident espère savoir avec le temps qui est à l'origine de ce bruit; •

un de ses auteurs serait un intime du Roi. note MALLET ...

Après cette nouvelle. le Résident revient à l'état des comptes

. ----de la "Compagnie Uvéenne" qu'il joint au Gouverneur et il précise que

sur les 12 500 francs dus en bons. le Père BAZIN est partie prenante •

pour 3 000 francs de tabac qu'il a récolté et vendu à la "Compagnie

umais il n'y a pas lleu de s'inquléter pour lui, car 11 saura se falre

rembourser de préférence et sur le dos du pauvre dlable u , épilogue-t-il

sans grande charité... •

Le Roi ignore toujours où est passé l'argent de la "Compagnie"

et à ce propos le Résident cite longuement le témoignage du neveu d'un

exilé à Nouméa. KAUFUNA, qui apprit par son oncle que le Roi malgré ses

dénégations avait bien conservé de l'argent. Et note le Résident. bien •

que ces accusations contre le Roi aient été prononcées dans un conseil

(fono) d ••• con trairement è ce QUl se passe dans tout fono. et alors

Qu'un chef est prlS ~ partle par un orateur la parole est Immédlatement

retirée ~ cet orateur qui s'il veut perslster est assommé sSance •
tenant6' ••• ", le plaignant n'a pas été inquiété "ce qUl ne s'etaIt
JamaIS vu a Ual11s" précise le Résident.

Nouvelle plus importante : Mallet demande au Gouverneur une

enqu~te à Nouméa auprès de l'exilé KAUFUNA qui aurait rapporté lors d'un •

vovage ancien à Fidji " ••• au R01. une calsse de cartouches è ball~s

~/arlees a,!nSl Q!.le 4 fU~'.lls ,je querte Ulnchest6'r = repetltlon". C'est le

Kivalu qui a donné cette information au Résident en précisant que le Roi

avait armé ses partisans. •

Ainsi la détérioration de la situation liée au Roi et à son

entourage et manifestée.par les· épisodes de la "guerre du coco" s'aggrave

maintenant de séquelles financières qui secouent le monde wallisien à

tous les niveaux de la hiérarchie. La nouvelle d'une introduction •

clandestine d'armes à Wallis organisée par le Roi et ses amis va

contribuer à déstabiliser encore la situation. Les conséquences peuvent

être graves du fait des tensions locales et du défi que le Roi vient de

lancer au Résident. Aussi, ce dernier entend-il utiliser maintenant tous •

les moyens pour saper définitivement le pouvoir royal. comme le

confirmera l'enquête de police menee à Nouméa dès réception du courrier

•
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•
du Résident début octobre 1921.

Si du côté de Wallis, il n'~ aura plus d'informations

nouvelles abondantes à notre connaissance jusqu'au mois de novembre,

c'est Nouméa qui prend le relais: le 19 septembre 1921, le Gouverneur

envoie un court - message--a:ù· Résident (1) lui signifiant que c'est la

• "Compagnie Uvéenne de Commerce" seule qui doit effectuer le

remboursement des porteurs de bons wallisiens en effet, rappelle le

Gouverneur : ffvotr~ rô1~ d~ tut~ur~ d~ prot~ct~ur d~s indiqèn~s n~ p~ut

aller au-del~ d'un contr61e de ces opèrations N
• Prudence donc imposée

• par le Gouverneur REPIQUET à son Résident.

Le 22 septembre par une courte lettre d'information (2) au

Gouverneur, le Résident confirme un regain de tension à Wallis. les

commerçants viennent de faire une nouvelle plainte contre le Roi VITOLIO

• pour avoir interdit à nouveau que le coprah soit pesé chez eux et avoir

exigé que les Wallisiens ne cueillent et ne sèchent le coprah qu'à

condition de le garder chez eux en attendant l'arrivée du bateau. Le Roi

d'ailleurs se justifie en affirmant que le Gouverneur lui aurait dit

• NQu'll étaIt un homme lntelllqent~ QU'Il 3vazt blen aQI Jusau' zel et

Qu'Il r,'a~/=lt qU'à ,:ontlr,uer al":'::l" ... ! Notons que le Gouvel'neur

REPIQUET une note marginale. dément cette Ninterpretatlon

• Suite au rapport MALLET du 29 août (3) signalant

l'introduction d'armes à Wallis, l'aurorité coloniale qui ne badine pas

avec ce genre d'affaires. introduira une procédure administrative rapide

puisque le 2 octobre (4) un fonctionnaire de police. M. COLLANGE.

• assisté d'un interprète va interroger des Wallisiens exilés à Nouméa:

OUKARIO, LEONI. PETELO KAUFUNA, ce dernier ayant été dénoncé à Wallis

comme l'acheteur et le transporteur des munitions. Si les Wallisiens

confirment avoir eu connaissance de la détention de m'lnitions par le

• Roi. ils seront beaucoup plus évasifs sur l'existence de fusil

(1) MAL.7.25.

• (2) MAL.7.26.
(3) MAL.7.24.

(4) MAL.7.27.

•
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Winchester un seul en avait entendu parler mais sans savoir qui les

•

•

•

•

avait introduits et à quel usage.

Interrogatoire décevant car s'il confirme l'introduction des

muni tions et l'existence de fusils, les avis divergent sii:i' - ··le----type· de

ces armes, leur origine, leur usage. Notons que KAUFUNA confirme son •

rôle d'agent représentant l'ex "Compagnie Uvéenne" à Fidji qu'il connait

bien Y ayant été treize ans li COTI t rema i fr e rj~ pl artta t l (Ui If •

Le 7 novembre 1921, le Résident fait par un rapport (1) le

point de la crise. Il justifie d'abord son intervention directe dans les

actes de liquidation des bons donnés par la "Compagnie Uvéenne" aux

producteurs de coprah, par son souci d'éviter les malversations et la

dilapidation du capital restant. Le Résident a réussi à obtenir les

factures et bons de livraison de la Compagnie de Savu-Savu et la

comptabilité du coprah acheté. Ces pièces établissent, selon MALLET, le

processus de spoliation des autochtones par les chefs. Et c'est eux que

MALLET surveille maintenant pour qu'ils paient leurs dettes. Ainsi.

apprend-on, le Roi devait 2 025 francs qu'il a payés en coprah. La

Compagnie de Savu-Savu a cessé ses opérations. le Roi d'ailleurs n'avait

plus que quelques tonnes de coprah â vendre, la population refusant de

le livrer sans être payée. Les Wallisiens s'agitent, ils veulent etre

remboursés de leurs bons d'achat, mais aussi des 100 livres de coç-r3h

que chaque producteur a dû offrir en cadeau de j o~/eux avènement 3- la

Maison de Commerce du Roi ! Aussi la nouvelle tentative de "tapu" du Roi

annoncée par MALLET dans sa lettre du 22 septembre (2) n'a-t-elle duré

qu'une dizaine de jours, la population ne le respectant pas et menaçant

de se révolter, ce qu'elle aurait fait sans les apaisements apportés par

le Résident et la Mission. Ainsi la situation de Wallis parait bloquée.

le Roi continue à remettre en cause les engagements pris, mais n'est

plus suivi par la majorité de la population; les Wallisiens exigent la

liquidation des· dettes de la "Compagnie TJvéenne", le Résident et la

( 1) MAL. 7 . 28 .

( 2) MAL. 7 . 26 .
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• Mission, devenus alliés objectifs pour le maintien de l'ordre fragile

qui subsiste, s'efforcent au jour le jour de parer aux incidents graves

qui pourraient éclater.

--- ---- NéanmoTris malgré 1 ' adversité le Résident MALLET, semble devenu

• très attaché à son poste ainsi qu'il l'écrit dans son dernier et très

bref rapport du 27 mars 1922 (1) : il refuse une nouvelle affectation.

car il voudrait rester en poste à Wallis. Il annonce le départ du Roi de

Sigave et de chefs de ce royaume pour Nouméa avec l'argent de l'impët

• dû. Il prévoit de percevoir une seconde fois l'impôt, mais n'apporte

aucune précision sur la situation de Futuna qui semble connaitre une

nouvelle crise.

• • •

•
-

Ainsi s'achève la période du Résident-Juge MALLET. dont la

personalité et l'action laissent à la lecture des archives étudiées. un

sentiment mitigé. En effet, lors de ses deux premières années de

présence. MALLET. par ses rapports. a donné l'impression ct ".ln

• fonctionnaire énergique. au style ferme et direct. soucieux de s'imposer

et peu enclin à subir les événements et à s'en laisser conter. Ainsi

MALLET n 'hésite pas à aller à la "lointaine Futuna" y lancer a'.Issi '.lne

politique active et ambitieuse de mise eri valeur agricole avec le coprah

• et le café ... Nous avions fait quelques réserves sur le caractère un peu

prématuré de son enthousiasme agricole et politique. Or l'élection du

Roi VITOLIO. la mise en place, aux conséquences prévisibles de la

"Compagnie Uvéenne de Commerce", les démêlés du Résident s'Iec le Roi.

• l'extension du "tapu" qui 'la paralyser le commerce local, le montrent

désemparé puis impuissant, subissant l'événement presque en spectateur

et se contentant de démarches de llreprésentation" envers le Roi r

•
(1) MA L. 7 . 29 .

•
-317-

•



•

Comment expliquer cet affaissement de la volonté et de •
l'activité d'un homme pourtant bien déterminé ? Il est probable que

MALLET a dû ressentir dans son prestige local comme dans son crédit à

Nouméa, son échec dans la "campagne de.productivité" du coprah. Echec dü

certainement aux habitudes locales et à la passivité. voire à •
l'opposition des chefs, mais aussi à la difficulté d'assurer des

liaisons régulières avec Fidji. Autre échec personnel, l'élection du Roi

VITOLIO et la rapide opposition entre un Roi' qui ne s'en laisse pas

conter et un Résident paternaliste ?

Ensuite le Protectorat. malgré les demandes réitérées de

MALLET jusqu'en 1920. n'a obtenu aucun moyen nouveau d'action en ce qui

concerne l'enseignement, les tournées de présence des bateaux de guerre,

le contrale de Futuna. MALLET a-t-il été touché enfin comme tant

d'autres par cette sorte de "déprime insulaire" ql.!e PONCET nomme ,','le
,

morbus pacl1lcuS». sorte d'apathie de l'intellect et de la volonté qui

s'empare peu à peu des individus les désillusionne, leur rend lentement

tout égal et sclérose pernicieusement leur ~ctivité. les amenant à se

contenter de solutions médiocres. de compromis aléatoires qui le~r

donnent l'illusion seulement de "continuer à être lf
• Certains même se

réfugient alors dans l'alcool. les amours loc~les faciles. et une vie

médiocre car arfitificielle qui n'est plus que le p~le reflet de leurs

•

•

•

•
espérances ... La littérature insul~ire fo~rmille de ces exemples

nécessaire à la tête du Protectorat des Wallis ?

d' affais sement de la personnalité, d' "encanaquemen tif. disaient les viel.!x

auteurs ( 1 ) . Aussi une relève administrative ét~it-elle devenue

•
. .

(1) De nombreux exemples de ces situations sont donnés par Jack LONDON

(contes des Mers du Slld). Somerset MAUGHAM (L'archipel aux Sirènes)

J. CONRAD (nn p3.ria des îles et la .polie Altmayer) et surtout

FLETCHER R.J. (îles paradis-île d'illusion) Le Svcomore. 1979. sans

oublier bien sQr R.L. STEVENSON {Dans les Me~s du Sud et soirées des

lles },
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.3. - LE TEMPS DU RESIDENT BECU ou "L'HEUREUX TEMPS DES COLONIES" ... (1).

Le Résident qui va succéder à M. MALLET sera Monsieur Gaston

• Marius BECU, sous-chef de bureau de 1ère classe, qui exerçera ses

fonctions de Résident par intérim dans l'archipel de Wallis-Futuna du 29

décembre 1921 au 22 août 1924. Avec "l'époque BECU" , le Protectorat va

connaître un Rés~dent dont la personnalité permettra, malgré la

• persistance des problèmes anciens et l'apparition de nouveaux motifs

d'agitation, de sortir la conduite des affaires politiques locales des

routines administratives existantes. Pour la qualité et la densité des

archives disponibles, la période BECU est assez faste, malgré quelques

• pertes de documents. grâce au goût du Résident pour l'écriture et sa

curiosité pour l'analyse des situations qui donne des points de vue non

conformistes, d'autant que Monsieur BECU qui a servi en Nouvelle

Calédonie, aux Nouvelles-Hébrides et peut-ëtre dans les établissements

• français d'Océanie connait bien les Océaniens et leurs problèmes.

Bien quil' soit arrivé en décembre 1921, les écrits disponibles

de la période BECU n'apparaissent qu'à partir du milieu de l'année

suivante. ce qui nous laisse supposer une disparition de ses premiers

• rapports. La première moitié de l'année 1922 sera marquée par un

événement d'importance, l'arrivée à Wallis d'une mission de l'Inspection

Générale des Colonies dirigée par M. REVEL (2)gccompagné de M. COSTES

(3). Il s'agit du premier événément administratif de ce genre à Wallis

• et nous disposons du rapport REVEL et des observations qui lui ont été

adjointes formulées par le Gouverneur REPIQUET qui n'a pas accompagné la

•
(1) Identifié sous la rubrique BEC 8.0.

(2) L'inspecteur Générale REVEL avait déjà effectué des missions en

Polynésie Française, en Nouvelle-Calédonie et au Vanuatu (cf.

• TOULELAN P.Y. : La France en Polynésie Orientale 1879-1914. Thèse de

3ème cycle. Université de Paris I. 1983.

(3) D'après O'REILLY. op cit. Car nous n'avons pas trouvé mention de M.

Costes dans les documents existants.

•
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mission REVEL à Wallis. Le rapport est daté du 6 avril 1922 ~1) et il se

définit en préambule comme "con';é'rnant la ~'Ê'rlflt;atlon ,je /'1.

RE.PHWE.T ••• " •

3.1. - La "manière BECU It
•

Regards de l'inspection coloniale sur le Protectorat.

Ce rapport (de 20 pages au total) aborde la situation du

Protectorat dans ses aspects commerciaux et économiques, financiers et

politiques. En annexe, le Gouverneur REPIQUET apporte une série de

précisions et de remarques pertinentes sur les observations faites.

Nous allons rapidement passer en revue les plus significatives

d'entre elles que nous analyserons plus à fond dans la seconde partie de

ce travail.

En préliminaire à l'analyse de la"situ9tion commerciale et

économique de Wallis-Futuna. le rapporteur constate que bien que plu2

proche des Samoa occidentales (285 milles) que des Fidji (Œ20 milles de

Levuka), c'est avec ces dernières que l'archipel a ses liens économiques

et commerciaux privilégiés. d'autant plus que la Maison 'lBurns and

Philp" a transféré à Suva son siège social précédemment installé à

Sydney (2).

Le tableau des importations du Protectorat par produits donné

pour la période 1916-1920, permet de constater la très forte

augmentation. en volume, des importations pour l'archipel. Le rapporteur

précise que des produits tels que les tissus, les viandes en conserve

(déjà !) et le riz ont connu une très sensible augmentation due plus â

(1) BEC.8.1.

(2) Sur les activités de cette grande société commerciale du Pacifique

Sud, voir : The history of Burns Philp. par BUCKLLEY K. et KLUGMAN

K. 1981. Publié par Burns Philp. Australie.
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•
la prospérité de l'archipel qu'à l'accroissement de sa population. Cela

s'explique par une augmentation des exportations de coprah, dont la
-- - ---- '-- --_.-

mo~enne est évaluée à 800 tonnes. Chiffre qui apparaît comme très

• insuffisant au rapporteur qui, citant l'exemple de l'archipel des

Tuamotu (1), remarque que celui-ci pour U 000 habitants produit 6 000

tonnes de coprah et le groupe insulaire de Tonga, voisin de Wallis, avec

10 000 habitants donne 20 000 tonnes! Or, précise le rapporteur, si les

• diverses autorités traditionnelles du Protectorat expliquent la

médiocrité du tonnage exporté par l'autoconsommation et l'élevage des

porcs, on peut aussi incriminer la négligeance propre à cette culture

Nfaite sans SOln et sans m.thode N et l'insuffisance des productions

• vivrières par rapport aux besoins des Wallisiens Hpratiquant ainsl a
1 ',:?,).;'tr€me la th.§orle ôu moindre effortN •• /I Aussi, pour remédier à ces

pratiques et encourager la productivité, le rapporteur recommande-t-il

de moduler les droits de sortie en fonction du tonnage réalisé, de façon

• à faire participer le Roi et les Ministres aux bénéfices, les incitant

ainsi â uprescrlre aux h3~ltants de trav3lller un peu plus qU'lIs ne l~

'f<.lflt •• ," Le t'apporteur pense que cette améliora.tion pourrai t etre

étendue ~ des cultures nouvelles à introduire comme le cacao et le café.

• Pour le troca (2) dont la production oscille entre 20 et 40 tonnes par

an depuis 1916, là aussi si la matière ne fait pas défaut, la production

des autochtones pourrait ètre augmentée. Il évoque aussi l'existence.

auprès du récif. de bancs d'huîtres nacrières qui intéressent M. BRIAL.

• seul commerçant français de l'île. Ces nacres pourraient créer un petit

courant de vente vers Fidji et la Nouvelle-Zélande. Aussi M. BRIAL a-t

il acheté un 3Dparell à sC30handre" en 1920, mais le Roi de Wallis

estimant ses sujets lésés par cette innovation, malgré l'embauche de

•
(1) En Pol~nésie Française.

• (2) Le troca est un coquillage dtrochus nllotlcuS", utilisé pour la

confection de boutons de nacre. Cette activité fut longtemps

importante dans certaies zones de Polynésie comme de Mélanésie. mais

a décliné avec les boutons en plastique depuis 1950.

•
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•
deux plongeurs, le commerçant a dû renoncer à son projet !' Là aussi un

arrangement avantageux pour tout le monde pourrait être trouvé.

Toutefois, bien qu'une série d'amélioration des productions puisse ëtre

mise en place. avec une structure commerciale toute orientée vers les •

positions britanniques. le commerce français n'a rien à attendre tant

qu'une liaison maritime n'existera pas avec la Nouvelle-Calédonie et les

Nouvelles-Hébrides. Si aucun effort sérieux n'a été fait, le rapporteur

dénonce certains projets chimériques. annoncés au Parlement. qui •

envisagent de transformer Wallis en port d'escale susceptible de ravir

une partie du trafic de Samoa ou Fidji ! En fait, le problème est jugé

simple H1l conslste a assurer clnq ou SlX voyaqes ~nnuels pour un

bateau pouvant transporter 150 a 200 tonnes de marchandlses. •
ravJtalllant Halll! et Futuna a l'aller et ramenant l~ coprah et l~s

trocas au retour u
• C'est au Gouverneur, conclut le rapporteur. à

Usoutenlr les efforts Que la na150n de M. BR1AL se orooose de talre

prochaJnement dans ce sens auprès des commerçants d~ Noumfi H. •
Abordant la situation financiêre du Protectorat. le rapport

précise que seule une subvention régulière de l'Etat a permis

d'équilibrer le budget. Celui-ci améliore depuis ge~ ses recettes

surtout grâce i l'émission de timbres-poste (pour 15 u 000 francs, soit 2

fois et demie le budget de 1920 !).

Mais cette procédure est exceptionnelle et § l'avenir les

ventes de vignettes postales ne rapporteront que "12 ~ 1~ mIlles

francs u
• Néanmoins à partir de 1923. on peut estimer que la subvention

de la Métropole pourrait être ramenée à 10 000 francs au lieu de 22 500

(en 1920 et 1921). Grâce aux réserves existantes (de l'ordre de 237 000

francs), l'édification d'une nouvelle Résidence et d'une no~velle

habitation upour le Chanceller u devient possible ainsi que la

construction de citernes pour recueillir l'eau de pluie. le Roi prëtsnt

la main-d'oeuvre et la Mission nl es tOltures de ses e~11sesu ....

Enfin, deux dépenses nouvelles sont à prévoir. En l'absence de

médecin que le budget ne permet pas de rétribuer, le rapporteur

recommande l'ouverture d'un dispensaire où une infirmière-religieuse

udu~ent Qualzfzee H pourrait procéder aux soins élémentaires.

Faute Hde ressources sufflsantes pour ouvrlr des ecoles
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(Mgr. BLANC)

un moyen (le

• f" 'Jl /1 /o tJCJ& 9$, le rapporteur propose, moyennant :'un~

subvention qui serait ~ la fois un encouragement ~t

contr~le/l, un accord avec le Vicaire de l'Océanie Centrale

concernant l'organisation d'un enseignement du français

• écoles paroissiales/l.
Le dernier point traité est celui de la "situatIon

politique" de l'archipel. Le rapporteur précise en préambule que

hi'admlnlstration française ~st tenue en effet è certains m'na9~m~nts• ~ n r a l son d~ las l tua t l on S p. C laI ~ d ~ S ""a Il i s ~ t Fu t un a'/ ... c ' es t

toujours le décret du 5 avril 1887 qui régit le Protectorat, car le

HtraJté d'anneXlon/l de 1913 dG â BROCHARD n'est toujours pas ratifié

• et même s'il l'était, précise l'Inspecteur Général REVEL, il

"comporterait Quand meme un r'Qlme sp,cIal QUJ n~ conf,reraJt Q~S aux

Wallisiens et Futunl~ns la quallt, d~ cItoy~n françaIS et QYI n~

rendralt pas applicable de plano la léQlslation françaIse". L'annexion

ne serait qu'une étape vers l'administration directe nécessitant la mise• en place Hd'un cort'q~ d'orqanism~s adminIstratIfs et JudlCIaIr~s et de

charqes budQ,talres" que seule la Métropole pourrait fin~ncer, compte

médiocres ressources de l'archipel. Solution qui parait

par les clrconstances buda.taires" affirme sans ambages le

précise que HA moins de nier

• "Interdite
rapporteur

Fran,:'.? '.?n ?" Aussi, se voulant Pl'sgms.tique, REVEL

l"vldence~ ,force est bIen ~n eff~t d~

laposItIonla
am,lloree;.::erait

qui d'ailleurs s'interroge " ••• en qUOI

destenu

r~connattr~ que la niSSlon nariste a acqUIS dans ces fIes une Dosition• prépondérante ••• h dont les inconvénients ne seront surmontés que par un

effort de présence et une action visant â s'attacher Hl es ~sprits ~t

REVEL, le départ du Père BAZIN sera à terme la condtion de ce changement• l~:.=:

l:o~ur;.::1/ pluto''t que par "des manif~:.::tatlon:.:: d'autorlt. qUI crèer,t
martyrs Pot SUscIt~nt lPos fanatIques". Pour l'Inspecteur Général

de perspective favorisé par l'action de Mgr. BLANC qui alors

" ••• obtiendra de ses subordonnes la loyale et entz~re collaboratl~n

sans laquelle 1~ RèSldent de Franc~ court lPo rlSQue d'Itr~ s~ns pre~t!Qe• et sans autorlt~/I.

Et le rapporteur conclut en estimant que ce changement est

peut-être proche et qutil appartiendra alors à un responsable politique

• de
savoir
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CIVlllsatlon et du proqr~s par les m~tnodes dont les rfsultats sont pour
la colonisatIon française une douce satzsfactIon et UDe l~Qltzme

t·iert~ ••• "

•
La suite de ce rapport comprend une série de remarques ou de

précisions apportées par le Gouverneur REPIQUET sur les recommandations

de REVEL qu'il approuve au point de vue financier (réduction de 50 % de

la subvention), comme pour les projets de restauration de la Résidence.

de création «avec le concours de la nlssion» d'un enseignement

subventionné du Français. et enfin de la construction de réservoirs

d'eau. Au point de vue commercial et économique, le Gouverneur approuve

le principe d'attribuer des primes d'exportation au coprah ainsi gue

pour des essais de cultures nouvelles. Exemple que M. BRIAL devrait

suivre pour pouvoir utiliser ses scaphandres au ramassage de l'huître à

nacre et des trocas. Quant au problème de la liaison maritime. le

Gouverneur évoque les échecs récents de la Maison HAGEN avec la ~oelette

"ASTROLABE" et les rotations en 1916-17 du "KONE". Seule une subvention

incompatible avec l'état du budget. aurait pu main~enir ses liaisons

avec Nouméa.

•

•

•

•
Le Gouverneur regrette aU2si le refus de l~ M3ison BALLANDE

d'assurer à ses frais cette ligne. mais il espére. avec le passage

•

•trouver une solution permettant de

la dépendance économIque d'une

attendu du commerçant BRIAL à Nouméa,

nsoustralre les lIes françaIses a
': (11 (1 n l e a ri Q 1al:,::: et : r: 1[1) 1 ,1".

Ainsi le rapport REVEL établi un catalogue de constats et de

recommandations qui constituent un tour~ant dans l'histoire du

Protectorat et son orientation administrative future.

1·) La guerre avec la Mission est, semble-t-il. définitivement

abandonnée au profit d'une politique d'entente. voire de coopération

pour l'enseignement du Français qui a dû faire frémir d'indignation l'ex

Résident BROCHARD !

•

2·) L'annexion est ramenée â sa juste proportion. du fait des charges •

nouvelles que créerait une véritable annexion et dont Paris ne veut pas.

se contentant de renforcer lentement son pouvoir au moindre coüt.

•
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• 3°) Au point de vue économique, malgré les rodomontades quasi

Hphysiocratiques H de MALLET, le bilan en Hmoyenne p~ndéréett de

ltexportation du coprah reste modeste. Certes par un effort

d'intéressement de la hiérarchie wallisienne on pourra améliorer les

• exportations, mais ltadministration ne juge pas utile de prendre sur ses

deniers la coûteuse mesure de désenclavement de l'archipel par rapport à

Fidji en subventionnant une ligne maritime française entre Nouméa et

Wallis.

• La confiance mise par le Gouverneur REPIQUET dans l'action que

doit entreprendre le nouveau Résident BECU qui a accueilli et informé la

Mission dtinspection, traduit le souhait de maintenir, à moindres frais

et avec le minimum d'intervention, le statu quo d'un archipel Hprotégé t'

• mais resté marginal et sans grandes perspectives économiques, comme le

traduit bien le manque d'intérêt des milieux dtaffaires nouméens que

rappelle le Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie.

Dans les perspectives proposées directement ou suggérées par

• ce rapport, il apparalt que le Résident BECU doit ainsi aux yeux des

instances supérieures, s'efforcer de revenir â une gestion ffapaisée" et

pragmatique de ltarchipel.

•
Premiers contacts, premiers constats.

A la date du 12 juin 1922, le Résident BECU expédie son

• premier rapport depuis son arrivée (à notre connaissance au moins){l),su

Gouverneur de Nouvelle-Calédonie. Ctest, comme le genre le veut, un

rapport de prise de fonction et de constat des problèmes qui se posent.

Remarquons le laconisme du préambule: uCe rapport sera aUSSl bref que

.cosszble, il relate des 1aits ou arrangements accomplzs~ 11 se borne ~

noter des r'sultats~ Il en sera ainsl dans l'avenlr autant Que les
circonstances le permettront u

•

•
(1) BEC.8.2.

•
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Premier point traité, les "Réparations et travaux" concernant

la Résidence et ses annexes. Les incessantes récriminations de nombreux

Résidents se voient justifiées par la plume de BECU :HL'Insp~ct~ur

Glnlral ~t l'lnsp~ct~ur d~s Colonies (1) ont r~marqué av~c un c~rtain •
étonn~m~nt l'état lamentalble de l'habitation du Chancelier. Le toit

était converti en passoire, les planches s'affaissaient, la véranda
était pourrie, l'escali~r branlant, la cuisin~ chanc~lante, l~s

barrièr~s dltruites H. Heureusement le tout a été réparé par un •

Wa11isien venant de Samoa et le Chinois AKIPAH ouvrier d'art. Les

fournitures ont été commandées et, précise un peu cavalièrement le

Résident Hil faut payer, c'~st pourquoi J'ai ca~l'H Le coutAde cette

réfection atteindra 18 000 francs, mais cela permettra d'être tranquille •

quelques années ...

Deuxième point du rapport: "Mission et écoles". Profitant de

la présence de l'Evêque d'Océanie centrale, le Résident a obtenu,

semble-t-i1. le déblocage de la vieille affaire de l'enseignement du •

Français. En effet, le Père FILLION prépare des locaux pour les enfants

destinés à apprendre le Français. BECU note la satisfaction des fa~illes

wallisiennes devant cet événément.

Troisième point abordé "Le commerce et le coprah". le •

Résident annonce qu'une "union des com.'11erçants" a été réalisée grâce 3.

des visites entre voisins et le règlement à l'amiable des malentendus

avec la cessation des "ragots". de façon à éviter toute discorde. Il en

a résulté la levée du "tapu" sur les cocotiers, qui depuis q 1le1ques •

années était remis. puis ôté par le Roi (2). Aussi existe-t-i1

maintenant un stock de 500 tonnes de coprah que la société Burns and

Phi1p qui opère maintenant sur l'archipel doit enlever. A propos du

coprah. le Résident annonce la venue avec le bateau de "B and P" •

(initiales de Burns and Phi1p) d'un agent de la dite compagnie

accompagnant un entomologiste. M. SIMMONDS, chargé d'étudier la présence

éventuelle de parasites du cocotier et de détecter principalement

•
(1) S'agit-il de M. COSTES? Très probablement ...

(2) Voir la fin de la période MALLET.

•
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•
s'il existe l'oructès du cocotier (2), un redoutable prédateu~ des

plantations.

"Problème du Médecin de Wallis". L'absence de médecin

• administratif à Wallis depuis le départ du Docteur BROCHARD a, semble-t

il, incité un Anglais se prétendant médecin, le sieur BAILEY qui a déjà

exercé à Fidji, Samoa et Tonga, à chercher à s'établir dans l'lIe.

Revenu s'installer en mai, BAILEY vit chez ul e métis SINCLAIR u , BRIAL

• l'ayant éconduit. BAILEY se propose de faire des piqûres (lesquelles ?)

pour utroi:.=: guinée:.=:u. Certains le soupçonnent d'e1:"1:'e u un agent

anglais", mais pour BECU ce serait plutot un sentimental incapable de

se fixer. En tout cas il est surveillé, précise-t-il, par la police du

• Roi!
"Visite à Futuna lf

• Le nouveau Résident s'est rendu du 31 mai

au 10 juin avec l'Evêque BLANC à Futuna. Il y a rencontré les Rois et

chefs et tenu "fono" a.vec eux. A nouveau le Résident a eu à régler les

• problèmes de la commercialisation du coprah qui se posent depuis plus de

20 ~ns dans l'~le. En effet. la société "B and P exige une production

constante et irreprochable". or celui livré par les Futuniens est

parfois uno ire t pour ri". De plus, fidèles à leurs anciennes

• pratiques, les autochtones abusent de la confiance de l'unique

commerçant Cl). le métis PETERSEN "lequel est littéralement un jouet
entre les mains des Futunlens orgueilleux et agressifs u qui. précise

BECU uplument la poule aux oeufs d'or" en risquant de le faire partir

• et de provoquer la venue "d'un oiseau de proie plus dangereux jU

Chapitrés par BECU, les naturels ont décidé de ménager "leur trader"
et de réparer les dommages pécuniaires, objets des litiges existant

entre eux et le commerçant : autre constat. le Roi de Sigave est un

• usurpateur et un agitateur qui a essayé de faire de "l'obstruction"

après le départ du Résident, mais ses chefs ne l'ont pas suivi et il

•
(1) On n'a plus signe de vie de OPPERMANN. Est-il mort? A-t-il fui

l'11e où il s'était enraciné pendant 40 ans, lors de la première

guerre? ..

•
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•
risque d'être remplacé. BECU se propose de revenir en octobre à Futuna.

Dernier chapitre abordé par le rapport du Résident, le

problème de l'existence adminis trative - de--M. -- JOUBERT, Chancelier et

interprète de la Résidence, et en qui BECU semble avoir trouvé un •

auxiliaire précieux qui en son absence s'occupe de tout caisse du

Protectorat, expédition des affaires courantes, travaux de réparation:

HN. JOUBERT rlussit è justifier par son dlvouement explrimentl les
promesses qui lui ont Itl donnles par l'Inspecteur Génlral.des Colonies •
en tourn'e et je serais heureux qu'elles se r'alisent H

• Or le

Gouverneur note en marge qu'il ignore de quelles promesses il s'agit ... ?

(en fait c'est son intégration avec droit à pension dans les cadres de

l'administratfon). Rappelons que le problème du statut définitif de M. •

JOUBERT recruté comme agent local se pose depuis plus de dix ans déjà

Ainsi un rapport clair, précis, sans périphrase traduisant

chez son auteur le souci d'aller droit aux problèmes et de les résoudre

vite et sans états d'âme inutiles. Remarquons un certain goût du •

Résident pour un st~le imagé et la distance qu'il prend par rapport aux

problèmes ou aux péripéties locales.

Il était joint à ce rapport la correspondance adressée par le

Secrétaire Colonial de Fidji au Résident de Wallis-Futuna pour le •

remercier des facilités et de l'accueil accordés à l'entomologiste

SIMMONDS qui visita l'archipel à partir du 19 juin 1922. Ce document (1)

est intéressant car il confirme l'absence de parasites dangereux sur le
'-

cocotier et le bananier, note quelques attaques du tabac de Futuna ou il •

critique la façon dont est ramassé le coprah vert. qui épuise les

arbres.

Tout en recommandant la prudence dans l'introduction de

plantes cultivées qui peuvent être porteuses de parasites, le rapport •

conclut que l'archipel est indemne de toute attaque parasitaire et que

son coprah peut continuer à être vendu en conformité avec la protection

phyto-sanitaire mise en place à Fidji. Nous reviendrons ultérieurement

sur ce problème du parasitisme qui va devenir dramatique à partir des •

(1) BEC.B.3. •
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•
années 1930 pour l'économie de l'archipel avec l'invasion de Wallis par

l'oryctès et de ce fait l'embargo qui sera mis par les Fidji sur le

coprah wallisien et la ruine économique qui s'ensuivra.

• Le 2 août 1922, très court message de réponse du Gouverneur au

Résident de Wallis (1) suite à son rapport du 12 juin. Le Gouverneur

encourage l'action entreprise pour unir les Européens de l'Ile. et prie

le . Résident de féliciter le Père FILLION pour les mesures destinées à• l'enseignement du Français. Il approuve la distance prise par le

Résident vis-A-vis du "Dr. BAILEY" et admet une tolérance de ses actes

médicaux s'il ne s'immisce pas dans les affaires locales. Le Gouverneur

confirme sa confiance de voir aboutir le projet HAGEN de liaison•maritime avec Wallis.

Avec le rapport qu'expédie le 6 septembre 1922 (2), M. BECU au

Gouverneur. débute dans les annales administratives du Protectorat un

nouveau genre d'expression qui s'inscrit de façon peu orthodoxe dans la• littérature administrative coloniale. BECU semble avoir affectionné ce

mode de correspondance. où sur un thème donné: et sans souci des canons

officiels de l'exposé administratif. il consignera à partir de son

expérience. de ses informations et de ses goûts. ses remarques ou ses• libres réflexions. parfois "relâchées" dans la formulation. sorte de

médi tation s'ouvent cynique ou de "carnets des Iles". abordant les divers

aspects parfois insolites de la situation locale.

•
NLe. Uallisien influençable N selon BECU.

• Le prétexte de ce rapport "confidentiel"(3) est une lettre (a)

reçue des Services du Gouverneur (1) et abordant le problème du

dispensaire

• (1 )

(2 )

(3 )

• (a)

•

BEC.8.a.

BEC.8.5.

BEC.8.6.

n"17 de Nouméa. 8 juillet 1922 et absente des archives étudiées.
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prévu pour assurer l'assistance médicale indigène.

L'auteur -de la lettre affirmait que la création- de ce

dispensaire permettrait, cite BECU, d'accoutumer les indigènes: "ainsi
~ r~c~voir d~s soins sous vos y~ux ~t (ils) p~rdrai~nt p~u è' peu ce

s~ntim~nt de méfianc~ qu~ vos pr'déc~ss~urs l~s plus pati~nts ~t les
mieux disposés n'ont pu vaincre".

Aussi face à cette recommandation officielle, BECU annonce-t

il son désir d'analyser comme on peut à Wallis "i rd 1u~n c~r 1 ' in di gèn i!t
pour notri!t bi~n propr~ i!tt pour le sien" en rejetant "li!ts cancans" à

l'usage des Européens! Remarque incidente, BECU s'interroge d'abord sur

ce qui a fait le succès d'un médecin à Wallis (VIALA probablement) et la

moindre audience de l'autre (BROCHARD) : "C'i!tst que le second f animé de
la gatté narquoisi!t, sceptique, des salli!ts di!t gardi!t d'il y a 25 ou JO
ans, découvrit sans façon chez qui!t1qui!ts Ua11isiennes au milieu de leur
compagnes, au dispensaire, les malaises ou le~ affections que les
indigènes voulaient tenir cachés~ Résultat: plus jamais les femmes ne
se présentèrent et ainsi elles furent accusées de mffian~e" .

Cette mise au point rapide faite, coup de g~iffe déguisé

envers un de ses prédécesseurs, le Résident constate l'importance des

pratiques de médecine indigène et souvent leur glissement vers la

sorcellerie! A propos de l'actuel "médecin" anglais: "qui emprunte un
doigt de teinture d'iode ~ Mata-Utu et un paquet de sel d'Epsom à

Lano", BECU nous annonce que les autochtones ont affublé ce gentleman

du sobriquet de "TOKELA" ou anguille de mer, car "il essaYé! dé! se
glissé!r partout". Sobriquet qui montre, écrit BECU, la faculté

d'observation innée des insulaires et leur curiosité, car "1i!t ~a11isien

n'a d'autré!s préoccupations qUé! ci!tllé!s. qui consistent ~ essaYé!r de
pénétrer dans uné! intimité d'ailleurs ouvé!rte è tous les vé!nts, afin d'y
trouver des interprétations malicieusé!sf satiriques dont on retrouve
bié!ntCt 1é!s échos, étouffés, légers, ténus dans 1é!s chansons
improv i sée:.~." JI

Mais cette attitude est ambivalente car le curieux et moqueur

indigène "Deyant l'autorité, (il) se replie et demeure

impénétrable". D'ailleurs les Pères de la Mission dénoncent souvent en

chaire les confessions insincères, aussi il est vrai, dit BECU, que:
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.USouvent le Missionnaire est mal renseigné u • La vie quotidienne le

confirme bien : HDans leurs cases, les femmes se mettent à'leur aise,

quasiment nues, m~me devant leurs familiers du sexe opposé. Elles
dansent entre elle$ d'une façon débridée à faire fuir, un faune •••

·Survient le Blanc et tout le monde de $'envelopper avec précipitation et
de prendre un air ineffable de d'cence et d'innocent étonnement H.

Aussi. devant ces comportements aussi contrastés. BECU voit dans le

bernard-l'ermite l'animal totem le plus représentatif de la psychologie

• wallisienne ! En effet. devant toute autorité étrangère. le Wallisien

connaît les limites à ne pas dépasser. il en est de même devant toute

autorité morale: c'est la conspiration du silence} BECU cerne aussi la

s'ir.génierail"info!.'mations" .cesdepartiràEt

tendance des autochtones à pratiquer la mise en contradiction des• étrangers: Hpar exemple, il sollicite auprès du commerçant des
commentalres sur la th~ologle et auprès du théologien de vocation, des
renseiqnement$ sur les mercuriales en se plaiqnant doucement d'être
e ,\, plo i té" .

•
exploiter l~~ dissentlments entre Europeens pourt~nt peu nombreux de

l'11e dont tout le pays conn31t le caractère, les h3~ltudes, les manles,

les convoitises ou les faiblesses H. Aussi gare à l'impru~ent, affirme• BECU. qui prête une oreille trop complaisante à ces bruits :"".se5
T ' r, al. S

iqnorant, friand de scandale ou f'ru de theorles sur la morale sans
_~ afi ': t l (,) n f,l U 0 b l l Qat l 0 n 1/ (1 ) .• •

Car l'indigène adore par le jeu de délations réciproques. se

faire le confident des uns, le faux ami des autres et IIl a recolte lui

complaisances, des attentions marquees et d'autre
Qin, de l'arqent, ·je menu;.:: ob.1ets brillant;.:: et

donne d'une part des
nart du tabac, du.1"
neufs ll

• Ainsi très vite pour amuser la galerie. des adversaires sont

poussés à s'affronter. Pour BECU. les mercantis locaux exploitent la

•

•

(1) Allusion à une théorie morale qui eût une certaine audience ~

l'époque avec le philosophe bien connu qui en fut le théoricien. Max

SCHELER. (187U-1928).
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conseillé" pa~/é., •
trop du ,:(,tté de la

~I ou S :HI i ez li. ri

lever

crédulité comme Il ••• les jeunes Arabes de Port-Saiij : tiens',! Chouf li
photos obcines (obscènes), toi donner l'arsent "(~ic)! ET BECU qui ne

recule pas devant les anecdotes triviales. écrit que vertueusement "au
dessus de tout cela, le fono discutera gravement et dlcidera de mettre •
un "tapu" interdisant aux femmes de dévoiler au médecin les maladies
impudiqu.es" .

Autre exemple de cette duplicité des insulaires. lorsqu'on

veut précipiter la mort d'un malade devenu gênant. on appelle le médecin •

européen qui donne des médicaments. Mais à ceux-ci on substitue un

poison local et une fois la mort survenue, on déplorera l'incapacité du

médecin blanc dont la "science" vient d'être mise à échec ...

Aussi face à cette situation, seul le temps "qui déjé a fait •
beaucoup depuis l'arrivée du Dr. VIALA dont on parlera encore longtemps,
apportera des changements positifs". Ainsi implicitement BECU confirme

que des deux médecins qu'a connu Wallis. c'est VIALA qui a laissé le

meilleur souvenir ! •

Après cette mise au point où l'hommage à l'un accompagne la

critique de l'autre. BECU rend compte des mérites du Chancelier

interprète "dans l'oeuvre modeste et quotidienne accomplie par N.

JOUBERT". Pour le Résident. il faut poursuivre le rapprochement avec la •

Mission pou~ améliorer l'assistance médicale car l'entente des Européens

est redoutée par les indigènes qui perdent alors leurs possibilités de

manigances. Et BECU cite l'exemple de propos échangés à un fono en juin

" ••• au fono du Roi, un chef probablement stylé,
objectait que le résident actuel se promenait
Mission". A quoi un autre chef répondit: "autrefois
Ré~ident qui était mal avec la Mission, vous n'étiez pas contents.
Celui-ci est bien avec la Mission et vous n'ttes pas contents non plus. •
Que voulez-vous alors ? Il Y eut un silence et l'on parla d'autre
chose". Pour BECU t ces attitudes contradictoires s'expliquent par le

caractère encore "adolescent" de la nature de l'U'Iéen.

Donc l'Européen doit à Wallis "inspirer confiance" afin de

les méfiances des autochtones dont BECU définit ainsi le

comportement social face à l'étranger :"1a manière nette, avertie,
souriante et polie le domine. Il persiste, il revient ~ la charge

•
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Ce rapport ne s'achève pas là. En effet le Résident V a ajouté

•

• jusqu'à C~ qu'il trouv~ d~vant l~i un mur infranchissab1~. Il s'~tonn~,

il obs~rv~ longu~m~nt pour d~couvrir un~ fissur~. $'il n~ trouv~ ri~n,

il abandonn~, il se soumet, tout ~n ~sp~rant secrêt~m~nt r~trouver un~

nouv~lle occasion pour arriv~r à ses fins".
• Face à un tel caractère, à cette volonté de circonvenir

l'étranger :"il faut è Nallis un homm~ éprouvé ~n matiêr~

d' in di génat • •• " concl ut le Résident. 'qui se si tue dans cette catégorie,

semble-t-il ...

• Ensuite BECU aborde la manière dont depuis son arrivée. il a

essa~é de réconcilier les esprits et notamment de rétablir une bonne

entente avec la Mission. D'abord BECU prit l'habitude de se déplacer

régulièrement dans l'lIe pour commenter en public un de ses rapports

• (son premier rapport de prise de fonction. qui est perdu) et où il

défendait M. JOUBERT. Puis. le 10 avril, il reçut une aimable invitation

de Mgr. BLANC le conviant à la Mission de Lano. BECU y alla avec JOUBERT

et BRIAL et devant l'Eveque déclara ceci : "L' o,:c a:..:: i on I?:-" t urd qUI? ~ pour
·vider vos ranco~urs un~ bonn~ fois pour toutes. All~z-y hardiment~ soyez

sans crainte, ne cach~z rzen". Cela fut fait et. conclut le Résident

"AUJourd'huI ••• , l'Anclen Te$tament s'efface devant le Nouveau ••• ".
Aussi, termine le Résident. la nouvelle maison de commerce qui

• viendrait à Wallis doit-elle s'inspirer des avis et conseils qu'il vient

de donner "si elle yeut réussir". Il s'agit de la Maison HAGEN dont

BECU vient de recevoir une lettre qu'il transmet avec son avis au

Gouverneur qui décidera de la suite à donner. Mais. précise BECU :"N.
·Nico1as HAGEN n'a pas été heur~ux sur les moyens qu'il a employés pour

venir recruter de la main-d'oeuvre ~ Ualli:-,," (1) et il faudra effacer

dans l'esprit des chefs les mauvaises impressions anciennes qui S'y sont

ancrées.•
pour mémoire, un extrait du rapport de février. où il évoque le cas

JOUBERT. Le Résident y rappelle l'exigurté de l'île. les ressources

•

(1) cf. BRO. 5. 61.•
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financières limitées du Protectorat et le désir des insulaires de ne pas

subir une "valse" des représentants du Protectorat"111 aux soldes
élevées, qui ne font d'ailleurs que passer en étrangers, ignorants des
moeurs, des usages et de la langue des Uvéens ou "des Futuniens". Et il

cite comme modèle de sagesse et d'efficacité les agents coloniaux

Anglais très stables dans leurs affectations où ils assimilent bien la

mentalité des indigènes.

Or. déplore BECU "1llune légende s'est formée ~ Nouméa
représentant le Chancelier actuel, H. JOUBERT, comme un homme vieux,
ancien colon, n'ayant aucune formation préalable, apte, tout au plus, ~

servir d'interprète opportuniste entre les Ual1isiens et le Résident qui
passait". ~ais BECU entend corriger ces faux jugements que le

Gouverneur aussi à dû cons t a ter. En effet "N 1 }DUBE.r.:T / .!": su du ':0 Il è'Je

de Nouméa. est de mon ~qe, tient les bureaux et la comptabilite du
Protectorat depuis 10 ans et parle l'Uvéen deQuis 20 ansl Je le tiens
pour parf~itement capable d'exercer les fonctions lnt!rlmaires de
Résident de Fr3nce et diqne d'o~tenir un~ tit~13risation SQfciile è li

fin de sa carri~re", La souplesse dont M. JOUBERT a falt preuve dans

les circonstances délicates o~ il ~tait appelé à aider ses chefs est 1!

plus un garant du doigté Qu'il peut apporter, avec des instructions
prlcises~ aux affaires de deux lIes minuscules, lesquelles è mon s!ns

actuel entrent définitivement et pour un long temps, dans la
tranquillité" .

BECU conclut son plaidoyer en terminant par un remerciement au

Gouverneur et on ne sait si c'est l'originalité ou l'humour qui

•

•

•

•

•

•

•

•
l'emporte "telle:..:: son t. le Haut-Commissaire, .",~ ,-.11 __..

propositions en vue d'assurer la bonne exécution des hautes inspiratlons
Que vous m'avez fait l'honneur d'exposer devant moi et dont Je trouve le
raccourci salsissant dans son laconlsme : l'entente et la paix".

Ainsi se termine ce copieux et insolite rapport marqué par une

pensée inductive où partant d'un point de détail, la pratique de la

médecine à Wallis. le Résident rédige une dissertation de quasi

psychologie sociale des insulaires avec application à l'administration,

au commerce comme aux rapports. avec la Mission et à la défense de son

collaborateur. Le tout corsé par un style parfois canaille avec des
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Le chancellier-interpète JOUBERT et Madame.

vue prise en 1930.
(collection familiale Max Shekleton).



•

• images provocantes traduisant chez son auteur une nature non-

conformiste. BECU nous réserve d'ailleurs - dans ses autres

"dissertations" d'autres surprises de taille et il s'efforce de garder

• un grand recul avec la scène wallisienne dû peut-être à la confiance en

soi de son personnage ...

• L'affaire des "danseuses nues" ...

Le 6 novembre 1922 suite du rapport précédent mais adapté à

l'actualité "politique" de l'lIe (1). Le Résident en préambule avertit

• le Gouverneur que ilIa forme extra-administrative convient, seule, au

présent rapport H
• dont l'objet est l'anal~se II sur le vif d~s faits et

gestes de LAVELUA et de ses chefs, en contact avec les autorités
spirituelles et t~mporell~s d~ l'fIe d'Uvéa ll

• Ce rapport est une

• illustration du précédent et BECU annonce qu'il en a donné de larges

extraits par une correspondance privée au Père BAZIN (2) qui a quitté

l'fle pour Lvon et à qui. écrit-il (d'une manière qui pourrait être

ambigu'é). on reproche IIde ;.::·~tre à la lf.lilqu.e~ 13i;.::;.::e irtfllJ~:lc~r ;J3r l~;.::

• Il ~ rd arit s .je l a n atu r e Il • • • ? !

Qu'est-ce qui agite maintenant les esprits à Wallis? Le Roi a

décidé à l'occasion des fêtes du Sacré-Coeu~ de réunir les danseurs et

danseuses de toutes les paroisses à Mata-Utu. chacune devant

• " ••• .::ur tou t -' ap por ter leur s vi vr es" Mais certains chefs s' étan t

opposés à ces réjouissances. le Roi est allé consulter le Père FILLION.

Supérieur de Lano. mais dit BECU "de façon à pouvoir attribu~r aux
"papal agi" (3) tout le malai;.::e .j'une s~mblable situation". Aussi le

• Résident a-t-il prévenu le Père FILLION. de la manoeuvr~ du Roi. Or, le

Père donna un avis réservé qui "fut sciemm~nt dénature alJpr~s des

• (1) BEC.8.7.

(2) Le R.P. Bazin était revenu en 1920 comme simple curé de paroisse à

Mua. Il décèdera à Paris en 1947 (cf. PONCET).

• (3) "Papalagi" : en langue uvéenne désigne les Eurol;'éens.
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Chifs ••• H Avant mis en place une batterie de ragots. et de faux bruits

sur l'affaire. le Roi alla trouver le Résident .. "av!!c l_'!!:.::poir:.._d!!
chatouill~r désagréabl!!m&nt l'amour-propr!! du lal~u&••• Net de voir

celui-ci aller se plaindre ensuite à la Mission ... ! Ce que BECU ne veut

pas ... ! Ainsi. le Roi se plaignait que le Père FILLION désapprouvât les

réjouissances prévues et l'organisation de danses entre hommes et femmes

à Lano. Et le Roi se dit désemparé surtout si à la future venue du

Gouverneur ou d'un bateau de guerre. on lui demande d'organiser alors

des danses. En effet. dit LAVELUA: Ille P~re FILLIDN prét!!nd avoir

!!nt&ndu dir!! (il ne se rapp!!ll!! plus bi&n, peut-~tre par l!! Résident ou
le P~r& JOSEPH) qU& d&s danses s~ prépar~nt o~ d&s f&mm&s danseront
toutes nu~sll ... ! Le Roi â cette nouvelle a fait faire une enquete par

le Futuatamai (Préfet de PolL~e et fUnistre de l'Intérieur !) pour

savoir si ces dires étaient fondés. Or rien ne les a confirmé ... ? Par

contre une délégation de femmes est venue se plaindre au Roi de ces

rumeurs et a demandé des "explications" au Père FILLION! Aussi gémit

il. l'attitude du Père FILLION a créé deux partis. l'un pour l~ fête,

l'autre contre et si des troubles éclatent le Père en sera responsable!

Mais d'autre part, si on annule la f'ete. Ille peuple :.::era mé':Qriter:t et
en rejettera la faute sur toi ou le Pèr~ FILLIDN. Et puis, sais-tu ce
que le peuple dit : maintenant. c'est le Père FILLIDN qui commande
ici ••• " que faire ••• !?

Notons que nous so~~es ici devant le scénario classique depuis

longtemps du déroulement des affaires de Wallis et que plus d'un

Européen S'y est retrouvé empêtré.

Donc, face à cette manoeuvre, le Résident affirme le plein et

franc accord existant entre lui et le Père FILLION sur le caractère

inopportun de cette f'ête.. ilLe Père FILLIDN et le Ré:.::ident :.::ont
d'accord è con:.::idérer, que pour ftre honoré le Sacré-Coeur ne d~sire

nullement donner l'occa:.::ion d'une réunion générale, caractéri;ée par des
danses et d&s réjouis:.::ance:.:: profan!!s dont le plus clair se traduit par
des pincements de f&sses et quelquefois des coupsll(sic)! Mais cette

fête sera la dernière du genre, a signifié le Résident au Roi et à

l'avenir des fêtes paroissiales organisées par les "fono" les

remplaceront, au besoin tous les dix ans en les considérant comme un
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•

• jubilé, ce que le Roi a approuvé.

En effet, le Résident s'émeut de voir la danse publique du

type Samoan supplanter à Wallis le style uvéen. Les danses qui se font

• seulement dans les cases de Wallis n'ont rien à envier à celles de Samoa

Hcomm~ ~sprit t~nd~ncieuxN, en effet précise-t-il soucieux de détails

précis :#si è Samoa la dans~us~ mim~ très harmonieusem~nt l~ chichi
qu'il convient de faire pour protéger son coquillage et c'est la

.m~illeure méthode pour attirer le male - è Wallis, où j'ai tenu ma
parti~ dans une cas~, l~~ femmes mOr~s incitent l~s hommes qui s~ disent

fatigués, è dans~r l'amour comm~ l'indiquait c~rtaine vi~ill! d'un

satyre d'Horal:e .: cum lingua ••• N(sic)!

Cette parenthése polissonne refermée, le Résident narre la.

suite de HJ'affaire des danseuses N
• Le Pêre FILLION a apporté une mise

au point écrite où il conteste l'opportunité de la fête ainsi organisée,

toutefois s'il accepte que ce qui a été prévu se fasse. l'Evêque et lui

• ont décidé que ce serait la dernière du genre.

Le Pêre précise aussi qu'il n'y a jamais eu de danses mixtes à

Lano. quant aux autres : dies danses de femme nue sont une histoire
ant~rieure". Le Roi. interrogé par le Père. a nié qu'il v ait eu des

• danses avec femmes nues en juillet à Mata-Utu et le Pére affirme qu'il

n'a pas dit que ces danses étaient prévues pour la fête organisée ... ?!

Enfin sur le fait Nqu'il commande è Wallis ll aux dires de

certains. le Pére écrit «Si c'est moi qui commande a Wallis, je n'ai
.pas è m'en flatter. En 1921, j'ai essayé d'emp~cher la IIWallJs

1: (.\ mpan y Il (1) • j 1 aieu au tan t de;.:: uc1: è ;.:: qu' è l' (,) C cas i (.l n pré ;.:: t? nte,}) .

Le Résident trouve une consolation néanmoins dans le fait que

les jeunes séminaristes de Lano n'adhérent plus à l'état d'esprit uvéen

• qu'ils critiquent et qu'ils aimeraient pouvoir modifier. Enfin beaucoup

de Wallisiens sérieux prennent conscience avec le temps et l'expérience

de la vérité des paroles que leur avait dites un de "leurs protecteurs"

•
(1) C'est à dire la fameuse "Compagnie Uvéenne de CO!I'_'nerce" dont MALLET

• a retracé les péripéties et les démêlés.
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:«Vous etes trop éloignés pour que l'on vienne Jusqu'à vous et trop
petits pour que l'on s'occupe de vous». Pour BECU tout n'est pas

négatif dans la mentalité de l'indigène et les relations avec les

étrangers lui sont très bénéfiques car Hi1 cuit à l'étouffée dans son
fle n

• Aussi BECU. compte tenu de son expérience des Néo-Hébridais et

Hde nos splendides Loyaltiens H• souhaite qu'on établisse ••• un

courant d'air du c~té de la Nouvelle-Cal~donien. Certes, il y a un

risque, mais il faut l'accepter n••• si la civilisation européenne
constitue un poison pour le Polynésien, essayer de le soustraire
indéfiniment ~ ce danger inévitable constitue pour lui un danger plus
grall6' ••• n

•

•

•

•

psychologie des comportements sociaux des Uvéens à partir d'un exemple

concret. Que penser de cette analvse ? BECU certes est bien informé des

affaires des 11es et de la mentalité locale. Le ton à certain moment

témoigne de son désir de faire rire. voire de choquer en daubant sur

autrui. Il présente les îles et leurs autochtones un peu comme un

Ainsi s'achève la réflexion du Résident BECU sur la

•

•
dont il tirerait les ficelles des acteurs. manière de se mettre

à valeur en faisant des clins d'oeil complices par les facéties

contenues dans ses rapports adressés à la hiérarchie nouméenne, et aussi

en montrant qu'il est l'ho~~e à la hauteur de la situation dans le poste

qu'il occupe ... Ceci dit. son analvse non dénuée de pénétration. atteste

sa connaissance de la mentalité wallisienne.

La promotion du cacao par la méthode BECU.

Le 13 novembre 1922. nouveau rapport au Gouverneur dont

l'objet est une demande de grains de cacao pour encourager sa culture à

Wallis (1). L'idée d'encourager le cacao à Wallis est venue à BECU lors

de promenades régulières qu'il fait dans l'fle où il doit aussi

satisfaire sa curiosité générale ... Le Résident fait d'abord une

( 1) BEC. 8. 8.
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•
constatation le pays est pauvre. et seule "la Providence avait,

jusqu'à c~ jour, prot~g~ un petit pays de monoculture, en lui laissant
.des cocotiers vigoureux, en bonne santé, lesquels nourrissaient è la

fOis, les indig.nes, les commerçants, la volaille et les porcs, maIgrI

le peu de soins dont les arbres ~taient entourés". Mais remarque le

Résident. il est à craindre que cette modeste prospérité ne résiste pas

."dans l'Iventualité d'un cyclone ou d'une maladie du cocotier ••• " et

BECU s'interroge sur "ce qu'il adviendrait des indigènes tombant de la

m~(jj 0 cri t ~ (.1 Ù ils :.:: 0 n t al: tue Il emen t., Ij ans 1a g€n e e t cl ari s 1ami :.:: • r e ••• "

Vues prémonitoires du Résident BECU qui témoignent de son expérience des

• conditions de vie souvent aléatoires des milieux insulaires. Or BECU a

remarqué que quelques Wallisiens. entre autres une famille dont la mère

est originaire de Samoa, cultivent du cacao avec succès et assurent leur

conso~~ation propre. Leur exemple est en train d'être suivi par d'autres

• Wallisiens. Aussi le Résident devant le Roi s'est-il réjoui de cette

ini tiative purement "wallisienne". l'a flattée, encouragée "'car

enfln~ LAVELUA, il est bien entendu que les blancs ne peuvent rien
conna1tre aux cultures Nallisiennes et sont. sous ce rapport. mOJns

.savants que les hommes d'Uvéa". Aussi fut-il convenu avec le Roi que

MASSIS. l'heureux promoteur du cacao, serait entendu en fono et

interrogé sur ses méthodes agricoles.

Deux jours plus tard, un fono eut lieu où le Résident et J.

• BRIAL félicitèrent MASSrS et le Résident se proposa de signaler son zèle

et son succès au Gouverneur!

Le fono alors décida :"qu'il fallait planter tous ensemble
sur une vaste échelle et imposer au besoin ~ chaque famille la

.plantation d'un certain nombre de pieds •. le fono se r~servant d'infliqer
une amende aux néqllgents et aux paresseux". Le Conseil encouragé et

flatté par le Résident décida qu'un crédit sur budget du Protectorat

serait prévu pour l'achat de 20 sacs de grains de cacao. D'ici quatre

• ans, BECU espère voir ainsi se renouveler à Wallis "l'ère de c3.cao" à

laquelle il avait assisté à ses débuts en 1915 aux Nouvelles-Hébrides et

qui pourrait s'étendre ensuite à Futuna. Avant de conclure son r~pport.

BECU demande au Gouverneur d'honorer MAssrs. d'une lettre de

• félicit3.tions

•

"il s'appelle ~ Samoa H. STO~ER5. ~tant ISSU de père
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a~glais et de mère wallisie~~e* Il est établi depuis JO ans a Apia où
il est planteur et bon ouvrier constructeur d'embarcation* C'est un

-brave homme;-doux~ effac'~ p're de quatre enfants dont une grande fille
habillée è l'européenne, dactylo parlant très corr,ctement l'allemand et •
l'anglai:z;" .

Pour BECU distinguer cette famille exemplaire et évoluée est

"un coup de bonne politique".

En post-scriptum, le Résident demande qu'on rajoute dix sacs •

de guano (1) car il juge les sols appauvris à Wallis et, ajoute BECU

goguenard :"J'irai au devant de l'objection qui pourrait se présenter è

l'esprit des bureaux, je compte en distraire deux ou trois sacs pour les
jardirls potager:.~II. •

Notons que le Gouverneur, en commentaire dans la marge

approuve l'envoi d'une lettre de félicitations à "Massis STOWERS".

Ainsi. après MALLET et ses essais de culture du café dont on

n'a plus eu de nouvelles. BECU. fidèle à la tradition quasi •
phvsiocratique de nombreux responsables coloniaux. s'efforce de propager

une culture nouvelle, mais. soulignons-le. en la faisant accepter par

les autorités locales et ~on en l'imposant administrativement ce qui

cause de nombreux échecs.

P.etour "aux sources" de la justice du PrOtectorat.

est

•

•
BECU est l'homme des surprises et en date du 11 janvier 1923.

il adresse une correspondance au Gouverneur pour le moins singulière (2)

sous le titre de "L3 justice au Protectorat". Il s'agit. aprend-on en

préambule du texte d'un message au Roi en date du 6 janvier. lu sous

forme de "sermon" dans les paroisses ! Le "sermon" de BECU est rédigé en
•

(1) Guano: engrais naturel obtenu à partir des déjections d'oiseaux et •

qui constituait de véritables dépôts longtemps exploités dans les

lles de Makatea. Océan. Christmas. Walpole. Nauru pour les

principales.

(2) BEC.8.9.
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wallisien avec traduction française! ... Le thème du sermon est Les

voleurs! Nous allons résumer cette pièce d'archive digne écrit du

pittoresque colonial ... BECU d'abord dit avoir consulté l'Evêque et

• toute la Mission gr'à.ce à qui "le:..:: Walli:..::ien:..:: :..::ont en'trë'5 dan:..~ la

protection divine dont jouit la France depuls la nuit des temps". Puis

le Résident dénonce des vols nombreux commis depuis des mois au

détriment de commerçants comme de particuliers à Wallis. Les voleurs

• sont connus et. semble-t-il. appartiennent Hà une famille distinguee H •

aussi le fono ne les recherche-t-il qu'avec mollesse. Or le vol est un

péché qui H se paie par la pénitence et la rëparation H
• précise BECU

citant le commandement divin. Mais il connaît un moyen de répression

• ouvrir un cahier où sera enregistré. à côté de tous les vols commis. le

résultat des sanctions prises et quand le navire de guerre viendra. BECU

se dit prêt à faire partir en prison à Nouméa tous les voleurs qui,

protégés par des complices, sont insolvables et écoulent le produit de

• leurs larcins dans toute l'lle !

Non content d'agiter ainsi les foudres administratives contre

les coupables, le Résident vise aussi le Roi et les chefs: HS 1 le R01

et les chefs le veulent bien, ils pourraIent éVlter que le bateau de
.querre~ comme cela se flt autrefois, eXlqe que le Roz rembourse les vols

comm l s" .
Nous ne nous priverons quand même pas de l'épilo~ue ajouté par

le Résident : nHoi~ Résident, je veux dIre à LAWELUA et aux chefs Que
.J'ai beaucoup pleuré avec les femmes devant le martyr qui était attaché

au poteau samedi. Puis j'ai r'f1ëchi et J'ai beaucoup 1"1 parce qu'une
idée m'est venue. Je me propose de voler l'lmpdt de capitation. Je serai
mlS au poteau pendant un mois. Je pleurerai beaucoup car Je salS pleurer

.quand je veux, j'aurai des femmes et des hommes qui vlendront me

consoler parce qu'ils savent Qu'après ma punition ils pourront me falre

beaucoup de Kale (demande de cadeaux).,.

A Tonga. rappelle le Résident. on fouette les voleurs alors

• qu'à Wallis. "le voleur est un martyr". aussi affirme-t-l1 que si le

Roi et les chefs ne réagissent pas. il avertira le Gouverneur "Na l sIe

commlssaIre aénéra1 sera averti et il me dira ••• mais je dlrai cela une
autre fOL:.:: ••• "

•

-3 ln-

•



Ainsi s'achève ce curieux sermon d'un Résident signé LESITA

(1) agrémenté d'une fleur et contre-signé BECU... !

L'année 1923 avait commencé par ce surprenant Hsermon
- ---- --
administratif", mais dès le 23 janvier (2), le Résident adresse un

rapport beaucoup plus classique faisant le bilan économique et

démographique du Protectorat grâce à une série de pièces jointes.

Malheureusement seules les pièces démographiques ont été conservées.

Nous les étudierons dans la seconde partie de ce travail.

Dans le court commentaire de ces pièces d'archives

administratives, BECU écrit que la pêche aux trocas est devenue

insignifiante. Par contre le coprah a donné un tonnage record pour 1922.

mais ce résultat apparaît comme aléatoire car les arbres sont

Hfatiqu~sH. si bien que les prévisions de récolte pour 1923 sont des

plus médiocres. D'ailleurs la société "Burns and Philp" ne continuera à

venir prendre le coprah que si elle a la garantie de chargements

réguliers.

Commentant le graphique de l'évolution démographique joint à

ce rapport et dû à Mgr. BLANC qui a utilisé les chiffres des registres

paroissiaux. il apparaît que sans les épidémies de 1904 à 1913 et celle

de 1920 à 1921, la population aurait atteint 6 000 habitants au lieu de

Ù 250 constatés en 1922. Aussi le Résident insiste-t-il sur la nécessité

d'une assistance médicale indigène bien pourvue.

•

•

•

•

•

•

•

Epitre du Résident sur les Chinois. les bonnes moeurs et le bon •

commerce!

Le 7 mars 1923. retour du Résident à sa méthode d'expression

affectionnée. l'épître à caractère administratif en langue uvéenne (avec •

traduction). Pour son contenu, le discours du Résident aboutit à des

réunions tenant lieu de quasi psychodrames où BECU fait tomber les

explications. les confidences, les petits secrets sur "la natte"

collective à la façon wallisienne. Puis les participants ayant ainsi •

(1) LESITA diminutif

(2) BEC.8.l0.

,
aimable du prénom du Résident en Wallisien (Alain),

1
1,,
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sans perte de face vu leurs contradictions et leurs ambiguités étalées.

le Résident stefforce de faire adopter ses vues! Ce nouveau rapport (1)

est consacré à la concurrence entre les commerçants européens et chinois

-et aux tracasseries des Wallisiens contre les Chinois. Il débute par un

sermon au Roi dont Itobjet est la plainte de certains chefs contre les

arrangements commerciaux que le seul commerçant français Julien (Juliano

en Uvéen) BRIAL et des commerçants chinois de Itile ont décidés afin de

-réduire leurs frais professionnels.

Mais comme toujours à Wallis. derrière ce différend se cache

des arriére-plans chargés de tensions et de rancoeurs. BECU rappelle au

Roi qutil y a un an. il lui avait prédit la chute des cours du coprah.

- Il donne donc raison aux commerçants chinois de vouloir limiter leurs

frais. ce qutils ont le droit de faire. car Wallis vit dans la liberté

du commerce voulue par la France. Mais cela a provoqué des "Faka
U~/t:a". ct est-à-dire des ragots à la "mode wallisienne" prétextes à.

-querelles pour attaquer tantôt BRIAL. tantôt HIes Chinois u
• Or BECU

. dénonce cette attitude "Les Wa111s1ens ne savent rien et dlsent
qu' i 1:5 savent tout" .

En effet. les Chinois qui sont critiqués paient le même prix

-que BRIAL pour le coprah et en plus "donnent des batons de tabac et des
petits verres d'alcool (ce qui n'est pas blen) pour accaparer le coprah
: ils tentent alnsl de ruiner leur concurrent ••• u Donc à terme. ils

menacent de devenir les seuls maîtres du commerce et pourront ainsi

- exploiter les indigènes à leur guise

Certes. rappelle encore le Résident. beaucoup souhaitent la

venue dtune maison française de commerce: les Wallisiens espérent au

début en tirer des cadeaux et faire de bonnes affaires. sans réfléchir

- qutensuite cette maison devra rentrer dans ses frais or comme le

commerce nta jamais enrichi quiconque à Wallis. il lui faudra tromper

ses clients! Les Wallisiens ont donc de la chance d'avoir affaire à.

BRIAL et aux Chinois au lieu dtune grosse maison de commerce qui ne sten

- laisserait pas conter par les autochtones ...

( 1) BEC. 8. 11.-
•



Au lieu de s'en rendre compte déplore BECU "les chefs m'ont
dlt : Juliano est Uaillsien comme nous, maintenant. Il est devenu
beaucoup couy on (sic) comme nous. Nous~ nous savons que nous sommes

- ~-

Hallislens mais nous ne voulons pas qu'un Blanc le deVlenne". Or BRIAL

est méritant, écrit le Résident car c'est un homme "QUI a rendu et qui
rend encore tous les services que les indig'nes lui demandent, qui s'est
marié à l'Eglise avec des filles du pays et qui entretient dans sa
maison UT, petit ~/illarJe NallisleTI" (sic).

Pourtant, on lui préfére "les Chinois malIns. qUl. non
contents de donner aux hommes de petlts cadeau~ pour accaoarer le
coprah" attlrent la nUlt les t'emme:.:: l.H'eenne-; a Il et.:' lfts mê'mf!:5 pet!t,~::

cadeaux et s.ment dans l'[le d'Uv'a des petits bltards chInOIS". Aussi.

tone BECU indigné. c'est sous un ~rotectorat chinois que l'île devrait

se mettre, car prophétise-t-il en utilisant une forte image de cet

"avenir radieux" : "Blent(lt I/OS fiitmme,$ porteroT1't II? l'entrl? I?fI al/arlt et:

vous vou:.:: marcherez It:'s ,JamL1e:.:' ',:art,e;.:." (sic) ... !

Et LESITA. surnom qu'affectionne Monsieur le Résident pour ce

genre d'exercice épistolaire. clôt sa harangue au Roi !

Le lendemain en présence des commerçants concernés, un fono se

tint chez le Roi. BECU y prit la parole en lisant sa lettre sermon de la

veille adressée au Roi et agrémentée en conclusion de quelques

commentaires' de son cru aux Chinois ! En substance BECU leur fit savoir

que ~lui" n'acceptait pas d'~tre "couyonnl" (sic) par eux "chlnois
malins" comme les Wallis Aussi leur intima-t-il de partager avec

BRIAL qui le paiera au cours. leur stock de coprah obtenu par les

procédés que l'on sait ... Ainsi cesseront les "faka Unv'a" (cabales,

ragots) car le Résident exige ", •• la paIx et la justIce pour tout le

monde". Ensuite BRIAL justifia son accord avec les Chinois tout en

s'engageant à ne pas léser les intérêts ou déranger les habitudes des

indigènes. Le Roi réaffirma alors son soutien à BRIAL. non sans

reprocher de n'avoir pas été mis au courant de ces arrangements que le

peuple suspecte. En effet, note BECU, le Roi en sous-main a partie liée

ainsi qu'un de ses Ministres avec les Chinois ! En fait. il apparaît que

le Roi pour des raisons de facilités de transport voulait le maintien
!

d'un comptoir à Falaleu (Hahake) q~e les Chinois voulaient supprimer.

BRIAL consentit à ce maintien ~i son arrangement avec les Chinois le
1
/

-3U4-

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

(1 ) Allusion aux arrangements coutumiers des rapports ;étrangers

wallisiens. Toute fille célibataire enceinte d'un étran!r'er devai t
-(

payer une amende. 1
1
1
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à BECU qu'ils étaient mécontents de la fermeture du comptoir chinois de •

Mata-Utu et qu'il craignaient des désordres. Le Résident les a prévenus

que, si désordres il ~, avait ainsi que des vols aux dépens de BRIAL, le

Roi et les chefs seraient responsables : sur quoi les chefs ont protesté

de leur pureté d'intention et abordé le problème du Chancelier •

interprète ... !

•
3.2. Premices d'une tortueuse combine océanienne

KELEMETE.

L'affaire

le 3 avril 1923, un court rapport de M. BECU au Gouverneur (1) •

introduit aux péripéties d'une nouvelle affaire comme Wallis excelle à

en produire. L'affaire KELEMETE va occuper le devant de la scène locale

et monopoliser une partie de l'activité du Résident pendant longtemps.

KELEMETE n'est pas un inconnu, puisque déjà il eut maille à partir avec •

le Résident BROCHARD (2) et fut exilé à Nouméa. Les motifs de cet.te

sanction en dehors "d'une d~sobelssance" au Résident n'êtaient pas

clairs. Le Résident dès le début de son rapport, demande une enquête sur

le commerçant wallisien KELEMETE, qui réussit en 1913 à Nouméa en •

prenant l'aide d'un avocat à se faire élargir et revint ntrlomDhant~ é

Wa.llis. Or, d'après le Père HAUMONTE, cet indi vidu pratiquerai t l' usur'e

à Futuna et aurait tenté de faire renverser le Roi d'Alo qui n'aàmettait

pas ses agissements et voulai t l'évincer. De son côté la société ltBurns •

and Philplt l'a interdit de bord sur ses navires où il a causé du

trouble, enfin à Wallis, KELEMETE s'en prend maintenant aux commerçants

chinois et à BRIAL. Mais plus grave, il se proposerait d'aller

s'aboucher avec une compagnie fidjienne de commerce et le Résident lui •

prête encore d'autres menées "obscures". En effet, grscê à des pots de

vin, il a suborné des chefs et des "fonos" qui ont accepté de faire

travailler les Wallisiens à son compte mais en les payant avec des bons!

•
( 1) BEC. 8. 11.

( j -
2) {f. BRO. 1:1. 15.

/
1
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UJe viens de 1iqulder la
le plus grave, KELEMETE

servirait-il de relais

•Or, rappelle BECU :

fait et c'est là

VITOLIO et peut-être

Com paon i e UI'éE'n ft eN N "II En

serait de mèche avec le Roi

pour reprendre sous une

• autre forme les objectifs de l'ex Compagnie Uvéenne! BECU en fin

connaisseur des Océaniens, écrit qu'il :" ••• admire KELENETE. car 11 est
le plus retors de tous U lui qui a réussi à différer l'échéance de ses

dettes. tout en faisant frapper d'amende les indigènes qui lui doivent

.de menues sommes! Le Résident précise qu'il a signalé au Conseil du 30

avril. le voIde 18 sacs de coprah appartenant aux commerçants chinois

de Mua. Si le Kivalu a interdit à KELEMETE d'aller à Mua, d'autres

Ministres, eux, le soutiennent. Quant au Roi, il s'est mis en réserve

.uSa Majesté souffre d'une maladie dlplomatJque qUl l'emoe~he me.e dE'

venir chercher sa solde è la R'sldence u écrit non sans ironie le

Résident. Il est donc temps de sévir et BECU demande un exil à Nouméa

pour deux ans de l'a~itateur trafiquant qui devra ètre surveillé. alors

personna.geshauts

.que les autorités n'ont que trop fait preuve de faiblesse avec certains

Wall i siens : "11 S qaqnen t è 1a ma HI peu è peu 1e pou l' Ol rtem00 r €![ co mm€!
splritue1 parce que les indlqénes d'Uvéa ont apprzs avec une facilIté
étonrlarlt€! à user ces poul'olr::: l'un contr€! l'autr€! pour rlen, a propo:.;; Ôt:'

\.rien ••• pour s'amuser III

En nota bene, BECU révèle qu'à Wallis, les

qui sont accusés trouvent facilement une victime expiatoire gui sert de

prête-nom: "€!n quise d'holocau::;:te à la Thémls papalaoi-w'eenn€!u (sic) .

• Or la victime est si bien rémunérée en sous-main. précise le Résident

II que l'emploi est recherché par certains pour les avantaqes qU'lI
procure u .

Ainsi le Résident veut frapper fort l'agitateur et infli~er à

• ses complices, probablement haut-placés, un avertissement. Notons gue la

guerre entre le Roi et ses partisans contre le commerce local et donc la

liberté du commerce, semble se rallumer par des voies détournées.

•
,

1
)
i
\,

• 1
1
t

'-
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Les intrigues se développent.

Nouveau rapport du Résident le 30 mai 1922 au Gouverneur (1) •

faisant le point sur l'évolution de l'affaire KELEMETE. Celle-ci

concerne maintenant l'ensemble du Protectorat puisque ses ramifications

touchent directement Futuna. On y apprend en effet que PAPILI0, ci

devant Roi d'Alo vient d'être déposé par suite des intrigues de KELEMETE •

et de son frère qui réside dans l'fIe. Un certain "PALOT" a succédé au

Roi. Aussi le Résident a-t-il décidé de se rendre à Alo pour le 14

juillet.

Dans l'lle de Wallis, un fono s'est tenu à Mua mettant en •

présence KELEMETE et les plaignants chinois. lesquels ont failli être

condamnés pour avoir vérifié des sacs de coprah sans la permission de

Madame KELEMETE! Outré semble-t-il. le Résident a mis l'embargo sur ce

coprah D'autre part. la Compagnie "Burns and Philp" ne veut pas •

traiter avec KELEJ'YlETE et 'r"1gr. BLANC est prë"t :3 le dénoncer aux

compagnies commerciales de Levuka et Suva à Fidji. Si le nouveau chef de

Mua annonce une reprise du jygement de l'affaire des vols de coprah le

mois prochain, KELEMETE intrigue pour se faire nommer chef de village. •

alors qu'il Un'est rlen du tout U coutumièrement parlant selon des

chefs comme l'ex Roi Sosefo TOKILA (déposé sous BROCHARD) : cependant si

sa politique est jugée mauvaise. les chefs ne le sanctionnent pas car

ils disent croire qu'il est soutenu par le Résident qui soutient aussi •

le Roi ... !

Devant cet imbroglio savamment entretenu, le Résident est

décidé à sévir. Il a informé les Wallisiens qu'il leur laissait toute

latitude pour régler l'affaire KELEMETE, mais il a aussi prévenu le •

Futuatama! (quatrième Ministre) venu lui faire politesse et lui offrir

"la racine de Ka~'a" (2), qu'il avait demandé son envoi en exil cornme

•
(1) BEC.B.13.

(2) signe d'hommage. respect et obéissance.

•
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_celui de KELEMETE et d'autres vers Nouméa! Le Ministre effrayé a promis

de tancer KELEMETE et sceptique BECU rappelle que le Roi lui en avait

promis tout autant peu auparavant !

En conclusion. BECU précise les éléments sur lesquels il fonde

- son action :
1°) A Wallis rien ne doit être pris au tragique. et on a

oublié depuis longtemps "le sens du tragique".

2°) La visite de l'aviso "n't?ffralt? p.lu:.::".
3°) Faute de moyens, le Résident ne doit intervenir qu'à de

rares occasions et à bon escient.

Enfin, BECU contaste le relâchement continu du respect de

-l'autorité chez les jeunes, aussi recommande-t-il de refaire des

manoeuvres navales car les Wallisiens :" ••• ont perdu le sens du reel.
Les vieux admiraient les exercices de tlr du bateau et tremblaJent de
crainte del/ant les assauts sJmul~s des compaqnzes de d.barqut?ment. Ils

-azmalent la France, parce que le Nalltsien, à l'éoal des autres
indlqén~s. admir~ la forae et alm~ d'Jnstlnct celul qUI r~spJre la
force"

Cette remarque est intéressante car écrite en 1923. elle

-marque implicitement la fin de la première phase coloniale. celle de la

prise de possession et souvent de rapports de force et prélude aux

problèmes propres à la deuxième génération des "colonisés". Remarquons

la pertinence des conclusions du Résident qui. compte tenu de la

-précarité de ses moyens de pression, se refuse à toute dramatisation

inutile et préfère essayer de régler les problèmes de l'intérieur de

Wallis.

-"Apporté' tOTI tabac et torl kal/a papalaql ,1" et tais-toi!

Tel pourrait être le titre du court rapport du 5 juin 1923 que

-le Résident BECU adresse au Gouverneur (1).

(1) BEC.8.11,J..-
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En effet, BECU constate sans illusion que pour les insulaires

du Protectorat, leurs rapports avec les Résidents de France pourraient

~tre contenus dans la phrase suivante :HVa. tu peux causer. ce que tu
- - --

dis ou rien c'est la mime chose. aDPorte seulement ton tabac et ton
kava. papalaqi, c'est tout ce que nous demandons". Le dépit du Résident

tient à l'évolution de l'affaire KELEMETE. Le Résident a participé avec

M. BRIAL à un fono à Hahake que le Kivalu présidait. BECU qui semble

aimer les interventions oratoires du genre édifiant y a pris la parole :

il faut que le peuple de Wallis sache la vérité, y a-t-il déclaré. Après

avoir plaint les gens de Hahake qui sont victimes de l'injustice ud~

quelques un SU , rappelé son soutien aux chefs "justes" et au Kivalu qui

"est dralt u
, et enfin déploré le mauvais entretien des pistes, les

risques de disette propres à ce district mal géré, il s'est interrogé

sur ceux qui créent cette situation et y ont intérêt ! Le Kivalu comme

le Roi ont dit avoir apprécié cette intervention, puis le Roi a regretté

l'insolence des garçons du Collège de Mata-Utu envers les Wallisiens

comme les Blancs et il a décidé de réagir ... Le Roi a fait savoir aussi

qu'il avait donné des ordres sévères pour la liquidation des affaires de

vol de Hihifo et Mata-Utu. En ce qui concerne KELEMETE le Roi se dit

prêt à suivre l'avis de M. BECU et il approuve l'envoi à Nouméa de

certains "voleurs lncorriQlbles u
•

En conclusion, le Résident laisse percer une certaine

incrédulité envers ces belles dispositions car dit-il, entre la promesse

et la réalisation, il yale rapporthde 10 è O.OS". le Wallisien étant

três jaloux de son indépendance d'action!

Peu après. le 15 juin. nouveau et court rapport (1) écrit de

Futuna où le Résident est en visite. comme il l'avait annoncé au

Gouverneur.

Le Résident fait d'abord le point sur l'affaire KELEMETE qui a

comparu devant le fono royal. C'est le Futuatama! qui assurait sa

défense mais le Roi avait fait savoir gue c'est grâce à son influence

que KELEMETE a échappé à l'exil! Si une forte amende a été requise

,
!,

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

(1) BEC.B.15.
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-
-contre ce dernier. les jeunes du Conseil l'ont soutenu et ont refusé la

sanction. Ainsi le problème reste entier ...

A Futuna. le Père HAUMONTE a appris à BECU. qu'en 1920.

KELEMETE était déjà venu dans l'fle accompagné de chefs wallisiens pour

-tenter de détrôner le Roi PAPILIO. Ce dernier s'en plaignit au Résident

et a demandé qu'on interdise à l'avenir le retour de cet agitateur

permanent. Mais le Résident changea et KELEMETE revint se faire payer

ses intérêts et dressa ainsi ses emprunteurs contre le Roi incapable de

-les ttprotéger" : d'ailleurs KELEMETE s'appuie sur un parent de Futuna

qui a la réputation Ud'un faIseur de Roz".

Le 21 juin. un rapport plus consistant (1) approfondit pour le

Gouverneur les affaires de Futuna que le Résident s'efforce de

-clarifier. Le rapport est daté de Kolopelu (Mission d'Alo). Le Résident

y a tenu deux séances de conseil avec le Roi de Sigave. LIKALETO. qui a

simulé l'entente pour mieux "s€: cramponTl!?r au P(,llll'(,llr" dit BECU. Puis

il a tenu fono à Alo avec le nouveau Roi BA LOTO (diminutif de

- BARTHOLOMEO) qui avait déj à été sur le trone et a de l'expérience "l2t

une belle t~t~" commente le facétieux Résident :"~112 lui ai dlt qU'l.!
a Il ait l' a l rd' uTI l'r a l R0 1 ~ C e qUlm . a par u ~, r :3 1 ~ qU • .Z .f a cru. a l' e /:
dOCllit~ et ce dont il m'a remerCl' docllement~ .

- Le fono qui eut lieu "dans la case des réunions de Kolopelu

comprenalt vin9t cinq convives, dont deux tahine (2) occupées à macner
la racine. un chien parmi nous, plus deux cochons errant autour è

l'ext'rieur ll
• le décor du fono aussi prosai~uement dressé. le Résident

-en vient aux problèmes posés. Le premier à débattre était celui du

coprah local. Le Résident invita les Futuniens à faire des séchoirs

selon le modèle du Père JACQUEMIN. En effet. une querelle semblait

opposer "an c i enset mod€:r nes Il à propos des méthodes à sui 'Ire pour

-faire sécher le coprah! Les commerçants. compte tenu de la mauvaise

- (1) BEC.8.16.

(2) Tahine: jeune fille. Jadis à Wallis-Futuna et encore au Vanuatu la

racine de Kava était mâchée par des jeunes filles gui recrachaient

le suc exprimé dans le plat à Kava (Kemete).-
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qualité de certaines livraisons. rechignent à continuer â acheter le

coprah local. De Qlus l'unique nê~ociant en coprah. PETERSON. a été

attaqué pour se~ prix jugés trop bas. mais BECU le défend compte tenu de

la baisse des cours que PETERSON est obligé de répercuter

Second problème. les Futuniens ne veulent être payés qu'en

pièces métalliques en argent qui se raréfient au profit du papier

monnaie que les insulaires n'acceptent pas facilement. Le Résident

s'efforça de leur expliquer les valeurs différentes des coupures et leur

utilisation avec les commerçants. La vraie raison du goût Qour la

monnaie métallique réside dans la possibilité de la transformer en

bagues ou pendants d'oreille Utr.s appréci.s localement U explique le

Père HAUMONTE. Aussi BECU. compte tenu de cette situation monétaire

particulière dans l'lIe.' a-t-il demandé au Père HAUMONTE d'aider à

répandre la papier monnaie : ,. et de pr ë 1'0 l r a HI:"=: ,z l' a 0 pdr .z t ,Z OTt t'.lU} our·;

posslble du papier monnale françals, peut-~tre m'~e son lmQOsltlon~. Le

fono ~e poursuivit après "olalsantf.:rz&:.:::" gr9.cë à la satisfaction

générale sur ce point.

Point suivant du fono. la remise de décoration au Roi déchu

PAPILlO, que BECU avait été chargé psr le Gouverneur d'effectuer. msis

c'était avant qu'il ne soit renversé! BECU fait savoir que c'est à

titre uposthumeu. pour honorer le royaume aussi bien qu'un Roi qui

avait réussi "à tenir u trois ans au Pouvoir. ce qui signifiait qu'il

était "un bon ROlu ... ! D'ailleurs PAPILIO a dit au Résident les

raisons pour lequelles on l'avait évincé. qui sont liées aux punitions

que l'ex Roi entendait infliger aux voleurs de PETERSON !

Dernier point du fono sur les affaires de Alo. un cas

d'homicide involontaire dont BECU exige que les auteurs accomQlissent

les deux ans de travaux forcés auxquels le fono les a condamnés. sinon

ils seront envoyés â Nouméa pour dix ans !

Le fono se termina par une exhortation du Résident à respecter

les biens du commerçant. à punir les coupables des vols et à réparer les

méfaits commis.

Tant que ces préalables ne seront pas remplis. BE~U S'0~90sera

à la réouverture du comptoir de PETERSON à Alo car ",. N l'OUS C li l DP.! S drt;.;

a Il (.) irI' 1n te Tt t 10Tt ,je ~'(I 1er , Il <'> U;,.' pr €! nez aIl €! C l1'l n(>.: eli (, I?. T/i a1S l' (1 U$
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• oub 1ze z tou.TOur s de r es t l tuer " ~ ,,,/ Les chefs promirent à l'avenir de

utenir la main énergiquement~".N Le Résident termine d'une façon pour

le moins optimiste :HEn résumé. population è excellent esprit.
révolutions toutes pacifiques, quand 11 y en a, les coups et les

.blessures sont rares ••• uet un satisfecit est aussi délivré aux deux

Missionnaires en place, qui ont imprégné la population de leur état

d'esprit HlorrainH : humt?ur eqale, t?spr1t 1'11'. Qai. er,ennque,.
débrouillard, travailleur ff

• On est loin des accusations ou suspicions

• de BROCHARD, on est loin aussi des légendes anciennes qui évoquaient

Futuna, rocher sauvage plongeant dans le Pacifique, avec le qualificatif

d,ulla tragique". Ah ! l'heureux temps des colonies

•
Plainte du coprah-maker de Futuna.

Futuna devient-il un lieu de villégiature pour administrateurs

• coloniaux? C'est du moins ce qu'on pourrait penser si on ne gardait pas

à l'esprit la rareté des passages de navires. car c'est toujours de

Futuna que le 7 juillet, le Résident BECU adresse un nouveau rapport au

Gouverneur, incluant la plainte du commerça.nt PETERSON contre les

• agissements de certains Futuniens (1),

Les motifs de la plainte ressortissent à la banale histoire du

commerce européen dans les iles, dont le~ péripéties qui font la

chronique de Wallis depuis longtemps se trouvent ici condensées. Le

• commerçant PETERSON exige en effet du coprah bien préparé, aussi

demande-t-il une protection pour lui et ses employés lors des opérations

de pesée de coprah où il élimine les mauvaises noix, il exige la liberté

d'embaucher qui il veut là où il veut, il se plaint de n'avoir été que

• partiellement dédommagé pour le vol de coprah qu'il a subi à Alo, il

refuse d'utiliser deux hommes pour porter un sac de coprah contre un

seul porteur à Wallis r Mais la litanie des déboires du malheureux

"trader" isolé ne s' .srrête pas là.

•

(1) BEC.8.17

•
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A chaque bateau qui arrive, déplore aussi le commerçant. les

Futuniens, Rois en tête. exigent le cours le plus haut pour' le coprah !

Depuis des années, le Gouvernement Français a promis de dédommager

PETERSON pour une embarcation volée et selon un arrangement fait avec le

Résident MALLET à l'époque on lui doit toujours 23 livres de Fidji!

Enfin dernière plainte. les vols de coprah dans les docks du

commerçant ! Sur cette plainte très générale. BECU apporte quelques

commentaires PETERSON outre qu'étant Hmétis " souffre à Futuna d'un

manque de prestige. il est peu énergique et s'est adonné longtemps à la

boisson : mais là-dessus le Résident l'a conseillé avec succès et il ne

boirait plus ... !

Le Résident termine son rapport en donnant quelques précisions

sur un fono tenu le 8 juillet à Sigave et concernant les plaintes de

PETERSON. BECU a incité Rois et chefs à se faire respecter et obéir.

Quant aux "ambitieux". il s'est déclaré prêt à les dénoncer au

Gouverneur Ce faisant. il répondait à une demande discrète du Roi

LIKALETO qui redoute certains de ses vassaux. Pour justifier la lenteur

des réactions administratives françaises. le Résident a précisé au fono

"".qu'll est dans la manJére des Français d'etre patients d'~bord et

de n';Qlr è fond que lorsqu'ils y sont forcés ••. " Paroles officielles

de sagesse qui correspondent à la réalité des moyens de l'Administration

du Protectorat.

Nouveau Tabou. faux fuyant et recours à la canonnière.

•

•

•

•

•

•

•

•
Le 23 juillet, c'est de Wallis qu'est adressé par M. JOUBERT

un rapport sur l'évolution des affaires locales au Résident BECU

toujours à Futuna. Ce dernier ajoutera son propre point de vue au •

journal tenu ainsi par son adjoint (1).

Le journal tenu consciencieusement par JOUBERT est très

événementiel mais garde le mérite de la concision. Le rapport va du

•
(1) BEC.8.18.

•
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- 15 juin au 20 juillet. Que s'est-il passé d'important. Le 20 juin M.

JOUBERT apprend du commerçant BRIAL qu'un "tapu" ~ur le coprah a été mis

à Mua et que KELEMETE est très actif auprès du chef de ce district.

Interrogé, le Kivalu fit savoir qu'il n'était pour rien dans cette

-mesure, mais qu'elle semblait motivée aux yeux du chef de Mua, par la

prochaine levée de l'impôt. Le Chancelier JOUBERT exprima son

mécontentement et celui du Gouverneur devant le retour à la pratique du

"tapu" alors que l'impôt grâce aux cours favorables du coprah, n'avait

-nul besoin d'une telle mesure pour être réglé!

JOUBERT apprit également que KELEMETE avait été sanctionné

pour avoir tenté de renverser le Roi et qu'il avait aussi engagé les

villageois de Akaaka à s'opposer au chargement du coprah sur le "MAKOA".

- Le Roi, interrogé sur le "tapu" de Mua, le justifia par la rareté du

coco disponible qu'il fallait conserver pour payer l'impôt Par contre,

il ne put expliquer un autre interdit sur le ramassage du troca. qu'il

déclara ignorer Alors JOUBERT le somma de payer l'impôt dans les

-délais et de rendre liberté à se~ sujets de récolter le troca comme de

cueillir les cocos, ce que le Roi promit vaguement :",.112 m I2r,

occuperai ••• u Peu après, JOUBERT apprit par le Père FILLION qu'il y

avait projet aussi de "tapu" sur les cocotier~ de Hahake dont le Roi

-était informé, mais que ce projet n'avait pas eu de suite, car le bateau

"MAKOA" n'aurait plus eu de chargement.

Le U juillet, le Roi vint chercher son traitement et l'im~ët

payé par les Wallisiens de Nouvelle-Calédonie. Il fit part de son désir

-de voir partir KELEMETE en exil et il signala à JOUBERT le nom de deux

autres agitateurs.

Le 9 juillet, le Roi revint à la Résidence alors que la date

de règlement de l'impôt était passée: mais il dit à JOUBERT que tout

- serait payé après les fêtes de l'Assomption (15 août) Inter~ellé à

nouveau sur le maintien de l'interdit de vente du coprah à Mua. le Roi

répondit qu'il soupçonnait KELEMETE d'en être l'instigateur. Lors des

réceptions du 1~ juillet. un commerçant Chinois fit prévenir JOUBERT que

- KELEMETE avait un stock important de coprah en train de sécher. Le 17

juillet, le Roi se disant malade ne se rendit pas à une convocation de

JOUBERT qui décida alors de lui rendre visite. pour lui rappeler la

gravité de la situation: avec le "tapu" qu'il avait laissé imprudemment-
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s'établir à Mua, le bateau "MAKOA" n'aurait qu'un chargement dérisoire

et la compagnie "Burns and Philp", sachant qu'il y avait 'un "tapu lf ne

renverrait pas de bateau de longtemps. JOUBERT et BRIAL avertirent le

Roi que lui seul serait jugé responsable de cette situation par le

Résident. Le Roi alors promit· d'écrire à. Nua pour faire lever le "tapu",

déclarant ainsi faire son devoir même s'il n'était pas obéi ...

A la suite de ce compte rendu, le Résident BECU a ajouté son

propre commentaire :

1·) Les Missionnaires de Wallis comme de Futuna constatent que

les sanctions administratives sont devenues platoniques.

2') Il faudrait établir une liste des agitateurs, mais aussi

udes mauvais sujets, voleurs~intri9ants ou autres
suscep t i bles d '~ t r e en leI' ë s duTer r l t 0 l r e p<.l Ur uTI t ~mDS

déterminé. M'"

3') Dans If immédiat BECU propose dfexiler KELEMETE. le

Futuatama!. et le pule de Mua, mais en insistant pour ~arder

jusqu'au bout et seul Ifinitiative de la décision de

déportation à Nouméa des deux derniers désignés. espérsnt

peut-ëtre un arrangement ...

En cas de refus du Gouverneur. BECU décline toute

responsabilité Quant à "aarantir la libertê de commerce recomm~ndêe Dar

n. le Commissaire aln'ral u comme pour le respect de la recommandation

de M. REVEL (Inspecteur des Colonies)(l) de "dël'elop.o~r .zrtl-as:.:-ablemt?nt

la culture du coprah aux fles Hal1ls u
•

Ayant clairement précisé les responsabilités et les mesures à

prendre, le Résident. dans un post-scriptum. affirme que ces mesures

acquises :HL'administratlon sera rentrée dans une pha:.:-e toute noul/elle
: son rdle de protectrice reconnu par tout le monde~ .

Ainsi BECU comme ses prédécesseurs, doit pour dénouer une

crise qui perdure malgré ses efforts pour l'apaiser. recourir aux

(1) cf. BEC.8.l.
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8

8 sanctions pour arrêter la relance déguisée mais active de la ttguerre du

cocott quton aurait pu croire terminée à la fin de la période'MALLET.

Il est à noter aussi que le rapport JOUBERT apporte un autre

constat Itexcellence des rapports qui existent maintenant entre le

8 Chancelier et les Missionnaires. JOUBERT fréquente la Mission. V est

reçu à table et il reçoit les Pères à sa table. et lorsqutil donne des

nouvelles de Mgr BLANC. le Chancelier uloyal et républlcaln u gue

vantait le la!que BROCHARD n'écrit-il point u ••• Sa Grandeur.~~U?

8BRIAL aussi apparaît maintenant. ses intérêts obligent. comme très lié à

l'Administration.

8La justice du Résident ou la mémoire des dettes!

Le 7 août 1923. de retour à Wallis après sa tournée

futunienne. le Résident reprend l'évolution de l'affaire KELEMETE dans

8un rapport au Gouverneur (1).

Le Résident confirme dtabord que la Maison ttBurns and Philptt

refusait U de traiter affaires avec l'lndlQène KELENETE non

seulement parce qu'il entendalt pratiquer le commerce ~ la mode uvéenne

8(fourberies. escroquerles. insolences et l/an1té l ••• " mais aussi parce

qutil avait déjà fait de Itagitation sur les bateaux de cette société.

Surtout. KELEMETE se vantait de ne pas régler ses dettes. Aussi en juin.

le Résident profitant de la colère du Roi après un complot de KELEMETE

8 visant le trône. obtint-il Itaccord "de S~ NaJeste de faire l'endre lJ-3r

autorité de justice ul'éenne le stock de coprah de KELEnETE. oû étaIt

compris le !/01 commis au pré.iudll:e des ,:omm':?rçants ÇhUI(,'lS·'. A son

retour de Futuna. BECU chargea BRIAL de retrouve~ les créanciers de

8KELEMETE afin de les rembourser. Le Roi figurait parmi eux! Les comptes

de cette apuration de dettes furent lus publiquement par BECU à un fono.

A son retour au presbytère où il raccompa~nait le Père

DELORME. BECU trouva: "Kelemete. aSS1S è la man1er':? des suppl1ants".

8BECU écrit que pour le mettre à Itaise il lui offrit avec une bouteille

de vin blanc ul e kava papalaQ1 de bierd'enue ••• "! Après ces politesses

(1) BEC.8.19.
8
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•
et excuses à la mode uvéenne (Fakalelei) de BECU pour'avoir ainsi

déran~é pour peu de chose le trouble personnage, le Résident l'informa
. _o. __ .

qu'il avait pris sur lui de l'obliger à régler ses dettes. Lecture fut

faite donc par BECU des sommes à rembourser ... Lorsque BECU cita .... 17 •

livr~s et II shillinQs~ pour la Maison MING QUONG and Co, KELEMETE

l'arr'èta et demanda des explications ... BECU lui dit :"c 'e:.=:t lé! palé!mertt
du coprah qUé! tu dois aux Chlno.ls pour le leur al'o.!r é!mprurttè sans

qu'ils t'y autorisé!nt"! Comme KELEMETE était réticent: "ma ,;or,:.::ClenC€! •

me dit non et la tlé!nne dit oui ••• u
• BECU le mit en ~arde :"Je crois

pratiqué!r la justice (sousticia ••• ) é!n ce moment et Je PU1S me tromp~r :
et je dois te diré! qu'li y a une justlce plus forte que la mié!nne. Elle
est à Nou~éa ••• ~ Et poursuit le facétieux BEeU hlci Kelemete aspIra •
par deux fOlS entre les dents. ce qui est chez les canaques c~mme (hez

les purs Polynèsié!ns lé! siqne d'une qrandé! perplexlt",. Au total 91us

de 153 livres sterling furent ainsi remboursées et il resta un solde de

19 livres à l'indélicat trafiquant wallisien. Or à la stupéfaction du •

Résident comme du Père DELORME, KELEMETE leur déclara à la fin de la

réunion "/'1. Le Resldent. Je te remerCle de m'al'Olr al,lé â pay€tl'" me:.::
dettes. C'est un pros poids de moins que j'aurai sur la COnSClé!nce.

Maintinant je suis tranquliie. jé! né! dois plus rJé!n à pé!fSOnne". Le •

Résident l'encouragea alors à mettre au service du bien son intelligence

et à payer comptant, ainsi que M~r. BLANC venait de l'exiger des

Missionnaires en leur interdisant de faire des prêts aux autochtones.

Saisisant l'occasion, KELEMETE montra alors un billet signé du Roi. qui •

était la reconnaissence d'un achat accompli par le Roi dans le cadre de

l'ex Compagnie Uvéenne et resté impayé ...

Le Résident lui fit alors savoir qu'avec une plainte écrite

signée. il se faisait fort d'obtenir le remboursement par le Roi lui •

aussi

La conclusion que tire BECU de cette péripétie est que la

justice européenne ne doit s'appliquer aux insulaires qu'avec précaution

et sans esprit de système, en relativisant les fautes et sanctions et en •

utilisant "la méthode des contact:.=: permanents" qui permettent d'éviter
1

de faire perdre la face et de trouver des solutions amiabies.
?

Ainsi pour KELEMETE, BECU a réussi à le fadre expulser det -
/ .

1
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-Futuna. Burns and Phi1p ne v~ut plus traiter avec lui. pas V1us que J.

BRIAL à Wallis et peut-être qu'en l'aidant à partir pour Fidji où il a

des intérêts. l'affaire trouvera enfin une solution ucorrecte". Sinon

il faudra bien sûr en dernier ressort recourir à la coercition !

•
Epilogue provisoire du "tapu" sur le coprah.

Le 31 août. nouveau et long rapport du résident (1) sur

• l'affaire KELEMETE et ses multiples ramifications avec le Roi. l'impôt.

les commer9ants et les chefs. Cette affaire KELEMETE a depuis peu

monopolisé toute l'action administrative de la Résidence et comme

d'autres affaires de ce genre qu'a connues Wallis. elle est devenue

• quasi obsessionnelle chez BECU !

Le Résident va reprendre avec force détails. mais avec une

verve amoindrie peut-être par la prolixité de ses propos. l'historique

du "tapu" sur le coprah depuis son retour de Futuna. Il s'est pendu à

• Mua pour gourmander le chef qui maintient abusivement le tttapu" sur le

coprah et le prévenir des sanctions graves qui l'attendaient s'il

persévérai t. Le lendemain. le pu1e de Mua vint lui dire g'le le "t9p 1.l"

émanait du Roi sous prétexte de prévoir l'impdt. ce qui ne convainquit

• point BECU.

Le 5 aoOt. la situation restant inchan~èe. un fono se tint à

Mua où le Résident prit la parole pour condamner la pratique des "tapu"

sur le coprah et justifier le paiement de ses dettes par KELEMETE. Le

• Résident à son habitude. s'efforça en tournant en dérision l'attitude

des Wa11isiens à propos de tttapu tt . de ridiculiser cette pratique: c'est

ainsi qu'il proposa un "tapu tt interdisant les emprunts. un autre sur les

voleurs. un sur les femmes des autres et un dernier sur les mensonges

• Mais. conclut-il au fono : :"on pourralt apprendre aux ':hlerIS â charlter~
on ne peut e~pêcher un .4allisien de mentir" ... Seule mesure concréte.

l'ouverture des magasins serait fixée de 6 heures à 17 heures pour

éviter à l'avenir les pratiques frauduleuses lors des pesées de coprah!

• Le résultat du fono fut en fait une décision de nettoyer les plantations

avant de reprendre la cueillette du coprah ! Nouveaux atermoiements

(1) BEC.8.20.

•
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•donc. Quant à l'impôt déjà en retard. ce serait après le 15' août et les

fêtes qu'on s'en préoccuperait à Mua ! Exaspéré. de se heurter ainsi à

l'obstination et à la mauvaise volonté du chef de Mua. BECU décida alors

de tourner l'obstacle en s'adressant à celui qui lui apparaissait être •l'âme de cette conjuration silencieuse mais efficace contre la volonté

administrative : Sa Majesté !

Le Résident invita donc le Roi ua prendre l'apérltif" chez

lui et après l'avoir calmement mis face à ses contradictions. à son •

double langage. à ses promesses sans suite .... il lui infligea une

amende de 250 francs pour commencer, en ajoutant :uInfliqe au pule de

Mua une amende de 250 francs et s'il te résiste et ne te paye pas f je le

ferai payer à Noum.a f SOlS tranquille u . •
Le Roi se défendit en disant n'avoir pas été obéi par ce chef

qui s'était engagé à ne garder en vigueur que durant trois semaines le

"tapu". or il durait depuis deux mois ... De plus ce pule de Mua avait

été choisi à son insu et il avait un passé déplorable Notamment il •

avait été9.vec KELEMETE à. 1 'oriq;ine du lttSl?u lt sur le copra,h "dès le

début u
, car le chef entendait montrer qu'il était plus fort que le Roi:

aussi ce dernier promit-il à BECU de destituer le pule réc9lcitrant et

intrigant si passé le 15 aoOt l'impôt n'était pas payé Le Roi demanda •

aussi le soutien de BECU contre trois de ses Ministres

u1nfluençables u
• ce à. quoi le Résident consentit avec empressement. De

cet entretien BECU tire les remarques suivantes :

1°. - Roi et chefs s'efforcent depuis toujours de faire obstacle •

aux voeux des Résidents. S'ils passent outre. on ordonne H un tapu
secret sur la Résidence afin de l 'lsoler u

•

2°. Le Wallisien cultive la duplicité et déforme ce qu'on lui

dit. attitude que BECU estime naturelle à tous les uindlQènes en •
9 ê TI é r a 1 '1 •

3°. - Le Roi a abandonné KELEMETE et ce dernier se ven~e en

sabotant l'exportation du

4°. - L'explication orale

étrangers à. Wallis

supporter malS qu'on aime

contrecarrent les petltes

coprah.

est un moyen dilatoire pour ~ëner les

uees papalaQl qu'on est bien oblJQè de
tout juste. surtout lorsque les blancs
lntrlQues locales SUsclt'es p~r l'esprlt

•

•

•



l'aide qu'il en escompte.

le peuple ! Néanmoins, le Roi

•

• deI ur. r e , les con Il 0 i t i ses des r. he l' s '1 •

Avec l'arrivée de Mgr. BLANC, et

BECU se propose de porter le débat devant

• a pris sur lui d'envoyer une lettre dont BECU donne le texte. sommant le

pule de Mua de cesser ses pratiques et de lever le "tapu". Le 12 août,

le Résident se rendit donc au fono de Mua et, abrégeant les salutations.

exigea la lecture publique de la sommation royale ! Dans la lettre ainsi

• ,~ élue. le Roi se plaignait d etre maintenant menac par le Résident et le

Gouverneur pour non respect de la liberté du commerce. et non paiement

de l'impôt. Puis il dénonçait la désobéissance du chef de Mua qui à deux

• reprises avait refusé de lever le "tapu" comme le Roi le lui demandait.

Aussi le Roi infligea une amende de 10 livres sterling (2~0 francs) au

pule. sinon ce serait l'exil à Nouméa et le Roi terminait ainsi :"Volla
le Gouvernement français qui protège Uv,~~ il est lè qUl nous veille. 11

.semble une b§te t"èroce qui quette si notre tral'a.Ll est bLen 't'ait".
BECU ne fit pas de commentaires sur l'effet de cette

•

appréciation peu flatteuse ... Par

l'interprétation publique.

Il rassura l'auditoire

contre.

sur les

il tint à

intentions

en donner

réelles du

Gouvernement français abusivement comparé "è une befe féroc~" alors

qu'il ne "veut que l€! bien etre et la rlche:."se du peuplé! que l'O~S

commendez". mais il ne pouvait tolérer les abus récents et les vols

subis par des victimes sans défense. Aucune vengeance n'était recherchée• et BECU proposa l'arran.~ement suivant: "Sl toi, pule, ordonne:." qU'cHI
apporte dès demaln du coprah chez le Chinoi:."~ consldére-toi comme un
homme qui n'est pas punl" et ajouta-t-il machiavélique :"Sl tu m€!

.pries à ton tour de ne pas punir le Roi",1e t'obèlrai...u" Le pule

abonda avec reconnaissance et soulagement dans le sens indiqué par le

Résident "Tu as raison, Lesita, c'est bien comme cela, tu n'es pas
m'chant ; tu as parI' ; tu peux croire que r.'est falt" Et tout le monde

• se sépara dans la bonne humeur. non sans un avertissement exprimé

clairement par BECU, toujours amateur de plaisanteries: IIEt attentlon/
Pu~e si tu es Kaakaa (trompeur)~ r.'est Noumea pour toi dans Quelques

•

•

, 1/

mOIS"".
1
1
,

Après le fono, le Résident alla trouver le Roi et écrit à ce
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propos: hNous aYons~ le Ptre FILLION et moi~ soumis LAVELUA è •

l'épreuve de la sellette: qentiment et inexorablement ••• ~

Le lendemain 11 août. à une fête religieuse, l'orateur

représentant le district incriminé de Mua déclara lors de son discours

uVous craignez donc pour l'lmpot ? Allons donc / ••• C'est une baqatelle •
qui ne nous a }a~ais plus pr'occupés que cela. Demaln matln nous
commencerons à faire ôu coprah et demalfl sOlr l'impô't sera troul'ë".

Et. conclut le Résident. le lU août, 6 tonnes de coprah

avaient été déposées chez les Chinois pour payer l'impôt! Cependant un •

chef dit au Pêre DELORME: ilLe I~esl,jent l'a trop I.llte. i.L auralt IJU'"

marcher plus lentement. Il est arril'ë trop t,'H et l1 nous a emp~chës de

mettre le ROJ par terre~.

Ainsi l'affaire des "tapu" sur le coprah joue sur plusieurs •

registres et elle masque de nombreuses manigances propres ~ la société

wallisienne. KELEMETE est le personnage clé de cette affaire. un

intrigant qui veut s'élever par tous les moyens, aussi BECU une fois de

plus demande-t-il un exil avec travaux forcés pour cet agitateur hS~lt •

au guano. SOl t à Bel eP. san s r e.juct], <:1 n (/e pel" e" (l) .

•
3.3. - Le Résident laissé à lui-même.

Echec de la canonniêre.

---------------------- .
Le 26 octobre. le Résident adresse un rapport (2) au

Gouverneur, l'informant de la visite de l'aviso "ALDEBARAN" (3) et

attirant son attention sur les développements nouveaux de la situation

•
(1) Au ~uano allusion aux travailleurs forcés expédiés à Walpole et

aux îles Huon et Surprise pour y exploiter le guano. Les Iles Belep

sont au Nord de la Nouvelle-Calédonie.

(2) BEC.8.21. •

(3) dont nous apprendrons par la suite qu'il a quitté Wallis le 25

septembre.

•
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•

• locale. Sans préciser la date de l'arrivée de l'aviso. BECU relate

l'échec de cette visite. dont le but principal devait être enfin

l'arrestation et la déportation de KELEMETE à Nouméa demandée depuis

longtemps. Or uKELEHETE malaré la défense était parti è Futuna" et la

• mer étant mauvaise. l'aviso ne put aller le chercher dans cette lIe sans

protection contre les vents. Néanmoins quelques anciennes affaires de

vols ont été réglées par le commandant HUSSON de l'ttADEBARAN tt en liaison

avec le Roi et le Résident. La défense de mettre des tttapu" sur le

• coprah fut réitérée solennellemnet au Roi. Mais dès le navire parti. un

tttapu tt a été remis sans qu'aucun chef veuille en prendre la

responsabilité et infliger la moindre sanction t •••

Fait plus grave, le 28 octobre, un jeune Chinois a été attaqué

• et frappé à coups de bâton par un parent éloigné du Roi qui lui a volé

sa montre et son argent.

Certes le Roi saisi de l'affaire lia déolore ,:e nOUl/eau
malheur, présenté plus d'excuses que nous en demandions harJ BL~NC et

• moi l'. Aussi le Résident contatant avec amertume que la ,justice est

'inopérante depuis très longtemps dans le Protectorat faute de moyenS,se

refuse-t-il à faire semblant de l'exercer il reprend l'idée à'une

"llste nOlre d des trublions locaux qui seraient A chaque passage de

• l'aviso déportés pour travaux forcés à Nouméa jusqu'à paiement du

préjudice commis, des vols en général. En effet. constate le Résident

'Ile $ .l./ a11 i siensne s <:1 rI t pa $ !/o 1eu r s , ils empru n te Tt t aIl ec dé,: i :; l (,) Tt

simplement et oublient de rendre". Or il n'y a pas de possibilité

• locale de lutter contre cette mentalité, car ••. dans la JUstIce
uvéenne, il suffit de demander pardon pour l'obtenir en appuyant le
"Kale" de quelques iqnamfts, de racir,es de Kal'a et (j'un morceau de porc

frals'I (1), ce qui permet de ~arder Dour soi en toute quiétude des• produits volés parfois de valeur importante.

Pour conclure, BECU fait savoir que les Chinois dont l'un a

été ainsi agressé à Wallis, ont porté plainte auprès de leur Consul à

Sydney.

•

•

•

(1) Kale une demande de biens faite solennellement.
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Ainsi l'affaire du coprah. comme ses multiples rebondissements

le montrent. n'a trouvé aucune solution d'autorité. Certes l'accord

entre le Résident et la Mission est total. comme le confirme encore

cette lettre. mais il s'avère vain face aux manoeuvres obliques du Roi.

des chefs. de KELEMETE et de leurs nombreux et occultes soutiens locaux.

Le Npouvoir Itranger H est ainsi en butte â une guerre d'usure qui

s'est installée depuis des années et qui défie en permanence le

gouvernement protecteur.

L'inaction de Nouméa. le Roi dénoncé par Becu.

L'irritation du Résident face à l'inertie de Nouméa et à

l'impunité des divers fauteurs de trouble de Wallis se manifeste à

nouveau par le long rapport (de 14 pages) que BECU adresse le 28 octobre

1923 au gouverneur (1).

Ce document est un rappel avec longues citations de

l'évolution de la situation politique du Protectorat.

Il s'est passé le 28 octobre un fait important à Wallis.

KELEMETE a adressé une lettre au Résident où il fait le point des dettes

contractées par les gens de Mua et de Hihifo envers lui Hees dettes

ont Itl consenties par le Qouvernement de LAVELUA (Qour) Que le donne
~r~dit de mon store ~ son peuQle : le montant de ces dettes se monte è

111 livres sterlzng et 12 shilinQs~. Ainsi le Résident affirme tenir la

preuve qui lui a manqué en 1921 pour exiler le Roi la preuve de sa

participation directe à la Compagnie Uvéenne. que le Roi a toujours

niée! Le Résident après un long rappel de ses commentaires sur la

situation passée aboutit aux conclusions suivantes: dès le départ de

l'ttALDEBARAN tt • un tttapu tt a été remis sur le coprah. ce qui ItlmQose

rigoureusement l'enlèvement du Roi H
• et BECU qui semble excédé par les

palinodies propres maintenant aux affaires vlallisiennes lance un

ultimatum: HJe consid~r~ cette mesure tellement lmQ,rieuse que Je

(1) BEC.8.22.
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•

-n'hésite pas à inviter l'Administration Supérieure ~ choisIr entre Sa

Majesté et maiN ! D'abord. BECU tient à remettre en mémoire la genèse

de l'affaire du coprah telle que les rapports de MALLET l'avaient

- établie: "Dès son début sur le trofle.~ LAVELUA cherchait à éllincer le
commerce patenté en s'abouchartt allec des allenturlers de Fidji. A~lec ses
ninistres, il entrait de compte à demi. Puis, l'on obligea, la trique en
mains" le bon peuple à porter son coprah à la Compaqrlie Ulleenne. On lUI

-faisait ~iroiter dans le futur des bénéfices al1'chants. Personne n'a
touché hormis le Roi, sa bande et les allenturiers •. Les lemmes leQltlm!?S

de la Cour et bien d'autres femmes portaient des robes de SOle. On
mangeait, on gobelotait, on narQuait le commerce patenté. en l'espece

-les blancs et les Chinois. Jusqu'au moment où le peuple a commencé a
murmurer. tandIS que la CompaQr,le Ulleenne falsalt t"3lfllt.e".

Le Roi a abusé le Gouverneur venu liquider la Compagnie

Uvéenne. puis il a pratiqué le "tapu perlé" et BECU insiste : " ••. .ll

-faut que le Roi cède. Ne I:édant pas. il I:tOlt é'tre en1e~le. LUl ou mOl"!

Si BECU exige maintenant l'application de mesures expéditives et

exemplaires. c'est à cause de l'inefficacité de la justice de paix à

compétence étendue dont il dit : uPour le moment je me borne ~ falre

-connattre qu'elle a ét' abandonnée de bonne heure par mes prédécesseurs.
faute de sanctions et qu'elle exclte une douce jOle parml les
indigènes u

• Et BECU de produire un exemple significatif : UFaut-il un

exemple de l'esprit po1yneslen. Il s'aaissalt d'un tau~ magnIfique en

-ecrlture commercla1e ••• Le coupable plalda : «OUl. c'est mVl. un tel.

qui l'ai commis, ce faux. malS YOUS Ites bien bItes d'avolr mlS Sl
lonotemps à le decouvrir. Il était tellement bien falt que vous n'y avez

rien vu. Au 11 eu de met:0nda 111 rI er. Il <.l usde Il r lez 111 €' f e 1 l C l ter d' a Il (,l l r ete

• S i pot 0 (S a ~I an t ) ),)"! Et 1a gal e rie d' a pplaud i r .

C'est pourquoi maintenant le Résident exige l'exil de KELEMETE

et du Roi sous sa responsabilité. seule ~arantie de quelques années

paisibles car uaores 11 faudra recommenc€!r" ! Et BECT) ranpelle les_. 1:'

instructions du Gouverneur lors de sa prise de fonction: uRéaner, ne
pas 90u~lerner. Protéger le commerce. favorlser les r:ultures. pouss",'r ~

l ' en sel gne men t t:1 u Fra n 1; ais et, cel a Il a san s dl r ft • pro t eaer t 0 ut 1e

.monde N D'ailleurs précise-t-il la justice de paix fut établie lorsque
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•rapide devant

celle-ci reste à

Protectorat devait s'effacer à terme

de l'annexion. Or depuis 1913.

Iton pensait que le

le fait accompli

l'étude ... à Paris

En réalité H••• l e Protectorat walllslen est un gros mot
pour une petite chose u

• Face à N ce peuple d'enfants trIs doux qUl se •
çondu i sen t en en fan t s gâtés", BECU estime que la menace du " foue t"

est la seule efficace: "le premier coup de fouet que je propose c'est
l'enlèvement de LAVELUA pour sept ans et son exil chez NICKELO son
"vassal" d'Ouvéa aux Loyalty"(1). En effet. LAVELUA n'est pas aimé et •

de nombreux prétendants attendent cette mesure disciplinaire qui Hno us
donnera le gouvernement qui ne gouverne pas tout en Qou~ernantu.

Autre raison de pousser à la destitution du Roi: le fait que

lorsque le Père FILLION a ouvert son école de Français. le Roi lui avait •

enlevé "d'une manière insenslble" vingt-deux élèves. Le Roi, conclut

le Résident. est guidé par un seul but: HIl appllque son lntelliqence
à contre-balancer tout ce qui se rattache aux Europ~ens, miSSlonnalres
et laJ'ques. afin de montrer a son Conse,ll comment 11 les roulf:"'. La •

dénonciation en lan~ue Uvéa des a~issements du Roi signée Qar KELEMETE

est jointe à ce rapport.

Ainsi le rideau est levé. la scène éclairée : le Roi est

condamné comme fauteur de trouble et sa malhonnêteté se double d'un état •

d'esprit anti-français ...

Le maintien de l'ordre à Wallis par BECU passe donc par son

renversement.

•
Remarques sur la médecine et la maladie à Wallis.

Le 2 novembre 1923. le Résident adresse un rapQort de •

réflexions sur l'état médical des Wallisiens (2). signe que l'affaire

(1) Allusion au peuplement wallisien ancien de Takedji à Ouvéa et de

liens qui seraient restés vivaces entre les Loyauté et Wallis •

jusqu'à la fin du 18ème siècle.

(2) BEC.8.23.

•
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·KELEMETE a dû trouver un certain apaisement local. Son objet est une

demande de l'administration coloniale britannique de Fidji concernant le

rapatriement de Wallisiens insolvables venus S'y faire soigner. Dans son

rapport. le Résident confirme que les Wallis1ens ont- pris-l'habitude

• d'aller aux hôpitaux de Suva ou de Levuka pour se faire soigner plaies.

ulcères et affections dermatologiques fréquentes dans la population.

souvent en empruntant le prix du voyage à l'aller et ensuite ils ne

peuvent payer leurs soins et leur passage de retour. C'est ainsi qu'une• petite colonie de Wallisiens désargentés et errants s'est développée à

Levuka. d'autres se sont fixés chez des compatriotes installés à "Ovalau

island" ou à Suva.

Le Gouvernement britannique de Fidji. devant l'aggravation de

cette situation au fil des ans, a pris contact discrètement avec la

société Burns and Philp qui elle-même a saisi l'E~lise de Levuka et

enfin Mgr. BLANC. Le Roi de Wallis se refuse à payer sur ses fonds le

rapatriement de ceux qui sont ainsi bloqués à Fidji. dit BECU. son seul• souci étant de financer les banquets qui suivent les fono ! Il faut donc

trouver une solution rapide. sinon on pourrait redouter que l'affaire

des soins médicaux ne deviennent un levier politique pour les An~lais.

Rappelant les origines de l'assistance médicale à Wallis grace aux• demandes du Père BAZIN et la difficulté d'avoir en permanence un

Résident médecin. BECU propose soit l'affectation d'un officier de santé

soit d'un infirmier-major. ainsi que les Anglais font dans leurs

colonies .• Les Wallisiens. constate BECU. ont confiance dans les piqüres

et la chirurgie. mais ils suivent peu les ordonnances. Le Résident fait

alors un long développement sur la robustesse des "cOn$tItuttons

local~s". seulement affectées par les maladies de peau qui sont• soignées facilement grâce aux piqûres de sérum (606 et 909 ?). Ces

maladies de peau ou les plaies purulentes découlent selon BECU de

l'installation de l'habitat en zone marécageuse en bord de lagon où la

plage qui est découverte à marée basse. est polluée par les déjections

humaines et animales (des porcs). Néanmoins. constate le Résident

Hies hommes et les f~mmes sont oropres, les femmes surtout ••• Les
UallIsiens sont supérIeurs a certaInes populatIons arrIerées d'EIJrooe".

Autre constat présenté de façon humoristique. la population a diminué
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lors de l'arrivée du Docteur VIALA. remonté avec le départ du Docteur •

BROCHARD (en fait des épidémies de grippe sont responsables de cette

situation) ! BECU relève aussi la rareté des maladies vénériennes sauf

chez les descendants d'Européens ! Par contre le Wallisien refuse la

médecine institutionnalisée propre à l'infirmerie "comme le Néo- •
Cal~doni~n ~t l~ Nlo-H~bridais. l~ Uallzsl~n se sentant mourlr va S~

coucher au milieu des siens". Ainsi. note finement le Résident. é

Wallis il y a des maladies et non pas des malades.

Pour l'avenir BECU annonce clairement les idées qui lui •

paraissent raisonnables : hl e mldecln R'sident cathollque pratlquant en
communautl d~ vues avec les Missionnaires, accll'rera le proorfs de
cette population faible. douce. fourbe. orQuellleuse. aux ruses
enfantines, qui ne demand~ qu'à boire. à manger. à dormir. ~ Jou~r. et ~ •
improillser des chants irdinis devant l'zrdirll dé' .la mêtru./I. En

attendant. la seule solution qui semble devoir être retenue est celle

d'une religieuse infirmière puisque Wallis est trop petit pour justifier

la présence d'un médecin. aussi le Résident craint-il que le "Dr. •

BAILEY" soit appointé en secret par les Anglais qui disposent aussi des

informations des agents de "Burns and Philp" et qui ont réussi·' le

coups de mattre de se falre nommer ~ Fidji aaent des Messagerles

11aritlm~s". •
Ainsi c'est un constat désillusionné é nouveau. dans le

domaine médical comme dans les autres domaines essentiels, que le

Résident BECU comme tous les Résidents depuis 1888. est amené à faire

sur les moyens d'action de la France au service ùu Protectorat et ce •

après 35 ans de présence !

un éclat du Résident. •
situation

rappels de

Le 6 décembre 1923. nouveau bilan de l'évolution de la

intérieure à Wallis par un rapport comportant de nombreux

l'historique de l'affaire KELEMETE (1). S'il apparaît que •
( 1) BEC. 8. 2/L
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Nouméa s'obstine à ne pas répondre aux demandes réitérées depuis des

semaines par BECU pour "l'€!nlèl'€!m€!nt" du Roi et de KELEMETE afin de

les assigner en exil néanmoins BECU constate un changement assez

• positif de l'attitude du Roi "A c€! jour Vitelio Lal'€!lua est

indubitablement effraye de la fragilite de la natte qui lui sert de
tr~ne, il affiche un peu tard de bonnes intentions dont personne
d'ailleurs n'est dupe".

• Mais BECU qui semble se complaire dans un certain cynisme

désabusé à propos des Océaniens. ne se fait guère d'illusion sur le

successeur du Roi :h ••• il s€!ra r€!mplac~ par un autr€! monarqu€! lndlqèn€!
plus nuanc~, peut-Itre plus 'nergique, malS au fond camp~ SUlvant le

• m&me carton" c'est-à-dire t"1er" l'aniteux, de1'lanL insir,cere. et allet:

cela sensible aux bons procedes. aux eQard$~ )Ol'lal r famliler et p€!rfld€!

parce que le blanc est par devers tout et avant toutes choses 1 ·~tranQ€!r

que l'on sublt et que en q~n~ral on n'alm€! pas". Jugement sévère qui

• montre que BECU a été touché au fond de lui-même par les péripéties de

l'année écoulée. ses déboires et le sentiment de son impuissance. Un

BECU qui finalement derrière ses facéties. son goût du canular.

dissimule mal ses sympathies envers les Polynésiens en général dont

• Apeut-etre il se défend un peu aussi en faisant un étalage complaisant de

leurs travers. Car BECU admet aussi que "le blanc" peut être intégré

dans le monde polynésien et y jouer un rble "s€!ules d€!s
individualit~s arrivent à se fair€! alm€!r d'abord de C€!tt€! amltl~

·particullere aux Polynéslens, aussi fUQltiv€! qU'lnconslstante et

spontanee. Ce r"E'st qu'al/ec les ann~es que c€! S€!ntlTT/€!nt se crlstallzse
et devlent une v'ritable aff€!ction solid€! et durable dont l'floquence
d~TT/onstratil'e est aUSSl troublante que l€!s qrands sentlments•europeens u

• A l'appui de ses propos. le Résident cite le modèle du

Résident européen qui sait se faire accepter en Polynésie tel que l'a

dressé Basil THOMSON qui fut Résident an~lais à Niue et qui tira de son

expérience un ouvrage sur la vie polynésienne (1). Ce Résident "type"• •

• (1) THOMSON. Basil

•

Sayage islands. 1902. John Murray. Londres.
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est un homme pondéré. joyeux. pas susceptible et utilisant la persuasion

plutôt que la pression. car un prétentieux impulsif ne résisterait guère

plus d'un mois ...

Ces généralités intéressantes épuisées, le Résident dont le •

rapport a la curieuse forme d'une méditation rétropective entrecoupée de

retours précis à l'actualité. revient à la réalité politique de l'heure.

BECU constate que le Roi fait depuis un an et demi de l'obstruction

systématique à toutes les mesures pourtant simples et d'utilité publique •

préconisées par le Résident et concernant :

1°) la protection de l'ensemble des personnes

2· ) le respect de la liberté du travail

3· ) la promotion de l'enseignement du fran~ais

4°) la protection des étrangers. de leurs biens

•
et de le'Jrs

commerces.

•

d'unt: condescendance meprisante
Goul/erTlement Fr ançais M • • " Pendant

En effet: UA chaque qora'e de ain. de WhlSkv ou de rhum. Sa

Na j est è ac qu les t; ait r es pec tueuse 111 e n t dt: l a t' tH e a 1,1 e,; un a l r ,; <:> n 113 l lu: u" •

mais ce rituel n'aboutissait en Conseil de Ministres "qu'è envelopper

les aperçus qu'lI m<:>ntr3lt du

lon~temps BECU écrit qu'il joua la
•

comédie de l'accord parfait avec le Roi h ••• de diners en dlhers copleux

offerts ~ Sa Ha;estéu.M. Mais depuis l'échec de la visite de

l' "ALDEBARAN" et l'affaire du Chinois agressé. le Résident avait décidé •

de rompre avec le Roi. L'occasion lui en fut donnée lors d'une visite du

souverain venant toucher sa solde : le Résident lui ayant offert à boire

comme à l'accoutumée. le Roi en confiance et voulant faire un geste, lui

promit de s'occuper de "l'affalre des Chlnols" et des réparations •

attendues. Le Résident alors lui coupa net ses effets en lui disant

assez brutalement qu'il n'y aurait aucun résultat à en attendre. Le Roi

se déclara alors ufrolss'u que le Résident lui coupe ainsi la parole

'1 c ' t: St p(,1 U. r t' è ~I i ter l a pt: i ri e dt: 111 e r acon ter t (lU} 0 u. r sIe s 111 é' fi)es.

mensonges. Dt: plu.s tu es ici pour receVOlr des c<:>nsells et ne pas êlever
!

la I/oix. Jf: l'ais te le t'alr€! compr€!n,jrf: tout de SU.lt€!. r!ensM • • ;'.
!

Et BECU nous conte la scène: "lCl je lui prlS Stl ." l'erre de
/ .
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Chinois

• le fils

•

•

.gin et le vidai froidement sur les marches de l'escalier. Ensuite Je
brisai sur les memes marches le petit verre de Sa Ma}estl et·j'ajoutai ,
HCeci pour te montrer que ton attitude a cassé l'entente entre le
Gouvernelent et toiJ Lorsque tu reviendras à des sentiments plus

• corrects et meilleurs. nous reparlerons. Pour le mo~ent c'est f1ni. Je
ne te mets pas à la porte, mais je vais aller me pro~ener~ !

Le Résident ajoute qu'ayant pris "conseil" du chancelier

JOUBERT, le Roi préféra se retirer. Il alla à la Mission où les Pères

• MARQUET et MALIVAO. ultonnls le l'irent s'asseoir, rire d'un rire
convulsif, puis pleurer ••• d

•

Dans les quarante-huit heures qui suivirent, l'affaire des

se débloqua soudain. Le Ministre de la Guerre (Puli-Uvéa), dont

avait bastonné le jeune Chinois, vint faire amende honorable

auprès du Résident et porta ensuite les présents de réparation au père

du Chinois maltraité. Le pule de Mua p~la aussi au Résident une amende

de 20 francs en instance depuis trois mois pour une autre affaire de

• coups envers un autre Chinois, que BECU remit à l'intéressé qui un'en

revlnt pas d Ainsi l'action psychologique contre le Roi s'avérait

efficace pour le règlement à l'amiable de deux contentieux gr~ves

impliquant des étrangers.

Mais les choses n'en restèrent pas là et le Rés iden t. a~'an t

ferré si l'on peut dire SA MAJESTE, va poursuivre à fond l'avantage

ainsi obtenu. L'occasion lui en fut fournie par le premier fono royal

qui se tint seulement le 3 novembre alors que l'aviso "ALDEBARAN" avait

• quitté Wallis le 25 septembre et qu'il restait à régler en conseil des

affaires pendantes soulevées par le Résident auprès du commandant

HUSSON. A ce fono, fidèle à son habitude et ayant retrouvé. semble-t-il.

son allant comme son goût des jeux oratoires. le Résident après les• fioritures d'usage évoqua son éclat avec le Roi et sa signification

~Je YOUS rlp~te que je suis sans coltre. Je remarque seulement qu'lI y

a deux hommes dans Vitelio Lal'elua. ~le SU1S toujours ami 31 1 ec Vitel10

(son prénom : Victor) (sic) : il peut continuer à l'erdr b(,llre le ~~al/a

• en la compagnie de Fakakatu (1). Nous poul/ons nous marier aux mem.§s

•

•

(1)
1
1
1

1

en wallisien : celui qui aime à rire et à faire rire. sobriquet dont

BECU fut affublé. ce qui semblait lui agréer !
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fe~~es. Hais pour Lavelua (le Roi) je ne le connais plus. Pour le •
Résident.~ il r,',y a plus de Lal'elua juqu'à ce que le bateau de guerre

décide. Vitelio est toujours vivant, mais Lavelua est mort. Le
Goul'ernement Français nt? peut pas aimer les Rois kaakaa (trompeurs) ou
figata (coquillages, c'est-à-dire umoulesN) car ils ne font pas leur •
métier de Roi H

• Sur cette harangue, dignement et après avoir salué, en

serrant la main en commen~ant par le Roi, tous les membres du fono, le

théatral Résident de France se retira... Après, écrit BECU. le fono

régla "ses comptes" avec le Roi. le pule de Mua menant la charge contre •

ce dernier qui rusa pour contenir hIes pr'tt?nd~nts au trofie h
, mais

estime BECU, malgré ces atermoiements. hil a du plomb dans l'alle sans
que j'aie è ~'en inqul~ter davantaqe d

•

D'ailleurs, peu après, le Résident "traita" le Roi chez lui •

le résultat en fut positif avec l'injonction ro~'ale donnée aux familles

d'envoyer les enfants au cours de français! Et les autres problèmes

d'un coup ont évolué favorablement HIes l'ols au pr'JUdlCe des
commerçants se re~boursent beaucoupp plus Yite. Le coprah accourt chez •
le commerçant. Il y a tranquillit, d'esprit jusqu'aux prochalnes
lntrigues N. Ainsi va Wallis. pourrrait-on dire ... Néanmoins le Résident

redemande au Gouvernement toujours silencieux de l'aider car, il y a

peu, des a~ents du Roi ont ess~'é de dresser la Mission contre le •

Résident Mais le Père FILLION à qui on demandait s'il savait que le

Résident voulait le faire partir. répondit H,'est 31.1SS1 l'ral que
lorsque 'vous faites courir le brult que je !'eux ,:Jétr6ner le 801 .•. "1

Ainsi par sa seule habileté à manoeuvrer les notables de •

Wallis et le Roi, le Résident paraît maintenir un semblant d'ordre et de

respect dans le Protectorat. Fort heureusement la Mission l'aide

aussi. .. !

•
Réflexions sur le difficile né~oce insulaire.

Le 18 janvier 192Q, nouveau développement dans un rapport du •

Résident BECU intitulé: LE COPRAH, LE COMMERCE ET LES CHEFS (1).

(1) BEC.8.25.

•
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Wallis vers 1923 : Un menu dessiné par le Résident BECU accompagné

d~un rébus héraldique ~ro~ab:ement facétieux ...

(Collection familiale Max Shekleton),



•

aproduction"la

•A partir des comptabilités du commerce de l'archipel depuis 1911, le
Résident a essa~é d'anal~ser le problème de l'amélioration de la

~r~du~ti~n d~ ~~pr~h, e~ul~ r~egotlr~~ d~ l'!lB, amélioration Qui est un

des objectifs fondamentaux de son action administrative.

• La première remarque que fait BECU concerne l'irrégularité de

la courbe de production du coprah exporté. Si 1917 et 1922 furent de

bonnes années de production avec respectivement 1 U89 et 1 57U tonnes,

ce fut parce que a~cun "tapu" ne fut mis sur la récolte. En 1917, la

• bonne récolte profita néanmoins d'un "tapu" d'une année mis en 1916 afin

de laisser se reconstituer les cocoteraies trop exploitées. En 1922, les

bons résultats ont découlé du respect des promesses de la hiérarchie

wallisienne au Gouverneur REPIQUET venu en 1921.

• Pour toutes les autres années

autoris~e par des IItapus ll capricieux ou la volont~ bien arr~t~e de
certains chefs et du Roi de contrarier le commerce patent~ ••• !

L'année 1923, malgré un déficit de 231 tonnes sur 1922, reste

• assez bonne, compte tenu de deux "tapus" que le Résident a su facilement

dé~ouer.

BECU affirme qu'un gaspillage de 300 tonnes pourrait être

évité si on arrêtait les "tap~s" à Wallis quant à Futuna,• •l'amélioration de la passe pour les navires faciliterait les touchées et

permettrait d'embarquer 300 tonnes de plus par an. Mais, estime BECU, le

problème de la production du coprah n'est pas lié qu'aux variations du

climat politique, il faut tenir compte aussi des possibilités du pays.

• Pour lui, le naturaliste SIMMONDS venu en mission à Wallis en 1922 (1) a

très bien évalué les possibilités agricoles réelles du Protectorat. La

richesse agricole, que de loin leur parure végétale peut prêter aux fIes

Wallis-Futuna est trompeuse. En effet, à l'intérieur de Wallis, il• existe "une large zone de terrain pauvre. volcanique, riche en pandanus
et en foug.res que les indig.nes appellent Ille d~sertll (2). mais il y a

plus zrave, note BECU : "M. SIHnDNDS a distingu~ comme moi une r~serve

peu ftendue de grands taillis qu'il appelle IIfor€t secondaire", rfserve•
(1) cf.BEC.8.3.

(2) C'est le "taofa".•
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de plus en plus r~duite au fur et à mesure que la population augmente.
Les besoins en bois et en terres à cultures expliquent le dlfrichement f

aux conséquences graves à terme#. Or M. SIMMONDS affirme «que les
tles Wallis sont les plus denses en culture qu'il ait vues dans le
Pacifique, cela sous-entend qu'avec le système des jachères aucune
partie des CtS fles n'a été soustraite de la maJn de l'homme».

Aussi, compte tenu des besoins importants en cultures

vivrières et des rotations qutelles exigent, BECU affirme avec bon sens

que Hfonder de grands espoirs sur l'intensitl de la rlcolte du coprah à

Wallis me paraft imprudent H. Futuna est un cas différent. bien plus

favorable. et les autochtones le perçoivent bien. En effet. les îles de

Futuna et Alofi ont une superficie légèrement supérieure à celle de

Wallis (1) mais avec 1 700 habitants seulement contre 4 100 à Wallis.

Aussi Futuna, à elle seule, pourrait-elle produire à terme, selon BECU,

2 000 tonnes de coprah.

Autre difficulté qui stajoute à Wallis aux contraintes du

milieu naturel, la conception de l'organisation du ~ravail propre aux
insulaires Hon appelle paresse Nallislenne une manlère de travaliler du
Polynésien qui ne saurait €tre mise en parallèle avec celle du blanc u

•

Le Wallisien en effet travaille par ordre reçu de la hiérarchie et le

travail se fai t en commun. Or Udë s qu' un H/,j H'l du f par son labeur
persorlrlel s'enrichit en vivres ou en objets quelconQues,' ou se '1lstlnque
du commun •• , il est volè ou prié de p~lter ses biens aux autres ••• u

Ainsi il y a Uantinomie#. dit BECU. entre Itindividualisme et le

pouvoir collectif sur le groupe exercé par les chefs. le chef crée par

ses actes, richesse ou pauvreté de son village ou district en fonction

de la sagacité des ordres qutil donne.

Ltouverture du commerce wallisien à de nouvelles compagnies

fidjiennes ou calédoniennes si elle est jugée souhaitable par le

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•( 1 ) Ce qui est exact, Wallis a une superfice de 95 km2. Futuna de 55

km2 , et Al 0 f ide 60 km2 (c f .....P.....l"""a"..nL.-......>d....,eo<"'-_P""-é.:><...l..y""'e.....l""'o:..cp'-"p"-"e""'m....,e.....n.....t""--_E""'c""'o"""n..,.ou.lm....1"""9:>.;u"'-'e><---_o.:.<.y.,.:<.t

Social de Wallis et Futuna 1980). Medetom. Paris.
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•Résident, fera apparaître le problème des pratiques des Wallisiens face

aux commerçants : "Duplicité.~ vols.~ pré!ssions.~ dé!tté!s non payées". Le

Résident constate -- qu'aucun .. commerçant n'a jusqu'ici fait fortune à

• Wallis ! En effet: "le Wallisien ignore la valeur de l'argent qu'il

gaspille. Quand il n'en a plus, il emprunte: s'il ne peut é!mprunté!r~ il

vole aussitOt que l'occasion se présente. Travailleur pour le compte du
commé!rçant, il exige des salaires insé!nsés, imposés d'ailleurs par les

.chefs. Pour lui. tromper est une joulssance u
• Mais de tous ces travers,

le plus grave est celui des dettes et BECU définit l'attitude locale à

l'aide d'une phrase de la "Vie de Bohème" : "laisse ~/ié!illir tes dettes
et quand elles sont trop vieliles, oublié!-les ••• " qui lui est devenue

• une maxime du cru ! Aussi les Résidents se sont épuisés à essayer de

régler des affaires de dettes dont le refus de paiement était pour

certains chefs " ••• une marqué! de dignité~ d'inté!lligé!nce~ dé! finesse.
d'habilé!té". Les Missionnaires aussi ont tonné en chaire contre ces

• pratiques, mais, conclut le Résident, seules des sanctions entralnant

l'exil et le travail forcé seraient efficaces,

De même, la pratique du "tapu" est difficile à combattre car

elle incarne "la raison d'é!(ré! du ché!f" , Aussi lutter

• administrativement contre le "tapu" c'est battré! en brèche l'autorlt~

du Roi, celle des l1inistres~ celle des chefs". Pour BECU, les "tapus

visant le coprah ont une intention politique précise enlever ses

recettes au budget du Protectorat et ainsi se débarrasser de sa

."tutelle administratlve devé!nue encombrante é!t (dé!) revenir au réOl~e

idéal du gardié!n de pavillon d'antan", mais aussi faire partir les

commerçantsêtrangers, ce qui correspond à "la grande pens~e royale"
qui vise à faire passer sous son contrôle la production du coprah, pour

• sa vente directe aux bateaux étrangers "avé!c le bénéflce des blancs ll !

Et BECU par anticipation; définit les implications de ce

système: "Donc plus d'impot touchés par les blancs mais par le Roi en
son consé!il, lé! commé!rce contrOlé par lé! Roi en son conseil lnt~ress~

.et .• idéal lointain malS qUl a failli pré!ndre corps déjà~ une éallse

~xclusivement indigène à l'instar de Tonga ••• " Bien su~ la puissance

protectrice garderait le pavillon avec un rega~d bienveillant pour

Wallis Ces visées expliquent pour BECU les ~gissements du Roi ces

!
1
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dernières années et ses réticences, ses mensonges, ses échappatoires.

Pour conclure son rapport, le Résident cite un nouvel exemple

l'évêque de l'Océanie centrale, Mgr. BLANC, a formellement interdit

aux paroisses de prêter de l'argent à leurs ouailles. Mais en 1922 à

Mata-Utu, profitant du départ à Sydney du curé européen remplacé par un

vieux père indigène, ministres et nobles vinrent assiéger le nouveau

curé de demandes de prêts qu'il dut se résoudre coutumièrement à

satisfaire. Et malgré les promesses faites, au retour du curé titulaire

les emprunteurs invoquant la coutume refusèrent de rembourser les sommes

dues Il en sera toujours ainsi tant que des sanctions frappant les

fauteurs de trouble les plus actifs ne seront pas prises pour ramener à

la docilité "un~ population si douc~ qui n~ d~mande qu'à ob'lr".

Nouvelle fraude de KELEMETE. Passivité complice du Roi.

•

•

•

•

•

Un long rapport (ça devient une habitude chez le Résident), •

fait état le 2U février 192U (1) des développements récents de l'affaire

KELEMETE dont BECU une fois de plus reprend l'historique en donnant

quelques détails nouveaux. KELEMETE (Clément) est né, apprend-on dans le

district de Mua et il est apparenté à des chefs wallisiens et futuniens. •

Depuis longtemps, il pratique le commerce "à la façon ulleenne", et il

apparalt qu'il a eu maille à partir avec le Roi comme avec lé Résident

(BROCHARD le fit déporter à Nouméa en 1913, mais là-bas grâce à un

avocat nouméen il obtint son élargissement), KELEMETE a formé" un •

parti politique parmi la jeuness~••• " Ainsi il s'acquit l'appui ou la

complicité des chefs et du Roi, notamment pour ses actions contre les

commerçants européens de Wallis et de Futuna (affaire PETERSON). Au

moment où il écrit son rapport, BECU précise que le Roi est conciliant: •

"Pour le mom~nt, à cause des ennuis de KELENETE et ausSl d'lntrIQueS
env~loppantes d~s pr't~ndants au trOne, Sa naj~st' cherch~ l'aDpul du

90uv~rn~ment papalagi (d~s blancs)". Aussi le Résident au vu de cette

évolution se propose-t-il de détourner "sur les perturbateurs de •

(1) BEC.8.26.

•
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l'ordre les coups d'éperon qui étalent primitivement destinés à Sa

l1ajesté." .
Mgr. BLANC s'efforced'aider-à-cette politique, signale BECU,

• en ayant rappelé aux paroisses: "La défense de s'immiscer dan:." les
affaires politiques et commerciales". En effet, il y a peu, inspiré par

KELEMETE, certains chefs et prétendants au trône ont voulu obtenir à un

fono la mise en place d'un nouveau "tapu" royal sur le coprah. Le Roi,

• ayant refusé par fidélité à ses engagements, a été menacé d'être

destitué. Ces événements semblent liés à un embarquement de KELEMETE

pour Fidji que le Résident lui refusa sans un permis du Roi, mais qu'il

réussit à obtenir. BECU exigeant des explications, LAVELUA se déchargea.

• sur le Résident de toute responsabilité envers le départ de KELEMETE

Néanmoins en signe de bonne volonté, il envoya quatre policiers qui

devant la présence des partisans de l'agitateur n'intervinrent pas. Or

ce voyage s'inscrit dans un nouveau complot ourdi par le trafiquant "or
• KELEHETE est parti à Fidji afin d'intriquer auprès de la nalson "nOR1SS

HEDSTROn and Co" en lui affirmant qu'elle peut avoir tout le coprah du

pays ce qui explique le "tapu pr o.i e té". Ainsi l ' affaire apparai t"

grave, car c'est la reprise du scénario qui aboutit en 1922 à la

• création de la "Compagnie Uvéenne", situation sur laquelle une lettre

privée de BECU (disparue des archives) a attiré spécialement l'attention

du Gouverneur. Le Résident réitère sa demande d'arrestation et d'envoi

en exil des agitateurs lors de la venue de l'aviso pour éviter des

• développements plus dangereux à terme. Sans mâcher ses mots, il dénonce

la passivité du Gouverneur " ••• les étrangers commencent à sublr les

cons'quences de la carence du Commissariat G'n'ral en matlére
discipllTlaire" .

• Ce constat dressé, BE CU reprend l'exposé de l'évolution de la

crise à Wallis après le départ de KELEMETE. Le Roi pris à parti par le

Résident essaya de justifier son attitude irresponsable face à KELEMETE

en la mettant sur le compte du Pule de Mua ! Mais le Résident le

• traitant de menteur lui infligea une sévère mercuriale à la suite de

laquelle le Roi admit que le pouvoir lui échappait: "Depuls quelques
temps le pouvolr Nallisien n'est plus ce qu'il était iutrefols, la

divlsion règne entre les chefs, le peuple ••• en proflte po~r prendre ses

• 1/
/
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aises H
• Aussi devant cette dégradation de l'autorité, le Roi demande-t

il au Résident de venir l'assiter lors du prochain premier fono de

l'année où le souverain veut donner ses ordres pour la production du

coprah et les cultures vivrières ! ...

Devant cette situation à Wallis, le Résident réitère ses

anciennes demandes de voir exiler KELEMETE, deux Ministres et deux

comparses. BECU annonce que son action, si elle est soutenue par Nouméa,

facilitera la tâche de son successeur.

Retour à Futuna et méditations d'adieu.

•

•

•

•

Les derniers rapports importants du Résident seront datés de •

Futuna où BECU, peut-être pour échapper à l'atmosphère débilitante de la

vie politique de Wallis, va séjourner assez longuement. Installé à

Futuna depuis le 25 mai, BECU adressera le 18 juin 1924 un premier

rapport (1), puis le 20 juin l'esprit curieux du Résident le poussera à •

envoyer sous forme de rapport une série de notes sur la linguistique

comparée de Futuna et de l'fle de Pâques à partir des observations d'un

Missionnaire. observations que nous citons seulement pour mémoire.

Ce rapport du 18 juin débute par une sorte de méditation du •

Résident sur son action passée et "la carence du pouvoir en matlère
disclplinair~" ~t e~8 QCJn8~(iUè:!nQè:!8 ü,9,li "1' Imprêl/u HldlQêne peut

réserver des surpris~s désagr'ables provoquant des enQuetes

sensatlonnelles, lesqu~lles cr'eraient de la tra9icomedi~ l~ o~ 11 ne •
saurait en exister H

•

Abordant les problèmes de Futuna. BECU reconnaft d'abord les

difficultés qu'ont eues la plupart des Résidents pour y séjourner, faute

de navire ou de logement officiel, certains même n'ayant jamais eu •

l'opportunité de S'y rendre BECU est un des seuls à l'avoir fait

depuis 1922 et pour lui ces visites sont fructueuses. D'abord parce

qu'il est possible "de suivre è Futuna ce qui se prêpare è Uvêa". En

•
(1) BEC.8.25.

•
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•
effet des liens traditionnels font que "le district de Hua-Uvea
fr~quente chez les gens de Sigave-Futuna et r~ciproquement : le district
de Hihifo-Ouvéa fr~quente chez les gens d'Alo-Futuna".

• Le Résident écrit être parti à Futuna pour plusieurs raisons :

nécessité de la visite annuelle, mais aussi et surtout vérifications des

bruits sur les nouvelles manoeuvres de KELEMETE qui lise proposeraIt de
s'installer a Futuna (1) malar~ la defense et ferait tenir son

• commerce ~ Wallis par un Wallisi~n de Fidji. On lui attribue aUSSI des

tractations avec un IItrader ll fidjien ainsi qu'avec son parent. le vieux

Tavino Sakafou, le WarNick futunien. faiseur et défaiseur de ROIS. que
j'ai entrepris d'assommer dans le fono d'Alo. Hon voyaae ~ Futuna al'alt• aussi pour but d'engager par mon absence les projets Nallisiens ~ se

d'couvrir ll
•

Ainsi toute la finesse et la ruse propre aux stratégies du

Résident apparait ici clairement. A Futuna, BECU a tenu une série de• fono. Le premier se tint à Sigave avec le Roi LIKALETO. Sur ce

personnage, BECU fait une allusion historique 'intéressante : LiKALETO

••• descendant de naufraqes ChinOIs au nombre de 400 qUI furent plus
tard massacr~s, a h~rit~ d'une part de la p~tulance, de la pr~tentlon.• de la vanité futuniennes et. d'autre part, de la roublardIse chinoise".

L'ethnographe BURROWS (2) évoque effectivement à partir des traditions

locales. des sources européennes et de certains faits mal expliqués

puits dits "chinois", cochons "chinois", style particulier des tapas.• etc ... la tradition d'un débarquement "chinois" à Futuna. Une colonie se

serait développée à Alofi, mais sa prospérité et le fait que les

nouveaux venus prenaient femmes futuniennes, indisposèrent les

autochtones qui les massacrèrent. Seules femmes et filles. et peut-ëtre• les enfants furent adoptés par des Futuniens. On peut s'interroger

•

•

•

(1) cf. BEC.8.1~ rapport du 15 juin 1923.

(2) cf. BURROWS E.G. : Ethnologie de Futuna. Traduction française par S.

MANUAUD. Société d'Etudes Historiques de N.C. n033.1983. Nouméa.

-379-



aussi bien sur l'authenticité de cette tradition vieille de H350 à

IS0 H avant l'installation de la Mission que sur l'origine ethnique

réelle: Chinoise. Malaise. Micronésienne. de ces étrangers ...

Le chef LIKALETO se plaignit une fois de plus de l'absence de

monnaie métallique (1) et après échange de plaisanteries grinçantes.

l'affaire en resta là ! Le 16 juin, nouveau fono mais au royaume d'Alo ;

rien d'important n'en découla sauf l'affaire des vols au détriment du

commerçant PETERSON.

Le Résident constate que les Futuniens veulent lui imposer

Hnos peseurs de coprah~ nos travailleurs~ nos rameurs~ ce qu'il ju~e

inacceptable car contraire à la liberté du commerce, mais ces

revendications pour BECU H ne visent qu'à voler le commerçant le plus
que vous pouvez ••• ~ et le Résident rappelle ses mises en garde

anciennes et le risque que le bateau ne vienne plus charger de coprah.

En effet, BECU incite les Futuniens à ne pas suivre l'exemple Uvéen et

les agressions et vols commis aux dépens des Chinois qui ont été

sanctionnés. Aussi propose-t-il de donner aux Rois et aux Missionnaires

de Futuna des cahiers où seront inscrits les noms des agitateurs pour

qu'ils soient expédiés en exil à Nouméa! Reprenant l'affaire d'une

agression avec mort d'homme, qui s'était déroulée il y a quelques années

(2), le Résident rappelle les menaces de sanctions administratives si la

justice coutumière s'avérait défaillante et il vise un vieux chef. ami

de KELEMETE qu'il nomme de façon transparente pour son auditoire le

"vieux tupa" (crabe de cocotier!) et dont il envisage l'exil à Nouméa!

. Autre Futunien que BECU veut exiler, MAULILIO qui profita de

1917 à 1922 de la vacance de l'autorité française pour commettre vols et

effractions chez Charles PETERSON pour u900 lIvres sterl1nQ u de

marchandises. Sur 17 voleurs connus. 2 seulement ont payé pour leurs

méfaits et BECU veut aussi exiler avec MAULILIO deux de ses complices !

Dernier problème abordé. celui de la participation de la main

d'oeuvre locale en accord avec les Rois, aux travaux longs et délicats

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
( 1)

(2 )

!
cf.
!
etf.
J

1
1

BEC.B.15 et 8.16.

BEC.8.15. et 8.16.
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de dégagement des passes d'accès à Alo et Sigave pour lesquels le

Gouverneur vient de donner son accord, l'''ALDEBARAN'' devant apporter le

• matériel nécessaire. Au cours de la discussion, u~ chef demande aussi la

création à Alofi d'une passe, que BECU lui a refusée car Alofi (l) n'est

pas habitée, ne produit pas de coprah, et Becu sait bien que :uil y en

a qui poussent ~ peupler Alofi afin d'y cr~er une nouvelle parolsse et
.de s'y rendre ind~pendants d'Ala pour que Futuna alt un Roi de

plus ••• " .
Ainsi s'achève le dernier rapport important de BECU qui, en

allant à Futuna et en y séjournant jusqu'au début juillet, a en quelque

• sorte pris des vacances anticipées et donné libre cours à son goût des

palabres, de la manipulation psychologique envers les insulaires, et à

son penchant pour les bons mots et les plaisanteries plus ou moins

inspirées par l'humour polynésien ...

C'est le 3 juillet 192/t, que se termine la période BECU dans

la chronologie des correspondances archivées. C'est un rapport du

chancelier JOUBERT (2) au Résident BECU. complèté par ce dernier. qui

clôture ainsi sa présence dans le Protectorat. Le rapport de JOUBERT

• fait le point sur la situation de l'fIe d'Uvéa depuis le départ de BECU

à Futuna. A nouveau y sont commentés les développements de l'affaire

KELEMETE. Ainsi les chefs de Mua viennent d'accepter que du coprah vert

soit livré "~ crfdlt U à ce dernier! Profitant d'une visite du Roi,

• JOUBERT lui a reproché son attitude et un nouveau manquement aux

promesses solennelles faites concernant la liberté du commerce. Autre

reproche, le Roi a donné un avis favorable à un armateur britannique de

Fidji qui se propose à la demande de KELEMETE d'établir une rotation de

• bateaux chargeant le coprah entre Levuka et Wallis. mais en exigeant la

garantie d'un chargement complet! Le Roi déclara ignorer la décision du

district de Mua de vendre à crédit le coprah à KELEMETE et promit

• (1) L'fIe d'Alofi est la seconde fIe du groupe de Horn séparée par un

chenal! de Futuna et ne connaft plus depuis longtemps. qu'un habitat

de pa~sage et des cultures vivrières.

• (2) BEC.8!28.
1

1
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en coprah Les porcs vendus de la sorte.

Quelques acheteurs qui s'étaient plaints

d'intervenir. Concernant le projet de desserte avec un nouveau négociant

•de Fidji. le Roi dit savoir que c'était seulement une qemande sur la

facilité pour KELEMETE de remplir un bateau de coprah à chaque rotation,

question qu'il avait laissée sans réponse ...

Il apparalt selon le rapport JOUBERT que la décision de vente
li

de coprah à crédit de Mua fut annulée peu après sur ordre royal car les

autochtones qui n'avaient pas été payés étaient allés se plaindre au

chef du district qui les laissa libres d'aller vendre où ils le

désiraient. Le 18 juin. autre petite affaire qui illustre les procédés.

de KELEMETE : celui-ci a proposé aux habitants de Halalo de leur acheter

Hdes gros porcs N
• d'une valeur de 500 francs. Mais sous la pression du

chef circonvenu par KELEMETE les porcs furent débités en morceaux vendus

au prix de 20 francs à payer

rapportaient 2 000 francs

furent punis par le chef !

Dernier problème encore. KELEMETE à court d'argent a obtenu un

prêt de aoo francs du chef de Mua. Mais cette somme était le reliquat.

~es 900 francs versés par les habitants pour l'achat de matériaux

destinés à l'église. Le grand chef de Mua avait remis 500 francs au Père

et mis le reste de la somme en dêpot chez un commerçant Chinois "Dour

lmprévu" et l'on peut craindre la perte définitive de cette somme par.

ses possesseurs.

Néanmoins. JOUBERT termine par une note d'optimisme le

bateau espéré de Fidji par KELEMETE n'étant pas venu. le Roi et les

chefs laissent vendre sans entrave le coprah aux commerçants. •

A ce rapport. Monsieur BECU a ajouté une page de ses propres

commentaires. Il affirme qu'en tenant "la bride" aux intrigues

wallisiennes. on peut espérer une production record de coprah de 2 000

tonnes. soit l'objectif fixé par l'inspecteur REVEL. Déjà la moitié d.
ce tonnage est a~teinte.

Deuxième point. BECU se fait un malin plaisir d'annoncer la

venue proche de son remplaçant M. BARBIER qui est médecin : nomination

qu'il connait depuis 1922 par un religieux de Paris! Aussi recommande.

t-il au Gouverneur que son successeur maîtrise la politique du "conseil ll

qu'il a pratiquée avec succès entre Missionnaires, commerçants et lui

m~me. afin de poursuivre "la polItIque du r:()ol"an~ la seule aUI

•
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Wallis vers 1923-2U : La grande famille européenne de Wallis

regroupée sur le vapeur "MOTUSA" (Assis de gauche à droite: R.P.

FILLION. Supérieur de la Mission, Mgr. BLANC. Evêque du Pacifique

central. le R.P. DELORME. Debout à gauche: Julien BRIAL, le

commerçant français de Wallis, à ses côtés le Résident BECU.

(Collection familiale Max Shekleton).



•

• r appor te" .
Dernier point, écrit le Résident :"H. JOUBERT est ~ soutenir~

~ encourager, ~ prot'qer parce qu'il repr'sente la permanence

administrative à Wallis". Surtout JOUBERT a été instruit par BECU du

·"point de ~'ue colonial (qui est) ~ .la mise en valê:'ur". Et BECU conclut

ainsi: "H. ~70UBERT m' a étè tout fièl/0uè f?t son fièJ/0uement est prècleu.x:.
R'compf?nsez-le, Honsieur le Commissaire G'n'ral".

La période BECU aura été une période faste aussi bien en ce

·qui concerne l'importance des matériaux d'archives qui en subsistent que

des qualités d'analyse de ce Résident. même si parfois l'orthodoxie

administrative y est malmenée. Certes il écrit souvent avec le ton, les

effets et les artifices d'une coquette voulant captiver son auditoire.

• Certes l'homme est un cynique, aimant choquer, parfois aux limites de la

décence comme de la réserve administrative. Mais quel acteur ! Quel

psychologue. même si ses jugements paternalistes expriment parfois des

vues désabusées et souvent marquées de la supériorité de

• l'administrateur européen dans une 11e "arriérée" du Pacifique. Mais

derrière ce colonialisme paternaliste. BECU montre aussi un personnage

curieux. débarassé de beaucoup d'a-priori' ethnocentrique et sachant

aller au devant de "l'indigène" avec sensibilité et intelligence. Juger

·sa période et son comportement est malaisé. En effet. son prédécesseur

MALLET avait laissé un protectorat affaibli avec un recul de l'autorité

et subissant les débuts d'une crise grave avec les palinodies de

l'affaire KELEMETE et les intrigues royales visant à capter l'unique• ressource des fles : le coprah. Crise qui plus que jamais a vu le

Résident laissé à lui-même, privé de tout pouvoir et de soutiens

efficaces. BECU a "tenu" grâce à sa forte confiance en lui-même et grâce

à son habileté! Surtout il a réconcilié l'Administration et la Mission.• certes les personnalités de Mgr. BLANC. comme celle du Père FILLION ont

joué aussi un rôle de premier plan dans ce rapprochement.

Le "conseil" des Européens ainsi créé et ouvert à J. BRIAL a

permis de traverser une crise longue aux rebondissements multiples et• cela pratiquement sans soutien extérieur si l'on en croit les archives

disponibles. Enfin en ce qui concerne l'économie de l'11e, avec l'effort

fait pour développer le coprah et plus accessoirement le cacao. le souci

d'améliorer la desserte de Futuna et la production de coprah de cette•
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île, BECU a montré qu'il avait pris conscience. compte tenu de la •

modestie des ressources et du croît démographique, des difficultés

futures qui menaçaient l'archipel. Dans son ouvrage. Mgr. PONCET a écrit

«Le Résident BECU partit le 24 avril 1924 laissant de véritables
regrets. On y garde le souvenir de ses talents de pelntre, de son •

caract~re aimablement fac~tieux et avant tout de sa sympathle tr~s

~arquée et jamais en dIfaut ~ l'Igard de la Hission Catholiqu~u.

Le Médecin-Major de 2éme classe BARBIER effectuera un séjour

en tant que Résident de France à Wallis-Futuna du 12 novembre 1924 au 25 •

mars 1928, si l'on en croit le dernier rapport de son prédécesseur BECU

il était accompagné de son épouse.(l).

•

•

•

•

•

•
(1) Les documents de cette période sont cités sous la rubrique BAR.9.00.

•
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ANALYSE THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS-FUTUNA
(Dépôt du Haut-Commissariat à Nouméa) ..

1. - Administrations et Missions.
2. - Administrations, Rois et Chefs.

3. - Coprah, tabous, commerce.

4. - Agitations et révoltes, complots.

5. - Succession au trône.
6. - Economie, démographie, santé, enseignement.

7. - Actions anglaises et liens avec Fidji.

8. - Liaisons maritimes.

9. - Coutumes, corvée~, amendes.

10. - Capitations, taxes, recettes.

11. - Cyclones, disettes, bateaux.

12. - Rapports avec les étrangers de Wallis.

13. - Sanctions administratives et exils.

14. - Départ de Wallisiens vers d'autres Iles.

15. - Psychologie des Wallisiens.

16. - Problêmes domestiques des Résidents.

17. - Affaires de Futuna.

•

• •
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ANALYSE THEMATIQUE CES ARCHIVES CE WALLIS ET FUTUNA

",HAUVOT = CH (O"ép1)t du Haut Comml s aacia t à Noum'a N.C.)

~·du Nb
Cate 1 2 3 4 5 e 7 8 Q 10 11 12 13 14 15 18 17

cum.nt Pagea

•
1.1. 22.4.87 * * * * *

1.2. 3.8.88 * * *-- -- .- - - -. -- -

'.3. 29.10 .88 'le *
1.4. 1. 3.89 * * *
1. 5. ~lars à

* * * * * *sept. 89.,. 6.11.89
* *.0. 12.11.89

1. 7. 30.11.89
* * * * *31.12.89

1. 8. 6.12.89 * *
•. 9. 31.12.89 * *

1.10. 3.2.90 * * * *
1.11. 28.2.90 * *
.12. 31. 3.90 * *
1.13. 30.4.90 * * * * * *
1.14. 31. 5.90 * *
~15. 30.6.90 * * *
1.16. 31. 7.90 * *
1.17. août-

* * * *sept. 90

~18. 27.10.90 7 * * * * * *

•

•

•

•
'-------
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ANALYSE THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS ET FUTUNA
: lAN = KER. - .

i(~p-ot du Haut Commlssaciat Nou""a N.C.)

Nb
.- r--

,"du
Date Pages 1 2 3 • 5 8 7 8 Q 10 11 12 13 1. 15 18 17

cum.nt

• -

2.1. 4.5.92 * * * *
2.2. 23.3.92 * * * * * * *--- --- -_.- - _o. __ -

.3. 16.11.92 16 * * * * * * * *
2.4. 28.11. 92 * * *
2.5. 8.2.93 4 * * * * * *
.6. -.2.93 8 * * *
2.7. 1. 3.93 *
2.8. 16.3.93 * * *

•

•

•

•

•

•

•

•
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.~fFAUD ::: CHA.

ANAL YSE THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS ET FUTUNA

(ftép-ot du Haut Commlsu[lat i Noumh N.C.)

-
N°du Nb

Date Pagell 1 2 3 • 5 8. 7 8 i 10 11 12 13· 1. 15 18 1 j

iiument

21.2.02 *3.1.

3.2. 19.9.02 * *-- .._- ---

.,.3. 26.11.02 * * * *
3.4. 5.7.03 * *
3.5. 2.12.03 * *

el·6. 3.12.03 *
3.7. 19.12.03 * * *
3.8. 20.2.04 * * * * * *
~.9. 10.5.04 -Jc

3.10. 22.10.04 * * * * * *
3.11. 5.12.04 * * "lc "l, * * * *
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ANALYSE THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS ET FUTUNA

.LI\LA VIA • (o-é~t du Haut Commls.aciat i Noum6a N.C.)
=

Nb -
'du "7Date Pages 1 2 3 .. 5 e 8 Q 10 11 12 13 U 15 1e 17
~ent-4.1. 15.5.05 *
4.2. 5.12.05 * * * *
4.3. 16.2.06 18 * * * * * * *-4.4. 26.3.06 33 * * * * * * * * *
4.5. 10.3.06 *
4.6. 16.4.06 * * * *..
4.7. 24.4.06 * *
4.. 8. 8.5.06 * * * * *

~9. 29.5.06 * *
4.10. 26.6.06 * *
4.11. 2.7.06 16 * * * * *
~12. 14.7.06 *
4.13. 12.9.06 4 *
4.14. 9.11. 06 *
f.~15. 13.11.06 *
4.16. 1. 2.07 15 *
4.17. 19.4.07 16 * * * *
'it18. 23.5.07 *
4.19. 2.6.07 * *
4.20. 25.7.07 * * * * *
~21. 19.11.07 14 * * * * *
4.22. 16.1. 08 3 * * *
4.23. 12.2.08 65 * * * * * * * * *
1.i24. 19.2.08 * * *
4.25. 8.3.08 * *
4.26 29.3.08 * *
~27. 6.4.08 * * * *
4.28. 23.1.0~ * * * *
4.29. 5.7.09 14 * * *

•
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• ANALYSE THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS ET FUTUNA

(~épot du Haut Commissariat
.

Noum6a N.C.)
)ROCHARD = BRO. a

'du Nb t"-

Date Pages 1 2 3 <4- 5 8 7 8 9 10 11 12 13 1<4- 15 16 17
~ent-
5.1. 25.9.09 * * * '* * *
5.2. -10 .11.09 * * *
.3. 24.11.09 * * * *
5.4. 25.11.09 * * * *
5.5. 2-6.12.09 * *.6. 25.12.09

5.7. 27.12.09 * * * * * *
5.8. 28.12.09 3 * *
•. 9. 19.1.10 *
5.10. 19.1.10 3

5.11. 15.2.10 6

•. 12 18.2.10 13

5.13 . 25.2.10 4

5.14. 23.3.10 * * * *
•. 15. 5.4.10 2

5.16. 25.4.10

5.17. 28.4.10 1

•. 18. 16.5.10 14

5.19. 1.6.10 * * *
5.20. 25.7.10 6

•. 21. 1. 9.10 5 * *
5.22. 8.11.10 2 * *
5.23. 10.1.11 * *
•. 24. 18.1.11 * * *
5.25. 20.1.11 * * *
5.26. 16.2.11 * ;e *
•. 27. 14.3.11 * * * *
5.28. 27.3.11 *
5.29. 12.4.11 * * * * *
•. 30. 8.5.11 * *



• ANALYSE
- -.-----

THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS ET FUTUNA

(~pot du Haut Comml•••clat à Noum'. N.C.)

It·du Nb
Date 1 2 3 • 5 8 7 a Q 10 11 12 13 1• 15 18 17

F~m.nt
Pages

5.31. 15.5.11 * *
5.32. 12.6.11 *
•. 33. 4.8.11 2 * * * *
5.34. 8.8.11 2 * * *
5.35. 18.8.11 * *
•. 36. 22.8.11 6 * * * *
5.37. 26.8.11 6 * *
5.38. 14.11.11 5 * * * * * * * *
•. 39. 21.12.11 4 * * * *
5.40. 24.12.11 3 * * *
5.41. 24.12.11 3 * *
•. 42. 29.12.11 2 *
5.43. 10.4.12 la * * * * *
5.44. 5 * * * *
•. 45. 29.6.12 7 * * * * * *
5.46. 4.7.12 5 * * * *
5.47. 12.9.12 * * *
j.48. 15.11.12 4 *
5.49. 31.1.13 4 * * * *
5.50. 3.2.13 4 * * * ;< *
j.51. 9.3.13 4 * * *
5.52. 14.3.13 4 * * * *
5.53. 10.4.13 5 * * *
j.54. 3.5.13 4 * * * * *

1

5.55. 5.5.13 * *
5.56. 12.5.13 2 *
j.57. 13.5.13 2 *
5.58. 13.5.13 2 * *
5.59. 17.5.13 *
•. 60. 20.9.13 * *
5.61 19.10.13 12 * * * * * * ~



• ANALYSE THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS ET FUTUN~

MAGNIN = r·lAG. ( rt'épot du Haut Commlaa.c1at à Noum'. N.C.)

N'du Nb
Date 1 2 3 4 5 8 7 8 a 10 11 12 13 14 15 18 17

'~m.nt Pages

6.1. 21.4.14 * * *
6.2. 22.4.14 * * * *

--- -

~. 3. 17.7.14 1 *
6.4. 14.8.14 3 * * * *
6.5. 12.1.15 2 *
i. 6. 4.3.15 16 * * * * * * *
6.7. 3.5.15 * * * * * * *
6.8. 4.8.15 * * * *
j.9. 31.12.15 * * * * * *
6.10 . 6.3.16 * * * * * * *
6.11. 25.3.16 * * * *

•

'.

•

•

•

•
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• ANALYSE THEMATIQUE DES ARCHIVES DE WALLIS ET FUTUN"

1'1ALLET = I~AL.
(o-ép-ot du Haut Commls••clat à Noum'. N.C.)

~·du Nb
Date 1 2 3 • 5 8 7 8 Q 10 11 12 13 1. 15 18 17

cum.nt Pages
-.....

26.2.177.1. * * * *
7.2. 26.4.17 *
7.3. 15.6.17

- - - - ---- -

*-....
7.4. 31.12.17 14 * * * * * * * *
7.5. Mai 18 1 * *
7.6. 1. 7.18 * * * * *-....
7.7. 31.12.18 10 * * * * * * * * * *
7.8. 31.12.19 6 * * * * * *
7.9. 4.2.20 * * * * * * *-....
7.10. 30.4.20 * *
7.11. 31.12.20 4 * * * * * * *
7.12 18.3.21 * * * * *.--7.13 23.3.21 14 * * * * * * * *
7.14 16.5.21 * * * *

• 7.15 14.6.21 1 *..-
7.16. 20.6.21 * * *
7.17 27.6.21 23 * * * * * * *
7.18 27.6.21 * * * *--7.19. 29.6.21 * *
7.20. 1.7.21 *
7.21. 20.7.21 3 * * * * * * *..--7.22. 3.8.21 3 * * * * * *
7.23. 29.8.21 * * * *
7.24 29.8.21 4 * * * * *.--7.25. 19.9.21 * *
7.26. 22.9.21 * *
7.27. 2.10.21 * * *.. . . . .

--7.28. 7.11.21 4 * * * * * *
7.29. 27.3.22 * *

•
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• ANALYSE THEM~TIQUE DES ~RCHIVES DE WALLIS ET FUTUN~

(o-épot du Haut Commlsuciat
.

Noum6a N.C'>
BECU BEC.

a
::

N"du Nb
Date Pages 1 2 3 04 5 6 7 8 g 10 1 1 12 13 104 15 16 17

ocument

~.1. 6.4.22 11 * * * * * * * *

8.2. 12.6.22 * * * * * * * *
8.3. 19.7.22 10 * *

t.4. 2.8.22 * * *

8.5. 6.9.22 8 * * * * * * *
8.6. 6.11.22 7 * * * *
~. 7 13. 11 .22 4 * * *

8.8 11.1.23 10 * * *

8.9. 23.1.23 * *

8.10. 7.3.23 12

8. 11. 3.4.23 8 * * * * * * * * *

8. 12. 30.5.23 * * * * * * *

!. 13. 5.6.23 * * * * *

8. 14. 15.6.23 * * * * *

8. 15. 21 .6.23 8 * * * * * * *

8.16. 7.7.23 3 * * * *

8. 17. 23.7.23 8 * * * * * * * *

8. 18. 7.8.23 4 * * * * * *

-~.19. 31.8.23 12 * * * * * * * *

8.20. 24.10.23 4

8.21 . 28. 10.23 14 * * * * * * * *
'~.22. 2. 11 .23 * * * * * *

8.23. 5. 12.23 12 * * * * * * * * *

8.24. 18.1.24 12 * * * * * * * * *

~. 25. 24.2.24 12 * * * * * * * *

8.26. 18.6.24 15 * * * * *

8.27. 3.7.24 4 * * * * *-..

•
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